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Liste des oppositions
(Mis à jour le 30 novembre 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Mme Paulina MARCHANT Simone BROGI Non-paiement factures de frais de pension

LUCARMADA SL Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

Rashed Saeed M. A. ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
ANACHRONIQUE (2021) Dirigeant : STAMFORD 
BLOODSTOCK Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, 
M. Herve LAIR (13/11/2023) Pour sa carrière de courses

BOLKHOV (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
A&G . BOTTI (s) (13/11/2023) Pour sa carrière de courses

CAMBACERES IRE (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : M. Pierre VAN BELLE (13/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHIBANI (2019) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI Associés : 
Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI (13/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

DRAKKAR (2022) Dirigeant : M. Mahmud F.A. MOUNI 
Associé : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI (13/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

ELYMAS GB (2019) Dirigeant : Mlle Julie HENDERSON 
Associé : M. David HENDERSON (13/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

ERIDITA DOVER (2021) Dirigeant : M. Giuliano LOGGIA 
Associés : L. GADBIN (s), Mme Victoria GADBIN (13/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

GENEZARETH (2021) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé : 
C&G . HUE & TAUPIN (s) (13/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

IT’S JOSEPHINE (2020) Dirigeant : M. Gerard DUFIT 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (13/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KARMA DU GRENAT (2020) Dirigeant : Mme Christine 
PRECY-BARONI Associé : Mme Marion BARON (13/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

MITCA (2021) Dirigeant : M. Eric LABORDE Associés : D. 
GUILLEMIN (s), HARAS DU BOSQUET, M. Bruno THIERRY 
(13/11/2023) Pour sa carrière de courses

N. par ASHEYANA (2022) Dirigeant : Mme Axelle NEGRE DE 
WATRIGANT Associé : D. WATRIGANT (s) (13/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par OLANTHIA (2022) Dirigeant : M. Adrian PRATT 
Associés : Lord CLINTON, Mlle Anastasia WATTEL 
(13/11/2023) Pour sa carrière de courses

N. par RIVALBA (2022) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE DU SUD 
(13/11/2023) Pour sa carrière de courses

NADO TREZY (2021) Dirigeant : M. Eric FEURTET Associés : 
M. Giovanni ANDALI, M. Michel ANDALI, M. Bernard 
BARBERY, M. Etienne BERSCHEID (13/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

PARTENIT (2018) Dirigeant : M. Viktor TYMOSHENKO 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Andriy MILOVANOV 
(13/11/2023) Pour sa carrière de courses

POURQUOI PAS SOLO (2020) Dirigeant : Mlle Samantha 
AMAR Associés : Mme Philippe COTTIN, ECURIE THOMAS 
SIVADIER, RACING STARS (13/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

STORMYGO (2021) Dirigeant : VDA TRANSPORT SOLUTIONS 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (13/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

ALVA (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Hubert MERAUD, F. CHAPPET (s) (14/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

AYALA (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI 
Associés : ECURIE J.P. MICHOLET, ECURIE HARAS DU 
CADRAN, ECURIE THOMAS BERNEREAU (14/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

GAODIO (2020) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE Associés : 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT (14/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

HAVANIA (2018) Dirigeant : Mme Annie BEAUNEZ Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Daniel ROBIN, Mme Marcelle 
BUTEL, Mme Liliane MOAL, M. Christophe BRUYNEEL 
(14/11/2023) Pour sa carrière de courses

INSPIRADO (2021) Dirigeant : ECURIE FRENCHY RACING 
Associés : SALABI RACING, J2S MANAGEMENT (14/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

KALENDARIA (2020) Dirigeant : M. Adrien DELAROQUE 
Associés : M. Jerome FERTE, M. Emmanuel VARIN, 
M. Yannic DESMET, M. Pascal GARRY (14/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KISSING (2019) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (14/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

LE TUNISIEN (2021) Dirigeant : M. Francis HENNEQUIN 
Associés : M. Jean-Philippe RIVOIRE, Mme Beatrice NICCO, 
M. Davide SATALIA (14/11/2023) Pour sa carrière de courses

LIPTON KA (2021) Dirigeant : M. Paul de CHEVIGNY 
Associés : M. Mathieu CHARLES, M. Richard LE DREFF 
(14/11/2023) Pour sa carrière de courses

OPIANA GB (2020) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : 
Mme Jean-Paul DOUCET, ECURIE LAURENT QUEROU, 
M. Alain KLODAWSKI, F. MONNIER (s) (14/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

PARA (2019) Dirigeant : Mlle Giada MENATO Associé : 
M. Yannic DESMET (14/11/2023) Pour sa carrière de courses

ZASYMOKA (2021) Dirigeant : BLOODSTOCK AGENCY 
LTD Associé : Mlle Muriel RISI (14/11/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2024

ATHENA TOP (2020) Dirigeant : Mme Laurence THULEAU 
Associés : Mme Marie-Laure BARRAY, ECURIE DELAUNAY 
(15/11/2023) Pour sa carrière de courses

AZKABAN (2021) Dirigeant : S. GOUYETTE (s) Associés : 
M. Alain GLAZIOU, Mlle Cecile POUPARD (15/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

ETATIQUE (2019) Dirigeant : M. Jean SUZAN Associé : 
M. Claude MARCELLIN (15/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

JANISA BERE (2019) Dirigeant : M. Laurent MOUTARD 
Associés : M. Olivier ZUGLIANI, JM. LEFEBVRE (s), M. Patrick 
ZUGLIANI (15/11/2023) Pour sa carrière de courses

KLOSER (2020) Dirigeant : M. Charles-Emmanuel 
BERTHOUT Associé : E. CLAYEUX (s) (15/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

MOUTARDE (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
M. Xavier BLANCHET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
M. Franck RODOT, BOISSELIERES RACING, SEROR RACING 
MANAGEMENT (15/11/2023) Pour sa carrière de courses

N. par PARLIAMENT HOUSE GB (2022) Dirigeant : 
GOUSSERIE RACING Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. 
(15/11/2023) Pour sa carrière de courses

POSAFOLIE (2022) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : M. Simon LLOYD, SAS RACING D, ECURIE DES 
MONNAIES, M. Boualem MEKKI (15/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

SALSA ROSE (2022) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (15/11/2023) Pour sa carrière de courses
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SIETON (2021) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associés : S. 
GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (15/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

DARYA IRE (2022) Dirigeant : ECURIE H.S.L. Associé : 
M. Hubert GUY (16/11/2023) Pour sa carrière de courses

ESTRY (2021) Dirigeant : M. Gerard GRUSON Associé : 
M. Julien CAULLERY (16/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

JERICOACOARA (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : M. Davide SATALIA (16/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

MAGNETICQUEEN GB (2021) Dirigeant : M. Jean-Jacques 
TAIEB Associé : M. Ahmed MOUKNASS (16/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

MANDARB (2021) Dirigeant : M. Donald SUTHERLAND 
Associé : M. Charles WILSON (16/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par WELSCHE (2022) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associés : ECURIE BILLON, ECURIE C. MARZOCCO 
(16/11/2023) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC MESSAGE IRE (2020) Dirigeant : M. Ruben RABA 
Associé : M. J.N. TEMAM (16/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

STRIVER (2020) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (16/11/2023) Pour sa carrière de courses

CHICAGO (2020) Dirigeant : Mme Elodie DAVEAU-COUDRAY 
Associé : Mlle Jessica DUPONT-FAHN (17/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

GOLDKIKOU (2020) Dirigeant : SEROR RACING 
MANAGEMENT Associés : M. Garry GIDDENS-DAVIES, 
ECURIE HARAS DU CHATEAU, M. David BEN GHOUZI, GAB 
. LEENDERS (s), M. James HOLLAND (17/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

MAPLE GIRL (2019) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M. Nicolas MICHELOTTI (17/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

MARSHALL DAGROSTIS (2021) Dirigeant : HARAS DE 
SAINT-VOIR Associés : M. Jose Louis DA SILVA, M. Davide 
SATALIA, Mme Beatrice NICCO, Mme Maria Cristina PANSINI, 
M. Jean-Pierre CORDONNIER (17/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

BOBI D’OR (2022) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN 
Associé : M. Michel NIKITAS (20/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

BRABUSACH (2020) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (20/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHANT DORE (2022) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN 
Associés : M. Michel NIKITAS, Mme Lucie FRADET 
(20/11/2023) Pour sa carrière de courses

FEVE (2022) Dirigeant : M. Ruben RABA Associés : 
M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (20/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

HAVREL (2022) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN Associé : 
M. Michel NIKITAS (20/11/2023) Pour sa carrière de courses

L’ARDECHOISE (2021) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Nicolas SALTIEL (20/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

LITOTE DU LANNIER (2020) Dirigeant : M. Christophe LE 
MEUR Associé : M. Gregoire JUILLET (20/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

MAGIOKA (2019) Dirigeant : ECURIE CHIARELLI Associé : 
Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (20/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

MEDINA GOLD (2020) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (20/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

MIGUELITO (2022) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN 
Associé : M. Michel NIKITAS (20/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par CHASING GOLD IRE (2022) Dirigeant : M. Heinrich 
TOENNIES-FISCHER Associé : M. Ulrich-Wilhelm WOLF 
(20/11/2023) Pour sa carrière de courses

ROCK DE CHIRON (2021) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : 
M. Stephane BOULLAIS (20/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROCQUEMONT (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. Georges DUCA (20/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

SKADOOSH (2021) Dirigeant : M. Mickael MACARI 
Associés : Mme Sylvie PIMBONNET, M. Anthony PIMBONNET 
(20/11/2023) Pour sa carrière de courses

SUDU QUEEN GER (2014) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (20/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

DAILYMOTION USA (2020) Dirigeant : M. Jean-Etienne 
DUBOIS Associé : ECURIE DES MOUETTES (21/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par SUDU QUEEN (2022) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (21/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROCAMBOLESQUE (2021) Dirigeant : VIVALDI-CHANTILLY 
Associés : ECURIE ALEXANDRE FOULON, ECURIE VIVALDI, 
TIM . DONWORTH (s) (21/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

SANARYEN (2021) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M. Nicolas MICHELOTTI, M. Nicolas PLESSIET, 
M. Bernard ROTGER (21/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

SKADOV (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (21/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

VALENTINO FACE (2020) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associés : M. Mathieu ANDRIA, M. Robert AUBAUD, 
DENALIE RACING, Mme Michele CAZAUBON (21/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

A NOUS TOUS (2019) Dirigeant : M. Sylvain SALMON 
Associés : M. Serge FOUCHER, Mlle Martine-Pascale 
LABORDE (22/11/2023) Pour sa carrière de courses

BELAFONTE (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : M. Steeve PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO, 
M. Herve GOUEDO (22/11/2023) Pour sa carrière de courses

CIARAN (2022) Dirigeant : M. Paolo DONZELLI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (22/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

GRINGO DU BERLAIS (2019) Dirigeant : M. Jack VAUTRIN 
Associés : M. Yan Zuk CHAN, M. Bernard AUFFRET, 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Lucien HASSINE (22/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

JAZZ MOON GB (2019) Dirigeant : Mme Andre-Maurice 
ROUX Associés : M. Xavier FOGGER, M. Julien MERIENNE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Ludovic ALARD (22/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

LADY MADEIRA (2022) Dirigeant : M. Philippe CRAN 
Associé : Mme Jacqueline CRAN (22/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

LAND OF DREAMS (2021) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU 
Associés : M. Paul Mark DEAVIN, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (22/11/2023) Pour sa carrière de courses
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LE NOMADE IRE (2018) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : STAMFORD BLOODSTOCK 
(22/11/2023) Pour sa carrière de courses

LIBERIAN GIRL (2021) Dirigeant : M. Paul Mark DEAVIN 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (22/11/2023) Pour sa carrière de courses

MALTOCK D’ORGERES (2021) Dirigeant : M. Sacha TUBIANA 
Associés : Mme Beatrice BOUDRAA, M. Noel BOUDRAA, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, SEROR RACING 
MANAGEMENT (22/11/2023) Pour sa carrière de courses

NEXT SHARES (2022) Dirigeant : M. Thomas LINES Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (22/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

NIKKI FLIGHT (2021) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
M. Tobias JONES, Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
(22/11/2023) Pour sa carrière de courses

PROFUMO DI IENA (2022) Dirigeant : M. Luca Alberto 
MORARI Associé : M. Maurizio GUARNIERI (22/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

SPANISH PRINCE (2022) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Cedric VIDEMENT, L. GADBIN (s), Mlle Julie 
MESTRALLET, Mme Victoria GADBIN (22/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

TINTEBLEU (2022) Dirigeant : M. Paolo FERRARIO Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (22/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

BEAU DINO (2020) Dirigeant : SEROR RACING 
MANAGEMENT Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, GAB . LEENDERS (s) 
(23/11/2023) Pour sa carrière de courses

BLACK LULLABY IRE (2020) Dirigeant : M. Nicolas de 
CHAMBURE Associé : N. CLEMENT (s) (23/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

DELSHEER (2015) Dirigeant : M. Maximilian SCHNYDER 
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (23/11/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2023

FORZASETTE (2022) Dirigeant : M. Sauro-Andrea 
FIORDELLI Associé : M. Maurizio GUARNIERI (23/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

HENOUVILLE (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : 
S. GOUYETTE (s) (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

PINTA (2021) Dirigeant : HOLLYMOUNT STUD FRANCE 
SC Associés : STAMFORD BLOODSTOCK, M. Olivier 
DESTANDAU, M. Michel CHARLES, M. Alan K. COOPER, CS 
PORTE (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

SALVE CAMELIA IRE (2021) Dirigeant : BALLYLINCH STUD 
Associé : ECURIE DES CHARMES (23/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

SULEYMAN GB (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
Associés : HARAS D’ETREHAM, S. WATTEL (s) (23/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

VALSE DU NORD (2020) Dirigeant : M. Jean-Claude 
Norbert BIGNON Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, 
M. Jacques SEROR, Mlle Camille PELTIER, M. Philippe 
PELTIER (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

WELCH FUSILIER IRE (2020) Dirigeant : M. Stephane 
DUMONT Associé : ED. MONFORT (s) (23/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAY SMART (2019) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associé : 
M. Serge FOUCHER (24/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

KERNATH (2020) Dirigeant : M. Philippe THIRIET 
Associés : M. Mathieu PITART, Mme Nathalie ZWAENEPOEL 
(24/11/2023) Pour sa carrière de courses

KOSY MAG (2020) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (24/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

LOPPORTUNISTE (2021) Dirigeant : Mme Pascale PENLOUP 
Associé : M. Ludovic CADOT (24/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par PAGAILLE (2022) Dirigeant : ECURIE BERND & 
TORSTEN RABER Associé : GUY PARIENTE HOLDING 
(24/11/2023) Pour sa carrière de courses

PIERRE ET PLUME (2019) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : Mlle Lina SEURIN (24/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

RESCUE (2021) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : F. 
VERMEULEN (s) (24/11/2023) Pour sa carrière de courses

STONE DU LYS (2020) Dirigeant : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON Associés : Mme Anne-Laure GUILDOUX, 
M. Philippe LAIN, M. Mickael GUILDOUX, Mme Aurelie 
RAHAIN (24/11/2023) Pour sa carrière de courses

ANANTEAL (2022) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associé : M. Octave MIGNECO (27/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

BALFURY (2018) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associés : 
Mme Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . LEENDERS (s) 
(27/11/2023) Pour sa carrière de courses

BANSHIE (2021) Dirigeant : M. Gerard BELLOIR Associés : 
LUTECE RACING, J. BOISNARD (s) (27/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

BORGHAL (2021) Dirigeant : LUTECE RACING Associés : 
J. BOISNARD (s), M. Gerard BELLOIR (27/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

CANNJAYAR (2020) Dirigeant : M. Gerard LE SAINT Associé : 
M. Michel TANGUY (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

CASTLE ANNE (2019) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN 
Associés : Mme Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . 
LEENDERS (s) (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

CYLENECHOPE (2022) Dirigeant : M. Pierre BLAZY 
Associés : M. Alain CHOPARD, K. TAVARES (s) (27/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

DALYATORRE (2021) Dirigeant : M. Patrice DELLA TORRE 
Associé : Mme Elisabeth BAZIRE (27/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

FRIBOOP DU POUEY (2020) Dirigeant : Mme Catherine 
LEONI Associés : M. Eric POUEY, M. Patrick SANTOLARIA 
(27/11/2023) Jusqu’au 31 décembre 2024

HAYEJOHN (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associé : 
M. Steeve PUGLIA (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

ICONE ANGEVINE (2018) Dirigeant : ECURIE FLEURY 
RENAUD Associé : M. Pierre LABOUE (27/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KLIFFHANGER (2020) Dirigeant : M. Anthony HUBERT 
Associés : M. Pascal HUBERT, Mme Josephine SEROUX, 
M. Remy SEROUX (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

LES MOTS BLEUS (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associés : M. Jean BAYON, M. Gerard 
BELLOIR, LUTECE RACING, J. BOISNARD (s), Suc. Anne 
BOISNARD (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

N. par INSTANT (2022) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL 
Associés : M. Patrice GASSENBACH, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

ONE ONLY DUBAWI IRE (2021) Dirigeant : GUY PARIENTE 
HOLDING Associé : FAL STUD SAS (27/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

PIANO BAR (2021) Dirigeant : ECURIE OLIVIER PIRAUD 
Associés : M. Roger-Yves SIMON, M. Paul de CHEVIGNY, 
M. Alain CLAVIER, Mlle Valerie SIMON (27/11/2023) Pour sa 
carrière de courses
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PRETTY NAT (2022) Dirigeant : M. Michel DARDENNE 
Associés : Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, SCEA CARANT 
(27/11/2023) Pour sa carrière de courses

ROMANCE CERTAINE (2022) Dirigeant : ECURIE ANTONIO 
CARO Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (27/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

SHARANN (2019) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : Mme Philippe COTTIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
HARAS DU HOGUENET, Mme Katie RUDD, Mme Marine 
PINEDA (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

SHINCO DU FICHEAU (2020) Dirigeant : Mlle Alexandrine 
BERGER Associé : M. Fabrice CAUL-FUTY (27/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

SISLEY DE L’ABBAYE (2021) Dirigeant : Mlle Christelle 
COURTADE Associé : Mme Julie GUINAUDEAU (27/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

SO PRANO (2020) Dirigeant : Suc. Anne BOISNARD Associé : 
LUTECE RACING (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

SOLID SPIRIT (2019) Dirigeant : Mme Daniela MELE Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (27/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

BURSARD GB (2020) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, Mme Marie-Christelle 
LACAILLE (28/11/2023) Pour sa carrière de courses

CESAR KING (2020) Dirigeant : Mlle Natacha GIMENEZ 
Associés : M. David LUMET, M. Dominique LE BRETON 
(28/11/2023) Pour sa carrière de courses

DOLLAR INDEX (2021) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : ECURIE TYGALY, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. BRASME (s), SEROR RACING MANAGEMENT 
(28/11/2023) Pour sa carrière de courses

DONALYA (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : ECURIE D’HASPEL (28/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

FURY BOXING (2022) Dirigeant : M. Carlos David ROBBA 
Associés : ECURIES PUGLIA, M. Jonathan VIOLET 
(28/11/2023) Pour sa carrière de courses

GO WITH THE ROSES (2021) Dirigeant : M. Jan CNOCKAERT 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (28/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

HATFAVILLE (2021) Dirigeant : Mlle Michele BLIARD 
Associés : Mme Christine GONZALEZ, M. Alain de ROYER 
DUPRE (28/11/2023) Pour sa carrière de courses

ISLAND FANTASY GB (2021) Dirigeant : Mme Solenn 
GOUESNARD Associés : M. David John HUELIN, UMA 
RACING, M. Francis QUINTIN, FR. MONFORT (s), M. Frederic 
QUINTIN (28/11/2023) Pour sa carrière de courses

JOUELA IRE (2021) Dirigeant : M. Marlon ARCH Associés : 
M. Rinaldo BIANCHI, M. Matteo PELLIZZARO (28/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

KELTEMPS (2020) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associé : E&G 
. LEENDERS (s) (28/11/2023) Pour sa carrière de courses

KIRIKOO (2020) Dirigeant : M. Nicolas CYPRES Associés : 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Francois NICOLLE 
(28/11/2023) Pour sa carrière de courses

KLAIRE SECRETE (2020) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-
CYPRES Associé : GAB . LEENDERS (s) (28/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

LA MOSCA (2022) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Jean-Claude CASSAN, M. Hiroo SHIMIZU (28/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

LORD MONCHABLON GB (2018) Dirigeant : Mme Diane 
VILAIN Associés : Mme Camille BEAUNEZ, M. Dominique 
DUPERRET, M. Philippe LELORRAIN, Mme Karen GONI 
(28/11/2023) Pour sa carrière de courses

MISSOURI GER (2020) Dirigeant : M. Alain GALLO Associé : 
Mlle Julie GUILLOUX (28/11/2023) Jusqu’au 26 novembre 
2035

NOONCH (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre DJIAN 
Associés : M. Francois COUDERT, M. Philippe GOUTMANN, 
M. ROLLAND (s) (28/11/2023) Pour sa carrière de courses

ONE ISLAND (2022) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT 
Associé : L. GADBIN (s) (28/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

THE MOON’S ANGEL (2022) Dirigeant : ECURIE DE LA 
DENTELLE Associé : TIM . DONWORTH (s) (28/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

BAILEYS TOPAZE (2021) Dirigeant : LUTECE RACING 
Associés : M. Gerard BELLOIR, J. BOISNARD (s) (29/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

ECHEC ET MAT (2021) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associés : SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, 
ARF RACING (29/11/2023) Pour sa carrière de courses

ERIDAN DE BELAYR (2021) Dirigeant : M. Luigi CARLI 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (29/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

GIPSY DE CHOISEL (2016) Dirigeant : M. Michael GONZALEZ 
Associés : M. Charles MURPHY, ECURIE VIVALDI, VIVALDI-
CHANTILLY, ECURIE CHARLOTTE INCHAUSPE, N. GEORGE 
& A. ZETTERHOLM (s) (29/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

JE CROIS EN TOI (2019) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (29/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

JET SET MAG (2019) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (29/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

NORTH COAST (2022) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT 
Associés : M. David TERRIEN, M. Julien CHATTE, L. GADBIN 
(s) (29/11/2023) Pour sa carrière de courses

RASTIGNAC (2020) Dirigeant : M. Stephane VAN LOOVEREN 
Associés : M. Mohamed RAFAI, M. John VAN HANDENHOVE, 
M. Eric PIQUEE (29/11/2023) Pour sa carrière de courses

SAIL ON (2021) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
M. Donatas MOTIEJUNAS, M. Herve GOUEDO, M. Elie-
Franck OKOBO, M. Matthew STRAZEL (29/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

TERANGA (2020) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE 
Associés : M. Philippe ARTIGUES, M. Christian BLEU, 
Mme Francine BONNET (29/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

BECQUANIENTE (2020) Dirigeant : Mme Louise HOREAU 
Associés : Mme Sandrine HOREAU, Mme Patricia VETILLARD, 
M. Jean-Michel RENARD (30/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

BIG ENERGY (2022) Dirigeant : Mme Pia BRANDT Associé : F. 
VERMEULEN (s) (30/11/2023) Pour sa carrière de courses

BLACK MAMBA (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
A&G . BOTTI (s) (30/11/2023) Pour sa carrière de courses

COVADONGA (2018) Dirigeant : M. Yann ROUGEGREZ 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Regis BARBEDETTE, 
M. Gabriel DE GROSSI, M. Henri MONCHAUX, M. Stevan 
BOURGOIS (30/11/2023) Pour sa carrière de courses

DZHARI ZORAHN (2016) Dirigeant : M. Sebastien THIVEL 
Associé : Mme Kathleen RICHARD (30/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

FROMONTINE (2022) Dirigeant : ECURIE SERVAL Associés : 
L. GADBIN (s), HARAS DES SABLONNETS (30/11/2023) Pour 
sa carrière de courses
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MISSION GAMMA (2022) Dirigeant : SCEA CARANT 
Associés : M. Mickael DEVENA, HARAS DU GRAND 
COURGEON (30/11/2023) Pour sa carrière de courses

N. par MEZNA (2022) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
COURGEON Associé : SCEA CARANT (30/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par MING ZHI COSMOS (2022) Dirigeant : ECURIE 
MECHALI Associés : ECURIES JACQUES PIASCO, ECURIES 
PUGLIA, M. Bernard GIRAUDON (30/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

PIANISSIMO (2022) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
COURGEON Associé : SCEA CARANT (30/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

PLUME DU NORD (2020) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : M. David BERNIER (30/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

QUELLE PLUME (2020) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : Mme Jeromine LE STANG (30/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

TORUN (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : F. VERMEULEN (s) (30/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

ALNAIR (2022) Dirigeant : M. Cedric MILLIERE Associé : 
ECURIE BERTRAND MILLIERE (1/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

BIG RIVER (2018) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associé : 
M. Gregoire JUILLET (1/12/2023) Pour sa carrière de courses

BLUFF (2020) Dirigeant : M. Gary HADDAD Associés : 
M. Guillaume RASSEMI, M. J.N. TEMAM (1/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

COCO LOVE (2020) Dirigeant : M. Peter BRUNET Associé : 
M. BOUTIN (s) (1/12/2023) Pour sa carrière de courses

GALLANT DEED (2020) Dirigeant : M. Antoine FONTAINE 
Associés : M. Christophe RIOM, M. Guy de ROYER DUPRE, 
Mme Melanie FONTAINE, M. Frank OGET (1/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

GREEN HEAD (2022) Dirigeant : ECURIE BERTRAND 
MILLIERE Associé : M. Cedric MILLIERE (1/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

GRINGO DU BERLAIS (2019) Dirigeant : M. Jack VAUTRIN 
Associés : M. Yan Zuk CHAN, M. Bernard AUFFRET, 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Lucien HASSINE, 
M. Benedetto NARDONE (1/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

IN THE MOON (2019) Dirigeant : M. Regis BERTIN Associé : 
M. Jean-Louis BERTIN (1/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

INSIDE MONTLIOUX (2017) Dirigeant : Mme Camille 
BEAUNEZ Associés : M. Bruno MAZURE, E. GRALL (s), 
M. Dominique DUPERRET, M. Gilles DUPERRET (1/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

LA KICHTA (2022) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associés : 
M. Alain CHOPARD, Mme Maryse LATREMOLIERE (1/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par BAILEYS PARISIENNE (2022) Dirigeant : M. Nunzio 
RICIGNUOLO Associés : M. Franck GRIMA, M. Boualem 
MEKKI (1/12/2023) Pour sa carrière de courses

SHASHOU (2022) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associé : M. Cedric MILLIERE (1/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

SKY GOLD (2021) Dirigeant : M. Mario MASCOLO Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (1/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

SWIFT FLIGHT (2018) Dirigeant : M. Laurent COHEN 
Associés : M. Gerard COHEN, Mme Sylvain AKNIN (1/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

THIRD BATCH GB (2020) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Alexis 
PAYSANT, M. Wilfrid MANIER, M. Thierry CRESPEL 
(1/12/2023) Pour sa carrière de courses

VYBORG (2019) Dirigeant : M. Rodolph HAMON Associés : 
M. Gilles PANNIER, M. Adrien DELGERY, M. Gilles MONINOT, 
M. Nicolas BARRE (1/12/2023) Pour sa carrière de courses

WESTI CHOPE (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associés : Mme Maryse LATREMOLIERE, M. Xavier SALLES 
(1/12/2023) Pour sa carrière de courses

YSSI IMPERATRICE (2022) Dirigeant : M. Cedric MILLIERE 
Associé : ECURIE BERTRAND MILLIERE (1/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

AMRA DANCER (2022) Dirigeant : M. Endre ROSJOE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (4/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

AZZARO D OROUX (2020) Dirigeant : M. Thierry 
MORENVILLEZ Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. David GIRAUDEAU (4/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

BELAFONTE (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : M. Steeve PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO, 
M. Herve GOUEDO (4/12/2023) Pour sa carrière de courses

DOCTOR ARI IRE (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : 
M. Carmelo MACELI (4/12/2023) Pour sa carrière de courses

GET SET IRE (2017) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT 
Associés : Mme Victoria GADBIN, L. GADBIN (s) (4/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

INDIAN STREAK (2022) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associé : SCEA CARANT (4/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

KIRSCH PEPPER (2020) Dirigeant : M. Pascal NOUE 
Associés : Mlle Astrid DEGUELDRE, M. David LUMET, 
M. Benoit DALIBON, M. Florian SIMON (4/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

LADY PALMA (2021) Dirigeant : SEARCHING Associés : 
HARAS DU HOGUENET, M. Antoine SANGLARD, M. Matthieu 
SAURET (4/12/2023) Pour sa carrière de courses

MER NOIR (2020) Dirigeant : Mme Bluette WINKLER Associé : 
L. GADBIN (s) (4/12/2023) Pour sa carrière de courses

MUSICAL ANNE (2022) Dirigeant : M. Endre ROSJOE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (4/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par SUPER ERIA (2021) Dirigeant : M. Christopher N. 
WRIGHT Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (4/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par ZAHRADA (2022) Dirigeant : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS Associé : D. GUILLEMIN (s) (4/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

NEBULA (2019) Dirigeant : Mlle Alexandrine BERGER 
Associé : Suc. Jean-Yves BOISBLUCHE (4/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

NEKOLETO (2020) Dirigeant : Mme Nathalie AIKEN Associés : 
RACING CLUB BRUNO BARD, M. Xavier BLANCHET 
(4/12/2023) Pour sa carrière de courses

POMELEO (2021) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, M. Michel ESCUDER (4/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

PURE LOVE (2021) Dirigeant : Mme Pia BRANDT Associé : 
M. Benjamin DROUIN (4/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROARING GALLAGHER (2020) Dirigeant : M. Massimiliano 
ALLEGRI Associés : Mme Elisa BERTE, M. Giovanni NERI 
(4/12/2023) Pour sa carrière de courses
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ROAST CHESTNUT IRE (2021) Dirigeant : HARAS DU 
HOGUENET Associé : SAS RACING D (4/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

SOMMERDANCE (2021) Dirigeant : M. Simon ELKAEL 
Associés : M. Simone BROGI, M. Jean-Louis CIOFFI, 
Mme Claudine ESCOUBET, M. Pierre BEZIAT (4/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

VERMEER (2022) Dirigeant : Mme Sophie MIDY Associés : 
FREE MAN RACING, M. Daniel-Yves TREVES (4/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

BALBEC (2022) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL (5/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

CHAISSAC (2022) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES (5/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHARM WRENS (2019) Dirigeant : Mme Corinne 
PRESSAC Associés : M. Daniel BENISTI, M. Stephane 
GRANDVUILLEMIN, M. Gregory MANSON (5/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

DAWN INTELLO (2017) Dirigeant : A.B RACING Associé : 
ECURIE ADES HAZAN (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ELZE (2020) Dirigeant : M. Pascal-Gerard MAHE Associés : 
Mme Jeromine LE STANG, Mme Marie-Claude LE STANG 
(5/12/2023) Pour sa carrière de courses

FILLE DU ROI (2020) Dirigeant : Mlle Delphine GARCIA-
DUBOIS Associé : M. Dominique MARY (5/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

INSTANT CRUSH (2021) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associés : M. Stephen LAHMI, Mme Michele SOGORB 
(5/12/2023) Pour sa carrière de courses

KANSAS DU SEUIL (2020) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
(5/12/2023) Pour sa carrière de courses

KRASKHOV (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
M. Ahmed MOUKNASS (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

LE TROPIC IRE (2020) Dirigeant : M. Gary TEMAM Associé : 
M. J.N. TEMAM (5/12/2023) Pour sa carrière de courses

LIGHTNING BOLT (2020) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, GAB . LEENDERS (s), SEROR RACING MANAGEMENT 
(5/12/2023) Pour sa carrière de courses

N. par TAMASHEQ (2022) Dirigeant : ECURIES DU ROSSINI 
Associés : M. Patrice GASSENBACH, BOOOST SAS, ECURIE 
LA VALLEE MARTIGNY EARL (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

NADELIA (2021) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (5/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

OPPORTUN (2020) Dirigeant : HOLDING FFTC Associé : 
M. Antoine SANGLARD (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PADDY WHITE HEART (2021) Dirigeant : ECURIE APYRENE 
Associés : M. Antoine GRONFIER, Mme Katie RUDD, 
M. Simone BROGI (5/12/2023) Pour sa carrière de courses

PECHSTEIN (2022) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, Sarl ECURIE J.L. TEPPER, M. Daniel-
Yves TREVES (5/12/2023) Pour sa carrière de courses

SANDY BAY (2021) Dirigeant : M. Stephane MAINGAUD 
Associé : Mlle Alexandrine BERGER (5/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

SHARPSHOOTER (2022) Dirigeant : BLU RACING Associé : 
GOUSSERIE RACING (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

VIENT TOUT SEUL (2019) Dirigeant : ECURIE SAGITTAIRE 
SAS Associé : E. GRALL (s) (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

WAR PLANE IRE (2022) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES 
(5/12/2023) Pour sa carrière de courses

WOODS (2022) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associés : 
M. David WINDRIF, M. Frederic DEZZUTTO, M. Laurent 
LEFEVRE (5/12/2023) Pour sa carrière de courses

AQUARIVA SWEETY (2021) Dirigeant : Mlle Dominique 
EUSTACHE Associé : ARF RACING (6/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

AUTOMNALE (2022) Dirigeant : M. Philippe ARTIGUES 
Associés : M. Christian BLEU, Mme Francine BONNET, 
M. Christophe PAUTIER (6/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHARME DORE (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE 
SOUSA Associé : Mme Daniela MELE (6/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

DRIMYS (2020) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES Associés : 
Bnne Marie-Louise van DEDEM, M. Pierre JOYAUX 
(6/12/2023) Pour sa carrière de courses

GALA (2022) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL (6/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

GOLIGHTLY (2021) Dirigeant : OCEANIC BLOODSTOCK 
SARL Associés : Scea HARAS DE SAINT PAIR, M. Francois 
BRANERE (6/12/2023) Pour sa carrière de courses

KADO DE L’EST (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE 
SOUSA Associé : Mme Daniela MELE (6/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

KEY TO VICTORY (2022) Dirigeant : M. Philippe ALLAIRE 
Associés : Y. BARBEROT (s), NORMANDIE BREEDING, 
M. Sylvain VIDAL (6/12/2023) Pour sa carrière de courses

KLOVIS DES MOTTES (2020) Dirigeant : M. Christian 
TRECCO Associé : M. Frederic DEZZUTTO (6/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

MISTER CESSNA (2021) Dirigeant : ECURIE BILLON Associé : 
HARAS DU HOGUENET (6/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par ADDICTED LOVE IRE (2022) Dirigeant : ECURIE DE 
MALOU Associés : ECURIES DE LA TIEMBLAIS, ECURIE LA 
VALLEE MARTIGNY EARL (6/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par KMILL (2022) Dirigeant : ECURIES DE LA TIEMBLAIS 
Associé : ECURIE DE MALOU (6/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

NEW PRINCESSE (2022) Dirigeant : M. Ruben RABA 
Associés : M. Simon MECHALY, M. Stephen LAHMI 
(6/12/2023) Pour sa carrière de courses

RAFFAELI (2022) Dirigeant : M. Ruben RABA Associés : 
M. Stephen LAHMI, M. Simon MECHALY, M. J.N. TEMAM 
(6/12/2023) Pour sa carrière de courses

SHOKDOR (2021) Dirigeant : SEARCHING Associés : GAB 
. LEENDERS (s), ED. MONFORT (s) (6/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

BASHEER (2021) Dirigeant : M. Jacques ANXO Associés : 
M. Yannick HENRY, M. Philippe LACOUME, Mme Marine 
GRIET, Mme Cecile RIBERA (7/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

BOB LA BIDOUILLE (2019) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associés : ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M. Olivier 
HORVATH, M. Pascal MILLOT, M. Jean-Pierre RODRIGUES 
(7/12/2023) Pour sa carrière de courses
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GUERRIER MYSTERE IRE (2021) Dirigeant : SCEA VERLANDE 
Associés : M. Anthony BLOUIN, M. Sebastien COURCAULT, 
M. Jerome GASNIER, M. Pierrick LE BRAS, Mme Marie-
Pascale PENOT (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

IN FINE (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA Associé : 
Mme Daniela MELE (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

JABOUT DE CIERGUES (2019) Dirigeant : M. Emmanuel 
CARDON Associés : M. Jean-Louis DEVILLARD, IMPERIUM 
RACING, M. Francis MATZINGER, AS. PACAULT (s) 
(7/12/2023) Pour sa carrière de courses

KIMITOMO IRE (2022) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (7/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

KISSWOOD (2019) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associés : 
S. GOUYETTE (s), M. Henri MAZARS (7/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

KLAP FOREVER (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associés : ECURIE DELAUNAY, Mlle Astrid DEGUELDRE, 
M. Xavier LIPPENS, Mme Catherine LUMET, M. David LUMET 
(7/12/2023) Pour sa carrière de courses

LIVADI (2021) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT 
Associés : Mme Catherine LUMET, M. David LUMET, LUTECE 
RACING, M. Jean BAYON, M. Gerard BELLOIR (7/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

PASTOUREAU (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associé : Mme Daniela MELE (7/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PERLI CHOPE (2021) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associés : M. Michel EMAIN, Mme Thierry LEMER, ECURIE 
AUDOY CHRISTIAN (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

PIQUE DAME (2021) Dirigeant : M. David LUMET Associés : 
ECURIE CAP ORNE, ECURIE PERFORMER’S & AS, AS. 
PACAULT (s) (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M. Steeve PUGLIA, M. Daniel 
BERTHAUD, M. Herve GOUEDO, M. Valentin LEBLOND 
(7/12/2023) Pour sa carrière de courses

SNOW GHOST (2021) Dirigeant : M. Mathieu ANDRIA 
Associés : M. Robert AUBAUD, Mlle Samantha AMAR, 
M. Oussama CHITEOUI, DENALIE RACING, M. Thierry 
MARECHAL (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

SOLINGEN (2017) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associé : Mme Daniela MELE (7/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

SONNAZ (2022) Dirigeant : ECURIE SEYSSEL Associé : SAS 
RACING D (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

STARMANIA IRE (2022) Dirigeant : Mme Anne-Marie HAYES 
Associé : M. Philippe SOGORB (7/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

STELLOMAKER (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associé : Mme Daniela MELE (7/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

TURTI CHOPE (2022) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND 
Associés : ECURIE DU GAVE, O. TRIGODET (s), M. Alain 
CHOPARD, M. Didier VIDAL (7/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

WINGSUITER (2019) Dirigeant : Mme Roland PERRON 
Associé : M. Patrick DRIOTON (7/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

ASEDAH (2020) Dirigeant : M. Haif Mohammed AL GHATANI 
Associés : HARAS DE RABODANGES, HASEG (8/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHARME DORE (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE 
SOUSA Associés : M. Frederic DE SOUSA, Mme Daniela 
MELE (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

CYBELE (2020) Dirigeant : M. Haif Mohammed AL GHATANI 
Associés : HARAS DE RABODANGES, HASEG (8/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

FAENA (2020) Dirigeant : ECURIE PIQUEMAL Associé : H. 
LAGENESTE (s) (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

HARAKA (2020) Dirigeant : M. Bruno DEWAILLY Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Anne-Marie POIRIER, M. Charles 
HOUYVET (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

HOLY WOODED (2022) Dirigeant : M. Alban de MIEULLE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (8/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

HYPNOTIZED (2019) Dirigeant : M. Francis GOURLIER 
Associés : M. Antonin REZE, M. Jean-Victor CHAIGNON 
(8/12/2023) Pour sa carrière de courses

KADO DE L’EST (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE 
SOUSA Associés : M. Frederic DE SOUSA, Mme Daniela 
MELE (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

KITO PAM (2020) Dirigeant : M. Steven LE VOT Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Mathilde MARTEL 
(8/12/2023) Pour sa carrière de courses

LEPANTO (2021) Dirigeant : M. Stefano PECORARO 
Associé : Mme Carlos LAFFON-PARIAS (8/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par BITING (2022) Dirigeant : M. Olivier de MONTZEY 
Associé : M. Guy-Roger PETIT (8/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par BRIANTE (2022) Dirigeant : ECURIE NORMANDY 
SPIRIT Associés : M. Frank DHOOGHE, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

N. par MOTIVATION IRE (2022) Dirigeant : M. J.N. TEMAM 
Associés : M. Roy MASLIAH, M. Simon MECHALY, M. Ruben 
RABA (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

O’CARBALLO (2020) Dirigeant : SEARCHING Associé : SCEA 
CARANT (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC DREAM (2019) Dirigeant : Mme Chantal BOURDIER 
Associés : M. Laurent AMELINE, M. Olivier CHABROL, 
M. Benoit CHALMEL, M. Thierry FOUGIER, M. Jean-Luc 
SANGARIA (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

TENDRE NUIT (2020) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associés : ARF RACING, Mme Jeromine 
PEREZ, M. Davide SATALIA (8/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

TRIPLE TROUBLE IRE (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associés : ECURIE KINGDOM HORSE, SARL 
GROUPE KR (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

CAPIVARI (2012) Dirigeant : M. Sacha TUBIANA Associés : 
SEROR RACING MANAGEMENT, M. David BEN GHOUZI, 
M. Dan COHEN (11/12/2023) Pour sa carrière de courses

DIRE LA VERITE (2020) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associés : RPG BLOODSTOCK, A&G . BOTTI (s), M. Alberto 
DELL’ACQUA (11/12/2023) Pour sa carrière de courses

GUIBERNE (2022) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (11/12/2023) Pour sa carrière de courses

IN FINE (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA Associés : 
Mme Mauricette DE SOUSA, Mme Daniela MELE (11/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

LOU CLAOU (2020) Dirigeant : M. Andre LANUSSE-CAZALE 
Associés : Mme Beatrice LANUSSE-CAZALE, Mme Patricia 
REMY (11/12/2023) Pour sa carrière de courses

N. par ALHANIA (2022) Dirigeant : M. Laurent BROOMHEAD 
Associés : M. Tony CLOUT, M. Aymeric DELLOYE, M. Salim 
GUENIFI (11/12/2023) Pour sa carrière de courses

N. par GIANT CRUISER (2022) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associés : K. TAVARES (s), ECURIE KINGDOM 
HORSE (11/12/2023) Pour sa carrière de courses
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NOSMALLCHANGE (2020) Dirigeant : THIERRY LOHEST 
RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME 
(11/12/2023) Pour sa carrière de courses

OCRE (2020) Dirigeant : SEARCHING Associé : Mme Natalie 
CARTER (11/12/2023) Pour sa carrière de courses

PASTOUREAU (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associés : Mme Mauricette DE SOUSA, Mme Daniela MELE 
(11/12/2023) Pour sa carrière de courses

SAINT LANGIS (2018) Dirigeant : M. Anthony 
GABRYSZEWSKI Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
(11/12/2023) Pour sa carrière de courses

STELLOMAKER (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associés : Mme Mauricette DE SOUSA, Mme Daniela MELE 
(11/12/2023) Pour sa carrière de courses

TINDJA DU SOLEIL (2021) Dirigeant : Mme Lisa DEYMONAZ 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (11/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

INATTENDU (2016) Dirigeant : Mme Adelaide BUDKA 
Associés : M. Mickael MARCADE, M. Jean-Philippe 
DELAUNAY (12/12/2023) Pour sa carrière de courses

KUP DAVIS (2020) Dirigeant : M. Dominique DUPERRET 
Associés : Mme Camille BEAUNEZ, M. Gilles DUPERRET 
(12/12/2023) Pour sa carrière de courses

MOLLY WEASLEY IRE (2020) Dirigeant : ECURIE RACING 
PARTNERS SAS Associés : Mme Laure GRALL, M. Antoine 
SEMMER-CESARI, M. Philippe DESBOIS, Mme Philippe 
DESBOIS, M. Gilles COURCOL (12/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par FIVE FIFTEEN IRE (2022) Dirigeant : GL RACING 
Associés : M. Sacha COHEN, M. BOUTIN (s), M. Enzo LIMAR, 
M. Samuel VERE (12/12/2023) Pour sa carrière de courses

PADDY WHITE HEART (2021) Dirigeant : Mme Laura CHERIFI 
Associés : ECURIE ALEXANDRE ABRIVARD, M. Thierry 
FORGET, M. Claude BODIN (12/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

TRUE VALUE (2021) Dirigeant : Mme Corine BARANDE 
BARBE Associé : M. Alain BENABENT (12/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

ALPHA KING GB (2018) Dirigeant : M. Glen BRAEM Associé : 
M. Sean BRAEM (13/12/2023) Pour sa carrière de courses

CAMBIKO (2015) Dirigeant : M. Jean-Philippe MONCLIN 
Associés : ECURIE DELAUNAY, M. Edmond HARGOT 
(13/12/2023) Pour sa carrière de courses

DARNYA GER (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (13/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

GOLDEN EGGHEN (2022) Dirigeant : M. Angelo LIETTI 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Maurizio GUARNIERI 
(13/12/2023) Pour sa carrière de courses

JAVA DE L’ITON (2019) Dirigeant : M. Claude HERMAN 
Associé : E. LERAY (s) (13/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

KIENTZHEIM (2020) Dirigeant : Mme Francois-Xavier 
LEFEUVRE Associé : A. LEFEUVRE (s) (13/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par AFRICA (2022) Dirigeant : Dr Susan KENDALL 
Associés : HF. DEVIN (s), GUY PARIENTE HOLDING, ANNUA 
RACING SL (13/12/2023) Pour sa carrière de courses

N. par FRAIHA (2022) Dirigeant : M. Bryan LYNAM Associés : 
Dr Susan KENDALL, ANNUA RACING SL (13/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par LET’S MISBEHAVE (2022) Dirigeant : FRANKLIN 
FINANCE S.A. Associé : ECURIE ANTONIO CARO 
(13/12/2023) Pour sa carrière de courses

N. par NOVA SOL GB (2022) Dirigeant : ECURIE ANTONIO 
CARO Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (13/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par OLYMPE (2022) Dirigeant : M. Paul TANTI Associés : 
M. Lucien BERMOND, Mme Michele COSTE, M. Alexandre 
ISKANDAR, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (13/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par ROSEA (2022) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : ECURIE ANTONIO CARO (13/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par SPORT GAME (2022) Dirigeant : M. Jean-Claude 
SEROUL Associés : Dr Susan KENDALL, HF. DEVIN (s), 
ANNUA RACING SL (13/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par VIENNE GB (2022) Dirigeant : M. Bryan LYNAM 
Associés : Dr Susan KENDALL, ANNUA RACING SL 
(13/12/2023) Pour sa carrière de courses

NEVER LEAVE (2021) Dirigeant : M. Rinaldo BIANCHI 
Associés : M. Fabrice FANTAUZZA, Mme Julie GAUDIN 
(13/12/2023) Pour sa carrière de courses

NOUM LISES (2020) Dirigeant : HARAS DES LISES Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (13/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PEGASUS GB (2015) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (13/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

PORZ EVEN (2020) Dirigeant : M. Olivier TRICOT Associé : 
PALMYR RACING (13/12/2023) Pour sa carrière de courses

VEDAMIYA (2020) Dirigeant : SHAMROCK RACING Associés : 
N. CLEMENT (s), M. Thibault de SEYSSEL (13/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

WHEEL OF CHANCE (2017) Dirigeant : M. Guillaume 
DUROT Associés : M. Vincent DUROT, Mme Sandra DUROT 
(13/12/2023) Pour sa carrière de courses

ZOUZAL (2022) Dirigeant : Mme Adelaide BUDKA Associé : 
M. Gerard DECOCQ (13/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ETAT DE GUERRE IRE (2021) Dirigeant : ARF RACING 
Associés : Mme Jeromine PEREZ, M. Patrice BITON, M. Davide 
SATALIA (14/12/2023) Pour sa carrière de courses

GALACTICO (2021) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : ARF RACING (14/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

IVKAROZH (2018) Dirigeant : M. Yves LONGEPE Associé : 
M. Fabrice FOUCHER (14/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOL VERT (2020) Dirigeant : M. Eric AUBREE Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (14/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

LA BELLE GABRIELLE (2020) Dirigeant : Mlle Brigitte 
POULVE Associé : SCEA DES COLLINES (14/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

LA BOUM (2021) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
Mme Beatrice NICCO, Mme Maria Cristina PANSINI, M. Davide 
SATALIA (14/12/2023) Pour sa carrière de courses

LA FLANDRINE GB (2022) Dirigeant : Mme Michele 
CAZAUBON Associés : M. Jean-Claude CASSAN, A&G . 
BOTTI (s), L. BAUDRON (s), M. Daniel COLE, M. Aksam 
KHADDAM (14/12/2023) Pour sa carrière de courses

LE ROI KLASS (2021) Dirigeant : ECURIE SAPI Associés : 
Mme Beatrice NICCO, M. Pierre PHILIPPOT, M. Jean-Philippe 
RIVOIRE (14/12/2023) Pour sa carrière de courses

LEE LOOP GIN (2021) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI 
Associé : Mme Michele BLANC (14/12/2023) Pour sa carrière 
de courses
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MAO BOY (2019) Dirigeant : M. Kevin THOMAS Associés : 
C. LEQUIEN (s), M. Valentin MEHU (14/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par SCRIPTURALE (2022) Dirigeant : INFINITY NINE 
HORSES Associés : GL RACING, M. Nicolas SALTIEL 
(14/12/2023) Pour sa carrière de courses

RICHARD DE CLARE (2020) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE 
Associé : SCEA DES COLLINES (14/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

RODAINAH (2020) Dirigeant : SALABI RACING Associés : 
PEARL CHAMPS ELYSEES, M. Etienne DRION (14/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

SWEEP AWAY (2020) Dirigeant : RPG BLOODSTOCK 
Associé : A&G . BOTTI (s) (14/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

AMOR A MANI (2021) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE S.A. 
Associés : D. ARTU (s), M. Ian Douglas HIGHET (15/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

BELLBIRD GB (2020) Dirigeant : ECURIE HDBB Associés : N. 
CLEMENT (s), Mme Linda DYER (15/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

CELESTIN (2017) Dirigeant : M. Jonathan PEARSON-
STUTTARD Associés : M. James FINCH, M. Daniel LAUFFER, 
Mlle Charley LAUFFER (15/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

CREALION (2016) Dirigeant : Mme Sharon Colleen NELSON 
Associé : M. Christopher COMPTON (15/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

CROWN DU BERLAIS (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : EUROP HORSES SERVICES, 
HARAS DU BERLAIS (15/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ENFANT ROI (2014) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
M. Jonathan PEARSON-STUTTARD (15/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

HURGHADA (2021) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Eric AUBREE 
(15/12/2023) Pour sa carrière de courses

KIM (2020) Dirigeant : Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE 
Associé : Mme Dominique BURELLER (15/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

KLEORA GB (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : F. CHAPPET (s), Mlle Delphine DELACROIX 
(15/12/2023) Pour sa carrière de courses

LEWIS CHOP (2020) Dirigeant : M. Frederic DEZZUTTO 
Associés : M. Christian TRECCO, M. Laurent LEFEVRE, 
M. David WINDRIF (15/12/2023) Pour sa carrière de courses

LOVE IS GOLD (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, SL FAMILY RACING, Mme Catherine 
PERIS (15/12/2023) Pour sa carrière de courses

LUNA ROCK (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
EARL HARAS DE L’HOTELLERIE (15/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

POP LIFE (2019) Dirigeant : Mlle Ornella SALTON Associés : 
Mlle Laura SALTON, M. Valentin LEBLOND (15/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

PORTRERO (2020) Dirigeant : M. Igor ENDALTSEV Associé : 
M. Izat ISAEV (15/12/2023) Pour sa carrière de courses

TWILLY LIGHT (2022) Dirigeant : M. Frederic DEZZUTTO 
Associés : M. Christian TRECCO, M. David WINDRIF 
(15/12/2023) Pour sa carrière de courses

VADOR DU BERLAIS (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : EUROP HORSES SERVICES, 
HARAS DU BERLAIS (15/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BALADOR (2019) Locataire : M. Julien PAULEN Bailleurs : 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES 
(13/11/2023) Pour sa carrière de courses

CLOUD (2021) Locataires : M. Jean-Claude OBELLIANNE, 
Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, M. Jean-Luc ADAM 
Bailleur : M. Jean-Luc ADAM (13/11/2023) Jusqu’au 1 janvier 
2025

JE L INTERDIT (2019) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : Mme Deborah LEROY, 
M. Hubert PAYSAN (13/11/2023) Pour sa carrière de courses

JOLICOEUR (2019) Locataires : M. SEROR (s), Mme Marie-
Gabrielle BOUDOT Bailleur : M. Jean BREST (13/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

KLASS A DALLAS (2020) Locataires : M. Gerard HYVERNAT, 
Mme Beatrice NICCO, M. Come LIGEROT Bailleur : 
Mme Beatrice NICCO (13/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOLPLET (2020) Locataire : Mlle Sabrina PELLETAN 
Bailleurs : M. Francois-Marie COTTIN, M. Jean-Luc 
PELLETAN (13/11/2023) Pour sa carrière de courses

POMME ROSE (2020) Locataire : M. David WINDRIF Bailleur : 
Mme Laure de PREMONT (13/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

RULE OF THUMB (2020) Locataire : SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleur : FOUESNANT (13/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

VIKING D’AUMONT (2020) Locataire : Mme Caroline 
RONDELE-LANCELIN Bailleur : HR JMG CONSEIL 
(13/11/2023) Pour sa carrière de courses

YELLOW FLAG (2019) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : HARAS DE MONTGERMONT 
(13/11/2023) Pour sa carrière de courses

ECU DE BALLON (2020) Locataire : L. CARBERRY (s) Bailleur : 
Mme Robert GASCHE-LUC (14/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

HM BAREZ (2020) Locataires : M. Faiz AL ELWEET, Mme Nada 
MOUSALLI Bailleurs : Mme Nada MOUSALLI, M. Hassan 
MOUSLI (14/11/2023) Pour sa carrière de courses

LA CELESTIALE (2021) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : HARAS DU LIEU DES CHAMPS (14/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

LUCKY LADY (2021) Locataire : Mme Ingrid MONTENEGRO 
Bailleur : M. Mathieu DUFFILLOL (14/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

MISS GARENNES (2019) Locataire : M. Gerard-Paul LEVY 
Bailleur : M. Bernard SIMON (14/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

PLACE DE LA NATION (2021) Locataires : ECURIE X, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : ECURIE X, M. Yannick FOUIN (14/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

THE GREAT HEAVEN (2021) Locataire : M. Pierre SIGAUD 
Bailleur : GOUSSERIE RACING (14/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

VALSE DE COEUR (2021) Locataires : M. Patrice CONQUEDO, 
D. MORISSON (s) Bailleur : Mme Caroline GADOMSKI 
(14/11/2023) Pour sa carrière de courses

KALINKA DU LUY (2020) Locataires : ECURIE HERVE GUERIN, 
M. Meriadec BLANCHET, M. Guillaume LASSAUSSAYE, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleurs : SCEA ECURIE DE L’AVEL, 
M. Meriadec BLANCHET, M. Guillaume LASSAUSSAYE, 
LEENDERS (s) (15/11/2023) Pour sa carrière de courses



XIV BO 2023/25 – plat/obstacle

  ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

KENDALC’H KERBARH (2012) Locataire : Mme Sandra 
LESAGE DE LA HAYE Bailleur : M. Jean-Michel GAUTIER 
(15/11/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE CATHY (2023) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (15/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

TRESORIERE D’ANJOU (2023) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (15/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

AMOUREUSE (2021) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
SOCIETE PASCAL ADDA, M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
M. Bernard CLERMONT, M. Christian FAYOL, M. Patrick 
GARRIGUE Bailleurs : FOUESNANT, M. Jean-Pierre 
PERTHUIS, M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Bernard 
CLERMONT, M. Christian FAYOL, M. Patrick GARRIGUE 
(17/11/2023) Pour sa carrière de courses

BARTIMEUS (2019) Locataires : M. Benjamin BOITEZ, 
M. Antonin REZE Bailleur : M. Benjamin BOITEZ (17/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHEAP (2021) Locataire : E. GRALL (s) Bailleurs : M. Antoine 
AUCHERE, Mlle Gwendolina GADBLED (17/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

CITY SKY (2021) Locataires : M. Michel SERRE, M. Roland 
PHILIPPON, SOCIETE PASCAL ADDA, M. Serge NARDELLI 
Bailleurs : M. Michel SERRE, FOUESNANT, M. Roland 
PHILIPPON, M. Serge NARDELLI (17/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

DEMON DU BERLAIS (2020) Locataire : M. Ludovic CADOT 
Bailleur : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL (17/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

FRENCH GIRL EFFECT (2021) Locataires : M. Franck 
CHARBIT, M. Kevin PLISSON Bailleur : M. Christophe 
RUFFAULT (20/11/2023) Pour sa carrière de courses

JEU D’OC (2019) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (20/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KATE (2020) Locataires : M. Pascal DESHAYES, ECURIE 
PATRICK JOUBERT Bailleurs : M. Pascal DESHAYES, EARL 
PATRICK JOUBERT (20/11/2023) Pour sa carrière de courses

KHUM DU LARGE (2020) Locataires : M. Alain AMELINE, 
ECURIE DELAUNAY, M. Arnaud-Alain AMELINE Bailleur : 
M. Pascal NOUE (20/11/2023) Pour sa carrière de courses

KIKIRIKI (2020) Locataire : M. Florian BELLEMERE Bailleurs : 
M. Joel DENIS, M. Florian BELLEMERE (20/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KITALPHA (2020) Locataires : M. Davide SATALIA, 
M. Georges JACQUES, M. Valentin ADENOT, Mme Beatrice 
NICCO Bailleurs : M. Valentin ADENOT, M. Georges 
JACQUES, M. Davide SATALIA (20/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

NOBLESSE D’ANJOU (2023) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (20/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

NOOTKA BAY (2021) Locataires : M. Alain WAUTHIJ, EARL 
DE LA BELLE AUMONE, M. Gabriel DE GROSSI Bailleurs : 
EARL DE LA BELLE AUMONE, M. Alain WAUTHIJ, Mme Martine 
KOHAIZA, Mme Sophia KOHAIZA (20/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

PASIPHAE (2020) Locataire : M. Philippe NADOR Bailleurs : 
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, ECURIE NOEL FORGEARD 
(20/11/2023) Pour sa carrière de courses

KOUKLAMOU (2020) Locataires : M. Franck CHARBIT, 
M. Kevin PLISSON Bailleurs : M. Xavier LE BEVER, 
M. Christophe RUFFAULT (21/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

MORNING FIVE (2017) Locataires : Mme Nathalie VIEL, L. 
VIEL (s) Bailleurs : M. Alain GALLO, Mme Nathalie VIEL, VIEL 
(s) (21/11/2023) Pour sa carrière de courses

KADINKA (2020) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur : 
Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (22/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KENAVO BAIE (2020) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Earl BELLOIR (22/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KRYSTAL BAIE (2020) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Earl BELLOIR (22/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

MR ALEXIS (2020) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleurs : M. Robert BRARD, M. Jean DUPONT-CARIOT 
(22/11/2023) Pour sa carrière de courses

ALGAJUST (2020) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

BRISE D’ETEL (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

DALEE (2020) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

FENG CHOUILLE (2019) Locataire : M. Guillaume DUROT 
Bailleurs : COLLET (s), ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA 
RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, Mme Carole CUGUEN 
(23/11/2023) Pour sa carrière de courses

LOU GIRL (2021) Locataires : ECURIE CMV DARBY STABLE, 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD Bailleur : M. Christian 
GERMAIN (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

MADEMOISELLE BERE (2022) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : 
SAS REGNIER (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

MEANDRO (2013) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Daniel TOUBLANC (23/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

WEDDING WILD (2020) Locataires : M. Ferdinand-Jacques 
GUIMARD, M. Guillaume NICOT, M. Roger-Yves SIMON, 
M. Christophe GUIMARD Bailleur : M. Roger-Yves SIMON 
(23/11/2023) Pour sa carrière de courses

ATELIANA (2021) Locataires : M. Ludovic CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Andre DUCOS (24/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

GOLD PALACE (2017) Locataires : Mlle Stephanie PENOT, 
Mme Diane ANDRE Bailleurs : Mlle Delphine JAUREGUY, 
M. Patrick VILEY (24/11/2023) Pour sa carrière de courses

IGUANE DES ONGRAIS (2018) Locataires : ECURIE DES 
MOUILLOTINS, CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Marc TRINCOT 
(24/11/2023) Pour sa carrière de courses

KAYANO SPORT (2020) Locataires : M. Philippe MATZINGER, 
B. LEFEVRE (s), ECURIE SPORT Bailleurs : ECURIE SPORT, 
M. Philippe MATZINGER (24/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

KRAC A SEVILLE (2020) Locataires : ECURIE ARTSAM, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, A. BOISBRUNET (s) 
Bailleurs : ECURIE ARTSAM, M. Jacques CYPRES, M. Pierre-
Emmanuel GUILLOUX (24/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

NUITS MAGIQUES (2020) Locataires : M. Patrice 
CONQUEDO, Mme Elodie de LAGENESTE, H. LAGENESTE 
(s) Bailleurs : Mme Caroline GADOMSKI, LAGENESTE (s) 
(24/11/2023) Pour sa carrière de courses

PRETTY WARRIOR IRE (2020) Locataire : M. Eric 
BERNHARDT Bailleur : M. Sandy CORNU (24/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

ALL MY LOVING (2019) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Bailleurs : M. Christian GALIOTE, Mme Martine 
GALIOTE (27/11/2023) Pour sa carrière de courses
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BLACK MAGIC WOMAN (2020) Locataire : M. Laurent 
CENDRA Bailleurs : Mme Cecile LE FALHER, M. Laurent 
CENDRA, Mlle Sara CENDRA (27/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

EL PROFESSOR CHOP (2020) Locataire : M. Jess PARIZE 
Bailleurs : M. Jess PARIZE, M. Mohamed RAFAI (27/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

ELEGANTE DU DESERT (2020) Locataire : Mlle Lina SEURIN 
Bailleur : M. Mehdi DAHDOUH (27/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

FIRSTY CHOP (2021) Locataire : Mme Elisabeth BAZIRE 
Bailleur : M. Alain CHOPARD (27/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

GATSBY POWER (2020) Locataires : Mlle Veronique DEVAUX, 
S. DEHEZ (s) Bailleurs : Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE 
CHRISTOPHE GERMAN, ECURIE DU REVERDY (27/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOKER D’AIRY (2019) Locataires : Baron de BOURGOING, H. 
MERIENNE (s), SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE Bailleurs : 
Baron de BOURGOING, SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE 
(27/11/2023) Pour sa carrière de courses

KASTELLE DE FRETEL (2020) Locataire : Mlle Lina SEURIN 
Bailleur : M. Freddy BOURON (27/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

MONTIGNY (2019) Locataires : M. Serigne-Khadim FAYE, 
M. Fabien SARLATTE, M. Jean-Luc CHAPSAL, M. Thierry 
LOUSTAU Bailleurs : M. Serigne-Khadim FAYE, M. Fabien 
SARLATTE (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

REDDINGTON (2015) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, JP. 
DAIREAUX (s), Mme Clothilde d’ ARGENTRE Bailleur : ECURIE 
BIRABEN (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

SLINKY MALINKI (2020) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleurs : 
ECURIE DE ROEBECK, M. Hugues ROUSSEAU (27/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

VALINCO (2016) Locataires : M. Ange FRATICELLI, 
M. Christophe ANDRE, M. Paul ANDRE Bailleur : M. Pierre 
SARAIS (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

WINELATO LAUJAC (2020) Locataire : M. Jess PARIZE 
Bailleurs : M. Jacques JEAN, M. Laurent JEAN (27/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

ZELDA REBEL (2021) Locataires : M. Jean-Luc PIGNET, 
Mme Corine BARANDE BARBE Bailleur : M. Florent PICARD 
(27/11/2023) Pour sa carrière de courses

KNOCK LABOUEYRIE (2020) Locataire : M. Pierre-Yves 
MASSOUBRE Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE (28/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

QING LIBERTY (2021) Locataires : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY, M. Benjamin de CHAUDENAY, ECURIE VITALE, 
M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY (28/11/2023) Pour sa carrière de courses

STEPASIDE BELL (2018) Locataires : L. VIEL (s), M. Guillaume 
VIEL, M. Matheo VIEL, M. Pierre-Marie CHARIER, M. Pierre-
Yves CHARIER Bailleurs : VIEL (s), M. Bertrand LEBOUC, 
M. Sylvain Julien MARTIN, M. Guillaume VIEL, M. Matheo 
VIEL, M. Laurent M. BESNIER (28/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

ZAINZA (2020) Locataires : Mme Marie MERIENNE, M. Julien 
MERIENNE Bailleur : ECURIE SAGARA (28/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

APPLE’S CARAT (2020) Locataires : Mme Ida DA SILVA, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Edmond HARGOT, 
M. Jules CYPRES, M. Marius CYPRES Bailleurs : M. Thierry 
CYPRES, M. Jules CYPRES, M. Marius CYPRES (29/11/2023) 
Jusqu’au 1 janvier 2026

MISS TEXAS (2022) Locataire : M. Michel PLANARD Bailleur : 
M. Roger BRUGEL (29/11/2023) Pour sa carrière de courses

SUDDEN DEATH (2018) Locataires : Mlle Astrid PELTIER, 
P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER Bailleur : M. Philippe 
PELTIER (29/11/2023) Pour sa carrière de courses

WAITINGFORWILFRED (2021) Locataires : M. Simon 
MUNIR, M. Isaac SOUEDE Bailleurs : M. Francis DUNN, 
E.A.R.L. ELEVAGE DES LOGES (29/11/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2025

ILE MAURICE (2018) Locataire : M. Laurent POSTIC 
Bailleur : M. Xavier HONDIER (30/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

LA TRIOMPHANTE (2022) Locataires : SCEA VERLANDE, 
M. Alain JACOB, M. Sebastien COURCAULT, M. Frederic 
CRESPEL, M. Olivier GOUBAUD, Mme Sandie DOUSSOT 
BILLOT Bailleur : M. Robert BRARD (30/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

PAROVNA (2019) Locataires : M. Dominique HARTMANN, 
AS&D. ALLARD (s), M. Regis SCHMIDLIN Bailleurs : 
M. Dominique HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, 
M. Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT 
(30/11/2023) Pour sa carrière de courses

RATEL KABOWD (2021) Locataires : M. Philippe WALTER, 
M. Jess PARIZE Bailleur : M. Philippe WALTER (30/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

URBAN CHOPE (2021) Locataires : M. Philippe WALTER, 
M. Jess PARIZE Bailleur : M. Philippe WALTER (30/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHARLIMIX (2019) Locataire : M. Louis BERNHARDT 
Bailleurs : M. Michel HASKI, M. Eric BERNHARDT, M. Louis 
BERNHARDT (1/12/2023) Pour sa carrière de courses

GARDIEN DE BUT (2016) Locataire : HARAS DE SAINT-VOIR 
Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR 
(1/12/2023) Pour sa carrière de courses

HELSINKI NOLIMIT (2017) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (1/12/2023) Pour sa carrière de courses

JANEL DU LEMO (2019) Locataires : M. Frederic 
BIGOTEAU, M. Thomas VIEL, M. Mickael CHEVILLARD 
Bailleurs : M. Frederic BIGOTEAU, M. Mickael CHEVILLARD 
(1/12/2023) Pour sa carrière de courses

KENSIN (2020) Locataires : M. Jacques BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), GAB . LEENDERS (s) Bailleurs : Mme Laurence 
GAGNEUX, HARAS DE MONTGERMONT, Mlle Elodie DOUARD 
(1/12/2023) Pour sa carrière de courses

LUIGI ANTINORI GB (2020) Locataires : Mlle Sophie 
GEFFRIAUD, M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET, M. Dylan 
LELIEVRE Bailleur : M. William SLATTERY (1/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

NOE IRE (2020) Locataire : M. Laurent POSTIC Bailleur : 
M. Benjamin ROMBAUT (1/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

HIBIZA DE NIEL (2017) Locataires : M. Tom POCHE-
CARO, M. Thierry POCHE Bailleur : Mlle Sonia DELAROCHE 
(4/12/2023) Pour sa carrière de courses

JORDAN BAKER (2019) Locataire : P. NICOT (s) Bailleur : 
BOUTIN (s) (4/12/2023) Pour sa carrière de courses

JOXANA (2019) Locataire : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (4/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

KING GEORGES FUN (2020) Locataires : A. BOISBRUNET 
(s), M. Charles-Antoine PIGNOT Bailleurs : M. A. ADELINE 
DE BOISBRUNET, M. Charles-Antoine PIGNOT (4/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOBI BAIE (2020) Locataires : ECURIE R.E., M. Fabrice 
FOUCHER Bailleurs : ECURIE R.E., M. Yannick FERTILLET 
(4/12/2023) Pour sa carrière de courses
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KOKO BAY (2022) Locataires : Mlle Laura DELAGE, J. 
BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD, M. Romain 
BOISNARD Bailleur : Mlle Magali REDON (4/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

LEGENDE LABOUEYRIE (2021) Locataires : Sc ECURIE 
COUDERC, C. BONIN (s) Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE 
(4/12/2023) Pour sa carrière de courses

MISS ILE (2021) Locataire : M. Georges ADREA Bailleur : 
M. Olivier NEMORIN (4/12/2023) Pour sa carrière de courses

MISS LAURETTE (2020) Locataires : Mlle Laura DELAGE, 
J. BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD, M. Romain 
BOISNARD Bailleur : Mlle Magali REDON (4/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

NAIADE (2020) Locataires : SOCIETE PASCAL ADDA, 
TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE 
Bailleurs : SOCIETE PASCAL ADDA, FOUESNANT, 
TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE 
(4/12/2023) Pour sa carrière de courses

SWEET LULLABY (2020) Locataires : SOCIETE PASCAL 
ADDA, TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick 
GARRIGUE Bailleurs : SOCIETE PASCAL ADDA, FOUESNANT, 
TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE 
(4/12/2023) Pour sa carrière de courses

CITY GIRL (2021) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleurs : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Nicolas BAUDRON, 
Mme Veronique DUBOIS (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

IRICHOPE (2022) Locataires : M. Alain CHOPARD, K. 
TAVARES (s), M. Bruno PIOVESAN Bailleurs : M. Alain 
CHOPARD, M. Kevin TAVARES, M. Bruno PIOVESAN 
(5/12/2023) Pour sa carrière de courses

KANTOR DU SEUIL (2020) Locataires : Mme Marc BOUDOT, 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : 
Mme Marc BOUDOT (5/12/2023) Pour sa carrière de courses

KASTILLE D’HERM (2020) Locataire : M. Geoffrey DUMONT 
Bailleur : EARL DE L’HERMINET (5/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

KATHREEN DU SEUIL (2020) Locataires : Mme Marc 
BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
Bailleur : Mme Marc BOUDOT (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

KEDOUCE FLECHOISE (2020) Locataire : M. Thomas 
BEDON Bailleur : M. Philippe COHUAU (5/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MIRAGE REVE (2018) Locataire : Mlle Charley LAUFFER 
Bailleurs : M. Laurent DASSAULT, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (5/12/2023) Jusqu’au 31 décembre 2025

MOSSARY (2021) Locataires : HARAS DU BOSQUET, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleurs : Mme Delphine GUILLEMIN, HARAS 
DU BOSQUET (5/12/2023) Pour sa carrière de courses

CHANT DE GARDE (2020) Locataire : M. Fabrice FOUCHER 
Bailleur : M. Gerard-Michel BRILLET (6/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

LADY CAYAN (2020) Locataires : M. Hugo BOUBEL, 
M. Frederic SANCHEZ Bailleur : M. Jacques VAYSSIER 
(6/12/2023) Pour sa carrière de courses

LEITIGIM (2021) Locataire : M. Lionel CHABOT Bailleur : 
M. Franck SOULARD (6/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

MOMO NELSON IRE (2019) Locataire : Mlle Lynda-
Line ROHN-PELVIN Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL 
(6/12/2023) Pour sa carrière de courses

IGLOO IGLOO (2018) Locataires : M. Frederic 
DEVAUCHELLE, M. Jean-Raymond BRETON Bailleur : 
M. Jean-Victor CHAIGNON (7/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

JANYDOR (2019) Locataire : M. Alexandre DUBREUIL 
Bailleur : M. Christian CANNESSON (7/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MELODY ROYALE (2021) Locataires : M. David LUMET, Y. 
FOUIN (s), Mme Catherine LUMET Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, Mme Catherine LUMET, M. David LUMET (7/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

PIANTARELLA (2020) Locataires : M. Jacques LASTRAJOLI, 
Mlle Julie LUCAS Bailleurs : M. Jacques LASTRAJOLI, M. Marc 
LEONETTI (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

ROGATIEN (2021) Locataires : MARCHOSI RACING, M. Jean-
Francois GUAY, Scea L’AUBAY, AS. PACAULT (s), CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU Bailleurs : M. Jean-Francois GUAY, 
Scea L’AUBAY, PACAULT (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

ROSIE DE LA VIS (2019) Locataires : M. Alain GALLO, 
M. Vincent LE ROY, M. Julien MERIENNE Bailleurs : 
Mme Liliane DURUEL, M. Maurice DURUEL (7/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

BLACK IMPACT (2019) Locataire : Mme Amandine BAUDRON 
Bailleur : M. Abraham COHEN (8/12/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2025

HM NAJLA (2020) Locataire : M. Faiz AL ELWEET Bailleur : 
Mme Youmna MOUSLI (8/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

INDRA SMART (2018) Locataires : Mlle Lisa QUINTON, 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : ECURIE 
SMART SCEA (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

KARUCO DES ONGRAIS (2020) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Norbert TRINCOT (8/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

KINDER DES ONGRAIS (2020) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (8/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

SAN OU LA KITCH (2019) Locataires : M. Anthony GOURAMA, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Guillaume GENESTE, 
M. David HAON Bailleurs : M. Anthony GOURAMA, M. David 
HAON (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

UN PLUS UNE (2020) Locataire : M. Jean-Philippe SAUVAGE 
Bailleurs : BOUTIN (s), M. Mario PUTRINO (8/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

ALKINA IRE (2021) Locataire : ECURIE LA PERRIGNE 
Bailleur : Sca LA PERRIGNE (11/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

DANTES GER (2016) Locataire : ECURIE WALDECK Bailleur : 
SCUDERIA WALDECK SNC (11/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

GE LORD (2021) Locataires : M. Erick BORDES, M. Thierry 
de LAURIERE Bailleur : M. Yves FREMIOT (11/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

JUNON COLOMBE (2019) Locataires : M. Vincent LE 
ROY, CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Christophe BOISTIER 
(11/12/2023) Pour sa carrière de courses

LYRE DES BRUYERES (2021) Locataires : Mme Jacques 
FERRERO, F. HAYERES (s), Mme Florence THOMAS-DE GIGOU 
Bailleur : Mme Florence THOMAS-DE GIGOU (11/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

RABBAH (2019) Locataires : M. Frederic BARDIN, 
Mme Andrea BANZ, M. Christophe ESCUDER Bailleurs : 
M. Frederic BARDIN, M. Patrick MEJEAN (11/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

VALERTA (2021) Locataire : ECURIE LA PERRIGNE Bailleur : 
Sca LA PERRIGNE (11/12/2023) Pour sa carrière de courses

WANATA GER (2019) Locataire : P. DECOUZ (s) Bailleur : SAS 
RACING D (11/12/2023) Pour sa carrière de courses
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BREZZAROSA (2021) Locataire : Mme Sandrine GAVILAN 
Bailleur : M. Maurizio GUARNIERI (12/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

HAMILTON (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE RACING 23-
II, SOCIETE PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. Bailleurs : 
CHEVAL ETOILE RACING 23-II, FOUESNANT, TURFISTADOR 
S.A. (12/12/2023) Pour sa carrière de courses

MEMPHIS TENNESSEE (2021) Locataire : GEMINI STUD 
Bailleurs : M. Jean BONICHE, GEMINI STUD (12/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

NAIADE (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE RACING 23-II, 
TURFISTADOR S.A., M. Jean-Pierre BLANCHARD, ECURIE 
INDIGO, M. Patrick GARRIGUE, SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleurs : CHEVAL ETOILE RACING 23-II, TURFISTADOR S.A., 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, ECURIE INDIGO, FOUESNANT, 
M. Patrick GARRIGUE (12/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

SWEET LULLABY (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE 
RACING 23-II, SOCIETE PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A., 
ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE Bailleurs : CHEVAL 
ETOILE RACING 23-II, FOUESNANT, TURFISTADOR S.A., 
ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE (12/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

ZULU KINGDOM IRE (2022) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : 
ECURIE PEREGRINE SAS (12/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

HABANERO (2017) Locataire : M. Maxime NEY Bailleurs : 
ECURIE DELAUNAY, M. Jerome HAUSSY (13/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

LULU D’ANJOU (2018) Locataires : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE, ECURIE DELAUNAY Bailleurs : Scea ECURIE 
DOMAINE DE BAUNE, M. Alain JOLLIVET (13/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

QING LIBERTY (2021) Locataires : M. Charles-Hubert 
de CHAUDENAY, M. Benjamin de CHAUDENAY, ECURIE 
VITALE, Mlle Giada MENATO Bailleur : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY (13/12/2023) Pour sa carrière de courses

DOCTEUR SAFI (2022) Locataire : Mme Corine BARANDE 
BARBE Bailleur : Mme Charlene DURAND (14/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

GRECIAN POEM GB (2021) Locataires : Mme Catherine 
KAIRIS, TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, 
SCEA MARMION VAUVILLE (14/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

MISTER DES PLACES (2022) Locataire : M. Edouard 
DECOSTER Bailleur : Mme Marie-Pierre LEJEUNE 
(14/12/2023) Pour sa carrière de courses

N. par SILIQUA GB (2022) Locataires : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI, ECURIE DES MONCEAUX, Mme Rebecca 
HILLEN, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, Mlle Julie 
LUCAS, M. Frederic POWELL Bailleurs : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI, ECURIE DES MONCEAUX, Mme Rebecca 
HILLEN, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Romain LE 
DREN DOLEUZE, M. Frederic POWELL (14/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

HAPPY CHARLIE (2017) Locataires : M. Dirk HUYCK, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER, M. Eddy 
PLANCHENAULT Bailleurs : M. Dirk HUYCK, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Thony POINTEAU, M. Eddy PLANCHENAULT 
(15/12/2023) Pour sa carrière de courses

KENDY TIME (2018) Locataires : M. Alain AMICEL, 
M. Alexandre PIEDNOEL, M. Jacques PIEDNOEL Bailleur : 
M. Christian RAIMONT (15/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PAIN BENIT (2018) Locataires : EARL MOREAU, E. LERAY 
(s) Bailleur : M. Eric LERAY (15/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

RED HOT ACTION (2020) Locataires : M. Maryan PELISSON, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Maryan PELISSON 
(15/12/2023) Pour sa carrière de courses

WAIPA (2018) Locataires : Mme Chantal TERRENEGRE-
LAVAL, M. Frederic SANCHEZ, Mme Stephanie SANCHEZ 
LEPAYSAN Bailleurs : ELEVAGE DU SARAI, Mme Chantal 
TERRENEGRE-LAVAL (15/12/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
ETATIQUE (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
HARAS D’ETREHAM (11/11/2023)

JAZZ MOON GB (2019) Dirigeant : ECURIE NORMANDY 
SPIRIT Associé : M. Francois NICOLLE (11/11/2023)

KORRIGAN ROC MARIE (2017) Dirigeant : M. Philippe 
CHALRET DU RIEU Associé : JP. DAIREAUX (s) (11/11/2023)

TWILIGHT (2019) Dirigeant : M. Thomas COLLATZ 
Associés : M. Joachim ERHARDT, M. Mario HAAG, 
M. Norbert HOEPFNER, Mme Simone KILLIUS, M. Steffen 
MOLKS (11/11/2023)

VODNIKOV (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
ROD . COLLET (s), ECURIE CEHEL (11/11/2023)

ALVA (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Hubert GUY, M. Hubert MERAUD, F. CHAPPET (s) 
(12/11/2023)

ATSANA (2018) Dirigeant : M. Olivier CHAUCHART DU 
MOTTAY Associés : M. Amaury CHAUCHART DU MOTTAY, 
M. MA. CHAUCHART DU MOTTAY, M. Nicolas CHAUCHART 
DU MOTTAY (12/11/2023)

CAMBACERES IRE (2021) Dirigeant : LE MARAIS SAS 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Pierre VAN 
BELLE (12/11/2023)

INDOLOR (2019) Dirigeant : M. Pascal DESHAYES Associés : 
M. Davide SATALIA, M. Jean-Paul DESHAYES (12/11/2023)

KOLPLET (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN Associé : 
M. Francois-Marie COTTIN (12/11/2023)

LASTDREAM D’OROUX (2020) Dirigeant : M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE Associés : M. Pascal-Raphael AMBROGI, 
M. David GIRAUDEAU (12/11/2023)

PELOPS (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : M. Francois NICOLLE (12/11/2023)

PORT ETIENNE (2017) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (12/11/2023)

TOPFINE (2019) Dirigeant : M. Philippe LARROUDE Associé : 
M. Vincent RICHARD (12/11/2023)

GASPRA (2018) Dirigeant : M. Viktor TYMOSHENKO 
Associé : M. Andriy MILOVANOV (13/11/2023)

HECTOR MARETTE (2017) Dirigeant : M. Philippe LAMOTTE 
D’ARGY Associé : M. Raphael MARCEL (13/11/2023)

ISLAND FANTASY GB (2021) Dirigeant : Mme Solenn 
GOUESNARD Associés : ECURIE KINGDOM HORSE, 
M. David John HUELIN, M. Thomas LINES, UMA RACING, 
ECURIE EQUUS RACING (13/11/2023)

JANISA BERE (2019) Dirigeant : M. Laurent MOUTARD 
Associés : M. Daniel RUFFIN, M. Olivier ZUGLIANI, 
JM. LEFEBVRE (s), M. Patrick ZUGLIANI (13/11/2023)

JAZZMAN FLEURY (2019) Dirigeant : Mme Florence CHENU 
Associé : M. Pascal VANNEREUX (13/11/2023)

KALANI (2017) Dirigeant : M. Yves MAJCEN Associés : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Patrick CENCI, 
M. Roger DEL BUCCHIA (13/11/2023)

MOUTARDE (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
M. Xavier BLANCHET, M. Franck RODOT, BOISSELIERES 
RACING, SEROR RACING MANAGEMENT, M. Felix 
HAENTJENS (13/11/2023)
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PIERRE ET PLUME (2019) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : Suc. Gilles CHAIGNON (13/11/2023)

SIR ALEXANDER IRE (2020) Dirigeant : ECURIE 
QUADRABLUE Associés : M. Benjamin MEMMI, M. Thierry 
AIECH, M. Patrice MIARA (13/11/2023)

CYLENECHOPE (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : K. TAVARES (s) (14/11/2023)

ILE MAURICE (2018) Dirigeant : M. Xavier HONDIER Associé : 
ECURIE DELAUNAY (14/11/2023)

INTREPID ITALIAN GB (2017) Dirigeant : M. Richard OLIVIER 
Associés : M. Franck NOBILE, M. Martial PROUHEZE, 
M. Gilbert DESCHAMPS, Mlle Carla O’HALLORAN, 
M. Giuseppe BAZZUCCHI (14/11/2023)

JAY SMART (2019) Dirigeant : ECURIE SMART SCEA Associé : 
M. Christian LE BARBEY (14/11/2023)

BAIGNAS (2020) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
HARAS DU HOGUENET, M. Charles-Hubert LE BARON 
(15/11/2023)

CITY SKY (2021) Dirigeant : M. Michel SERRE Associé : 
SOCIETE PASCAL ADDA (15/11/2023)

FIRSTY CHOP (2021) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associés : 
M. Alain CHOPARD, D. GUILLEMIN (s) (15/11/2023)

SANS BRUIT (2018) Dirigeant : M. Andrew PEAKE Associé : 
L. BAUDRON (s) (15/11/2023)

SILVER CRACK (2020) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associé : M. Edoardo MARZOCCO (15/11/2023)

BENGHAMAR D’OROUX (2017) Dirigeant : M. Davide 
SATALIA Associés : ARF RACING, SRL SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER, M. Ferdinando FRATINI, M. Bruno 
GREGOIRE SAINTE MARIE, Mme Marie Victoire de PONTALBA 
(16/11/2023)

GARANTI OR (2016) Dirigeant : M. Jean-Paul GUILLET 
Associés : M. Dominique LORIER, M. Thomas GUINEHEUX, 
M. Nicolas PAYSAN (16/11/2023)

MAPLE GIRL (2019) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Nicolas MICHELOTTI 
(16/11/2023)

MOONLIGHT SHADOW (2020) Dirigeant : M. Herve 
DOS SANTOS Associés : M. Jean-Michel DEGUILHEM, 
Mme Christine MICHAUD (16/11/2023)

ROCQUEMONT (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Georges DUCA, Mme Laurence SAMOUN 
(16/11/2023)

WHITE WISDOM (2020) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI 
Associés : Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI 
(16/11/2023)

ANNA CARIBEA (2020) Dirigeant : M. Billy OUATTARA 
Associés : Mlle Brigitte CASTELLI, M. Damien DUGLAS, 
M. Herve GOUEDO (17/11/2023)

HERMES CLERMONT (2017) Dirigeant : ECURIE JUMELLE 
Associé : PALMYR RACING (17/11/2023)

KALINKA TO WIN (2020) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
CHESNAIE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (17/11/2023)

MOISE DU HOULEY (2019) Dirigeant : Mme Catherine PELIER 
Associé : M. Gaston HEBERT (17/11/2023)

PUTUMAYO (2015) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : 
M. Nicolas TOURNIER (17/11/2023)

SULEYMAN GB (2020) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
(17/11/2023)

BRONCO (2020) Dirigeant : GL RACING Associés : M. Alexis 
MORANGE, M. Olivier HASSAN, CHR . HEAD (s) (18/11/2023)

GLASGOW LONDRES (2019) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE 
Associé : Mme Lucienne CHENU (18/11/2023)

KAM’N GIN (2020) Dirigeant : VENICE CONSULTING 
S.A. Associés : Mlle Giada MENATO, M. Alessio ALZATI, 
M. Julien FABRE, M. Stefano GIORDANO, M. Kevin GYSSELS 
(18/11/2023)

MESSAGIN A BOTTLE (2019) Dirigeant : M. Dov BISMUTH 
Associé : Mlle Caroline AUVRAY (18/11/2023)

A NOUS TOUS (2019) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (19/11/2023)

BELAFONTE (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : ECURIES JACQUES PIASCO, ECURIES PUGLIA, 
M. Guillaume ANEZO, M. Herve GOUEDO (19/11/2023)

DAZZLE AT DAWN GB (2020) Dirigeant : M. Cedric MILLIERE 
Associés : M. Nunzio RICIGNUOLO, ECURIE BERTRAND 
MILLIERE, M. Boualem MEKKI (19/11/2023)

DELIRIUM TREMENS IRE (2021) Dirigeant : G. HERNON (s) 
Associé : M. Tomas BRICKLEY (19/11/2023)

GRINGO DU BERLAIS (2019) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : PALMYR RACING (19/11/2023)

HAYEJOHN (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Guillaume ANEZO, M. Steeve PUGLIA (19/11/2023)

JIAIR MADRIK (2019) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
(19/11/2023)

MALTOCK D’ORGERES (2021) Dirigeant : HOLDING FFTC 
Associé : M. Antoine SANGLARD (19/11/2023)

NEED YOU TONIGHT IRE (2019) Dirigeant : M. Markus 
MONSTEIN Associé : C. FEY (s) (19/11/2023)

PERCEPTEUR (2019) Dirigeant : M. Christophe BOILLIN 
Associés : Mme Rachel PHILIPPON, Mme Monique BOILLIN 
(19/11/2023)

SOLEIL D’ORAN (2019) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
M. David MAUGHAN (19/11/2023)

VALENTINO FACE (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associé : M. Luciano DISARO (19/11/2023)

AMOR A MANI (2021) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE S.A. 
Associé : RT RACING (20/11/2023)

ANECDOTIC USA (2016) Dirigeant : Mme Laura CHERIFI 
Associés : ECURIE THOMAS LEVESQUE, M. Didier MAUDUIT, 
M. Laurent FARGES, M. Laurent GRUSON (20/11/2023)

COUP DE SOLEIL (2020) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE 
S.A. Associé : M. Alexis ADAMIAN (20/11/2023)

DAILYMOTION USA (2020) Dirigeant : M. Jean-Etienne 
DUBOIS Associés : ECURIE DES MOUETTES, M. Hubert GUY 
(20/11/2023)

DRUM ROLL (2020) Dirigeant : Mme Stella THAYER Associé : 
M. Leverett S. MILLER (20/11/2023)

FRASCO (2020) Dirigeant : Mme Marie LAPIOS BAUDRY 
Associé : Mme Sophie LAPIOS (20/11/2023)

ISHRAQ (2017) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associé : 
Mme Christine LE BESNERAIS (20/11/2023)

KHAHIRA (2020) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associés : 
M. Abdel-Hakim BENAHMED, M. Nour-Eddine SMAIL 
(20/11/2023)

KISSWOOD (2019) Dirigeant : Mlle Anne-Laurence JACQ 
Associés : M. Serge ASSOUS, M. Henri MAZARS, C&Y . 
LERNER (s), M. Christian BERQUIER (20/11/2023)

LA PONCHE (2020) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL Associés : 
M. Julien REMUSAT, M. Patrick MADAR, M. Serge ASSOUS, 
M. Philippe UZAN, C&Y . LERNER (s) (20/11/2023)

PRECIOSITE GB (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Aleardo DALL’OGLIO, MARIO GENOVESE SRL 
(20/11/2023)

SALAZAR (2020) Dirigeant : M. Patrick WIDLOECHER 
Associé : ECURIE ROGIER (20/11/2023)



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2023/25 – plat/obstacle XIX

SANARYEN (2021) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, M. Nicolas MICHELOTTI, 
M. Nicolas PLESSIET (20/11/2023)

SEDUISANTE (2021) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL 
Associés : HARAS D’ETREHAM, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, COFINVEST, M. Laurent DASSAULT (20/11/2023)

SHAMROCK GLITTER (2021) Dirigeant : M. Laurent 
PARIS Associés : N. CLEMENT (s), Mme Hilary ERCULIANI, 
SHAMROCK RACING, ECURIE HDBB (20/11/2023)

SIXIEME SENS (2018) Dirigeant : Mme Marie LAPIOS BAUDRY 
Associé : Mme Sophie LAPIOS (20/11/2023)

SLICK CHICK IRE (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : ECURIE R.E., UMA RACING, ECURIE OLIVIER 
PIRAUD, ED. MONFORT (s) (20/11/2023)

WEDDING WILD (2020) Dirigeant : M. Ferdinand-Jacques 
GUIMARD Associés : M. Guillaume NICOT, M. Christophe 
GUIMARD (20/11/2023)

YOUAREMINE (2014) Dirigeant : Suc. Daniel BARCAT 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (20/11/2023)

AL NAKHIL (2017) Dirigeant : Mlle Martine-Pascale LABORDE 
Associé : M. Serge FOUCHER (21/11/2023)

ARIZONA (2021) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (21/11/2023)

BERKANE (2018) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associé : Mme Isabelle CORBANI (21/11/2023)

BRAISE BLEUE (2020) Dirigeant : Mlle Martine-Pascale 
LABORDE Associé : M. Serge FOUCHER (21/11/2023)

EL PROFESSOR CHOP (2020) Dirigeant : M. Jess PARIZE 
Associé : M. Mohamed RAFAI (21/11/2023)

ILL REEF (2018) Dirigeant : M. Nicholas Paul LITTMODEN 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Tobias JONES 
(21/11/2023)

JUSANT (2019) Dirigeant : M. Nicholas Paul LITTMODEN 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark DEAVIN, 
M. Tobias JONES (21/11/2023)

KAINSBOURG (2020) Dirigeant : Mme Henri DEVIN Associés : 
M. Francois NICOLLE, HF. DEVIN (s) (21/11/2023)

KEL HISTOIRE (2020) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON 
Associé : COUETIL ELEVAGE (21/11/2023)

LE ROCKEUR GB (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DU 
CADRAN Associés : ECURIE MELANIE, M. EA. ALSHAMSI, 
C&Y . LERNER (s) (21/11/2023)

LEMONCELLO (2019) Dirigeant : Mme Charlotte TESSIER 
Associés : PALMYR RACING, M. Jean-Michel TESSIER 
(21/11/2023)

LIMONCELLA (2019) Dirigeant : M. Alain BERTHELOT 
Associés : ECURIE LAURENT QUEROU, Mme Nathalie PIERRE, 
F. MONNIER (s) (21/11/2023)

LORD SPIRIT (2016) Dirigeant : M. Roland BORDEYNE 
Associé : Mme Philippe DEMERCASTEL (21/11/2023)

MARIE TREZY (2020) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associés : Mme Adelaide BUDKA, M. Mickael MARCADE, 
M. Gaetan MARMORAT, M. Quentin BRADIER (21/11/2023)

MISS ASCOT (2021) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (21/11/2023)

PAMELA DES MOTTES (2017) Dirigeant : Sc ECURIE 
COUDERC Associés : Earl ECURIE DES MOTTES, M. Francois 
NICOLLE (21/11/2023)

ROUGE (2020) Dirigeant : M. Lucien BERMOND Associés : 
Mme Michele COSTE, Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
(21/11/2023)

VINTAGE KOD IRE (2020) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN 
Associés : M. Hubert GUY, FRANKLIN FINANCE S.A., 
SOMEC-CDS (21/11/2023)

ADEVA IRE (2020) Dirigeant : M. Arthur HOYEAU 
Associés : M. Peter John RAFTOPOULOS, Mme Ilse SMITS, 
Mlle Samantha AMAR, M. Franck AMAR (22/11/2023)

FIREBRAND GER (2020) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN 
Associés : M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. 
(22/11/2023)

HECTO DES MOTTES (2017) Dirigeant : ECURIE ARTSAM 
Associés : M. Vincent LE ROY, GAB . LEENDERS (s) 
(22/11/2023)

KAPPA JY PYKE (2020) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (22/11/2023)

PATNA DREAM GB (2016) Dirigeant : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX Associé : M. Philippe LAIN (22/11/2023)

PHILAE DU MATHAN (2015) Dirigeant : ECURIE ARTSAM 
Associés : M. Vincent LE ROY, GAB . LEENDERS (s) 
(22/11/2023)

STONE DU LYS (2020) Dirigeant : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX 
(22/11/2023)

BOREAL PEARL (2020) Dirigeant : AGV KARWIN STUD 
Associé : M. Francois NICOLLE (23/11/2023)

CLARETINA GB (2020) Dirigeant : M. Paul RICHARD 
Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Jeremie BOSSERT, 
M. Thierry CORBEL, M. Quentin COQUEMA, M. Wilfrid 
MANIER (23/11/2023)

FORCE SPECIALE H (2017) Dirigeant : Mis Guillaume d’ 
HARAMBURE Associé : M. David MORISSON (23/11/2023)

INNUMERABLE (2018) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (23/11/2023)

IPARLA (2019) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
M. Francois NICOLLE (23/11/2023)

JOUELA IRE (2021) Dirigeant : M. Marlon ARCH Associé : 
M. Rinaldo BIANCHI (23/11/2023)

LADY WINDERMERE (2020) Dirigeant : Dr Susan KENDALL 
Associé : HF. DEVIN (s) (23/11/2023)

ONISWELL TALISKER (2018) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
LEVESQUE Associés : M. Antoine LAGADEUC, A. LEFEUVRE 
(s), Mme Sarah SABIRI (23/11/2023)

SANTA JULIA (2019) Dirigeant : M. Luciano DISARO 
Associés : Mme Philippe COTTIN, EARL VB, Mme Sylviane 
JEFFROY (23/11/2023)

SPES MILIDINO (2018) Dirigeant : M. Christopher BRYAN 
Associés : PALMYR RACING, JAMONIERES ELEVAGE DU 
CELLIER (23/11/2023)

STAR LORD (2017) Dirigeant : M. Regis BERTIN Associés : 
M. Eddy BERTIN, M. Dominic MAHE (23/11/2023)

ZADJARH (2019) Dirigeant : Mis Guillaume d’ HARAMBURE 
Associé : D. MORISSON (s) (23/11/2023)

FRIBOOP DU POUEY (2020) Dirigeant : M. Eric POUEY 
Associé : M. Patrick SANTOLARIA (24/11/2023)

JAZZY BAIE (2019) Dirigeant : M. Thierry FOUGIER 
Associés : M. Jacques CASAROLI, Mme Alice PACCIONI JEGO 
(24/11/2023)

JIMALAYA (2019) Dirigeant : M. Hugo BOUBEL Associés : 
Mme Kathleen RICHARD, M. Nicolas THONIER (24/11/2023)

KALIF DU BERLAIS (2020) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : PALMYR RACING (24/11/2023)

ALBANIA (2020) Dirigeant : M. Sylvain VIDAL Associés : C&Y 
. LERNER (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, ECURIE 
JEFFROY, SAS I.E.I. (25/11/2023)

DEMI TRAOU LAND (2021) Dirigeant : Mme Cecile RIBERA 
Associé : M. Simone BROGI (25/11/2023)

LA MOMY (2020) Dirigeant : Mme Bluette WINKLER Associé : 
L. GADBIN (s) (25/11/2023)
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LAHAAIB (2018) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associés : E. MIKHALIDES (s), AL SHAQAB 
RACING (25/11/2023)

SHAMAMIYAH (2020) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associés : AL SHAQAB RACING, M. Nicolas 
LE ROCH, L. VANSKA (s) (25/11/2023)

STE ADRESSE (2019) Dirigeant : M. Sylvain VIDAL Associés : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Hubert DEJEAN DE 
LA BATIE (25/11/2023)

ADELPHIE (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE 
Associés : LUGDUNUM RACING 3, M. Nunzio RICIGNUOLO, 
M. Jean-Philippe ZAOUI (26/11/2023)

AVENUE OF DREAMS (2019) Dirigeant : M. Brendan L. 
JONES Associé : M. Timothy RARICK (26/11/2023)

BALFURY (2018) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associés : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . LEENDERS (s) 
(26/11/2023)

BANSHIE (2021) Dirigeant : M. Gerard BELLOIR Associés : 
M. Abdelkrim ELKHMISTI, J. BOISNARD (s) (26/11/2023)

BLACK MAMBA (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : 
A&G . BOTTI (s), M. Aksam KHADDAM (26/11/2023)

BLEKOVA (2016) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
M. Mathieu PITART, SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS 
(26/11/2023)

BORGHAL (2021) Dirigeant : M. Abdelkrim ELKHMISTI 
Associés : J. BOISNARD (s), M. Gerard BELLOIR (26/11/2023)

CASE MONEY IRE (2020) Dirigeant : ECLIPSE 
THOROUGHBRED PARTNERS Associé : A&G . BOTTI (s) 
(26/11/2023)

CAZALLA (2018) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associé : 
M. Cedric MILLIERE (26/11/2023)

GET SET IRE (2017) Dirigeant : M. Brendan L. JONES 
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (26/11/2023)

ICONE ANGEVINE (2018) Dirigeant : ECURIE FLEURY 
RENAUD Associé : M. Pierre LABOUE (26/11/2023)

JUSTE ORIGINALE (2019) Dirigeant : ECURIE BERTRAND 
MILLIERE Associés : M. Cedric MILLIERE, M. Mathieu 
PITART, SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (26/11/2023)

LAMAJESTIK (2021) Dirigeant : Mlle Laurence BAUDOUIN 
Associés : Mme Josiane ROVISSE, Mme Carole GEORGEAULT 
(26/11/2023)

LES MOTS BLEUS (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associés : M. Jean BAYON, M. Gerard 
BELLOIR, M. Abdelkrim ELKHMISTI, J. BOISNARD (s), Suc. 
Anne BOISNARD (26/11/2023)

LUNA D’ORO (2021) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : M. Boualem MEKKI, M. Antoine SANGLARD 
(26/11/2023)

MANON (2020) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE Associé : M. Jean Paul FOLACCI (26/11/2023)

NO FOR MY (2020) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Lucien 
HASSINE, Mme Marthe CESARI, M. Antoine DIAZ, Mme Brigitte 
RE-SCANDELLA (26/11/2023)

POTIN (2018) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE 
Associé : M. Jean Paul FOLACCI (26/11/2023)

RASTIGNAC (2020) Dirigeant : M. Antonio PIERINI Associé : 
M. Stefano BACCI (26/11/2023)

SIMCA MILLE IRE (2019) Dirigeant : HARAS DE LA PERELLE 
Associé : S. WATTEL (s) (26/11/2023)

SO PRANO (2020) Dirigeant : Suc. Anne BOISNARD 
Associé : M. Abdelkrim ELKHMISTI (26/11/2023)

SUPREME (2020) Dirigeant : Dr Bechara SACRE Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (26/11/2023)

WILLY BOY (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE 
Associés : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre 
GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (26/11/2023)

ALBUKHTURI GB (2017) Dirigeant : ECURIE MAIN HORSING 
SAS Associé : Suc. Miguel CASTRO MEGIAS (27/11/2023)

ALMOND CHOUQUETTE (2020) Dirigeant : M. Thomas 
LINES Associé : M. Pierre MENARD (27/11/2023)

ANDELUNA (2020) Dirigeant : M. Serge TARDY Associés : 
M. Serge DIAZ, M. Serge MAYAN, M. Henry SALEMME, 
M. Richard OLIVIER, Mme Myriam YILDIZ (27/11/2023)

BECQUANIENTE (2020) Dirigeant : Mme Virginie BECQUART 
Associé : M. Jean-Paul MESNARD (27/11/2023)

CASSIES LEGACY (2021) Dirigeant : M. Thomas LINES 
Associé : A&G . BOTTI (s) (27/11/2023)

DUKATRE (2020) Dirigeant : ECURIE MAIN HORSING SAS 
Associé : Suc. Miguel CASTRO MEGIAS (27/11/2023)

ECHEC ET MAT (2021) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (27/11/2023)

HORS NORME (2020) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL Associé : M. Nicolas SALTIEL (27/11/2023)

INNER GLOW IRE (2020) Dirigeant : Mme Laura CANAC 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE (27/11/2023)

ISOLA DI CAPRI (2020) Dirigeant : ECURIE DU HARAS 
D’ERABLE Associés : M. Christophe SAINT-YVES, ECURIE 
DES DUNES, P. QUINTON (s) (27/11/2023)

L’AMOUR CODE IRE (2018) Dirigeant : M. Jean Paul 
FOLACCI Associés : Mme Sandrine JACQUEMIN, Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE, M. Roger DEL BUCCHIA 
(27/11/2023)

MARGESSON (2019) Dirigeant : M. Nathaniel BARNETT 
Associé : OCANA INVESTMENTS (27/11/2023)

MISTRAL ARDENT (2021) Dirigeant : M. Jerry HORAN 
Associé : M. Pierre MENARD (27/11/2023)

SAINT PATOS (2018) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Christian LAGIER, M. Rudy Nathan BELLAICHE, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, Mme Guy SEROR, M. SEROR 
(s) (27/11/2023)

SHINJUKU (2020) Dirigeant : N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) Associé : M. Tom GEORGE (27/11/2023)

TERANGA (2020) Dirigeant : M. Philippe ARTIGUES 
Associés : M. Lionel LARRIGADE, M. Christian BLEU, 
Mme Francine BONNET (27/11/2023)

A VOTRE BON CHOEUR (2018) Dirigeant : ECURIE DE LA 
DENTELLE Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
(28/11/2023)

BAILEYS TOPAZE (2021) Dirigeant : M. Abdelkrim 
ELKHMISTI Associés : M. Gerard BELLOIR, J. BOISNARD (s) 
(28/11/2023)

BIG FREEZE (2018) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associé : 
M. BOUTIN (s) (28/11/2023)

CHAMPAGNE MYSTERY IRE (2014) Dirigeant : M. James 
CHAMBERLAIN Associé : M. Tom GEORGE (28/11/2023)

DONAVENTURA (2020) Dirigeant : HARAS ASSIRO Associé : 
Mme Gina D’AMATO (28/11/2023)

EMOZIONE (2020) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE Associé : M. Gianluca BIETOLINI 
(28/11/2023)

GARDIEN DE BUT (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (28/11/2023)

GIPSY DE CHOISEL (2016) Dirigeant : M. Michael GONZALEZ 
Associés : M. Charles MURPHY, ECURIE VIVALDI, VIVALDI-
CHANTILLY, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) (28/11/2023)
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GLORY WOOD (2021) Dirigeant : M. Marc LEONETTI 
Associés : Mme Cecile BLUMENTAL, M. Jean-Luc ALVES, 
Mme Chantal VESCOVI (28/11/2023)

GOLDEN RASH (2014) Dirigeant : Suc. Miguel CASTRO 
MEGIAS Associé : ECURIE MAIN HORSING SAS (28/11/2023)

JALOUSE DE SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : ECURIE DES DRAGONS (28/11/2023)

LADY OF CASTLE (2019) Dirigeant : ECURIE DE LA DENTELLE 
Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (28/11/2023)

MEILLEURPOURLAFIN (2020) Dirigeant : ECURIE DE LA 
DENTELLE Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
(28/11/2023)

MENAMARA (2021) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associé : 
M. Andrew CATTERALL (28/11/2023)

MUGUETTE GIRL (2016) Dirigeant : M. Edouard LACAILLE 
Associé : M. Jean Paul FOLACCI (28/11/2023)

NEBULA (2019) Dirigeant : Mlle Alexandrine BERGER 
Associé : Suc. Jean-Yves BOISBLUCHE (28/11/2023)

PRETERITIC (2019) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associé : 
M. BOUTIN (s) (28/11/2023)

SHOOTING STAR LUZ (2019) Dirigeant : ECURIE DE LA 
DENTELLE Associés : Mme Anne Sophie BENET, Mme Anne-
Charlotte BOITEAU (28/11/2023)

SILENCIOUS (2017) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associé : 
M. BOUTIN (s) (28/11/2023)

STANDBY FOR CHAOS IRE (2018) Dirigeant : Suc. Miguel 
CASTRO MEGIAS Associé : ECURIE MAIN HORSING SAS 
(28/11/2023)

WEST BAY GB (2021) Dirigeant : NOORA RACING 
Associés : Mlle Anne-Sophie CROMBEZ, Mlle Gay KELLEWAY 
(28/11/2023)

XAARIANA (2020) Dirigeant : Suc. Miguel CASTRO MEGIAS 
Associé : ECURIE MAIN HORSING SAS (28/11/2023)

GREEN JAZZ (2021) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (29/11/2023)

SCHWYZ (2019) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE Associés : 
F. ROHAUT (s), RIVIERA EQUINE S.A.R.L, HARAS D’ETREHAM 
(29/11/2023)

SENTINELLE GB (2018) Dirigeant : M. Serge BOUCHERON 
Associé : NOIR ET OR ELEVAGE S.A. (29/11/2023)

VYBORG (2019) Dirigeant : M. Rodolph HAMON Associés : 
M. Gilles PANNIER, M. Adrien DELGERY, M. Gilles MONINOT 
(29/11/2023)

BANKIERE (2016) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : Mlle Delphine PITART (30/11/2023)

FUNDAM (2018) Dirigeant : M. Richard CORVELLER 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Christine 
PRECY-BARONI (30/11/2023)

GRINGO DU BERLAIS (2019) Dirigeant : M. Jack VAUTRIN 
Associés : M. Yan Zuk CHAN, M. Bernard AUFFRET, 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Lucien HASSINE (30/11/2023)

HERODION (2016) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS Associé : 
M. Jean Pierre BOUE (30/11/2023)

INCROYABLE LE DUN (2020) Dirigeant : ECURIE DES 
DRAGONS Associé : M. Mathieu PITART (30/11/2023)

KENDO DE ROMAY (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : HARAS DE SIVOLA (30/11/2023)

LADY PALMA (2021) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : HARAS DU HOGUENET, M. Antoine SANGLARD, 
M. Matthieu SAURET (30/11/2023)

THIRD BATCH GB (2020) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Alexis 
PAYSANT, M. Wilfrid MANIER (30/11/2023)

ZORKEN (2021) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS BOUCHARD 
Associé : B. MONTZEY (s) (30/11/2023)

BIENBATHY (2021) Dirigeant : M. Philippe MATRAN 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (1/12/2023)

CORRECTIONNELLE (2021) Dirigeant : Mme Doris 
SCHOENHERR Associé : M. Fabrizio POLLI (1/12/2023)

EXACT (2021) Dirigeant : Mme Laura de SEROUX Associés : 
D. GUILLEMIN (s), HARAS DE LA HAIE NEUVE (1/12/2023)

FREE MOBILE (2017) Dirigeant : M. Thierry POQUE Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (1/12/2023)

ILANG ILANG (2018) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Dominique ROBLIN 
(1/12/2023)

INSEATU (2020) Dirigeant : M. Carmelo MACELI Associés : 
ECURIE LOIC APPERE, M. Vincent LE ROY (1/12/2023)

LE PETIT NICE (2017) Dirigeant : Mlle Tania MINGOZZI 
Associé : M. Richard CHOTARD (1/12/2023)

MARTINGANA (2020) Dirigeant : ECURIE VITALE Associé : 
A&G . BOTTI (s) (1/12/2023)

MILANESCA (2016) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN 
Associés : M. Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . LEENDERS 
(s) (1/12/2023)

PORTO FLIP (2020) Dirigeant : M. Carmelo MACELI Associé : 
M. Vincent LE ROY (1/12/2023)

TROPEUREUX (2017) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Pascal FORABOSCO, 
M. Christophe LEMAITRE (1/12/2023)

MER NOIR (2020) Dirigeant : Mme Bluette WINKLER 
Associés : Mme Victoria GADBIN, L. GADBIN (s) (2/12/2023)

BAMBOLA (2020) Dirigeant : SAS PIERRE CHERQUI 
Associés : Mlle Giada MENATO, ECURIE PATRICK KLEIN, 
EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT, M. Pierre 
TIRAPU (3/12/2023)

BELAFONTE (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : M. Steeve PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO, 
M. Herve GOUEDO (3/12/2023)

CHARM WRENS (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associés : M. Jean-Pierre SIMARD, M. Daniel BENISTI, 
M. Stephane GRANDVUILLEMIN, M. Gregory MANSON 
(3/12/2023)

DRIMYS (2020) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES Associé : 
Bnne Marie-Louise van DEDEM (3/12/2023)

FILLE DU ROI (2020) Dirigeant : Mlle Delphine GARCIA-
DUBOIS Associés : M. Philippe CRAN, M. Dominique MARY 
(3/12/2023)

KAMCHATKA (2018) Dirigeant : M. Pascal BARTHELEMY 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (3/12/2023)

OPPORTUN (2020) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : ECURIE SAINT-HILAIRE (3/12/2023)

PADDY WHITE HEART (2021) Dirigeant : NBB RACING 
Associés : ECURIE APYRENE, M. Antoine GRONFIER, 
Mme Katie RUDD (3/12/2023)

DARJELING BELLEVUE (2013) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
BICHON Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (4/12/2023)

DAWN INTELLO (2017) Dirigeant : A.B RACING Associé : 
ECURIE ADES HAZAN (4/12/2023)

DENGUERRVILLE GREE (2017) Dirigeant : M. Martial CHENE 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (4/12/2023)

DOCTOR CHAMPDOUX (2020) Dirigeant : ECURIE 
BENAROUSSI SOFIANE Associés : Mme Marie-Helene 
CASSIER, M. Marius CYPRES, M. Jules CYPRES (4/12/2023)

FAENA (2020) Dirigeant : ECURIE PIQUEMAL Associé : H. 
LAGENESTE (s) (4/12/2023)

FOLLOW ME (2021) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (4/12/2023)

GALOPIN DE BALME (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY 
Associé : M. Francois NICOLLE (4/12/2023)
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GOLD SONG (2019) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : M. Geoffrey DUMONT (4/12/2023)

HAPPY CHARLIE (2017) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Thony POINTEAU, M. Eddy 
PLANCHENAULT (4/12/2023)

HARAKA (2020) Dirigeant : M. Bruno DEWAILLY Associé : 
M. Charles HOUYVET (4/12/2023)

INSTANT CRUSH (2021) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (4/12/2023)

JANYDOR (2019) Dirigeant : M. Christian CANNESSON 
Associé : M. Nicolas PAYSAN (4/12/2023)

KERN DE SOLZEN (2020) Dirigeant : M. Paul Mark DEAVIN 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Tobias JONES, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (4/12/2023)

MIND GLORY (2018) Dirigeant : M. Dominique LE BRETON 
Associés : M. Xavier LIPPENS, M. David LUMET, M. Francois 
NICOLLE (4/12/2023)

RADIANT SKY (2019) Dirigeant : ECURIE DIBAH Associé : 
M. Noel-Nicolas GUILLERME (4/12/2023)

TRIPLE TROUBLE IRE (2020) Dirigeant : M. Thomas LINES 
Associés : ECURIE KINGDOM HORSE, SARL GROUPE KR, 
ECURIE EQUUS RACING (4/12/2023)

BEST WOMEN IRE (2019) Dirigeant : M. Marco GIANNI 
Associés : M. David BEN GHOUZI, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. Dan COHEN, Mme Guy SEROR, M. SEROR (s) 
(5/12/2023)

CRACK DU NINIAN (2015) Dirigeant : M. Tobias JONES 
Associé : M. Davide SATALIA (5/12/2023)

GOLIGHTLY (2021) Dirigeant : M. Francois BRANERE 
Associés : Scea HARAS DE SAINT PAIR, OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL (5/12/2023)

GOLLIATH (2016) Dirigeant : Mme V. BERTRAN DE BALANDA 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (5/12/2023)

JABOUT DE CIERGUES (2019) Dirigeant : M. Seamus 
MURPHY Associé : AS. PACAULT (s) (5/12/2023)

KLOVIS DES MOTTES (2020) Dirigeant : Mme Pierre de 
LA GUILLONNIERE Associés : Earl ECURIE DES MOTTES, 
M. Julien JOUIN (5/12/2023)

PEARL HARBOUR (2020) Dirigeant : M. Dominique 
DUPERRET Associés : Mme Camille BEAUNEZ, M. Gilles 
DUPERRET (5/12/2023)

PERLI CHOPE (2021) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associés : M. Michel EMAIN, Mme Thierry LEMER (5/12/2023)

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, ECURIE EQUUS RACING, 
SARL GROUPE KR (5/12/2023)

WINGSUITER (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (5/12/2023)

EPOUSTOUFLANTE (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DU 
CADRAN Associés : RIVIERA EQUINE S.A.R.L, ECURIE JML 
RACING, M. Nicolas de CHAMBURE (6/12/2023)

FUJIMOTO FLYER JPN (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (6/12/2023)

JOLYMPA (2019) Dirigeant : M. Stefano BACCI Associé : 
M. Antonio PIERINI (6/12/2023)

KISS THE ANGELS (2020) Dirigeant : M. Daniel Jacob 
WEISSMANN Associés : M. Xavier LIPPENS, M. Philippe 
LOISON, M. Etienne d’ ANDIGNE, Earl ECURIE DES MOTTES, 
M. Baptiste BOURGEAIS (6/12/2023)

MEHRABAH IRE (2020) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL 
Associés : ECURIE DE THEYSS, ECURIE NORMANDY SPIRIT, 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (6/12/2023)

O’CARBALLO (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : SCEA CARANT (6/12/2023)

OCRE (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associé : 
Mme Natalie CARTER (6/12/2023)

PEACE WARRIOR USA (2019) Dirigeant : Mlle Laurence 
BAUDOUIN Associé : ECURIE ROGIER (6/12/2023)

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M. Steeve PUGLIA, M. Daniel 
BERTHAUD, M. Herve GOUEDO (6/12/2023)

RABBAH (2019) Dirigeant : M. Patrick MEJEAN Associé : 
M. Frederic BARDIN (6/12/2023)

RISK ON (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (6/12/2023)

ROYAL BOX (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (6/12/2023)

UN PLUS UNE (2020) Dirigeant : M. Mario PUTRINO Associé : 
M. BOUTIN (s) (6/12/2023)

CHARME DORE (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE 
SOUSA Associé : Mme Daniela MELE (7/12/2023)

KADO DE L’EST (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE 
SOUSA Associé : Mme Daniela MELE (7/12/2023)

LAMBO GER (2018) Dirigeant : M. Jamie LOVETT Associés : 
M. Josef HOFER, M. Kevin GRADITO (7/12/2023)

LEPANTO (2021) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (7/12/2023)

POMONE (2019) Dirigeant : M. Haif Mohammed AL 
GHATANI Associés : HARAS DE RABODANGES, HASEG 
(7/12/2023)

SAINT HELLIER (2019) Dirigeant : M. Michel NIKITAS 
Associé : ECURIE DU SUD (7/12/2023)

BELLA FLORIDA (2018) Dirigeant : M. Rene HOELLARD 
Associé : M. Raphael MARCEL (8/12/2023)

SPIROU (2020) Dirigeant : M. Michel PARREAU-DELHOTE 
Associé : T. FOURCY (s) (8/12/2023)

VIVELAVIE (2021) Dirigeant : M. Jean GUILLEMIN Associé : 
B. MONTZEY (s) (8/12/2023)

JOY DES BRUYERES (2019) Dirigeant : Mme Florence 
THOMAS-DE GIGOU Associé : F. HAYERES (s) (9/12/2023)

JULLY DES BRUYERES (2019) Dirigeant : Mme Florence 
THOMAS-DE GIGOU Associé : F. HAYERES (s) (9/12/2023)

JUSTICE D’AUBRELLE (2019) Dirigeant : M. Frederic 
BOISTIER Associé : A. BOISBRUNET (s) (9/12/2023)

AL BACHIR (2019) Dirigeant : M. Nicolas NOIRTIN Associés : 
M. Thierry HAYOT, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN 
(10/12/2023)

COTIL SPIRIT (2018) Dirigeant : M. Frederic FISK Associés : 
M. Gary FISK, M. Jacques LASTRAJOLI, M. Eric MAHEUT 
(10/12/2023)

CRIN NOIR (2019) Dirigeant : M. Frederic FISK Associés : 
M. Gary FISK, M. Jacques LASTRAJOLI, M. Eric MAHEUT 
(10/12/2023)

DAILY MIX (2020) Dirigeant : M. Frederic FISK Associés : 
M. Gary FISK, M. Michel PRATOUCY (10/12/2023)

HASHTAG DE LOUED (2017) Dirigeant : E. LERAY (s) Associés : 
Mlle Sylviane MESTRIES, M. Pascal VIERS (10/12/2023)

IN FINE (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA Associé : 
Mme Daniela MELE (10/12/2023)

KERFANY (2016) Dirigeant : M. Hubert HOSSELET Associé : 
Earl HARAS DE LA CROIX SONNET (10/12/2023)

KLOE DE LAPRELLE (2020) Dirigeant : ECURIE DES BOIS 
Associé : Mme Fabienne NICOLLE (10/12/2023)

PADDY WHITE HEART (2021) Dirigeant : ECURIE APYRENE 
Associés : M. Antoine GRONFIER, Mme Katie RUDD, 
M. Simone BROGI (10/12/2023)

PASTOUREAU (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associé : Mme Daniela MELE (10/12/2023)
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PATRICK (2018) Dirigeant : M. Loic PAILLARD Associé : 
M. Thierry POCHE (10/12/2023)

SAINT LANGIS (2018) Dirigeant : M. Anthony 
GABRYSZEWSKI Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, 
M. Dominique SOUCHON (10/12/2023)

STELLOMAKER (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associé : Mme Daniela MELE (10/12/2023)

TARTE AUX PRUNES (2019) Dirigeant : Mme Victor BLOT 
Associés : M. Daniel JOSSET, M. Pierre-Marie CHARIER, 
M. Pierre-Yves CHARIER (10/12/2023)

WINNING SIDE (2020) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associés : M. Eric PUERARI, ECURIE DU PARC MONCEAU 
(10/12/2023)

ANIELSKA (2021) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK 
Associés : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE 
SARL, M. Laurent BEUVIN, Mme Cecilia GATTA (11/12/2023)

CAOS CALMO (2019) Dirigeant : GENETS SRL Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (11/12/2023)

GAUDENZIA (2020) Dirigeant : ECURIE VITALE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (11/12/2023)

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Jean-Michel APPRIOU 
Associés : M. Mickael MARCADE, Mme Adelaide BUDKA, 
M. Jean-Philippe DELAUNAY (11/12/2023)

MOLLY WEASLEY IRE (2020) Dirigeant : M. Georges 
MOLLIER Associés : M. Didier Henri DUBOIS, Mme Catherine 
BREAND, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Noel 
MENSCHAERT, M. Laurent LEFEVRE (11/12/2023)

NO CLOTHES (2020) Dirigeant : M. Michael MOTSCHMANN 
Associé : Mme Barbara MOSER (11/12/2023)

TO GO (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associés : 
Scea HARAS DU MA, M. Pascal LECLERE (11/12/2023)

CAMBIKO (2015) Dirigeant : M. Jean-Philippe MONCLIN 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Edmond HARGOT 
(12/12/2023)

FREJA (2019) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
M. Hubert GUY (12/12/2023)

IZZY VILLE (2018) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (12/12/2023)

JACQUES D’ANJOU (2019) Dirigeant : M. Edouard 
POUMAILLOU Associés : M. Edmond HARGOT, M. Jean-
Yves HODE, M. Jerome DELAUNAY, Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE, Mme Laurence THULEAU (12/12/2023)

JAVA DE L’ITON (2019) Dirigeant : M. Claude HERMAN 
Associé : E. LERAY (s) (12/12/2023)

JOLIMOME (2020) Dirigeant : Mme Jacques ROSSI Associés : 
M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD (12/12/2023)

LADY LIUWA (2017) Dirigeant : ECURIE DE L’EMPEREUR 
Associé : M. Franck LEBLANC (12/12/2023)

LEWIS CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
F. CHAPPET (s) (12/12/2023)

MATAURI GOLD GB (2019) Dirigeant : ECURIE TYGALY 
Associés : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. BRASME (s) (12/12/2023)

PEGASUS GB (2015) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associé : M. Daniel LYNCH (12/12/2023)

PRINCESS LAURA (2020) Dirigeant : M. Rene HOELLARD 
Associé : M. Raphael MARCEL (12/12/2023)

TERRITORIO (2018) Dirigeant : M. VH. MENDES DOS 
SANTOS Associé : Mme Ana VENTENA ALVES (12/12/2023)

VERDINA (2018) Dirigeant : M. Marc FOURSIN Associé : 
M. Olivier de MONTZEY (12/12/2023)

WOOZHYNA (2019) Dirigeant : ECURIE TYGALY 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME (12/12/2023)

BLACK DIABLO (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (13/12/2023)

ICONIC STARS (2021) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associé : Mme Michele SOGORB (13/12/2023)

JOLY RISK (2015) Dirigeant : M. Olivier DESMONTILS 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Mickael LASRY, 
M. Gregoire JUILLET, M. Alexandre PUCHEU, M. Remy 
BEDOUET (13/12/2023)

KENMYRA (2020) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associé : Mme Michele SOGORB (13/12/2023)

LA CERDAGNE (2020) Dirigeant : M. Florent BAZIL Associés : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS, Mme Jaina GOURVES, RENT 
A HORSE BY YOHEA, Mme N. de PARISOT DE BERNECOUR 
(13/12/2023)

LOVE IS GOLD (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associés : SL FAMILY RACING, Suc. Alain ABITBOL, ECURIE 
EQUUS RACING, Mme Catherine PERIS (13/12/2023)

MAO BOY (2019) Dirigeant : C. LEQUIEN (s) Associés : 
M. Valentin MEHU, M. Kevin THOMAS (13/12/2023)

SELMA (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre DJIAN Associés : 
M. Gerard BEN LASSIN, M. Francois COUDERT, M. Philippe 
GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (13/12/2023)

SIRNODIN (2019) Dirigeant : M. Alain BONIN Associé : 
M. Gregoire JUILLET (13/12/2023)

TY ZUMS (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
A. LEFEUVRE (s) (13/12/2023)

ZANOTCHKA (2019) Dirigeant : Mme Liliane MOAL Associés : 
M. Alexandre HEMERY, ECURIE DENISE, Mme Carole ARTU, 
Mme Fabienne NICOLLE (13/12/2023)

CELESTIN (2017) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley LAUFFER (14/12/2023)

DONAMASK (2018) Dirigeant : M. Steven LE VOT Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (14/12/2023)

FINE ANYWAY (2021) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC 
Associé : SALABI RACING (14/12/2023)

GO LUCKY (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associés : M. Christian PHILIPOT, Mlle Laura HEBRARD DE 
VEYRINAS (14/12/2023)

INDIAN GOLD (2020) Dirigeant : M. Sandro V. GIANELLA 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (14/12/2023)

JACK DE FOJ (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associé : Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS (14/12/2023)

JASEUR DE GUYE (2019) Dirigeant : M. Boualem MEKKI 
Associés : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Cedric 
MILLIERE, M. Nunzio RICIGNUOLO (14/12/2023)

SALMA (2021) Dirigeant : ECURIE FRENCHY RACING 
Associés : SALABI RACING, QUASTYING SAS, M. Philip 
PREVOST BARATTE, M. Julien SANIER (14/12/2023)

SHARANN (2019) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : Mme Philippe COTTIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
HARAS DU HOGUENET, Mme Katie RUDD, Mme Marine 
PINEDA (14/12/2023)

SOURCE GB (2021) Dirigeant : Mlle Sandrine GAVROIS 
Associé : ECURIE DU SUD (14/12/2023)

THE CELT IRE (2020) Dirigeant : Mme Rebecca PHILIPPS 
Associés : EURL JOHN HAMMOND, M. James Lance 
PALTRIDGE (14/12/2023)

ELZORA (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
Associé : M. Eric de CHAMBURE (15/12/2023)

GRIMAUD (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
Associés : F. ROHAUT (s), HARAS D’ETREHAM (15/12/2023)

JOLIE RUBIS (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associés : Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, M. Tristan 
HEBRARD DE VEYRINAS (15/12/2023)
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PIONEER LIFE (2020) Dirigeant : M. Giulio LACHI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (15/12/2023)

QUEEN SAO (2020) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associé : Mlle Karine MORICE (15/12/2023)

SAINTE ODILE (2019) Dirigeant : M. Noman OZGULER 
Associé : ECURIE LUSO HORSE (15/12/2023)

TRILOGIE (2021) Dirigeant : M. Pierre-Paul RICHOU 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC 
FARM (15/12/2023)

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : Mme Sandrine TOUSSAINT 
Associés : M. Patrick BLANC, Mlle Laurence BAUDOUIN, 
Mme Adelaide BUDKA, Mme Christine LE BESNERAIS 
(15/12/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
BALADOR (2019) Locataire : M. Pascal DESHAYES Bailleurs : 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES 
(11/11/2023)

BALKALIN DU HAUT (2018) Locataire : M. Nicolas PAYSAN 
Bailleur : M. Laurent HUAU (11/11/2023)

COASTALINE ROYALE (2017) Locataire : M. Nicolas PAYSAN 
Bailleur : M. Jean-Marc DEVERCHERE (11/11/2023)

CYBOR DEL’RAIS (2013) Locataire : M. Nicolas PAYSAN 
Bailleur : M. Andre PRIOLET (11/11/2023)

GUS DE GENE (2013) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, 
Mme Emilie LEROUX Bailleurs : M. Nicolas PAYSAN, 
Mme Emilie LEROUX, M. Florian TRIBONDEAU (11/11/2023)

HARPI DES BAMBOUS (2017) Locataire : M. Nicolas PAYSAN 
Bailleur : M. Hubert PAYSAN (11/11/2023)

HAVANIA (2018) Locataire : M. Yannick GONTIER Bailleurs : 
M. Gerard LEQUEUX, ECURIES DIANE GONTIER (11/11/2023)

LALASCA (2018) Locataire : SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleur : FOUESNANT (11/11/2023)

RULE OF THUMB (2020) Locataire : INTERACT S.A.R.L. 
Bailleur : FOUESNANT (11/11/2023)

BARTIMEUS (2019) Locataires : M. Benjamin BOITEZ, 
M. Antonin REZE Bailleur : M. Benjamin BOITEZ (12/11/2023)

ZASYMOKA (2021) Locataires : BLOODSTOCK AGENCY LTD, 
Mlle Muriel RISI Bailleurs : CESANDRI (s), BLOODSTOCK 
AGENCY LTD (12/11/2023)

DAME LESCRIBAA (2019) Locataires : M. Patrice 
CONQUEDO, H. LAGENESTE (s) Bailleur : Mme Louis LAFITTE 
(13/11/2023)

GOLDEN STATE (2021) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (13/11/2023)

INFATIGABLE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (13/11/2023)

IVOIRE DES OBEAUX (2018) Locataire : Mme Sindy MARSCH 
Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (13/11/2023)

IZZY LYN (2018) Locataires : Mlle Chantal CARON, 
M. Christopher TISSIER, Mme Sindy MARSCH Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (13/11/2023)

KARUI (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (13/11/2023)

MERIMIX (2017) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL Bailleur : 
NBH RACING (13/11/2023)

SKADOOSH (2021) Locataires : Mme Sylvie PIMBONNET, 
M. Anthony PIMBONNET Bailleur : Mlle Elodie CHENET 
(13/11/2023)

SOFT MELODY GB (2017) Locataires : M. Marcel GILOT, 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET Bailleur : NBH RACING 
(13/11/2023)

HUNTER (2017) Locataires : M. Jacques DETRE, M. Paul-
Etienne CARRILLON, M. Francois NICOLLE, M. Patrice 
DETRE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleurs : 
M. Jacques DETRE, M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Francois NICOLLE, M. Thierry CYPRES, M. Patrice DETRE 
(14/11/2023)

JUCUNDA D’OLVA (2019) Locataires : ECURIE SMART SCEA, 
V. OGER (s) Bailleur : ECURIE SMART SCEA (14/11/2023)

KIKINE JOLIE (2017) Locataire : Mme Nicole GARDE DUBORD 
Bailleur : ECURIE DU SAGITTAIRE (14/11/2023)

LADY FOR LIFE (2021) Locataire : S. KOBAYASHI (s) Bailleur : 
M. Jean-Baptiste BRICE (14/11/2023)

SHANTARASA (2019) Locataire : M. Xavier HONDIER 
Bailleur : Mme Evelyne GAUDINEAU (14/11/2023)

STORM SAINT (2018) Locataires : M. Gerald MEYER, 
Mme Rachel PHILIPPON Bailleurs : M. Gerald MEYER, 
Mme Kerstin SCHANZ (14/11/2023)

VERTI CHOP (2013) Locataires : Mme Roger LABATE, 
M. Stephane GRANDVUILLEMIN Bailleur : BOUTIN (s) 
(14/11/2023)

AMOUREUSE (2021) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
INTERACT S.A.R.L., M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
M. Christian FAYOL, M. Patrick GARRIGUE, M. Michel 
ZEITOUNIAN Bailleurs : FOUESNANT, M. Jean-Pierre 
PERTHUIS, M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Christian 
FAYOL, M. Patrick GARRIGUE, M. Michel ZEITOUNIAN 
(15/11/2023)

BEST TIDINGS (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : Earl 
HARAS DU TAILLIS (15/11/2023)

FEARLESS CHEETAH (2020) Locataires : M. Stevan 
BOURGOIS, F. BRESSON (s), M. Maurice ATTWOOD Bailleur : 
M. Claude RIGHI (15/11/2023)

GRAND CHARLES (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : 
Mme Laurence DAREOUX (15/11/2023)

JOUR SANS GARDE (2019) Locataires : ROSSIGNOL, A. 
LEFEUVRE (s) Bailleur : ROSSIGNOL (15/11/2023)

KIHEY DE NICARON (2020) Locataires : M. Jean-Yves 
ALLAIN, M. Julien JOUIN, M. Daniel QUEDILLAC, M. Jerome 
ROULOIS Bailleurs : M. Frederic MARTINEAU, Mme Sylvie 
MARTINEAU (15/11/2023)

WINELATO LAUJAC (2020) Locataires : M. Laurent JEAN, 
M. Jess PARIZE Bailleurs : M. Jacques JEAN, M. Laurent 
JEAN (16/11/2023)

BARON DES BRIERES (2018) Locataire : M. Serge FOUCHER 
Bailleur : M. Eric SAILLY (17/11/2023)

CALVA DU RIB (2012) Locataires : ECURIE JUMELLE, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : ECURIE RIB (17/11/2023)

SHAITAAN (2021) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleur : Mme Ericka SEGURA (17/11/2023)

LAY LADY LAY (2020) Locataires : M. Jean-Marc ANGLES, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Jean-Marc ANGLES 
(18/11/2023)

CHAPWANI (2019) Locataires : F. HAYERES (s), M. Yannis 
FOUCHARD Bailleur : LOTOUX (s) (19/11/2023)

CUNCERTA (2021) Locataires : M. Bernard GIRAUDON, GUY 
PARIENTE HOLDING Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, GUY 
PARIENTE HOLDING (19/11/2023)

FREE KLASS (2019) Locataires : M. Alain COMBEMOREL, 
M. Francis HENNEQUIN, Mme Beatrice NICCO, M. Mathieu 
PITART Bailleur : Mme Beatrice NICCO (19/11/2023)

FRENCH GIRL EFFECT (2021) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Christophe RUFFAULT (19/11/2023)

KAMILLA DALBIUS (2020) Locataires : M. Alain 
COMBEMOREL, M. Denis CHACHIGNON, M. Francis 
HENNEQUIN, Mme Beatrice NICCO Bailleurs : Mme Denis 
CHACHIGNON, M. Denis CHACHIGNON (19/11/2023)



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2023/25 – plat/obstacle XXV

KOUKLAMOU (2020) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleurs : M. Xavier LE BEVER, M. Christophe RUFFAULT 
(19/11/2023)

WYOMING D’ALCO (2020) Locataires : M. Alain 
COMBEMOREL, M. Francis HENNEQUIN, Mme Beatrice 
NICCO, M. Davide SATALIA Bailleurs : M. Alain 
COMBEMOREL, Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
(19/11/2023)

KATIDEE (2020) Locataire : ECURIE BENAROUSSI SOFIANE 
Bailleurs : M. Thierry CYPRES, M. Yannick LABAUNE 
(20/11/2023)

KHALEESI D’OROUX (2017) Locataires : M. Ludovic CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleurs : M. Dominique BOCHE, 
M. David GIRAUDEAU (20/11/2023)

KUP DAVIS (2020) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, 
M. Jean ROLLIN Bailleur : M. Jeremy DUTEUIL (20/11/2023)

SIGNORINA GINA (2017) Locataire : Mme Marie LAPIOS 
BAUDRY Bailleur : M. Patrice DESHAYES (20/11/2023)

WOOTTON GREY (2016) Locataire : Mme Marie LAPIOS 
BAUDRY Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (20/11/2023)

GOLD PALACE (2017) Locataire : Mlle Stephanie PENOT 
Bailleurs : Mlle Delphine JAUREGUY, M. Patrick VILEY 
(21/11/2023)

GREAT QASH (2016) Locataires : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY, M. Hugo BELIN, M. Antoine CAZALIERES, 
M. Benjamin de CHAUDENAY, M. A. DE MONTAIGNE DE 
PONCINS, M. Antoine DE PONCINS Bailleur : M. Charles-
Hubert de CHAUDENAY (21/11/2023)

IODEE (2018) Locataires : M. Jean-Luc RUAUX, M. Fabrice 
FOUCHER, Mme B. LEROUX, M. Vincent LEROUX, 
M. Nicolas BOENNEC, ECURIE R.E. Bailleur : HARAS DE LA 
ROUSSELIERE SCEA (21/11/2023)

JADE DE LAGARDE (2019) Locataires : Sc ECURIE 
COUDERC, D. GUILLEMIN (s) Bailleur : Sc ECURIE COUDERC 
(21/11/2023)

KAZAKH D’ARTHEL (2020) Locataires : Comte Guillaume 
de BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume 
de BRONDEAU (21/11/2023)

KIRSCA DE THAIX (2020) Locataires : ECURIE B.A.G., 
M. Michel BOURGNEUF, E. GRALL (s) Bailleur : M. Michel 
BOURGNEUF (21/11/2023)

KUZCO (2020) Locataires : Lord DARESBURY, Mlle Fanny 
CYPRES, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : 
Lord DARESBURY, Mlle Fanny CYPRES, M. Jacques CYPRES 
(21/11/2023)

DIAMANT BRUN (2017) Locataire : Mme Christine LOPEZ 
Bailleurs : M. Pierre DUCOS, M. Didier DARIO (22/11/2023)

HELLO CONTI (2017) Locataires : ECURIE ARTSAM, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, ECURIE 
ARTSAM (22/11/2023)

HEXTRAVERTIX (2017) Locataires : ECURIE ARTSAM, A. 
BOISBRUNET (s), M. Vincent LE ROY Bailleurs : M. Mathieu 
GAD, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Vincent LE ROY 
(22/11/2023)

HULLA DES PLANCHES (2017) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (22/11/2023)

IGUANE DES ONGRAIS (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (22/11/2023)

IKONO D’ERIN (2018) Locataires : M. Jean Henri MICHEL, 
M. Dominique LE BRETON, M. David LUMET Bailleurs : 
M. Guy HARDY, M. Dominique LE BRETON, M. David LUMET 
(22/11/2023)

ILDREAM (2018) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleurs : 
M. Adrien DELAROQUE, M. Maxime DESVAUX (22/11/2023)

ILLICO DU QUARTIER (2018) Locataires : Mlle Charlotte 
BERNIER, M. David BERNIER Bailleurs : Mme Nicole 
BERDOLL, Mme Anne-Sophie BERNIER, M. David BERNIER 
(22/11/2023)

SEVEN APPLES (2018) Locataire : Mlle Charley LAUFFER 
Bailleur : M. Daniel LAUFFER (22/11/2023)

IBISCUS DU LARGE (2018) Locataire : Mlle Julia POTIER 
Bailleur : M. Pascal NOUE (23/11/2023)

ILLICO DE MOUTIERS (2018) Locataires : J. MARION (s), 
Mme Chantal ROUSSEAU Bailleur : Mme Chantal ROUSSEAU 
(23/11/2023)

IVOIRE DU BREUIL (2018) Locataires : Mme Laure GRALL, 
E. GRALL (s) Bailleurs : M. Eric HELYE, M. Denis HUBERT 
(23/11/2023)

JETLAND (2019) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud LAVILLENIE, 
M. Paul-Etienne CARRILLON Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(23/11/2023)

JEWEL DES SOURCES (2019) Locataire : S. GOUYETTE (s) 
Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (23/11/2023)

JURACIQUE (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (23/11/2023)

KHAGNE (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (23/11/2023)

RAPPEUR DES MOTTES (2012) Locataires : ECURIE DES 
MOUILLOTINS, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Annie LEMIERE 
(23/11/2023)

SEVILLANA IRE (2018) Locataires : M. Mickael GUILDOUX, 
Mme Aurelie RAHAIN Bailleur : M. Mickael GUILDOUX 
(23/11/2023)

LADY CAYAN (2020) Locataires : M. Hugo BOUBEL, 
M. Nicolas THONIER, Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleur : 
M. Jacques VAYSSIER (24/11/2023)

SWEET ROSETTA IRE (2019) Locataires : ECURIE WALDECK, 
ECURIE PATRICK KLEIN, TILBURY BLOODSTOCK, Scea 
HARAS DU MA, M. John DWAN Bailleurs : ECURIE PATRICK 
KLEIN, SCUDERIA WALDECK SNC, TILBURY BLOODSTOCK, 
Scea HARAS DU MA, M. John DWAN (24/11/2023)

FIRONICA (2015) Locataires : M. Patrick DELHUMEAU, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU 
(25/11/2023)

FOLISH MOON (2015) Locataires : M. Patrick DELHUMEAU, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU 
(25/11/2023)

INSIDE MONTLIOUX (2017) Locataires : Mme Camille 
BEAUNEZ, M. Bruno MAZURE, M. Dominique DUPERRET, 
M. Gilles DUPERRET Bailleurs : Mme Camille BEAUNEZ, 
M. Bruno MAZURE, M. Xavier HUMBERT, M. Dominique 
DUPERRET, M. Gilles DUPERRET (25/11/2023)

JAHYPUR DU PERCHE (2019) Locataires : CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : 
M. Sebastien DESMONTILS (25/11/2023)

KIKIJO (2020) Locataires : Mme Maud d’ ANDIGNE, Mme Marie 
PALLOT Bailleur : M. Jean-Charles PALLOT (25/11/2023)

LORD MONCHABLON GB (2018) Locataires : Mme Diane 
VILAIN, Mme Camille BEAUNEZ, M. Dominique DUPERRET, 
M. Philippe LELORRAIN Bailleurs : Mme Sylvie HUMBERT, 
M. Dominique DUPERRET, Mme Ingrid HUMBERT 
(25/11/2023)

MAASAI (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, COSASARA Bailleurs : ECURIE 
DE CASTILLON, S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA 
(25/11/2023)

MERIDA (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, COSASARA 
Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (25/11/2023)
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RIBERA (2020) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (25/11/2023)

ROYAL TEA (2018) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (25/11/2023)

SISTER GOLD (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
COSASARA Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA 
(25/11/2023)

TAHITI (2020) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (25/11/2023)

TEA TIME (2020) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, ECURIE DE THEYSS, ECURIE JEFFROY, F. 
VERMEULEN (s) Bailleurs : ECURIE DE CASTILLON, ECURIE 
DE THEYSS, S.C.E.A. DES PRAIRIES, VERMEULEN (s) 
(25/11/2023)

AIMEE MOI (2016) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, 
M. Noam CHEVALIER Bailleurs : M. Christian GALIOTE, 
Mme Martine GALIOTE (26/11/2023)

AMERICAN SAINT (2015) Locataires : M. Gerald MEYER, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Pierre-Henri REBILLARD Bailleur : 
Mme Kerstin SCHANZ (26/11/2023)

CHIQUITA PICONERA (2019) Locataires : M. Dominique 
DUPERRET, Mme Camille BEAUNEZ, M. Gilles DUPERRET 
Bailleurs : Mme Camille BEAUNEZ, M. Xavier HUMBERT, 
Mme Michel ROVEL, M. Dominique DUPERRET, M. Gilles 
DUPERRET (26/11/2023)

ITSLIKETHAT (2018) Locataires : ECURIE MCMILLAN, 
Mme Pierre de LA GUILLONNIERE, A. LEFEUVRE (s) Bailleurs : 
ECURIE MCMILLAN, HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(26/11/2023)

JOKER D’AIRY (2019) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, H. MERIENNE (s) Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (26/11/2023)

JORDAN BAKER (2019) Locataires : M. Maxime BOUTIN, 
M. BOUTIN (s) Bailleur : BOUTIN (s) (26/11/2023)

KAMANA DU POUY (2020) Locataire : M. Joel BARRAO 
Bailleur : SCEA LABENELLE (26/11/2023)

MADN’ES (2017) Locataires : Mlle Laurie LEQUIEN, C. 
LEQUIEN (s), M. Anthony PORTAIS, M. Olivier THOMAS, 
M. Mickael DELANOUE Bailleurs : Mme Emmanuelle HAYE, 
M. Sebastien HAYE (26/11/2023)

SOANE DE CLAVE (2015) Locataire : M. Joel BARRAO 
Bailleur : Mme Perrine FRANZEL MILLEPIED (26/11/2023)

SUPREMATIE REBEL (2020) Locataire : Mme Corine 
BARANDE BARBE Bailleurs : M. Florent PICARD, M. Jean-
Luc PIGNET (26/11/2023)

ZAINZA (2020) Locataires : ECURIE SAGARA, M. Dominique 
BRESSOU Bailleur : ECURIE SAGARA (26/11/2023)

ALQUEZAR ROCS (2014) Locataire : Mme Pascale 
PASQUALINI Bailleur : HARAS DES ROCS (27/11/2023)

HORTENSE DE GANE (2019) Locataires : M. Claude 
MOSNIER-THOUMAS, Mme Anne-Marie BOUYSSE, T. 
FOURCY (s), M. Arthur SERRES Bailleur : Mme Genevieve 
MOSNIER-THOUMAS (27/11/2023)

KALINGA (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (27/11/2023)

PROPULSION DES ROCS (2019) Locataire : M. Fabian 
CELLIER Bailleur : HARAS DES ROCS (27/11/2023)

QUASARA (2017) Locataire : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY Bailleur : ECURIE CHAUDENAY (27/11/2023)

STYX DES ROCS (2019) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : HARAS DES ROCS (27/11/2023)

TORUN (2019) Locataire : M. Jean-Baptiste ANDREANI 
Bailleurs : ECURIES SERGE STEMPNIAK, VERMEULEN (s) 
(27/11/2023)

YORK’IN DES ROCS (2019) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : HARAS DES ROCS (27/11/2023)

AZZARO D OROUX (2020) Locataire : M. Thierry 
MORENVILLEZ Bailleur : Mme Thierry MORENVILLEZ 
(28/11/2023)

IDEFIXE DU MOULIN (2018) Locataires : M. Loic JAMET, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Denis DESERT, Mme Maryse BRISSET, 
M. Yves BRISSET, M. Bernard ROCHEREAU Bailleur : 
M. Remi JUVIN (28/11/2023)

KAIOKEN (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (28/11/2023)

PAROVNA (2019) Locataires : M. Dominique HARTMANN, 
M. Regis SCHMIDLIN, AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : 
M. Dominique HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, 
M. Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT 
(28/11/2023)

VOIX DE BOCELLI GB (2020) Locataires : M. Nathan 
VERGNE, M. Bart RYAN-BESWICK Bailleur : M. Bart RYAN-
BESWICK (28/11/2023)

CHARLIMIX (2019) Locataire : Mme Marie VERPLANKEN-
LABERINE Bailleurs : M. Michel HASKI, M. Eric BERNHARDT, 
M. Louis BERNHARDT (29/11/2023)

IN THE MOON (2019) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (29/11/2023)

JANEL DU LEMO (2019) Locataires : M. Mickael 
CHEVILLARD, M. Thomas VIEL Bailleurs : M. Frederic 
BIGOTEAU, M. Mickael CHEVILLARD (29/11/2023)

A SPECIAL LINE (2016) Locataires : M. Alain COQUART, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Alain COQUART, M. Yannick FOUIN 
(30/11/2023)

CRACK CITY (2020) Locataire : M. Eric BERNHARDT 
Bailleur : M. Eric PALLUAT DE BESSET (30/11/2023)

MISS LAURETTE (2020) Locataires : Mlle Laura DELAGE, 
Suc. Anne BOISNARD, J. BOISNARD (s) Bailleur : Mlle Magali 
REDON (30/11/2023)

NEKOLETO (2020) Locataires : M. Richard MARINI, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Richard 
MARINI, ECURIE DE CASTILLON, SAS I.E.I., CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, S.C.E.A. DES PRAIRIES (30/11/2023)

PERCEVAL (2019) Locataire : M. Florian BELLEMERE 
Bailleur : M. Georges MASSA (30/11/2023)

SAN OU LA KITCH (2019) Locataires : M. Anthony GOURAMA, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. David HAON Bailleurs : 
M. Anthony GOURAMA, M. David HAON (30/11/2023)

WAKIDY (2020) Locataire : Mme Francoise MORICE Bailleur : 
M. Dominique BELLET (30/11/2023)

DARIHANNA (2020) Locataires : M. Sebastien THIVEL, 
M. Jean-Philippe RACK, Mme Kathleen RICHARD Bailleurs : 
M. Mathieu MAUGEIN, M. Jean-Philippe RACK (1/12/2023)

HIC ET NUC (2017) Locataire : M. Thomas STRINGAT 
Bailleur : ACTUELLE MANUFACTURE EQUESTRE (1/12/2023)

JACQUES COEUR IRE (2017) Locataires : M. Benedetto 
NARDONE, M. Gregoire JUILLET Bailleur : Mme Jacques 
CYGLER (1/12/2023)

KATAKANA (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
HARAS DU HOGUENET Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DU HOGUENET (1/12/2023)

MENILLES (2019) Locataires : M. Xavier HUMEAU, 
M. Guillaume FOURRIER Bailleur : M. Christian BOURILLON 
(1/12/2023)

STORMICAYA (2017) Locataires : M. Carmelo MACELI, 
Mme Elisa BERTE, M. Stephane ROUSSARIE Bailleur : 
Mme Laura LEMIERE (1/12/2023)
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JOXANA (2019) Locataire : M. Jean-Claude Norbert 
BIGNON Bailleurs : M. Jean-Claude Norbert BIGNON, EARL 
LASSAUSSAYE (2/12/2023)

MINO PICO GB (2019) Locataire : M. Helmi BOUJARDINE 
Bailleur : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI (2/12/2023)

ANDROS WIND (2019) Locataire : Mme Margaux TILLET 
Bailleur : M. Stephanos CONSTANTINIDIS (3/12/2023)

IT SPLITS THE BISE (2018) Locataire : Mme Jessica PROIETTI 
Bailleur : Mme Marion BESSAT (3/12/2023)

JODOUCE FLECHOISE (2019) Locataires : Mme Margaux 
TILLET, Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON Bailleur : 
M. Philippe COHUAU (3/12/2023)

LISBOA CHIRON (2019) Locataire : Mme Margaux TILLET 
Bailleur : M. Stephane BOULLAIS (3/12/2023)

NAIADE (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE RACING 23-
II, SOCIETE PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. Bailleurs : 
CHEVAL ETOILE RACING 23-II, FOUESNANT, TURFISTADOR 
S.A. (3/12/2023)

SWEET LULLABY (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE 
RACING 23-II, SOCIETE PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. 
Bailleurs : CHEVAL ETOILE RACING 23-II, FOUESNANT, 
TURFISTADOR S.A. (3/12/2023)

ANGELA DU BERLAIS (2019) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (4/12/2023)

DARGANT (2013) Locataires : M. Jean-Luc HENRY, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : S.A.S.U. HAMBLETONIAN 
(4/12/2023)

FAIAL (2020) Locataires : ECURIE DIDIER TABARY, M. Kin 
Hung KEI, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, ECURIE 
WALDECK Bailleurs : ECURIE DIDIER TABARY, M. Kin 
Hung KEI, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, SCUDERIA 
WALDECK SNC (4/12/2023)

INES DU CHENET (2018) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (4/12/2023)

ITA DE BALME (2018) Locataires : M. Jean-Luc HENRY, 
M. Jerome DERRO, Mme Martine LAGOGUE Bailleurs : 
M. Jean-Luc HENRY, M. Jerome DERRO (4/12/2023)

JUGEE D OFFICE (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (4/12/2023)

KOLT D’OR (2020) Locataire : EURL ECURIE DES JOUIS 
Bailleurs : M. Joel LERAY, M. Jeremy LERAY, M. Jonathan 
LERAY (4/12/2023)

LE TROPIC IRE (2020) Locataire : Mme Deborah TEMAM 
Bailleur : M. J.N. TEMAM (4/12/2023)

ONARIA (2019) Locataire : Mme Deborah TEMAM Bailleur : 
M. J.N. TEMAM (4/12/2023)

PIANTARELLA (2020) Locataire : M. Jacques LASTRAJOLI 
Bailleurs : M. Marc LEONETTI, M. Jacques LASTRAJOLI 
(4/12/2023)

PIC DE NORE (2019) Locataires : M. Eric DELL’OVA, 
M. Francois CAZAUX Bailleur : M. Francois CAZAUX 
(4/12/2023)

TRADE HONOR (2021) Locataires : M. Jean-Pierre 
QUINSON, D. GUILLEMIN (s) Bailleurs : GUILLEMIN (s), Sarl 
HORSE BUSINESS (4/12/2023)

VERYCHIC (2019) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur : 
Scea L’AUBAY (4/12/2023)

IVANDRAGO (2020) Locataire : M. Jonathan LEROY Bailleur : 
M. Stephane COHEN (5/12/2023)

KILL ROCK (2019) Locataires : M. Francis MATZINGER, 
M. Guillaume THOMESSE Bailleurs : M. Francis MATZINGER, 
Mme Charlotte THOMESSE (5/12/2023)

KRISTALENE (2020) Locataires : M. Louis COUTEAUDIER, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : Mme Florence COUTEAUDIER, 
LEENDERS (s) (5/12/2023)

THE BLACK QUEEN (2019) Locataires : Mme Emilie 
COLLERAIS, Mme Marie SOLIGNAC, M. Jose SANCHEZ Y 
SANCHEZ, E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (5/12/2023)

EXTREME SPORT (2014) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON 
Bailleur : ECURIE SPORT (6/12/2023)

GAMARINA SPORT (2016) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON 
Bailleur : Mlle Marine CUQUEMELLE (6/12/2023)

HITAINE (2017) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON Bailleur : 
M. Adrien DELAROQUE (6/12/2023)

ILDA SPORT (2018) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON 
Bailleurs : ECURIE SPORT, M. Philippe MATZINGER 
(6/12/2023)

ILTESSE (2018) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, Mme Marie SAUVIGNON, M. Marc 
TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (6/12/2023)

INFO (2018) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, Mme Marie SAUVIGNON, M. Marc 
TRINQUET, Mme Julie SAUVIGNON (6/12/2023)

IPIK (2018) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET 
(6/12/2023)

ISTOIRE BLEU (2018) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON 
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Olivier TRINQUET, M. Marc 
TRINQUET (6/12/2023)

IZABELLE (2018) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON 
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (6/12/2023)

JUBILATRICE (2019) Locataires : M. Bertrand COLLETTE, 
Mme Laurence COMMEAU, Mme Laurence LUCQUET, 
AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Bertrand COLLETTE, 
Mme Laurence COMMEAU, Mme Laurence LUCQUET, M. Eric 
VAGNE (6/12/2023)

KALDOUM DU ROCHER (2016) Locataire : Suc. Gilles 
CHAIGNON Bailleur : M. Daniel LENFANT (6/12/2023)

MIMI ANJO DO MINHO (2019) Locataire : Suc. Gilles 
CHAIGNON Bailleurs : Suc. Gilles CHAIGNON, M. Johan 
DEROUET (6/12/2023)

TEMPETE SAINTBARTH (2018) Locataire : Suc. Gilles 
CHAIGNON Bailleurs : M. Pierre-Emile BARTHELEMY, 
M. Christophe TRIGUEL (6/12/2023)

BLACK IMPACT (2019) Locataires : Mme Florence LEON-
DUFOUR, M. Abraham COHEN Bailleur : M. Abraham 
COHEN (7/12/2023)

CIEL EN FETE (2017) Locataires : Mme Catherine MIGEON, 
AS. PACAULT (s), ECURIE PERFORMER’S & AS Bailleur : 
PACAULT (s) (8/12/2023)

EIGLE STAR (2014) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Yves LONGEPE (8/12/2023)

FALINE DU MAINE (2018) Locataire : Mlle Severine QUERE 
Bailleur : M. Frederic AUBRY (9/12/2023)

HERA D’AUBRELLE (2017) Locataires : M. Frederic 
BOISTIER, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Frederic 
BOISTIER (9/12/2023)

KHELLE TARTARE (2019) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
D. MORISSON (s) Bailleurs : GAEC DE LA SEGUEGNE, 
ECURIE DU GAVE, MORISSON (s), M. Olivier-Jean CAMPOS 
(9/12/2023)

HAMILTON (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE RACING 
23-II, INTERACT S.A.R.L., TURFISTADOR S.A. Bailleurs : 
CHEVAL ETOILE RACING 23-II, FOUESNANT, TURFISTADOR 
S.A. (10/12/2023)

KOSTAUDE ALLEN (2020) Locataires : GAEC ALLEN, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (10/12/2023)
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NAIADE (2020) Locataires : SOCIETE PASCAL ADDA, 
TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE 
Bailleurs : SOCIETE PASCAL ADDA, FOUESNANT, 
TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE 
(10/12/2023)

SHAMA (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE RACING 23-
II, SOCIETE PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. Bailleurs : 
CHEVAL ETOILE RACING 23-II, FOUESNANT, TURFISTADOR 
S.A. (10/12/2023)

SWEET LULLABY (2020) Locataires : SOCIETE PASCAL 
ADDA, TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick 
GARRIGUE Bailleurs : SOCIETE PASCAL ADDA, FOUESNANT, 
TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE 
(10/12/2023)

TRUBLION (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE RACING 23-
II, SOCIETE PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. Bailleurs : 
CHEVAL ETOILE RACING 23-II, FOUESNANT, TURFISTADOR 
S.A. (10/12/2023)

WOMANIST IRE (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE RACING 
23-II, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : CHEVAL ETOILE 
RACING 23-II, FOUESNANT (10/12/2023)

DAN CHOP (2018) Locataire : M. Michael SCHIESTEL 
Bailleur : M. John SCHIESTEL FILS (11/12/2023)

ELISABETH TROIS (2019) Locataires : M. Arnaud BORGES, 
ECURIE WALDECK, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : M. Arnaud 
BORGES, SCUDERIA WALDECK SNC, BOTTI (s) (11/12/2023)

JINGLE BALD (2019) Locataires : M. Jerome ROULOIS, 
M. Julien JOUIN Bailleur : M. Camille FERCHAUD 
(11/12/2023)

KAPMAR (2019) Locataires : J. PLOUGANOU (s), M. Jean-
Louis LAGARDE Bailleur : ECURIE AUDOY CHRISTIAN 
(11/12/2023)

KASTELLE BEAUFEU (2020) Locataire : ECURIE DELAUNAY 
Bailleur : Mme Magali de KERPEZDRON (11/12/2023)

MISTER MARIO (2016) Locataires : M. Jean ROLLIN, 
Mme Camille BEAUNEZ Bailleur : M. Jean ROLLIN (11/12/2023)

QING LIBERTY (2021) Locataires : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY, M. Benjamin de CHAUDENAY, ECURIE VITALE, 
M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY (11/12/2023)

SAVINES LE LAC (2016) Locataire : M. Maxime NEY Bailleur : 
M. Marcel BASSET (11/12/2023)

DRAGAMEA (2019) Locataires : M. Laurent THIBAULT, 
M. Jerome DELAUNAY, M. David ROBERT Bailleur : 
M. Gheorghe CODRE (12/12/2023)

HABANERO (2017) Locataire : M. Maxime NEY Bailleurs : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Jerome HAUSSY (12/12/2023)

ILON (2018) Locataires : M. Laurent THIBAULT, M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE JUMELLE, M. David ROBERT, M. Pierre-
Olivier ROBERT Bailleurs : M. Eric Jean-Pierre THOMAS, 
M. Michel THOMAS (12/12/2023)

JAGA BABA (2019) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleurs : M. Etienne d’ ANDIGNE, 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN (12/12/2023)

KLEORA GB (2020) Locataires : M. Antoine GILIBERT, F. 
CHAPPET (s), M. Hubert GUY, TOLMI RACING SC Bailleurs : 
CHAPPET (s), M. Antoine GILIBERT, M. Hubert GUY, SCEA 
MARMION VAUVILLE (12/12/2023)

LEE LOOP GIN (2021) Locataires : M. SEROR (s), Mme Carole 
GEORGEAULT, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : 
Mme Carole GEORGEAULT (12/12/2023)

LULU D’ANJOU (2018) Locataires : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE, M. Jerome DELAUNAY Bailleurs : Scea ECURIE 
DOMAINE DE BAUNE, M. Alain JOLLIVET (12/12/2023)

STELLARIA (2021) Locataire : M. Jacques PIEDNOEL 
Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (12/12/2023)

BALTIKA EMERY (2018) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleur : ECURIE NICOLAS TAUDON (13/12/2023)

GRECIAN DREAM GB (2019) Locataires : Mme Catherine 
KAIRIS, TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, 
SCEA MARMION VAUVILLE (13/12/2023)

GRECIAN PRINCE (2021) Locataires : Mme Catherine 
KAIRIS, NIGHTCHILL LLC, TOLMI RACING SC Bailleurs : 
Mme Catherine KAIRIS, NIGHTCHILL LLC, SCEA MARMION 
VAUVILLE (13/12/2023)

GRECIAN WARRIOR (2018) Locataires : Mme Catherine 
KAIRIS, TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, 
SCEA MARMION VAUVILLE (13/12/2023)

HASHTAG VAL (2017) Locataires : M. John P. MCMANUS, 
N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) Bailleur : N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) (13/12/2023)

JACKS PARROT (2019) Locataires : Lord DARESBURY, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord 
DARESBURY, M. Jacques CYPRES (13/12/2023)

JAKTIGARRY (2019) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleurs : 
M. Jerome GENDRY, M. Philippe GENDRY (13/12/2023)

JUST ALLEN (2019) Locataires : GAEC ALLEN, E&G . 
LEENDERS (s), M. Jean-Nicolas TIGE Bailleurs : M. Jean-
Nicolas TIGE, M. Bruno VAGNE (13/12/2023)

KHRISMA (2020) Locataires : M. Edouard BEROUD, E. 
CLAYEUX (s), Mme Anne-Charlotte ANDRE, Mme Clotilde de 
BARMON, M. Casimir ZACHARIAS Bailleur : ELEVAGE DU 
COLOMBIER (13/12/2023)

WAIPA (2018) Locataires : Mme Chantal TERRENEGRE-
LAVAL, M. Frederic SANCHEZ, M. Bertrand JOUHANDEAUX 
Bailleurs : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, ELEVAGE DU 
SARAI (13/12/2023)

I LOVE JO (2018) Locataire : M. Michel CHAPURON Bailleur : 
ECURIE LEMAITRE (14/12/2023)

JOXANA (2019) Locataire : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (14/12/2023)

MIRABELLA (2020) Locataires : M. Simone BROGI, 
Mme Cecile RIBERA Bailleur : M. Yves LEGER (14/12/2023)

COUR DU ROI GB (2019) Locataire : LE MARAIS SAS Bailleur : 
M. Bernard GIRAUDON (15/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

DECLARATIONS DE COULEURS 
AMELINE (Laurent) C. verte, une étoile noire, m. vertes, 
étoiles et t. noires.

BAIE DES ANGES C. blanche, épaulettes noires, t. blanche, 
un losange noir.

BIGOTEAU (Frédéric) C. gros-bleu, une étoile rouge, m. 
blanches, étoiles gros-bleu, t. gros-bleu, une étoile rouge.

BLOT (Gabin) C. blanche, coutures rouges, m. blanches, t. 
écartelée blanc et rouge.

BRAEM (Sean) C. gros-bleu, m. gros-bleu, étoiles jaunes, t. 
gros-bleu, une étoile jaune.

BUES (Jean-Pierre) C. damier blanc et vert-clair, m. 
blanches, t. vert-clair.

CADEL (Christophe) C. jaune, un disque et m. gros-vert, t. 
jaune

DEVILLARS (Valentin) C. noire, brassards blancs, t. noire, 
un losange blanc.

D’HARAMBURE (Mme Valérie) C. rouge, croix de Saint-
André et t. vertes.

DHERMENT (Marc) C. blanche, épaulettes rouges, m. 
bleues, t. écartelée blanc et rouge.

DOWNES (Sean) C. damier blanc et gros-vert, m. et t. 
blanches.
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ECURIE CHARLOTTE INCHAUSPE C. grenat, une étoile et m. 
rouges, t. grenat.

ECURIES DE LA TIEMBLAIS C. chevronnée blanc et gros-
bleu, m. gros-bleu, t. blanche, un losange gros-bleu.

ECURIE DE MALOU C. bleu-clair, m. orange, t. vert-clair.

ECURIE ROBBA SC C. beige, un diabolo marron, m. beige, 
diabolos marron, t. noire.

ECURIE DE TIMOLINE C. grise, épaulettes roses, m. 
losanges gris et roses, t. rose, une étoile grise.

EQUICOSMOS C. bleu-clair, m. bleues, t. bleue, étoiles 
blanches.

FANTASTIK HBR C. rouge, étoiles violettes, t. rouge, une 
étoile violette.

FLOQUET (Michel Daniel) C. bleu-clair, coutures violettes, 
t. bleu-clair.

GIGUET (David) C. gros-bleu, croix de Saint-André orange, t. 
orange, une étoile gros-bleu.

GOULAY (Mme Nadège) C. noire, étoiles roses, m. noires, t. 
rose, une étoile noire.

HADDAD (Gary) C. losanges orange et gros-bleu, m. et t. 
orange.

HARPER (Edward John) C. grenat, m. rayées grenat et bleu-
clair, t. écartelée grenat et bleu-clair.

HUGELE (Mme Paméla) C. rose, une étoile verte, m. roses, 
étoiles vertes, t. rose.

KAHRAMAN (Fedai) C. rouge, m. et t. damier blanc et rouge.

LAMAZOU-LARESSE (Mme Brigitte) C. noire, trois losanges 
roses, t. noire.

LE VOT (Laurent) C. rayée gros-bleu et beige, m. et t. gros-
bleu.

LITTORAL CORPORATION C. blanche, une étoile et 
brassards gros-bleu, t. gros-bleu, étoiles blanches.

LUTECE RACING C. grise, épaulettes bleues, m. grises 
coutures et t. bleues.

MASCOLO (Mario) C. écartelée jaune et gros-bleu, m. gros-
bleu, diabolos jaunes, t. écartelée jaune et gros-bleu.

MC CLAUSLAND (Mme Loretta) C. gros-bleu, écharpe verte, 
m. blanches, étoiles vertes, t. gros-bleu, étoiles vertes.

MECHALY (Simon) C. bleue, une étoile et m. noires, t. noire, 
étoiles bleues.

MINICHIELLO (Robert) C. bleue, épaulettes et m. orange, 
brassards et t. bleus.

PARAGE (Thierry) C. rose, disque rouge, m. bleues, t. rouge.

PLATEK (Rafal) C. grise, pois orange, m. rayées gris et 
orange, t. grise, pois orange.

RASSEMI (Guillaume) C. violette, étoiles beiges, m. beiges, 
coutures noires, t. beige

SEARCHING C. beige, t. verte.

STALL PERLEN AB C. bleue, disque et m. blancs, t. cerclée 
blanc et bleu.

TEMAM (Gary) C. bleu-clair, bande violette, m. bleu-clair, 
coutures et t. violettes.

THOMAS (Kévin) C. grenat, étoiles blanches, m. grenat, t. 
blanche, une étoile grenat.

VERMION (Pierre) C. grise, croix de Lorraine et brassards 
rouges, t. rayée gris et rouge.

WILSON (David) C. rouge, croix de St-André et m. grises, t. 
rouge.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

CHEVAL ETOILE RACING 23-II (ex ECURIE DES NOVICES) C. 
beige, m. losanges beiges et noirs, t. beige.

Il faut lire :

CHEVAL ETOILE RACING 23-II C. bleue, un chevron rouge, t. 
bleue, une étoile rouge.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

BAIE DES ANGES : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ALAIN GALLO.

ECURIE CHARLOTTE INCHAUSPE : GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MME CHARLOTTE INCHAUSPE, PORTEUR DE 
PARTS : SC OLENBAT.

ECURIES DE LA TIEMBLAIS : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR LOUIS DERELY, PORTEURS DE PARTS : MR 
ROMAIN WU, MR EDOUARD SIMON, MR PHILIPPE VIEL.

ECURIE DE MALOU : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
RAPHAEL MORIN, PORTEURS DE PARTS : MME DORIANE 
WATTINNE, MR HUGO ALIDOR.

ECURIE DE TIMOLINE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR GUILLAUME LAMBERTZ.

ECURIE ROBBA SC : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
CARLO ROBBA, PORTEURS DE PARTS : SIEMPRE COSA, MR 
CARLOS DAVID ROBBA, MR ENZO ROBBA.

FANTASTIK HBR : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MARC BOUYSSOU.

HARAS DE PEZARD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
DAMIEN MASSARDIER.

LITTORAL CORPORATION : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME ELODIE HERTELEER-MASSOT, PORTEURS DE 
PARTS : MME NOEMIE DELMARES, MR PHILIPPE TROLONG.

LUTECE RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ABDELKRIM ELKHMISTI.

SEARCHING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MATTHIEU PONSON, PORTEURS DE PARTS : MPOD SARL, 
MR HERVE DE WATRIGANT.

STALL PERLEN AB : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR MAGNE JORDANGER, PORTEURS DE PARTS : MR PAL 
JORDANGER, MR OLE JORDANGER.

ENTRAINEURS PUBLICS
DEVILLARS Valentin

ELEVEURS-BAILLEURS
ARINO GABAS Maria Teresa

BARBEROT Lilou

CASSART Achille

CRANE Marie-Ange

FORDHAM Rebecca

KOENIG Frédéric

URIZZI Hélène

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

AMODIO Ugo  
(Mme JF. Bernard)

PROVOST Dorian 
(Sté d’Ent. Y. Barberot)

TOPIN Shana 
(P. Sogorb)
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JOCKEYS
CANDELIER Vincent

AUTORISATION DU PORT D’UN 
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE 

PERSONNELLE DU JOCKEY
FAIVRE-PICON Gauvin  
Sponsor : Net Sellerie 
Contrat agréé jusqu’au : 17 octobre 2025

SUISSE Léa 
Sponsor : Net Sellerie 
Contrat agréé jusqu’au : 18 octobre 2025

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   
Commissaire  Est FONTAINE   Pierre  

Commissaire  Est VANNEREUX Pascal 

Commissaire  Nord SENET   Nicolas 
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Arnaud de SEYSSEL ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi par la Responsable du Département Contrôles 
et Livrets de France Galop en date du 23 novembre 2023 et de l’ensemble de ses pièces jointes 
concernant le lieu d’entraînement de la pouliche HANNA BELLA mentionnant notamment :  

- qu’elle aurait participé à une course en MARTINIQUE le 29 octobre 2023 alors qu’elle 
se serait trouvée en GUADELOUPE 2 jours auparavant selon des témoignages ; 

- qu’il ressort de l’enquête effectuée que la pouliche HANNA BELLA a été déclarée en 
sortie provisoire en GUADELOUPE du 23 septembre 2023 au 9 octobre 2023 chez son 
propriétaire ; 

- que son propriétaire confirme qu’elle devait prendre le bateau le 9 octobre 2023 à 
destination de la MARTINIQUE mais que suite à un problème technique, le bateau 
n’est pas parti et qu’il est finalement parti le 12 octobre 2023 avec une arrivée en 
MARTINIQUE (sous l’entraînement de Luana DUPELIN LALUNG) le 13 octobre 2023 
soit 16 jours avant la course ; 

- que Manuel DUPELIN a indiqué avoir pris un avion le 10 octobre 2023, en le justifiant 
avec un billet, et s’être personnellement occupé de la pouliche y compris pendant la 
traversée en bateau de la GUADELOUPE à la MARTINIQUE puis qu’elle n’a pas pu être 
réellement entraînée la première semaine en raison d’un abcès ; 

- que Mme Luana DUPELIN LALUNG confirme la situation et rappelle que la pouliche 
était présente en MARTINIQUE avant son engagement le 18 octobre 2023 pour la 
course du 29 octobre 2023 ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications transmises durant 
l’enquête et des pièces justificatives apportées ; 

Sur le fond ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 28, 30, 32, 39, 83, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Les déclarations concernant le lieu de stationnement exact de la pouliche HANNA BELLA 
n’ont pas été effectuées de manière conforme en temps réel par l’entraîneur Luana DUPELIN 
LALUNG qui n’avait pas mis à jour le lieu exact où était présente la pouliche entre le 9 octobre 
et sa course du 29 octobre 2023 ;

Les éléments du dossier et les justificatifs de transport transmis permettent cependant de 
constater un transport vers la MARTINIQUE en date du 12 et 13 octobre 2023 soit plus de 15 
jours avant sa course, ce qui apparaît conforme à la participation de ladite pouliche à sa course ; 

L’infraction constituée en raison de la violation des dispositions de l’article 32 dudit Code 
et des parfaites déclarations du lieu de stationnement de la pouliche impose cependant de 
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sanctionner l’entraîneur Luana DUPELIN LALUNG, en l’espèce et au vu de l’ensemble des 
éléments qui précèdent, par une amende de 150 euros pour avoir mal déclaré le lieu de 
stationnement en question ; 

PAR CES MOTIFS

Décident de :
- sanctionner l’entraîneur Luana DUPELIN LALUNG par une amende de 150 euros, en 

raison de la violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop.

Paris, le 6 décembre 2023 
M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE - M. A. de SEYSSEL

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DEAUVILLE – 29 NOVEMBRE 2023 – PRIX DE MONTFORT

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée 
afin d’examiner notamment les conséquences du changement de ligne vers la corde dans 
la ligne d’arrivée du hongre CAPE CANNON (Marie VELON) arrivé 1er sur la progression et la 
performance du poulain YOOX (IRE) (Maxime GUYON) arrivé 2ème. 

En outre, ils ont été saisis d’une réclamation du jockey Maxime GUYON se plaignant d’avoir été 
gêné dans la ligne d’arrivée par le hongre CAPE CANNON. Après examen du film de contrôle et 
de l’audition des jockeys précités, les Commissaires ont rétrogradé le hongre CAPE CANNON 
de la 1ère à la 2ème place considérant qu’à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, en se 
décalant une première fois vers la corde, le hongre CAPE CANNON avait contraint le poulain 
YOOX (IRE) à se décaler, et en se décalant ce dernier avait commis une faute le déséquilibrant, 
puis à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, en continuant à pencher régulièrement vers la 
corde ledit hongre avait fait subir son mouvement audit poulain l’empêchant ainsi de défendre 
régulièrement ses chances, ce dernier ne cessant de progresser comme le démontre la vue de 
l’intérieur, et que sans ses deux mouvements, le poulain YOOX (IRE) aurait devancé le hongre 
CAPE CANNON lors du passage du poteau d’arrivée. 

Le classement est en conséquence devenu le suivant : 1er : YOOK (IRE) 2ème : CAPE CANNON 
3ème : JESS LIVERMORE (GB) 4ème : SWANN 5ème : MIA MAN 

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Marie VELON par une interdiction de 
monter pour une durée de 3 jours pour avoir eu un comportement fautif.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Marie VELON contre la décision des Commissaires de 
courses de l’avoir sanctionnée par une interdiction de monter d’une durée de 3 jours et d’avoir 
rétrogradé son partenaire et d’un courrier d’appel de l’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD 
d’avoir rétrogradé le poulain CAPE CANNON ;

Après avoir dûment appelé la société WERTHEIMER & FRERE, Carlos LAFFON-PARIAS et 
Maxime GUYON, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du poulain YOOX et la 
société MERRY FOX STUD LIMITED, la Société d’entraînement Francis-Henri GRAFFARD et 
Marie VELON, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du hongre CAPE CANNON à 
se présenter à la réunion du mercredi 6 décembre 2023 et constaté la non-présentation des 
intéressés à l’exception de l’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD et de l’agent du jockey Marie 
VELON qui la représentait ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications des appelants, de l’entraîneur 
Carlos LAFFON-PARIAS, du jockey Maxime GUYON, du représentant de la société WERTHEIMER 
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&FRERE, et des déclarations des appelants, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la 
retranscription écrite de celles-ci, possibilité non utilisée ;

Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Arnaud de SEYSSEL ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Marie VELON en date du 2 décembre 2023 mentionnant 
notamment qu’elle estime la double sanction injustifiée ;

Vu le courrier de procédure de l’entraîneur Carlos LAFFON-PARIAS en date du 4 décembre 
2023 et les échanges de courriers de procédure adressés le même jour ;

Vu le courrier du jockey Marie VELON reçu le 4 décembre 2023 accompagné de la preuve de 
l’envoi de son courrier recommandé mentionnant notamment : 

- qu’au moment du léger flottement de son poulain, le jockey Maxime GUYON n’avait 
toujours pas pris la décision de sortir du sillage de son poulain pour progresser à son 
intérieur cela comme depuis 50 mètres alors qu’il en avait eu la place ; 

- que sur la vue de face, on constate que Maxime GUYON ne fait aucune rêne d’ouverture, 
ni ne regarde sur sa droite, ni même ne place le poids de son corps de façon à 
commencer à progresser à son intérieur ; 

- que les vues permettent d’exclure le lien de cause à effet entre le léger flottement de 
son poulain et le déséquilibre du poulain YOOX qui chronologiquement n’interviennent 
pas au même moment ; 

- qu’il était probablement trop près de son propre poulain au moment où il a décidé 
de se décaler de son sillage, cette proximité étant certainement à l’origine de son 
déséquilibre ; 

- que dans les 250 derniers mètres, il est abusif de considérer que l’attitude de son 
poulain a privé le poulain YOOX de la victoire ; 

- que lors de l’accélération finale, son poulain a toujours eu l’avantage sur son concurrent, 
qu’ils ont accéléré en même temps et que le jockey Maxime GUYON a cherché de lui-
même l’appui de la lice lors des 150 derniers mètres ce qui est naturel pour aider sa 
monture à s’équilibrer lorsqu’elle flotte au moment d’accélérer ; 

- que le YOOX a pu accélérer régulièrement et indépendamment de l’attitude de son 
poulain, et qu’il a été énergiquement sollicité par son jockey sans aucune retenue de 
sa part (bras et cravache) ; 

- qu’il n’a jamais manqué d’espace et que son jockey ne l’a jamais appelée dans la phase 
finale ;

- que dans les 50 derniers mètres, la vue de côté atteste que son poulain se sent menacé 
pour la victoire et repart pour dominer son concurrent et que même après le passage 
du poteau, il garde un avantage certain sur YOOX ; 

- que la lutte a été prolongée et que YOOX ne prend jamais l’avantage ; 
- qu’il est impossible d’affirmer de manière avérée que le déport de CAPE CANNON a 

empêché YOOX d’obtenir la victoire ; 
- que deux décisions récentes plaident pour cette lecture, concernant le cheval 

BOLCHOI et CABERNET FRANC ; 
- que l’interdiction de monter de 3 jours n’est pas justifiée car elle met le poids de son 

corps de manière à ne pas déséquilibrer son poulain, ni n’a adopté une trajectoire 
transversale ; 

- que lors du léger flottement de son poulain à 300 mètres du poteau, elle a tout de 
suite changé sa cravache de main et tendu ses rênes ;

Vu le courrier d’appel de l’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD en date du 4 décembre 2023 
mentionnant notamment : 

- que quelles qu’aient été les circonstances de la course, CAPE CANNON n’aurait pas 
été battu par YOOX ; 

- que le jockey Maxime GUYON fait son maximum en poussant et au moyen de la cravache 



XXXIV BO 2023/25 – plat/obstacle

mais ne peut jamais dépasser CAPE CANNON, qu’il ne cesse jamais de solliciter son 
poulain ; 

- qu’il n’y a jamais de contact, les deux poulains suivent de façon parallèle la même 
trajectoire et que Maxime GUYON décide de lui-même à 300 mètres du poteau de 
prendre cette trajectoire;

- que sous l’effet de la cravache de Marie VELON, CAPE CANNON fait deux écarts sur sa 
gauche ce qui l’a évidemment et nécessairement contrarié dans son effort ; 

- que CAPE CANNON malgré ces écarts a réussi à garder l’avantage, preuve 
supplémentaire de sa supériorité ; 

- que YOOX bénéfice d’un « boulevard » pour progresser ; 
- que le rapport de « tracking » démontre bien la domination de CAPE CANNON et que 

YOOX est sur ses fins ;
- qu’aucune certitude n’existe sur le fait que l’inexpérimenté YOOX aurait devancé le 

chevronné et bon poulain CAPE CANNON ; 

Vu le courrier électronique du représentant de WERTHEIMER & FRERE reçu le 5 décembre 
2023 mentionnant s’en remettre aux déclarations de leurs entraîneur et jockey ; 

Vu le courrier de l’entraîneur Carlos LAFFON-PARIAS reçu le 5 décembre 2023, accompagné 
de ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

- que le premier changement de ligne vers la corde de CAPE CANNON perturbe 
manifestement la progression de YOOX et le déséquilibre en le faisant tituber au point 
qu’il met plusieurs foulées à se remettre en droite ligne ; 

- que durant les 200 mètres suivants, YOOX progresse plus vite que tous ses adversaires y 
compris CAPE CANNON sur lequel il refait constamment du terrain comme l’indiquent 
clairement la vue de l’intérieur et les données partielles du « tracking » de la course ;

- que lorsque YOOX va assurément prendre la mesure de CAPE CANNON en progressant 
plus vite que lui, ce dernier se met à nouveau à pencher vers la corde et par ce 
mouvement perturbe à nouveau sa progression ;

- que compte-tenu de l’écart minime à l’arrivée, il est « certain » que sans ces deux 
gênes consécutives dans les 400 derniers mètres de course, son pensionnaire se 
serait imposé et les Commissaires de course étaient bien fondés à rétrograder le 
poulain CAPE CANNON de la 1ère à la 2ème place suite aux deux changements de 
ligne irréguliers du poulain monté par Marie VELON ;

Vu les échanges de courriers de procédure en date du 5 décembre 2023 ;

Vu les développements sous forme écrites adressées le 6 décembre en amont de la Commission 
par le jockey Marie VELON mentionnant notamment qu’il s’agit de son support en séance et : 

- qu’il convient de se baser sur la vue de face plutôt que sur une vue de ¾ dos et 
intérieure imprécise ; 

- que ce n’est pas car un cheval flotte ou penche que cela implique une gêne d’un 
concurrent ; 

- que le jockey Maxime GUYON semble avoir décidé de lui-même d’aller chercher la lice 
dans un premier temps pour fournir son effort final ; 

- que le « timing » est à prendre en compte, le jockey Maxime GUYON n’ayant pas 
cherché à progresser ou sortir du sillage de CAPE CANNON même au moment du léger 
flottement de celui-ci, mais après ce flottement ; 

- qu’il avait toute la place nécessaire pour aborder cette phase d’accélération dans des 
conditions plus « secure » au vu de la proximité qu’il avait avec CAPE CANNON ; 

- qu’en redressant après le déséquilibre de son cheval, c’est YOOX qui vient au contact 
de CAPE CANNON ; 

- que YOOX a accéléré fort des 400 aux 200 derniers mètres mais qu’arrivé à hauteur de 
CAPE CANNON, il n’a pu le dominer alors qu’il avait largement la place ;

- que les Commissaires de courses eux-mêmes valident indirectement le fait qu’il ne « 
cessait de progresser » et donc qu’il a pu le faire ; 

- que les valeurs « tracking » les plus partantes sont celles des 200 derniers mètres et 
qu’elles valident que dans ces derniers mètres décisifs, les deux chevaux avancent 
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simultanément avec leurs chances et leurs aises ;
- que le jockey Maxime GUYON n’est pas dans une position délicate, dangereuse ou 

inconfortable et que l’attitude de son cheval ne traduit visiblement aucune retenue 
dans l’effort qu’il produit ; 

- que CAPE CANNON a encore l’avantage après le passage du poteau ce qui valide le fait 
que YOOX n’était pas en train de venir « mettre son nez » devant CAPE CANNON même 
après le poteau et que l’écart à l’arrivée n’est donc pas une raison pour le rétrograder ; 

- que CAPE CANNON redonne un coup de rein quand YOOX vient « fondre sur lui » pour 
tenter de lui prendre l’avantage et que ce moment-là démontre que CAPE CANNON 
domine vraiment la situation ; 

Vu le courrier électronique du jockey Maxime GUYON reçu le 6 décembre 2023 mentionnant 
notamment :

- que pour aborder la dernière ligne droite, YOOX est dans le sillage de CAPE CANNON ;
- qu’à un peu moins de 250 mètres du poteau, après avoir été quelque peu pris de 

vitesse au moment du démarrage, il prend la décision de s’insérer à l’intérieur de 
CAPE CANNON ;

- qu’à ce moment précis, YOOX et CAPE CANNON sont respectivement en quatrième 
et cinquième épaisseur, trois chevaux étant côte à côte à leur intérieur (voir arrêt sur 
image à 01:47) ;

- que tout au long des 200 derniers mètres, CAPE CANNON ne cesse de pencher sur 
lui et se déporte progressivement vers la lice, lice sur laquelle il terminera d’ailleurs 
complètement appuyé ;

- que la gêne n’est certes pas « brutale », même si CAPE CANNON est entré en 
contact avec YOOX, mais le mouvement continuel du premier cité tout au long des 
deux derniers hectomètres, conjugué à l’immaturité de deux poulains de deux ans, 
l’empêchent assurément de gagner la course ;

- que l’écart étant minime à l’arrivée, les Commissaires ont jugé bon d’inverser le 
classement et il abonde logiquement dans ce sens ;

Déclarations en séance :

L’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD a souhaité ajouter à ses explications écrites les éléments 
suivants :

- les distances évoquées par Maxime GUYON sont distinctes de celles notées dans le 
procès-verbal ;

- en effectuant un arrêt sur image, on s’aperçoit que lors de la sollicitation à droite de 
Marie VELON au moyen de sa cravache, il y a un écart qui se produit mais que lorsque 
Maxime GUYON décide de venir à l’intérieur de CAPE CANNON, il a totalement la place ;

- qu’il n’est absolument pas d’accord avec Maxime GUYON qui évoque l’inexpérience de 
son poulain car il a couru 5 fois en faisant le tour de la France donc que cet argument 
n’est pas justifié ;

- que Maxime GUYON arrive lancé derrière son poulain qui se rabat légèrement, mais 
que lorsqu’il vient, il y a un passage, et Maxime GUYON va mettre ensuite un énorme « 
coup de rêne » à gauche ;

- que Maxime GUYON est muet sur plusieurs points dans son courrier, et pour cause, 
car c’est son attitude à cheval « à droite - à gauche » sur un poulain immature lancé qui 
est vraiment fautive ; 

- que Maxime GUYON, par sa monte, déséquilibre lui-même son poulain donc évidement 
il ne le dit pas ; 

- que ses mouvements à droite, à gauche, avec ses mains sont fautifs ; 
- que les deux poulains ensuite sont équilibrés et que Maxime GUYON va de lui-même 

chercher la lice quand bien même CAPE CANNON voudrait rester en droite ligne ; 
- que certes, quand Marie VELON sollicite une deuxième fois, il y a un nouvel écart de 

son poulain mais que Maxime GUYON a alors « un boulevard » pour progresser côté 
corde ; 

- que son poulain n’aurait jamais été battu et qu’il est notable qu’il a constamment un 



XXXVI BO 2023/25 – plat/obstacle

avantage ; 
- que lorsque les deux poulains ont bien leurs aises dans les 200 derniers mètres, CAPE 

CANNON va clairement plus vite que son concurrent et le domine quelle que soit la 
configuration de course ; 

- que sur la vue de dos, on voit bien les écarts de son poulain sous les sollicitations au 
moyen de la cravache de Marie VELON mais qu’à la fin, CAPE CANNON s’écarte de 
YOOX, et qu’à la limite, c’est son poulain le plus perturbé ; 

- que CAPE CANNON a sans cesse le dessus sur YOOX, que c’est indiscutable et que l’analyse 
complète des données tracking jusqu’au poteau d’arrivée le démontre ; 

L’agent du jockey Marie VELON a indiqué s’en tenir globalement à ses observations écrites 
mais a souhaité ajouter que la seule fois où il y a éventuellement un contact c’est parce que 
Maxime GUYON vient sur Marie VELON en redressant YOOX ; 

L’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD a souhaité de nouveau insister sur l’attitude de Maxime 
GUYON à cheval qui déséquilibre lui-même son poulain avec son comportement en selle ;

L’agent du jockey Marie VELON a souhaité souligner que les vues de 3/4 proposées ne sont pas 
des vraies vues de dos et ne permettent pas de juger correctement les courses ;

Il indique que Maxime GUYON et Marie VELON sollicitent tous les deux sur le côté droit et que 
le poulain de Maxime GUYON réagit aussi, l’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD souhaitant 
vraiment insister sur l’absence de contact ; 

L’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD demande de se concentrer complètement sur l’attitude 
de Maxime GUYON à cheval qui a un rôle important dans le déséquilibre et la façon dont son 
poulain réagit ; 

L’agent du jockey Marie VELON a souhaité insister sur l’absence de faute de celle-ci, sur la 
notion de « fait de course » et donc sur l’interdiction de monter qui n’est pas justifiée à son 
sens ; 

L’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD a souhaité insister sur le fait que le premier incident 
n’est pas dû à CAPE CANNON mais bien à la monte de Maxime GUYON ; 

Les intéressés ont rappelé des éléments de « tracking » en particulier ceux concernant les 
200 derniers mètres ; 

Ils ont ensuite indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en 
ce sens ; 

Motivations de la décision d’appel : 

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

En entrant dans la ligne d’arrivée, le jockey Marie VELON progressait devant son confrère 
Maxime GUYON ; 

A environ 300 mètres du poteau d’arrivée, le jockey Marie VELON a sollicité CAPE CANNON sur 
le côté droit au moyen de sa cravache, ce qui l’avait fait indéniablement réagir en lui faisant 
faire un écart vers la gauche ce qui est reconnu ;

Dans la foulée, le poulain YOOX avait été perturbé et déséquilibré en partie à cause de la 
configuration du parcours de sa concurrente devant lui mais aussi par les mouvements de 
son propre jockey Maxime GUYON ce qui ne peut être contesté, mais ce qui est en partie lié au 
flottement de sa concurrente devant lui ;

Le jockey Marie VELON avait en effet eu un rôle, quand bien même il était petit, dans le 
déséquilibre subi par répercussion par le poulain YOOX, ledit poulain ayant été déséquilibré 
quasiment simultanément avec les flottements de sa concurrente devant lui, ce qui l’avait 
donc perturbé ;

Après ce premier mouvement, le jockey Marie VELON et le poulain CAPE CANNON avaient 
ensuite galopé en penchant continuellement vers la droite jusqu’au poteau d’arrivée ;
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Elle avait ainsi nécessairement contraint le poulain YOOX à subir ce décalage qui ne peut en 
effet être attribué à ce poulain de manière unique, ni à son jockey Maxime GUYON qui avait été 
entraîné dans cette configuration de fin de course par la ligne droite très peu rectiligne de sa 
concurrente devant lui, puis, à côté de lui ; 

Les Commissaires de courses étaient donc en droit de considérer que le manque de fluidité du 
parcours du poulain YOOX était la conséquence du comportement du poulain CAPE CANNON 
et de son jockey dans la ligne d’arrivée, que ce soit à compter des 300 derniers mètres, ou 
dans les derniers mètres de la course en penchant régulièrement vers la corde, un contact 
n’étant pas une condition impérative à la gêne d’un concurrent ;

Le jockey Marie VELON, au vu des images du film de contrôle, n’avait pas assez privilégié sa 
trajectoire et le fait d’avoir son poulain bien droit devant elle à ses sollicitations notamment au 
moyen de la cravache ;

En ne progressant pas de manière suffisamment droite et en effectuant des mouvements 
en premier durant la ligne d’arrivée, il convient de confirmer que le parcours du jockey Marie 
VELON n’avait pas été assez rectiligne et avait eu des incidences visibles sur la trajectoire d’un 
concurrent qui luttait avec elle pour la victoire, ce qui ne peut pas être formellement contesté 
au vu de l’accélération produite par le poulain dans la ligne d’arrivée ; 

Au vu de la doctrine du jugement des gênes et de leurs conséquences, de l’écart à l’arrivée, 
d’une tête, qui est faible, les Commissaires d’appel ne sont pas habilités, dans le cadre de ces 
recours, à estimer que les Commissaires de courses avaient fait une mauvaise application des 
principes de cette doctrine et du Code des Courses au Galop ; 

En première instance, et en le motivant comme ils l’ont fait, ils étaient en effet suffisamment 
fondés à rétrograder le poulain CAPE CANNON derrière le poulain YOOX, lequel avait échoué 
pour la victoire avec peu d’écart à l’arrivée malgré les contrariétés subies en raison notamment 
des tendances à flotter de sa concurrente devant lui, puis à ses côtés, durant toute la ligne 
d’arrivée ;

Dans ces conditions, les Commissaires de courses étaient suffisamment fondés à sanctionner 
le jockey Marie VELON par une interdiction de monter d’une durée de 3 jours et à rétrograder 
le poulain CAPE CANNON de la 1ère à la 2ème place, et les Commissaires d’Appel sont quant à 
eux suffisamment fondés à maintenir leur décision, laquelle est suffisamment proportionnée 
et justifiée à la faute constatée en matière de vigilance quant à une trajectoire rectiligne et à 
ses conséquences sur le classement ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevables les appels interjetés par le jockey Marie VELON et l’entraîneur 

Francis-Henri GRAFFARD ;
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Paris, le 7 décembre 2023 
M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE - M. A. de SEYSSEL 

Le Président de séance pour la Commission

 

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL 

Prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant 
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Rappel des faits et décision de première instance : 

Le hongre WILLYWHAT ayant échappé au jeune-jockey Mathilde CABAL avant la course et étant 
tombé, a été déclaré non partant et a fait l’objet d’un prélèvement biologique ; 

Les conclusions d’enquête de la vétérinaire de France Galop mentionnaient notamment :
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- que l’entraîneur Mathieu PITART certifie n’avoir jamais administré ni traité WILLYWHAT 
avec un quelconque médicament et n’a aucune ordonnance ; 

- qu’étant en vacances pendant cette période, c’est son employée qui montait et 
s’occupait du cheval, et qu’étant tombée à l’entrainement deux jours avant la course, 
elle a utilisé du NIFLUGEL pour se soulager et certainement, par manque de rigueur et 
par son jeune âge, n’a pas procédé à un lavage rigoureux de ses mains, ce qui de fait a 
entrainé un contact direct du produit avec le cheval ; 

- que son vétérinaire traitant lui a confirmé qu’il n’avait effectué aucun traitement sur 
ce cheval hormis les vaccinations habituelles ; 

Par décision en date du 21 novembre 2023, les Commissaires de France Galop, au vu de :
- la positivité du prélèvement biologique du hongre WILLYWHAT avant la course et des 

éléments du dossier ;
- la substance en cause dans le présent dossier ; 
- cette première infraction concernant l’entraîneur Mathieu PITART en matière de 

positivité d’un cheval avant une course mais de sa responsabilité quant à la gestion 
de son personnel et de sa formation ; 

ont sanctionné par une amende de 3000 euros ledit entraîneur en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable du hongre WILLYWHAT, de son entraînement, de son entretien et de la 
gestion de ses soins dans son établissement, celui-ci étant responsable de son personnel et 
de sa formation ; 

L’entraîneur Mathieu PITART a interjeté appel de ladite décision, par courrier recommandé 
en date du 24 novembre 2023, dûment motivé, en sollicitant notamment la clémence des 
instances au vu de son dossier personnel vierge de toute sanction ; 

Après convocation dudit entraîneur et du propriétaire du hongre PICWOCKY, à se présenter à la 
réunion fixée le 12 décembre 2023 et avoir constaté l’absence de présentation des intéressés ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Emmanuel CHEVALIER DU FAU ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu l’échange procédural avec le propriétaire du hongre WILLYWHAT en date du 27 novembre 
2023 ; 

Sur le fond ;

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 224 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

La présence d’ACIDE NIFLUMIQUE est expliquée par l’entraîneur Mathieu PITART par le fait 
que sa cavalière d’entraînement ayant utilisé un soin médical sur elle-même a rendu le cheval 
positif, ces explications étant les mêmes qu’en première instance ; 

La seule présence de ladite substance caractérise l’infraction audit Code ;

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, et de la gestion de leur 
personnel, sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

En appel, l’entraîneur n’apporte aucun élément probant nouveau permettant une telle 
exonération de responsabilité au regard de ses obligations en qualité d’entraîneur responsable 
du gardiennage de ses chevaux et responsable de son personnel, l’appelant confirmant les 
éléments de première instance ;

Une telle exonération n’est ainsi toujours pas démontrée en appel au vu de la responsabilité 
dudit entraîneur quant à son personnel, sa formation et son respect des règles mises en 
place au sein de son établissement en matière de précaution à prendre quant aux usages de 
substances prohibées pouvant rendre des chevaux positifs ; 
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PAR CES MOTIFS 

La Commission d’Appel, a décidé de : 

- maintenir la décision de sanctionner l’entraîneur Mathieu PITART en sa qualité de gardien 
responsable du hongre WILLYWHAT par une amende de 3.000 euros. 

Paris, le 13 décembre 2023 
M. E. CHEVALIER du FAU - M. F. MUNET - M. P. DELIOUX de SAVIGNAC

 

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

PARISLONGCHAMP – 21 OCTOBRE 2023 – PRIX DU SQUARE CAPITAN

Rappel des faits : 

Le 8 mai 2022, le hongre DIRTY GEURTY a refusé de s’élancer au départ à l’ouverture des stalles. 
Il a été interdit de courir pour une durée de 8 jours par les Commissaires de courses ;

Le 18 mai 2022, il a refusé de s’élancer au départ à l’ouverture des stalles. Il a été interdit de 
courir pour une durée de 15 jours par les Commissaires de courses ;

Le 12 juillet 2022, il a refusé de s’élancer au départ à l’ouverture des stalles de départ. Il a été 
interdit de courir pour une durée de 30 jours ;

Le 7 octobre 2023, il a pris difficilement le départ en s’élançant après le reste du peloton, en 
tentant de se dérober sur sa gauche, faisant ensuite preuve de mauvais vouloir sans accepter 
de se livrer dans la ligne d’arrivée, son jockey ayant eu du mal à le maitriser, terminant à plusieurs 
longueurs du peloton ;

Le 21 octobre 2023, il a de nouveau refusé de s’élancer de sa stalle, mettant du temps à en 
sortir avant de se dérober sur sa gauche en faisant tomber son jockey, les Commissaires de 
courses saisissant les Commissaires de France Galop de la situation ;

Le lendemain, les Commissaires de France Galop ont demandé à l’entourage dudit hongre 
de transmettre leurs explications pour l’examen contradictoire du dossier, à moins qu’ils ne 
demandent, à être entendus par lesdits Commissaires, tout en leur précisant qu’ils étaient 
susceptibles d’interdire ledit hongre de courir et qu’ils ne l’autorisaient pas à courir avant une 
décision ;

Le 26 octobre 2023, après examen du dossier, les Commissaires de France Galop ont décidé : 

au vu des difficultés importantes dont a fait preuve ledit hongre et de son comportement 
laissant penser qu’il est devenu rétif et plus en mesure de prendre le départ des courses 
correctement depuis plusieurs mois, mettant en outre en danger son jockey :  

- de prendre acte des explications reçues, mais d’indiquer que la situation n’est plus 
tolérable et nécessite une interdiction de courir à durée déterminée ;

- d’interdire au hongre DIRTY GEURTY de participer à des courses publiques régies par 
le Code des Courses au Galop quel que soit le mode de départ pour une durée de 12 
mois ;

A l’issue de ce délai, de ne l’autoriser à participer à des courses publiques régies par le Code 
des Courses au Galop qu’après avoir satisfait, un jour de courses à : 

- trois essais de départ au moyen des stalles de départs accompagné d’au moins 2 
autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude à ce 
mode de départ, étant observé que ledit hongre devra également effectuer une ligne 
d’arrivée dans les mêmes conditions ;

Le 30 octobre 2023, M. Thomas LINES a interjeté appel de la décision et il lui a été proposé 
d’apporter ses observations ainsi qu’à l’entraîneur Gaël BARBEDETTE ou à demander à être 
entendu ; 
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Vu le courrier d’appel de M. Thomas LINES reçu le 30 octobre 2023 mentionnant notamment : 
- qu’il avait demandé à son entraîneur d’effectuer une course de rentrée et plusieurs 

courses de remise en confiance du cheval dans le cadre de courses avec départ 
aux élastiques, le projet étant de faire comprendre au cheval qu’il pouvait courir des 
courses sans stalles mais également de lui redonner goût et moral aux courses en le 
faisant courir de l’arrière garde et en le faisant finir sur les autres ; 

- que les difficultés à CHANTILLY puis à LONGCHAMP ont montré que ses problèmes 
étaient encore récurrents et présents ; 

- qu’un entraîneur situé en Corse a manifesté son intérêt de l’entraîner afin qu’une 
dernière chance lui soit allouée dans des courses avec départ aux élastiques ; 

- que ce n’est pas un cheval dangereux et qu’il mérite une chance au sein d’un effectif 
réduit et au sein d’un centre privé ; 

Le représentant de M. Thomas LINES a demandé à être entendu par courrier reçu le 27 
novembre 2023, et il a été dûment convoqué à la séance du mardi 12 décembre 2023 ;

Il a été constaté sa non-présentation au dernier moment sans avoir prévenu en amont ; 

Le représentant de M. Thomas LINES a en effet indiqué le matin de la séance après un appel 
du secrétariat de la Commission d’Appel que finalement il ne serait pas présent malgré sa 
demande à être entendu ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Emmanuel CHEVALIER DU FAU ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Au vu des éléments d’appel et de la proposition faite par le propriétaire du hongre DIRTY 
GEURTY : 

La Commission d’Appel a décidé au vu du changement d’environnement dudit hongre pour 
l’avenir et de la volonté d’essayer de le faire courir en Corse, dans des courses publiques avec 
départ aux élastiques : 

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop concernant les courses 
avec départ au moyen des stalles ; 

- d’autoriser le hongre DIRTY GEURTY à courir dans des courses avec départ aux 
élastiques à condition d’avoir au préalable : 

- satisfait un jour de courses à trois essais filmés à ce mode de départ, accompagné 
de deux autres chevaux devant un juge du départ agréé, en étant prélevé lors de ses 
essais de départ, 

- effectué une ligne d’arrivée, dans les mêmes conditions, accompagné de deux autres 
chevaux ;

PAR CES MOTIFS : 

Décide :
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop concernant les courses 

avec départ au moyen des stalles ; 
- d’autoriser le hongre DIRTY GEURTY à courir dans des courses avec départ aux 

élastiques à condition d’avoir satisfait un jour de courses à trois essais filmés à ce mode 
de départ accompagné de deux autres chevaux devant un juge du départ agréé, étant 
observé que le hongre DIRTY GEURTY devra être prélevé lors de ses essais et devra 
également effectuer une ligne d’arrivée dans les mêmes conditions, accompagné de 
deux autres chevaux.

Paris, le 13 décembre 2023 
M. E. CHEVALIER du FAU - M. F. MUNET - M. P. DELIOUX de SAVIGNAC



Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 1800 3642 PRIX ROGER DE MINVIELLE

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, gagné une course de Groupe. Poids : 66 k. Les poulains et 
pouliches ayant, en steeple-chase, gagné une Listed Race porteront 
2 k, été classé 2e ou 3e d’une course de Groupe, 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1755 2 Kilometre Illimite, h, al, 3 ans, par No Risk At All 
et Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 66 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1674 6 Game Of Storm, h, b.f, 3 ans, par Motivator GB et Like 
A Storm (IRE) (Ultimately Lucky IRE), 66 k,  h, P. Détré 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1661 3 Sultan Pierji, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Sultane Des 
Bordes [Lavirco (GER)], 66 k, Ecurie Sagara (J. Reveley), 
H. Merienne (s)

 1735 3 Chanteur Du Bourg, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Rose Du Bourg [River Bay (USA)], 66 k,  h, JPh. Dubois 
(J. Charron), Mme D. Mele

 1642 3 Bumbasia, f, b.f, 3 ans, par Nom De D’La et Belle Saga 
(Sagamix), 64 k, Ah, L. Le Provost (L. Zuliani), L. Cadot

 1709 2 Zilia Rebel, h, b, 3 ans, par Le Rebel et Zillione 
[Anabaa Blue (GB)], 66 k,  h, JL. Pignet (A. Chesneau), 
E. Lecoiffier

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 430 a
3 long ½, 1 long ½, ½ long, 2 long, 3 long.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a – 2 850a

Primes aux éleveurs :

 6 992 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.

 3 496 a Scea Haras D’Orfausse.

 1 976 a Ecurie Pierre Julienne.

 1 368 a Scea Ecurie Bader.

 684 a Alain Aupetit.

 456 a Florent Picard.

Temps total : 4’37’’19’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GAME OF STORM à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre KILOMETRE ILLIMITE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1801 4521 PRIX DANDOLO

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 27.000 
en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
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Terrain LOURD

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Tony CLOUT – 
Julien COISNE – Marie-Josèphe HUET

 1799 4517 PRIX DE CRAON

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 14.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1663 3 Krakan, h, al, 3 ans, par Estejo GER et 
Alidee [Special Kaldoun (IRE)], 72 k (69 k),  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1660 2 Kapsa, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Solarize 
[Villez (USA)], 68 k (64 k),  h, Guy Pariente Holding 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1663 7 My Lord, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Alize 
Des Parcs (Denham Red), 67 k (63 k),  h, M. Arias 
(PA. Grondin), L. Pontoir (s)

 1719 4 Keyreine Du Seuil, f, b.f, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Belle Et Riche [Soldier Of Fortune (IRE)], 65 k (62 k), 
D. Seror (N. Howie), M. Seror (s)

 1591 4 Kalashi, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Unique Star 
[Khalkevi (IRE)], 68 k,  h, D. Provost (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1486 5 Noe (IRE), h, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Assagie IRE (Dansili GB), 68 k (67 k), A, B. Rombaut 
(M. Farcinade), L. Postic

6 partants ; 32 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 300 a
3 long, encolure, 1 long, 9 long, 2 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Jean-Nicolas Tige.

 2 024 a Guy Pariente Holding.

 1 144 a Manuel Arias.

 792 a Seror (S), Mme Marc Boudot.

 396 a Jean-Charles Haimet.

 264 a Ecurie De Montlahuc.

Temps total : 4’35’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KEYREINE DU SEUIL 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre KRAKAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :

 9 720 a Haras De Saint-Voir.

 4 752 a Mme Gerard Aoudai.

 2 808 a Hugues Rousseau.

 1 944 a Gerard Samama.

 1 080 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 4’23’’89’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Florent BAYLE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 300 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (6 sollicitations, 1re infraction, Groupe 3).
Le hongre BON GARCON et la pouliche KARAKTA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1803 4520 PRIX ROGER SAINT

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 45.000. Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 20.000 cette année et par 35.000 
l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1595 1 Uncheckable (GB), h, gr, 4 ans, par Maxios (GB) 
et Slatina (IRE) (Mastercraftsman IRE), 69 k, 0h, 
Mme G. Menato (L. Philipperon), Mme G. Menato

 1595 3 Vision Du Rheu, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Gwel Du Rheu (Vision D’Etat), 68 k,  h, J. Détré (G. Re), 
J. Delaunay (s)

 1662 1 Rose Secrete, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Rosewort [Network (GER)], 66 k, gh, A. Vandenhove 
(Mme M. Carney), L. Viel (s)

 1644 5 Captain Du Berlais, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Clea Du Berlais [Trempolino (USA)], 68 k,  h, S. Munir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1595 2 Joker D’Airy, h, b, 4 ans, par Balko et Quaska D’Airy 
[Cachet Noir (USA)], 68 k, g, Bon de L. Bourgoing 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1644  Whiplash Du Mathan, h, al, 4 ans, par Kapgarde 
et Groove Du Mathan [Network (GER)], 66 k, gh, 
Ecurie du Mathan (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1699 6 Jojo Lapin, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Voix Du 
Sang [Westerner (GB)], 68 k, Ah, Haras de Saint-Voir 
(G. Meunier), de N. Lageneste

 1644  Isaline De Chandou, f, 4 ans, 64 k, 
gh, Ecu. Ecurie Beaunee (K. Nabet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
2 859 a
Eng. Sup. : Captain Du Berlais

1 long, ½ long, 4 long, 1 long ¼, 8 long, 7 long, loin.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a – 2 850a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 6 992 a Haras De La Perelle.

 3 496 a Suc. Claude Duval.

 1 976 a Alain Vandenhove, Mme Nathalie Viel, Mme Marina Busteau.

 1 368 a Haras Du Berlais.

 684 a Scea De La Vallee De L’Orne.

 456 a Jean-Marie Baradeau.

 228 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’29’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Geoffrey RE, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre UNCHECKABLE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 1757 2 File Au Poteau, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Turboka 
[Kahyasi (IRE)], 67 k,  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1592 7 Flash Davier, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 67 k,  h, A. Clavier (B. Lestrade), 
C. & Y. Lerner (s)

 1590 6 Instar De Reve, h, gr, 5 ans, par Crillon et Unike De 
Reve [Assessor (IRE)], 67 k, A, Ecurie High Heels Racing 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 1696 5 Vandrimar, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Font Froide [Trempolino (USA)], 69 k (68 k),  h, 
de CA. Clermont-Tonnerre (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1637 2 Tactique D’Etat, f, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat et 
Terebella [Muhtathir (GB)], 67 k,  h, Elevage Figerro 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1696 3 Master Nonantais, h, al, 5 ans, par Masterstroke 
USA et Divine Nonantaise [Divine Light 
(JPN)], 70 k,  h, Mme SA. Bramall (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1700  Intello County, h, b, 5 ans, par Petillo et Osmazome 
[Ungaro (GER)], 68 k, Ah, ME. Uzan (B. Claudic), 
F. Bellemere

 1531 2 Jolymin, h, 5 ans, 68 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 168 a
courte encolure, 9 long, 1 long ¾, encolure, 2 long ½, loin.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Mme Henri Devin.

 1 967 a Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.

 1 112 a Earl Gronfier Jean-Paul, Agb Agency.

 769 a Suc. Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.

 384 a Mme Geraldine Cillo, Hubert Favre.

 256 a Philippe Goupil.

 128 a Alain Jollivet, Claude Lecomte.

Temps total : 5’11’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Ludovic PHILIPPERON, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 
2e infraction).
Le hongre FILE AU POTEAU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1802 3641 PRIX GENERAL DE SAINT-DIDIER

(Haies - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Les poulains 
et pouliches ayant, en courses de haies, gagné une Listed Race 
(Handicap excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; plusieurs 
Groupe III, 3 k. ; un Groupe II, 4 k. ; un Groupe I, 5 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1660 1 Karakta, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Legitime 
(Kadalko), 63 k (641/2 k), gh, Haras de Saint-Voir 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1663 1 Bon Garcon, h, al, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Coeur De Valse (Anabaa Me), 65 k, gh, Mme G. Aoudai 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1675 7 Terra Bella, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Love 
Over Gold [Peintre Celebre (USA)], 63 k, D. Hartmann 
(N. Gauffenic), R. Schmidlin

 1642 2 Light Wave, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Spring In The Air [Soldier Of Fortune (IRE)], 66 k,  h, 
G. Samama (K. Nabet), J. Boisnard (s)

 1766 2 Chimichuri (IRE), h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Incroyable USA (Singspiel IRE), 65 k,  h, P. Sander 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1661 1 Diyashal, h, 3 ans, 65 k,  h, Haras de Sainte-Gauburge 
(J. Charron), J. Boisnard (s)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 167 a
courte encolure, 2 long, 5 long, 9 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a
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BO 2023/25 – obstacle 3

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées jusqu’à 
concurrence de 4 k. pour les chevaux de 4 et 5 ans. Les chevaux 
ayant, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en courses de 
haies, gagné une Listed Race (Handicap excepté) porteront 1 k. ; un 
Groupe III, 2 k. ; plusieurs courses de Groupe, 4 k. ; un Groupe I, 5 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1592 2 Hooligan IRE, h, b, 8 ans, par Aizavoski (IRE) et 
Victory Run IRE (Old Vic GB), 68 k, Ah, D. O’Donohoe 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 1592 1 Imperial Mag, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Cool La Mag 
[Silver Frost (IRE)], 67 k, g, Cte AA. Maggiar (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

 1676 3 Vae Patron, h, b, 5 ans, par Manduro GER et Marie 
Celeste [Galileo (IRE)], 66 k,  h, P. Ponsot (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1493 1 Moujik, h, b, 6 ans, par Siyouni et Balashkova [Montjeu 
(IRE)], 68 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

 1724  Redneck, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Lovely Tender 
[Great Pretender (IRE)], 66 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(K. Nabet), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1737 1 Perceval, h, 4 ans, 64 k, F. Bellemere (N. Gauffenic), 
F. Bellemere

 1594  Canichette, f, 6 ans, 66 k, g, L. Monnet (T. Beaurain), 
L. Carberry (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 687 a
7 long, ¾ long, 2 long, 1 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a

Primes aux éleveurs :

 8 808 a T. Fleming, prime non attribuée.

 4 306 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 2 544 a Askar Salikbayev.

 1 761 a Alain Jathiere.

 978 a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’30’’93’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres HOOLIGAN (IRE) et IMPERIAL MAG ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1806 4518 PRIX D’AMIENS

(Haies - Handicap)

71 000 c (31 950, 15 620, 9 230, 6 390, 3 550, 2 485, 1 775) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 9.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +9.

 1170 3 La Montagnette, f, b, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Coeur De Valse (Anabaa Me), 651/2 k, gh, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 1662 6 Bel Amigo, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Belmiesque 
[Miesque’S Son (USA)], 661/2 k, gh, Ecurie Team Spirit 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1518 4 You For Me, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Conter 
Fleurette [Honolulu (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(G. Re), Gab. Leenders (s)

 1664 3 Maestrante, h, b, 4 ans, par Motivator GB et 
Real Maestranza [Kingsalsa (USA)], 67 k, C. Salet 
(B. Le Clerc), F. Bresson (s)

 1748 2 King Of Saintly, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
Miss Saintly (Saint Des Saints), 67 k,  h, Mme C. Coiffier 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

 1730 1 Jumper Baie, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et Afrika 
Baie (Crillon), 67 k, gh, R. Schmidlin (N. Gauffenic), 
R. Schmidlin

 1586 1 Blade, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Apperella 
GB (Rainbow Quest USA), 72 k, gh, Mme SA. Bramall 
(N. Howie), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1624 1 Our Dream, h, 4 ans, 66 k, gh, JP. Vanden Heede 
(L. Zuliani), D. Satalia

 1646 1 Jour De Fete, f, 4 ans, 67 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), de N. Lageneste

 1738 3 Storm Des Flos, h, 4 ans, 63 k, Ah, K. Wilde 
(M. Farcinade), M. Rolland (s)
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 1804 4519 PRIX HAMILTON

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
11.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulée 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs 11.000. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1659 2 Above Suspicion IRE, h, b, 8 ans, par Oscar IRE et The 
Sailors Bonnet IRE (Robin Des Pres), 67 k,  h, (11 000), 
T. George (J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 1589  Espion De Vindecy, h, b.f, 7 ans, par Agent Secret 
IRE et Amazone De Balme (Solar One), 70 k (66 k), gh, 
(17 000), SASU Scuderia Christian Troger (T. Servier), 
D. Satalia

 1659 1 Zen Light, h, b.f, 8 ans, par Saint Des Saints et Dalhia 
Light (Saint Cyrien), 72 k (71 k), gh, (17 000), F. Pamart 
(A. Lelievre), N. Chevalier

 1659 3 Foret Vierge, f, al, 5 ans, par Kapgarde et La 
Foret (Forestier), 65 k (62 k), (11 000), C. Machado 
(N. Howie), R. Schmidlin

   Melle April, f, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et Tinoroyale 
GB (Karinga Bay GB), 65 k, gh, (11 000), T. Lebaron 
(K. Nabet), J. Bertran de Balanda (s)

 1717 5 Honest Vic IRE, h, b, 10 ans, par Kalanisi 
IRE et Miss Vic Lovin IRE (Old Vic GB), 69 k, 
0h, (11 000), MARK Opperman (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1746  Dill Des Fresnes, h, b, 10 ans, par Diamond Boy 
et Venus Du Berlais (Bernebeau), 67 k, A, (11 000), 
JP. Carnel (H. Tabet), JP. Carnel

 1659 6 Golliath, h, 7 ans, 67 k, 0, (11 000), 
Mme V. Bertran de Balanda (T. Beaurain), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1746  Hibiza De Niel, h, 6 ans, 67 k (66 k),  h, (11 000), 
Mme S. Delaroche (C. Smeulders), Mme S. Delaroche

   Koregaon Park, h, 7 ans, 70 k (67 k),  h, (17 000), 
Tenuta Dei Principi (L. Maceli), L. Maceli

 1680 2 Hasmar Bere, h, 6 ans, 69 k (68 k), (15 000), 
Mme C. Brunetti (G. Meunier), Mme C. Brunetti

 1720 6 Gorgias, h, 5 ans, 68 k (67 k), gh, (13 000), PL. Guerin 
(M. Farcinade), PL. Guerin

 1689  Sweet Cesaria, f, 6 ans, 65 k, A, (11 000), 
Mme E. Himmel (N. Gauffenic), G. Fabre

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 343 a
6 long ½, 4 long ½, 3 long ½, 6 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long, 2 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a David O’Brennan, prime non attribuée.

 867 a Mme Annie Grue, Mickael Seror.

 490 a Patrick Boiteau.

 339 a Francois-Marie Cottin.

 169 a Jose Dias Gomes, Bertran De Balanda (S).

 113 a W. G. Cleary, prime non attribuée.

 56 a Earl Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux.

Temps total : 4’55’’27’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ABOVE SUSPICION (IRE) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Hakim TABET, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 
2e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Tom SERVIER, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre ABOVE SUSPICION (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1805 3640 PRIX LEOPOLD D’ORSETTI - GRANDE COURSE DE HAIES 

DE COMPIEGNE

(Haies - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375) – 
dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :

 4 342 a Boutin (S).

 2 171 a Mme Susan Carsberg, prime non attribuée.

 1 227 a Gerard Guideau.

 849 a Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon, Mme Isabelle Garcon.

 424 a Thierry Lemoine, Jacques Detre, Nicolas De Lageneste.

Temps total : 4’40’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres BOOM BOOM CIAO et QUINILAND (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1808 190 PRIX FRANCOIS DE PONCINS

(Haies)

(Listed)

85 000 c (39 100, 19 550, 11 050, 7 650, 3 825, 2 550, 1 275)

Des primes de 2 700, 1 500, 800, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 20.000 cette année et par 42.000 l’année 
dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1671 2 Super Quartz, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 67 k, R. Capozzi (T. Beaurain), 
Mme M. Scandella-Lacaille

 1698 6 Royale Milady Has, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Royale Ultimate [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k,  h, 
Haras de Beauvoir (L. Zuliani), AS. Pacault (s)

 1765 2 Saint Louis Blues, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Let’S Do It [Early March (GB)], 66 k,  h, G. Samama 
(K. Nabet), J. Boisnard (s)

 1345 1 Jordans, h, n, 4 ans, par Coastal Path GB et Belle 
Anglaise [Network (GER)], 67 k, gh, Ikarusracing 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 1787 6 Carlton Du Berlais, m, b, 4 ans, par Zarak et Carlita 
Du Berlais [Soldier Of Fortune (IRE)], 68 k, Ah, 
Ecurie Equi Stars (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1671 4 Louvetot, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Loonora 
[Valanour (IRE)], 66 k, gh, S. Mulryan (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 1737  Kalouka, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Kalikova 
(Irish Wells), 66 k,  h, Mme G. Reille-Villedey (A. Zuliani), 
Butel & Beaunez (s)

 1593 2 Juan Du Lemo, h, 4 ans, 68 k,  h, Mme E. Collerais 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 765 a
tête, 4 long ½, 3 long, tête, 4 long ½, 6 long, 8 long.
39 100a – 19 550a – 11 050a – 7 650a – 3 825a – 2 550a – 1 275a

Primes aux éleveurs :

 6 256 a Olivier Quiniou.

 3 128 a Scea Hamel Stud.

 1 768 a Gerard Samama.

 1 224 a Herve D’ Armaille.

 612 a Haras Du Berlais.

 408 a Haras De Mandore.

 204 a Haras D’Etreham.

Primes F.E.E. :

 2 700 a Super Quartz.

 1 500 a Royale Milady Has.

 800 a Saint Louis Blues.

Temps total : 4’36’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres SUPER QUARTZ et SAINT LOUIS BLUES ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1809 299 PRIX NUPSALA

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 1)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)

3 600 m
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 1738 1 Spilou, h, 4 ans, 62 k, Ah, Gab. Leenders (s) (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 1737 4 French Exit FR , f, 4 ans, 68 k, 0h, JP. Djian 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1586 2 Nomade, h, 4 ans, 67 k, du P. Pasquier (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

 1622  Bolero, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 1737  Juste Raise, f, 4 ans, 66 k,  h, Elevage des Vallons 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

15 partants ; 33 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 192 a
1 long ¼, 2 long ½, 2 long ½, tête, 9 long, 3 long, 1 long ½, 7 long, 
3 long.
31 950a – 15 620a – 9 230a – 6 390a – 3 550a – 2 485a – 1 775a

Primes aux éleveurs :

 5 112 a Mme Gerard Aoudai.

 2 499 a Jean-Charles Escale.

 1 476 a Ecurie Cap Orne.

 1 022 a Christian Bresson, Pierre Lamy.

 568 a Mme Catherine Coiffier.

 397 a Andre-Jean Belloir.

 284 a Moussa Mbacke.

Temps total : 4’35’’1’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres KING OF SAINTLY et 
MAESTRANTE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
élastiques.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey David GALLON, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche LA MONTAGNETTE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUTEUIL

0006 336 samedi 2 décembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Pascal PIGNOT – 
Stéphanie DABURON – Daniel CHAILLOU

 1807 298 PRIX PETIT BOB

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 28.000, ni été classés dans les trois 
premiers d’une Listed. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
7.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1674 5 Boom Boom Ciao, h, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Arakawa [Indian Rocket (GB)], 67 k, Ah, M. Boutin (s) 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 1584 1 Quiniland GB, h, b, 3 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Chasse En Mer [Protektor (GER)], 66 k,  h, JC. Zentz 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 1573 2 Tisko Du Champ, h, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et 
Tipsy [Kentucky Dynamite (USA)], 66 k, A, Mme P. Papot 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

 1674  Mask D’Amour, h, b, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Sweet Love (Diamond Boy), 67 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Zuliani), F. Nicolle

 1419  Jeu Du Gouet, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et My Asadore 
(Kadounor), 66 k, Ah, Ecurie Team Spirit (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1733 1 Algajust, h, 3 ans, 66 k (64 k), 0h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1642 4 Dear Weaver, f, 3 ans, 66 k, Ah, Mme S. Uzzan 
(L. Philipperon), P. Leblanc

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 529 a
7 long, 1 long, 6 long, loin.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a
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Primes aux éleveurs :

 8 808 a Mme Marine Estrade, Jerome Lacouture.

 4 306 a J. B. W. Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 2 544 a Mme Mireille Desvaux, Michel Gainche.

 1 761 a Haras Du Berlais.

 978 a Thierry Cypres.

 685 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 489 a Dominique Guyon.

Temps total : 4’30’’26’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Alban DESVAUX, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 
Groupe 3).
La pouliche GUARANA et la jument IMPULSE PRECIEUSE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1811 188 PRIX MORGEX

(Steeple-Chase - Groupe III)

150 000 c (67 500, 33 000, 19 500, 13 500, 7 500, 5 250, 3 750)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Les poulains 
et pouliches ayant, en steeple-chase, gagné un Groupe III ou Groupe 
II, porteront 2 k ; plusieurs Groupe, 3 k. ; un Groupe I, 4 k
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1495 4 Jazz Manouche, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et 
Tinapalo [Epalo (GER)], 66 k,  h, JL. Berger (D. Mescam), 
L. Pontoir (s)

 1699  Klitchko De Belair, h, b, 4 ans, par Walzertakt 
GER et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
66 k,  h, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1699 3 Jost, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Djerba [Network 
(GER)], 66 k,  h, F. Seigneur (K. Nabet), M. Seror (s)

 1734 1 Johnny Roque, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Pearl De La Roque [Villez (USA)], 66 k,  h, Mme P. Papot 
(L. Zuliani), Mme D. Mele

 1644 4 Inaya Jones, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Inaya 
[Majorien (GB)], 66 k, Ah, G. Lenzi (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1699 7 Jardin D’Arthel, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Olga 
D’Arthel [Brier Creek (USA)], 66 k (661/2 k), Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1699 4 Winteriscoming, h, b, 4 ans, par Balios IRE et Dansia 
GER (Lavirco GER), 66 k,  h, Mme P. Papot (G. Meunier), 
J. Boisnard (s)

 1670 1 Jolimay, h, 4 ans, 66 k, Lord Daresbury (T. Beaurain), 
L. Carberry (s)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 990 a
¾ long, ½ long, 2 long, 6 long, 7 long, loin.
67 500a – 33 000a – 19 500a – 13 500a – 7 500a – 5 250a – 3 750a

Primes aux éleveurs :

 10 800 a Jean-Louis Berger, Cesare Gallorini Berger, Mlle Alexandrine Berger.

 5 280 a Alain Grouas.

 3 120 a Thierry Cypres, Edward Walsh.

 2 160 a Mme Robert Mongin.

 1 200 a Earl De Cordelles, Earl La Dariole.

 840 a Comte Guillaume De Brondeau.

 600 a Haras Du Hoguenet.

Temps total : 5’59’’65’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres JAZZ MANOUCHE et JOHNNY ROQUE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1812 189 PRIX FIFRELET

(Haies - Handicap)

(Listed)

125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant, lors de l’une de 
leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course ayant servi de support à des paris 
enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 

4 400 m
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Conditions particulières :
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 28.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 15.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1662 4 Jewel De Kerza, f, al, 4 ans, par Legolas JPN et Thea 
(Kapgarde), 67 k,  h, EARL de Kerza (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1438  Jack Lux, h, gr, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Ulla Banba [Great Pretender (IRE)], 67 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1670 3 Jolivent, h, b, 4 ans, par Balko et Theme Song 
[Antarctique (IRE)], 66 k (65 k),  h, E. Cournault 
(G. Meunier), A. Acker (s)

 1670 2 Jacks Parrot, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Boscraie [Martaline (GB)], 67 k,  h, Lord Daresbury 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1670  Janvier, h, n, 4 ans, par Voiladenuo et Une Dame De 
Fer (Useful), 67 k (66 k),  h, JY. Hode (M. Chailloleau), 
P. & C. Peltier (s)

 1613 1 Joyfull, h, 4 ans, 66 k,  h, J. Provost (D. Gallon), 
E. Lecoiffier

 1640  Joyeuse Mome, f, 4 ans, 64 k, 0h, Ecurie Delaunay 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 420 a
2 long, 1 long ½, 1 long, loin.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a

Primes aux éleveurs :

 4 563 a Earl De Kerza, Andre Le Solliec, Claude Prigent, Mme Bernadette Prigent.

 2 281 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 1 289 a Agb Agency, Olivier Rambert.

 892 a Jacques Cypres.

 446 a Jean-Yves Hode.

Temps total : 6’5’’22’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche JEWEL DE KERZA et le hongre JACK LUX ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1810 187 PRIX ANDRE MICHEL

(Haies - Groupe III - Femelles)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses à obstacles, reçu une allocation de 100.000. Poids : 4 ans, 
64 k. ; 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les pouliches et 
juments ayant, en courses de haies, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, gagné une Listed Race (Handicaps exceptés) 
porteront 2 k. ; un Groupe III, 3 k. ; un Groupe I, 4 k. ; plusieurs 
courses de Groupe, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante 

par Madame Annie MICHEL et par un représentant de FRANCE 

GALOP.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1593 1 Guarana, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Kap Chic 
(Kapgarde), 66 k,  h, Mme C. Coiffier (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

 1676 5 Fortunes Melody GB, f, b, 6 ans, par Yorgunnabelucky 
USA et Fulgora GB (Desert King IRE), 68 k, A, S. Munir 
(K. Nabet), D. Bressou

 1698 5 Impulse Precieuse, f, al, 5 ans, par Balko et Tornade 
Precieuse [Network (GER)], 68 k, gh, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 1698 3 Angela Du Berlais, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k,  h, 
Famille Bryant (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1698 4 Idee Neuve, f, gr, 5 ans, par Diamond Boy et Solidee 
(Dom Alco), 66 k, gh, R. Lavillenie (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1698 2 Ashtana, f, gr, 5 ans, par Gleneagles IRE et Ashalanda 
(Linamix), 66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 1571 1 Jasmine De Corton, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB 
et Pour Le Meilleur (Video Rock), 64 k,  h, D. Guyon 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 1666 2 Marie Coastala, f, 5 ans, 66 k,  h, V. Le Roy (A. Zuliani), 
F. Nicolle

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 903 a
2 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 4 long, 1 long, 2 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a – 3 375a
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 1696 2 Toscana Du Berlais, h, 5 ans, 64 k, Ah, 
Ecurie Hub de Montmirail (Q. Gaignard), A. Chaille-
Chaille

9 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 3 925 a
Sans motif : Grand Oncle

7 long ½, 6 long, 3 long, 2 long, 2 long.
111 150a – 54 340a – 32 110a – 22 230a – 12 350a – 8 645a

Primes aux éleveurs :

 16 116 a Elie Lellouche.

 7 879 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 4 655 a Hans-Jorg Haltiner, Mme Frederique Detouillon.

 3 223 a Sarl Chartier Centre Betail.

 1 790 a Jean-Charles Haimet, Earl Haras De La Croix Sonnet.

 1 253 a Thierry Seguinotte.

Temps total : 5’53’’81’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres GOLD TWEET et SPES MILITURF ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1814 186 PRIX LEON OLRY ROEDERER

(Haies - Groupe II)

196 000 c (88 200, 43 120, 25 480, 17 640, 9 800, 6 860, 4 900)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 
4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en courses de haies, gagné un Groupe III porteront 
2 k. ; plusieurs courses de Groupe, 4 k. ; un Groupe I, 5 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

 1645 2 True Tiger, h, gr, 6 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Rosarium GER (Zinaad GB), 66 k,  h, P. Hartzer 
(D. Mescam), L. Pontoir (s)

 1676 4 Norville, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce 
[Le Havre (IRE)], 64 k,  h, B. Connan (N. Gauffenic), 
Y. Fouin (s)

 1645 1 Irish Vocation, h, al, 5 ans, par Voiladenuo et Nadessa 
GB (Needwood Blade GB), 64 k,  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1700 1 Kapteen, h, b, 8 ans, par Kap Rock et Manson Teene 
(Mansonnien), 66 k (661/2 k), D. Dahan (J. Reveley), 
Rob. Collet (s)

 1700 6 Raf Tavel, h, b, 7 ans, par Al Namix et Blue Road 
[Grape Tree Road (GB)], 66 k,  h, S. Munir (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 1739 1 Indian De Gascogne, f, gr, 5 ans, par Martaline 
GB et Begum Vallis [Poliglote (GB)], 62 k (63 k), 
BDI Racing Team (de F. Giles), H. Merienne (s)

 1676  La Cheneviere, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Baie 
Des Veys (Nickname), 64 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1592 6 Super Alex, h, 8 ans, 68 k,  h, Mme V. Dubois 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

 1701  Ho La La Forez, h, 6 ans, 66 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 587 a
1 long, 1 long, 7 long, 1 long, 1 long, 6 long ½.
88 200a – 43 120a – 25 480a – 17 640a – 9 800a – 6 860a – 4 900a

Primes aux éleveurs :

 12 789 a Philippe Hartzer, Guy Isselin, Ralf Ernst.

 6 252 a Franklin Finance S.A. .

 3 694 a Earl Haras Du Taillis.

 2 557 a Bertrand Compignie.

 1 421 a Jean-Luc Pignet, Mlle Albane Pignet, Largo Pignet.

 994 a Ecurie Cadets De Gascogne, Raoul Masterson.

 710 a Sarl Carion E. M. M. .

Temps total : 5’36’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Nicolas GAUFFENIC, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 300 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction, Groupe II).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Angelo ZULIANI sur la performance de la 
jument LA CHENEVIERE.

t.j
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7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +6.

 1673 1 Blue Borana GB, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et 
Listen To The Man IRE (Court Cave IRE), 691/2 k, gh, 
Mme SA. Bramall (G. Re), Gab. Leenders (s)

 1673  Kamikaze Du Tay, h, b, 3 ans, par Bathyrhon 
GER et Larredya (Literato), 68 k, gh, 
Chauvigny Global Equine SASU (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 1753 1 Zarflight, h, b, 3 ans, par Zarak et Chutney Flight 
[Dylan Thomas (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1766 1 Ventura Highway, h, al, 3 ans, par Kapgarde et Las 
Ventas [Poliglote (GB)], 66 k, g, C. Stedman (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1673 2 Mohican, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Miss Bikini 
IRE (Titus Livius), 65 k, Mme C. Gatta (T. Andrieux), 
D. Windrif

 1735 5 Choeur Etincelle, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Valley Victory (Irish Wells), 65 k, A, B. Gregoire Sainte-
Marie (L. Philipperon), Mme G. Menato

 1673 6 Keep Calm Dariyan, h, 3 ans, 63 k,  h, F. Audoin 
(N. Gauffenic), E. & G. Leenders (s)

 1719 5 Graine De Beaute, f, 3 ans, 62 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 1729 1 Kop De Boulogne, h, 3 ans, 67 k,  h, de P. Fraguier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 584 a
Certif. vétérinaire : Apaniiwa

1 long ½, 5 long ½, 1 long, 6 long, 3 long.
56 250a – 27 500a – 16 250a – 11 250a – 6 250a – 4 375a

Primes aux éleveurs :

 9 000 a Mme Susan Carsberg, prime non attribuée.

 4 400 a Chauvigny Global Equine Sasu, Sebastien Desmontils, Mlle Claire Desmontils.

 2 600 a Patrick Boiteau.

 1 800 a Christopher Stedman.

 1 000 a Paolo Ravanetti.

 700 a Haras Des Etincelles.

Temps total : 4’34’’5’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres BLUE BORANA (GB) et ZARFLIGHT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1813 185 PRIX GEORGES COURTOIS

(Steeple-Chase - Groupe II)

247 000 c (111 150, 54 340, 32 110, 22 230, 12 350, 8 645, 6 175)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 
4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, gagné un Groupe III porteront 
2 k. ; plusieurs courses de Groupe, 4 k. ; un Groupe I, 5 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 46 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1594 2 Gold Tweet, h, b, 6 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 66 k,  h, AGV Karwin Stud 
(G. Meunier), Gab. Leenders (s)

 1594 1 Spes Militurf, h, b, 6 ans, par Konig Turf 
GER et Milita Has [Enrique (GB)], 68 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1677 1 Grandioso, h, b, 7 ans, par Samum GER et Quaresca 
(Maresca Sorrento), 66 k, A, HJ. Haltiner (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 1630 1 Ginja Des Taillons, f, al, 6 ans, par Masterstroke 
USA et Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 64 k,  h, 
E. Barichard (de F. Giles), d’E. Andigne

 1645 3 Cat Tiger, h, b, 9 ans, par Diamond Boy et Miss Canon 
(Cadoudal), 66 k (68 k),  h, D. Maxwell (D. Maxwell), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1701  Blackfield, f, n, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Shekira [Medaaly (GB)], 66 k, Ah, T. Seguinotte 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 1701  Le Lude, h, 7 ans, 66 k, 0h, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1435 1 Kamchatka, h, 5 ans, 64 k, gh, P. Barthelemy 
(B. Lestrade), d’E. Andigne
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 1816 4524 PIX SCM AGRI 53 (PRIX DU COUVENT)

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas cette année, 
en courses à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

   Ras Kassar, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Air Theatre 
[King’S Theatre (IRE)], 67 k,  h, G. Samama (K. Nabet), 
J. Boisnard (s)

 1765 5 As Magnetic, h, gr, 4 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Alessia [Martaline (GB)], 70 k,  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (O. Jouin), J. Boisnard (s)

 1773 1 Authentique Cotte, h, b, 4 ans, par Estejo GER 
et Romantique Cotte (Robin Des Champs), 70 k,  
h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1742 4 Mars Attack, h, gr, 4 ans, par Fly With Me et Pensee 
Magique [Apsis (GB)], 67 k (66 k), 0, C. Coatantiec 
(A. Moriceau), T. Viel

 663  Jocko Du Lin, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Uxia Du 
Lin [Until Sundown (USA)], 67 k (64 k),  h, JP. Trinquier 
(V. Nail-Rocher), d’E. Andigne

 1636  Jewel Star, h, n.p, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Daya Win [Axxos (GER)], 70 k, 0, Ecurie des Mouillotins 
(G. Richard), A. Fouassier

   Touzville, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Couville 
[Hurricane Cat (USA)], 67 k, gh, Ecurie Jean-
Michel Carrie (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1773 2 Jonas Du Large, h, 4 ans, 67 k (651/2 k),  h, F. Fernandes 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1409  Jazz D’Ainay, h, 4 ans, 67 k,  h, X. Guerot (S. Paillard), 
X. Guerot

 1742  Winner, h, 4 ans, 67 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Lefebvre), JPh. Dubois

 1778  Je L Interdit, h, 4 ans, 67 k,  h, JP. Colin (A. Lelievre), 
N. Paysan

 662 3 Tom D’Orange, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, N. Godefroy 
(M. Chailloleau), J. Marion (s)

 1710 5 Jochen De Kergue, h, 4 ans, 67 k, Ah, E. Lecoiffier 
(D. Gallon), E. Lecoiffier

 1536  Jour De Chasse, f, 4 ans, 67 k (66 k), g, P. Thiriet 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

 1442 3 Cape Of Love, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Patrick Joubert (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 883 2 Jump Will, h, 4 ans, 67 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Re), J. Delaunay (s)

16 partants ; 42 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 214 a
Eng. Sup. : Jewel Star, Je L Interdit

8 long, courte tête, 1 long, encolure, 2 long, ¾ long, 1 long, loin, 
2 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Gerard Samama.

 956 a Andre-Marcel Pommerai, Marcello Randelli.

 540 a Georges Richardot.

 374 a Mlle Sylvie Le Gall, Jean-Michel Olivart.

 187 a Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.

 124 a Emmanuel Rocton, Patrice Jamain.

 62 a Philippe Brecheteau.

Temps total : 5’49’’58’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre RAS KASSAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1817 4525 PRIX RADIO KAZAK (PRIX DE L’HIPPODROME DE TOURS)

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant 
pas de race Pur Sang, les 4 ans n’ayant pas, en steeple-chase, été 
classés 1er ou 2e d’une course d’une dotation totale de 19.000, 
les 5 ans n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 9.000 
(victoirs et places). Poids : 4 ans 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges 
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3 850 m

Le jockey a déclaré que la jument s’était retrouvée rapidement sans 
ressources.
Les hongres TRUE TIGER et NORVILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1815 300 PRIX JEAN LAUMAIN

(Steeple-Chase - Handicap)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de 
leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course ayant servi de support à des paris 
enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
La référence applicable dans ce Handicap sera +7.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +9,5.

 1677 2 Flanker, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Sheraka 
[Muhtathir (GB)], 671/2 k, gh, P. Lauga (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 1677 3 Rimpoche, h, al, 8 ans, par No Risk At All et Spring 
Baby [Turgeon (USA)], 66 k,  h, S. Plot (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

 1672 1 Pas De Quartier, h, b.f, 7 ans, par Fuisse et 
Sambaresca (Maresca Sorrento), 63 k, JM. Baudrelle 
(G. Meunier), JM. Baudrelle

 1669 1 Miralago, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Street Party 
(Montmartre), 701/2 k, Ah, Mme D. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1696 4 Iceberg Du Large, h, gr, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 641/2 k,  h, Mme de MC. Saint-
Seine (G. Re), E. & G. Leenders (s)

 1700 4 Six One, h, gr, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Silky Steps IRE (Nayef USA), 701/2 k,  h, C. Andre 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 1666  Speed Lucky, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Luckystar Du Frene [Perrault (GB)], 671/2 k, gh, 
Mme MP. Laborde (D. Carre), K. Plisson

 1784  Assad Lawal, h, 8 ans, 62 k, 0, S. Jeddari (E. Bonnet), 
S. Jeddari

 1575 3 Starvina, f, 6 ans, 671/2 k, gh, M. Pehu (D. Gallon), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

 1749 4 Funway, h, 6 ans, 72 k, Ah, P. Le Geay (K. Nabet), 
P. Le Geay

 1645 6 Batame Du Bocage, f, 6 ans, 681/2 k, Ah, D. Lumet 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1459  Ines Du Chenet, f, 5 ans, 671/2 k,  h, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1724 1 Kap Sky, f, 5 ans, 64 k (65 k), Ah, C. Hogg (T. Beaurain), 
N. Paysan

 1677  Pinaclouddown IRE, h, 7 ans, 62 k, 0, G. Hanouna 
(A. Zuliani), L. Postic

14 partants ; 36 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 090 a
7 long, 5 long, 4 long ½, 1 long ¼, 5 long, 6 long, 1 long, ¾ long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Pierre Lauga.

 3 509 a Serge Plot.

 2 073 a Jean-Marc Baudrelle.

 1 435 a Guy Cherel.

 797 a Pascal Noue.

 558 a Joel Souchard, Pierre Souchard.

 398 a Eric Aubree, Clint Goffin.

Temps total : 4’35’’28’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Bertrand LESTRADE se ressentant de sa chute dans 
le Prix GEORGES COURTOIS, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument STARVINA par le jockey David GALLON.
Les hongres FLANKER et MIRALAGO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CRAON

0212 337 dimanche 3 décembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Marc PRIOUL – Anthony GIRARD – 
Maxime PELTIER – Régis ROMAGNE
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 1746 5 Sombreuil, h, b.f, 5 ans, par Saint Des 
Saints et Thyflori [Apsis (GB)], 72 k (68 k), Ah, 
Ecurie de L’Empereur (M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-
Chaille

 1707 3 Happy De Reve, h, b, 6 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 71 k (70 k), A, A. Gronfier 
(A. Lelievre), B. Lefevre (s)

 1746 1 Ciel Divin, h, b, 8 ans, par Maresca Sorrento et 
Fleur Divine (Denham Red), 69 k,  h, D. Cadot (s) 
(C. Lefebvre), D. Cadot (s)

 1680  Magic Breizh Eagle, f, al, 7 ans, par Mesnil Des Aigles 
et Waris Magic [Next Desert (IRE)], 621/2 k (64 k), gh, 
B. Chevet (G. Richard), T. Boivin

   Isagirl, f, 5 ans, 69 k, gh, . Ecurie Couderc (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1672 5 Filovent, h, 8 ans, 661/2 k, Ah, M. Trinquet (G. Re), 
S. Dehez (s)

 1705 4 Iowa De Balme, f, 5 ans, 71 k (68 k), gh, Mme L. Charital 
(D. Carre), JP. Ricoce

 1774 3 Espion De Guye, h, 9 ans, 67 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 1746  Jeali, h, 7 ans, 621/2 k (631/2 k), gh, M. Goeffic 
(E. Metivier), XL. Le Stang

11 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 535 a
Code anomalie DE : Fee Camazenne

nez, 8 long, 8 long, 8 long, 5 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Hubert Langot.

 893 a Michel Ribot.

 527 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

 365 a Jean-Paul Gronfier.

 203 a Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.

 142 a Suc. Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.

Temps total : 5’10’’77’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté dans le prix RADIO KAZAK, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
CIEL DIVIN par le jockey Clément LEFEBVRE.
Le départ a été repris une fois, le jument FEE CAMAZENNE ayant 
refusé de s’élancer. Pour ce motif, elle a été déclarée non-partante.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur William MENUET en ses explications, lui ont indiqué que 
la jument FEE CAMAZENNE sera interdite de courir pour une durée 
de 8 jours suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les causes et les circonstances de la chute de la jument IOWA DE 
BALME (AQ) (Dorian CARRE) et du hongre ESPION DE GUYE (AQ) 
(Alban DESVAUX) lors du 2e passage dans le tournant après les 
tribunes.
Après examen du film de contrôle et audition des jockey Alban 
DESVAUX et Dorian CARRE, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que la jument IOWA DE BALME 
(AQ) était tombée après avoir glissé seule entrainant dans sa chute 
le hongre ESPION DE GUYE (AQ) sans qu’aucune faute ne soit 
imputable à l’un des concurrents.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey Damien THOMAS en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un 
jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(2e infraction - 5 sollicitations).
La jument LITTLE WINNER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1819 4527 PRIX RACE AND CARE (PX. LA CANTINE)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru en steeple-
chase cette année. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
4.500 cette année et par 8.000 l’année dernière.
(Passage de route)
Parcours n° C7 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 1731  Travel De Belair, h, al, 5 ans, par Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
72 k,  h, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1708  Limpopo Has, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Taradissima Has (Robin Des Pres), 68 k (66 k), Ah, 
Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), Ch. Dubourg (s)
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accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 1694 2 Ipop Ville, h, b.f, 5 ans, par Secret Singer et 
Auvloo Ville (Marshall), 71 k (70 k),  h, E. Poumaillou 
(A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 1646  Jelka De Mee, f, n.p, 4 ans, par Authorized 
IRE et Upssa De Mee [Network (GER)], 65 k,  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (K. Nabet), J. Boisnard (s)

 1670  Joke, f, gr, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Quristine (April Night), 65 k,  h, O. Seite (G. Richard), 
E. & G. Leenders (s)

 1712 1 Jargauder, h, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Saga D’Ainay [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k, gh, 
JC. Chaussee (V. Morin), E. Leray (s)

 1798  J’Irai Loin, h, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et Reale 
Des Sacarts (Agent Bleu), 67 k (66 k), gh, Mme A. Baillif 
(D. Thomas), G. Juillet

 1650 3 Ischia, f, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et Vernal Bird 
[Khalkevi (IRE)], 68 k,  h, Mme C. Cealy (C. Lefebvre), 
de A. Boisbrunet (s)

   Imperial Cross, h, b.f, 5 ans, par Crossharbour GB et 
Pole Position Borget (Kalmoss), 69 k, gh, G. Bourneuf 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 1746  Indila Up, f, 5 ans, 67 k (64 k), Ah, P. Le Manac’H 
(M. Crampe), XL. Le Stang

 1608 4 Itchelo Du Mee, h, 5 ans, 70 k (69 k),  h, P. Brechet 
(D. Lecomte), Mme S. Duchesnay

 1670  Jalzan, h, 4 ans, 69 k, 0h, Mme C. Darchy (G. Re), 
W. Menuet (s)

 1712 2 Jiji Girl, f, 4 ans, 65 k, gh, W. Menuet (s) 
(M. Chailloleau), W. Menuet (s)

 1595  Jalda Des Obeaux, f, 4 ans, 65 k, g, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
644 a
Eng. Sup. : Ipop Ville

2 long, 6 long, 1 long, 8 long, 1 long, 3 long, 4 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Edouard Poumaillou.

 956 a Andre-Marcel Pommerai, Mlle Aurelie Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mlle 

Anne-Charline Pommerai.

 540 a Mme Etienne Leenders, Mme Florence Couteaudier.

 374 a Eric Leray.

 187 a Mme Lea Renaud.

 124 a Mme Christian Cealy.

 62 a Gerard Caron.

Temps total : 5’5’’51’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Aymeric LELIEVRE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules à une reprise (3e infraction).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Geoffrey RE sur la performance du 
hongre JALZAN (AQ) arrêté à un tour de l’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait fait beaucoup de fautes 
sur les obstacles et qu’il avait préféré l’arrêter. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
Le hongre IPOP VILLE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1818 4526 PRIX TRANSPORTS GERARD JB (PX. DE BREE)

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course 
de dotation totale de 62.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 55 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.
Référence : +17.

 1628  Little Winner, f, b, 6 ans, par Alex The Winner USA 
et Little Royale [Poliglote (GB)], 64 k, Ah, E. Lecoiffier 
(D. Gallon), E. Lecoiffier

 1774 2 Cleny, h, b, 11 ans, par Clety et Syvanie [Sicyos (USA)], 
671/2 k (661/2 k), Ah, M. Ribot (D. Thomas), T. Poché
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BO 2023/25 – obstacle 9

 1820 4530 PRIX DU VERCORS

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

Peloton A

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 68 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Cette épreuve sera dédoublée, si 27 poulains sont déclarés 
partants définitifs.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Karthage, h, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Lounage 
[Sageburg (IRE)], 68 k,  h, G. Bellon (D. Ubeda), M. Pitart

   Follow To Follow, h, b, 3 ans, par Dabirsim 
et Chokhani (IRE) (Dalakhani IRE), 68 k,  h, 
Pegasus Farms Ltd (N. Gauffenic), S. Dehez (s)

   Framatho, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Alizee Baie 
(Crillon), 68 k, J. Boisnard (s) (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Kernath, h, b, 3 ans, par Tunis POL et Nuri GER (Doyen 
IRE), 68 k,  h, P. Thiriet (G. Re), M. Pitart

   Cognac, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Harmonique (IRE) (King’S Best USA), 68 k,  h, 
Mme G. Reille-Villedey (T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

   Manarose, h, b, 3 ans, par Manatee GB et Rose Beryl 
[Lost World (IRE)], 68 k, gh, D. Le Breton (D. Thomas), 
T. Poché

   Atto Di Fede GB, h, gr, 3 ans, par Kingman GB 
et Claba Di San Jore IRE (Barathea IRE), 68 k, 
gh, Ecurie Club des Etoiles (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

   Hargnar, h, 3 ans, 68 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

   Le Selman, h, 3 ans, 68 k, Ah, G. Laroche (N. Howie), 
M. Seror (s)

   Feu Sacre, h, 3 ans, 68 k,  h, Dream With Me Stable Inc 
(G. Champier), J. Baudron

   Funtano, h, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(B. Morel), Y. Fouin (s)

   Klipper, h, 3 ans, 68 k,  h, E. Grall (s) (A. Gautron), 
E. Grall (s)

   Oahu GB, h, 3 ans, 68 k (66 k), V. Labrador 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

13 partants ; 17 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 173 a
Code anomalie CP : Wave Style

1 long, tête, 5 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Mme Carole Georgeault.

 1 361 a Michel Delauzun.

 769 a Alain Sinenberg.

 532 a Mme Nathalie Zwaenepoel, Philippe Thiriet.

 266 a Laurent Benoit.

 177 a Frederic Koenig, Dominique Le Breton, Jean Henri Michel.

 88 a Watership Down Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’51’’35’’’
Mme Dominique de La PERRIERE ayant un intérêt au cours de la 
réunion, n’a pas officié en qualité de Commissaire de courses pour 
toute la réunion de courses.
Le hongre WAVE STYLE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Le hongre FRAMATHO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1821 14530 PRIX DU VERCORS

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

Peloton B

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 68 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Cette épreuve sera dédoublée, si 27 poulains sont déclarés 
partants définitifs.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Prestige D’Olva, h, b, 3 ans, par Recorder GB 
et La Pleine Lune [Early March (GB)], 68 k,  h, 
E. Ciechanowicz (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

3 300 m
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 1628 3 Falstaff, h, n.p, 7 ans, par Never On Sunday et Cry Of 
Love SPA (Sakhee USA), 69 k,  h, B. Boitez (A. Lelievre), 
D. Bernier

 1706 4 Ipanama, f, b, 5 ans, par Very Nice Name et Uchaga 
(Califet), 69 k,  h, Mme AS. Bernier (A. Desvaux), 
D. Bernier

 1620 5 Silver Horse, h, b.f, 7 ans, par Clety et Gold Flower 
[With The Flow (USA)], 72 k (71 k), Ah, E. Lecoiffier 
(M. Chailloleau), E. Lecoiffier

 1715 6 Fairy Moon, f, b.f, 7 ans, par Saddex (GB) et Isloe De 
Penker (Al Namix), 68 k,  h, N. Lefebvre (C. Lefebvre), 
C. Lefebvre (s)

 1708  Dark Wood, h, b, 10 ans, par Bonbon Rose et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 73 k (70 k),  h, S. Couvreur 
(L. Colson), S. Couvreur

 1480 3 Nauman, h, 10 ans, 67 k (65 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 1652 4 Goaldamour, h, 7 ans, 69 k (68 k), gh, JP. Gasnier 
(D. Lecomte), JP. Gasnier

 1714  Frelon D’Estruval, h, 8 ans, 69 k,  h, A. Sannier 
(H. Tabet), A. Dubreuil

 1566  Greatgold, h, 7 ans, 68 k (65 k), gh, S. Dory (M. Cypria), 
S. Dory

 1628 2 Emira Du Gouet, f, 9 ans, 68 k (67 k), 
0h, Ecurie des Mouillotins (D. Thomas), 
E. & G. Leenders (s)

12 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 504 a
1 long, 3 long, ½ long, 2 long, 1 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Grouas.

 867 a Scea Hamel Stud.

 490 a Mme Jocelyne Ducasse, Daniel-Yves Treves.

 339 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.

 169 a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.

 113 a Patrick Le Corre.

 56 a Francois Couvreur.

Temps total : 6’55’’29’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté dans le prix RADIO KAZAK 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
FALSTAFF par le jockey Aymeric LELIEVRE au poids de 69 Kg.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les causes et les circonstances de la chute du hongre FRELON 
D’ESTRUVAL à la fin de la ligne d’en face lors du 2e passage.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Hakim 
TABET, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le hongre FRELON D’ESTRUVAL était tombé après 
avoir glissé seul sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des 
concurrents. 
Par ailleurs, agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une 
enquête sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment 
le changement de ligne vers l’extérieur du hongre SILVER HORSE 
(Matthieu CHAILLOLEAU), arrivé 5e, à environ 200 mètres du poteau 
d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la performance 
de la jument IPANAMA (AQ) (Alban DESVAUX), arrivée 4e. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Matthieu 
CHAILLOLEAU et Alban DESVAUX, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que la jument IPANAMA (AQ) 
avait devancé le hongre SILVER HORSE lors du passage du poteau 
d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey 
Matthieu CHAILLOLEAU par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour avoir contrarié la jument IPANAMA (AQ) en 
laissant le hongre SILVER HORSE se rapprocher de la lice extérieure.
Le hongre LIMPOPO HAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 338 lundi 4 décembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Christophe RIOM – Jean-
Michel COSTAMAGNA
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 1540  Fimiblue, f, 3 ans, 65 k, R. Bruni (A. Merienne), 
H. Merienne (s)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 112 a
5 long, 5 long, ¾ long, 4 long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a – 1 620a – 810a

Primes aux éleveurs :

 3 974 a Suc. Jacques Rousset.

 1 987 a Bruno Vagne.

 1 123 a Valentin Bukhtoyarov.

 777 a Mme Sylvie Cassard.

 388 a Mme Marc Boudot.

 259 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 129 a Mme Geraldine Libessart, Thierry Libessart, Mme Michel Daugreilh.

Temps total : 4’33’’32’’’
Mme Dominique de La PERRIERE ayant un intérêt au cours de la 
réunion, n’a pas officié en qualité de Commissaire de courses pour 
toute la réunion de courses.
Le hongre JUDEROSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1823 4535 PRIX GERARD PHILIPEAU

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 58 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +12.

 1743 1 A Nous Tous, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Miss 
De Gane (My Risk), 69 k, Ah, S. Salmon (B. Claudic), 
S. Foucher

 1027 1 Vezzana GER, f, b.f, 4 ans, par Maxios (GB) et 
Vallante GER (Soldier Hollow GB), 681/2 k, gh, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 371 2 Jouvancelle, f, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 70 k (67 k), gh, C. Lagier 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1716 2 Olaway, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Olanga GER 
(Shareef Dancer USA), 67 k, Ah, Guy Pariente Holding 
(G. Re), S. Dehez (s)

 1681 1 Pridemann, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Flemens 
Pride GB (Flemensfirth USA), 67 k,  h, Ecuries Puglia 
(J. Reveley), M. Pitart

 1756 5 A Choeur Joie, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Baldinoa (Kapgarde), 67 k,  h, Mme D. Pitart (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1716 4 Watch It (GB), h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS 
et Watchful IRE (Galileo IRE), 661/2 k, S. Sutton 
(A. Merienne), H. Merienne (s)

 872 5 Joinville Le Pont, h, 4 ans, 661/2 k (651/2 k),  h, 
Mme S. Bertin (D. Thomas), T. Poché

 1634 4 Miami Du Berlais, f, 4 ans, 69 k (67 k),  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1687 4 Jokera D’Engilbert, h, 4 ans, 69 k, 0h, M. Fromentin 
(T. Beaurain), P. & C. Peltier (s)

 1539  Romarius, h, 4 ans, 70 k,  h, JP. Vanden Heede 
(N. Gauffenic), S. Dehez (s)

 34  Costa Rica, h, 4 ans, 69 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

 1678 2 Jazz Moon GB, h, 4 ans, 70 k (68 k), 0h, Mme AM. Roux 
(D. Salmon), J. Merienne

 1756  Just A Kiss Sivola, f, 4 ans, 66 k (63 k), Ah, 
Haras de Sivola (Mme L. Suisse), M. Pitart

14 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 635 a
4 long, 3 long, ¾ long, 1 long, 3 long, 3 long, 1 long, 2 long ½.
17 550a – 8 580a – 5 070a – 3 510a – 1 950a – 1 365a – 975a

Primes aux éleveurs :

 2 808 a Serge Barthelemy, Jacques Taquet.

 1 372 a Hartmut Bolte, prime non attribuée.

 811 a Jean Brest, Mme Claire Brest.

 561 a Ecurie Haras De Quetieville.

 312 a Mme Alexia Reveley.

 218 a Denis Lelarge.

 156 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 4’34’’84’’’
Mme Dominique de La PERRIERE ayant un intérêt au cours de la 
réunion, n’a pas officié en qualité de Commissaire de courses pour 
toute la réunion de courses.
La pouliche VEZZANA (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

arr

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr

tbé

tbé

t.j

t.j

   Eliite, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Iqtidaa USA 
(Kingmambo USA), 68 k,  h, L. Alard (G. Re), S. Dehez (s)

   Nemo Lises, h, n.p, 3 ans, par Pastorius GER et 
Anne Of Brittany [King’S Best (USA)], 68 k, A. Gallo 
(A. Merienne), J. Merienne

   Blas, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Tuna Papita USA 
(Henrythenavigator USA), 68 k, C. Trecco (N. Howie), 
D. Windrif

   Kaleotic, h, b.f, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Facoleria [Saddex (GB)], 68 k,  h, Mme P. Palmieri 
(N. Gauffenic), Mme G. Menato

   Kfe Kreol, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Rire Jaune 
Hugaux [Volochine (IRE)], 68 k,  h, G. Doyen (D. Ubeda), 
M. Pitart

   Luciano Montorio, h, al, 3 ans, par Beaumec 
De Houelle et Regba (Kapgarde), 68 k, gh, 
Ecurie Michael Rizieri (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

   Galiway D’Ange, h, 3 ans, 68 k, gh, A. Fouilleul 
(D. Salmon), J. Merienne

   Pacifique Wave, h, 3 ans, 68 k (66 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (Mme L. Suisse), M. Pitart

   Gardien De Musee, h, 3 ans, 68 k,  h, Mme H. Dichamp 
(de F. Giles), Y. Fouin (s)

   As Desjy, h, 3 ans, 68 k, gh, T. Poché (C. Smeulders), 
T. Poché

   Brevands (GB), h, 3 ans, 68 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

   Maxed, h, 3 ans, 68 k, A, JB. Gerard (D. Mescam), 
P. & C. Peltier (s)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
370 a
Eng. Sup. : Prestige D’Olva, Brevands (GB)

3 long ½, 2 long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long ½, loin.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Mme Vanessa Oger, Olivier Sauvaget, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 1 361 a Simone Esposito, Mme Nikola Bockova.

 769 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.

 532 a Scea Chateau Montlandrie.

 266 a Mme Emilie Lafeu.

 177 a Gerard Doyen.

 88 a Haras Du Hoguenet, Pierre Goral.

Temps total : 3’53’’47’’’
Mme Dominique de La PERRIERE ayant un intérêt au cours de la 
réunion, n’a pas officié en qualité de Commissaire de courses pour 
toute la réunion de courses.
Le hongre ELIITE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1822 4534 PRIX UCELLO II

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 8.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1755 3 Juderose, h, b, 3 ans, par Willywell et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 67 k,  h, Lugdunum Racing 3 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1768 4 Kassel Allen, h, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Cookie D’Allen (Kotky Bleu), 67 k (671/2 k), GAEC Allen 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 945 4 Garibaldi, h, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Bell 
Su River (GB) (Galileo IRE), 67 k (66 k),  h, M. Martinez 
(G. Siaffa), J. Boisnard (s)

 1768 1 Kaprilia, f, b, 3 ans, par Kap Rock et Txamantxoia 
[Sinndar (IRE)], 69 k (66 k), C. Mottier (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1673 5 Krug Du Seuil, h, al, 3 ans, par Non Rien De Rien 
et Mrassu (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 67 k (66 k),  h, 
Mme M. Boudot (C. Smeulders), M. Seror (s)

 1663 5 Advice, h, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et Avola 
[Galileo (IRE)], 67 k, Ah, JPJ. Dubois (de F. Giles), 
Y. Fouin (s)

 1768  Giacomo, h, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Polimaya (Diamond Green), 67 k,  h, 
Passion Racing Club (T. Beaurain), D. Windrif

 1755  Moon Of The Glade, h, 3 ans, 68 k,  h, 
Ecurie Haras des Beaux (G. Re), M. Pitart

 1418 1 We Can Do It, h, 3 ans, 67 k (63 k), gh, Suc. A. Boisnard 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 801 3 Worth A Team, h, 3 ans, 67 k, gh, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif
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BO 2023/25 – obstacle 11

 1769 2 Affortunato, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 68 k,  h, L. Alard (T. Beaurain), 
S. Dehez (s)

 681  Lord Dragon, h, b, 7 ans, par Dragon Dancer 
GB et She’S My Lady [Poliglote (GB)], 661/2 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1754 6 Jimble Moon, h, b, 7 ans, par Spanish Moon USA 
et Jimkale (Jimble), 68 k, Ah, Mme M. Bietola Lasset 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1305  Missed Cue, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Cue To 
Cue GB (King’S Theatre IRE), 70 k,  h, WJ. Williams 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 1626 2 Golden Park, f, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE 
et Goldnella [Goldneyev (USA)], 64 k (62 k),  h, 
Mme G. Seror (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1689 2 Tonnerre De Dieu, h, 5 ans, 65 k (63 k), Ah, G. Codre 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1762 2 Micmac, h, 5 ans, 68 k,  h, Suc. A. Girod (de F. Giles), 
M. Pitart

 1724 3 Friday Thirteen, h, 5 ans, 691/2 k (651/2 k), gh, 
Suc. A. Boisnard (A. Pageot), J. Boisnard (s)

10 partants ; 37 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 074 a
3 long, 2 long, 1 long, 4 long, encolure, 1 long ½, 2 long, encolure, 
3 long ½.
17 550a – 8 580a – 5 070a – 3 510a – 1 950a – 1 365a – 975a

Primes aux éleveurs :

 2 544 a Haras De Lonray.

 1 244 a Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.

 735 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 508 a Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard.

 282 a Raymond Bietola.

 197 a Suc. Marilyn Williams, William John Williams.

 141 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 4’36’’16’’’
Mme Dominique de La PERRIERE ayant un intérêt au cours de la 
réunion, n’a pas officié en qualité de Commissaire de courses pour 
toute la réunion de courses.
Le hongre SAIGNON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1826 4531 PRIX DE BONNEVEINE

(Haies - Handicap de catégorie)

39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 
totale de 30.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +17.

 367 6 Jolifou De Guye, h, b, 4 ans, par Willywell et Vania 
D’Airy [Sheyrann (IRE)], 69 k, Kh, Mme M. Bietola Lasset 
(J. Reveley), M. Pitart

 1765 4 Lord Dino, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Lou Ange 
(Ange Gabriel), 69 k,  h, A. Pineda (D. Ubeda), D. Windrif

 1664 4 Blue Style, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Mitzi 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 70 k, 0h, D. Gallet 
(N. Gauffenic), S. Dehez (s)

 1764 4 Kanouma Jelois, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Nouma 
Jelois [Hannouma (IRE)], 68 k (65 k),  h, J. Melou 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1636 4 Arazzo GER, h, al, 4 ans, par Lord Of England GER et 
Aloe GER (Lomitas GB), 681/2 k,  h, V. Filliau (A. Renard), 
A. Acker (s)

 1764  Avenue Spanish (GER), f, b, 4 ans, par Spanish 
Moon USA et Avenue Marceau [Enrique (GB)], 66 k,  h, 
Guy Pariente Holding (G. Re), S. Dehez (s)

 1624 5 Greenscape GB, f, b, 4 ans, par Cityscape GB et Green 
Room FR (In The Wings GB), 69 k (66 k), A, C. Trecco 
(N. Howie), D. Windrif

 1752 5 Greenta, f, 4 ans, 70 k (67 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (Mme L. Suisse), M. Pitart

 1743 3 Zenita, f, 4 ans, 68 k (67 k),  h, D. Poche (D. Thomas), 
T. Poché

 1738  Zilcover, h, 4 ans, 671/2 k (631/2 k), Ah, 
Butel & Beaunez (s) (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 1728 4 Mare Sol, f, 4 ans, 69 k, gh, Haras du Mondant 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 1742  Casino Royal, h, 4 ans, 691/2 k (671/2 k), Ah, J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 1690  Moulin Des Pres, h, 4 ans, 70 k,  h, Cte de G. Saint-
Seine (T. Beaurain), A. Acker (s)

 1555 2 Oftheworld, h, 4 ans, 68 k (65 k), A, C. Trecco 
(A. Chesneau), D. Windrif
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 1824 4533 PRIX DE LA TAMISE

(Haies - Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année 
en courses de haies, été classés dans les deux premiers d’une 
course de dotation totale de 40.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +20.

 1689 4 Celestin Mercury, h, al, 6 ans, par Muhaymin 
USA et Mercura Celeste [Nikos (GB)], 681/2 k,  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (D. Ubeda), M. Pitart

 1702  Great Feeling, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Felingarie [Linngari (IRE)], 691/2 k, 0h, D. Dahan 
(J. Reveley), M. Seror (s)

 1754  Best Bowl, h, n.p, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Best [King’S Best (USA)], 70 k (67 k),  h, C. Milliere 
(J. Coyer), M. Pitart

 461  Moonrise Shadow, h, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Eclipse Lunaire (GB) (Muhtathir GB), 691/2 k (651/2 k), 
0h, S. Dehez (s) (R. Poincot), S. Dehez (s)

 1679 4 Chateau Yoghurt, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Galaxidi 
(GB) (High Chaparral IRE), 701/2 k (671/2 k),  h, P. Frontero 
(JB. Breton), JR. Breton

 1771  Zinoa, f, n.p, 5 ans, par Nicaron GER et Sindara 
[Sinndar (IRE)], 72 k (69 k), Ah, H. Gorecki (N. Howie), 
M. Seror (s)

 157  Grazano, h, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Madonje GER (Monsun GER), 68 k (67 k), Ah, 
Mme S. Bertin (D. Thomas), T. Poché

 1689 5 Prince D’Orage, h, 8 ans, 701/2 k (671/2 k), 0, 
Scuderia Aichner SRL (O. Ryzhak), J. Vana Jr

 1680 4 Fanfan Des Brieres, f, 8 ans, 701/2 k (671/2 k), 
K. Quellard (Mme L. Suisse), S. Foucher

 1682 1 Aimant, h, 5 ans, 71 k (68 k), 0h, JPJ. Dubois 
(G. Champier), J. Baudron

 1574 7 Invincible Power, h, 5 ans, 69 k, 0h, 
Pegasus Farms Ltd (N. Gauffenic), S. Dehez (s)

 1086 7 Haut De Forme, h, 6 ans, 661/2 k (651/2 k), 0h, T. Poché 
(C. Smeulders), T. Poché

 1691 4 Boule De Flipper, f, 7 ans, 64 k (63 k),  h, X. Humbert 
(A. Gautron), A. Acker (s)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
784 a
Eng. Sup. : Moonrise Shadow

Sans motif : Hellena

courte encolure, 2 long ½, encolure, 1 long ¼, 7 long, 3 long ½, 1 long, 
2 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.

 893 a Alain Cucheval, David Dahan.

 527 a Chevotel De La Hauquerie.

 365 a Ecurie Villebadin, Mme Rebecca Shepard.

 203 a Eurl Freddy Head.

 142 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Isabelle Essig.

 101 a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.

Temps total : 4’44’’25’’’
Mme Dominique de La PERRIERE ayant un intérêt au cours de la 
réunion, n’a pas officié en qualité de Commissaire de courses pour 
toute la réunion de courses.
Le hongre BEST BOWL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1825 4536 PRIX HYERES III

(Steeple-Chase - Handicap)

39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +12.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +12.

 754 5 Crealion, h, b, 7 ans, par Creachadoir IRE et Lady La 
Lionne [Turgeon (USA)], 721/2 k, Ah, Mme SC. Nelson 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 1627  Saignon, h, al, 7 ans, par Balko et Mitja [Nikos (GB)], 
691/2 k, E. Laborde (A. Merienne), S. Foucher
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 1659 5 Clay GB, h, 5 ans, 72 k, gh, Passion & Dream 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 272  Halo On Fire, h, 6 ans, 711/2 k, Ah, Mme D. Buhmann 
(G. Re), C. Escuder

 1724 6 Particuliere Dream, h, 5 ans, 69 k (68 k),  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

14 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 823 a
2 long ½, 2 long ½, 5 long, tête, 7 long, courte encolure, 1 long ¼, ½ 
long, 1 long.
17 550a – 8 580a – 5 070a – 3 510a – 1 950a – 1 365a – 975a

Primes aux éleveurs :

 2 544 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.

 1 244 a John O’Connor, prime non attribuée.

 735 a Ecurie De La Verte Vallee.

 508 a Jean-Louis Devillard, prime non attribuée.

 282 a Andre-Jean Belloir.

 197 a Scea Haras De Saint Pair.

 141 a Michel Guillois, Roger Charles Jean.

Temps total : 4’44’’62’’’
Mme Dominique de La PERRIERE ayant un intérêt au cours de la 
réunion, n’a pas officié en qualité de Commissaire de courses pour 
toute la réunion de courses.
Le hongre HALITE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

TOULOUSE

0545 338 lundi 4 décembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Marc POZZA – Mireille Sylvie DUGAST – 
Mathieu DUFFILLOL – Stéphanie MATHIAS

 1828 4503 PRIX PONS

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chases, reçu une allocation de 7.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1756 2 Persyambre, h, b.f, 4 ans, par Berkshire IRE et 
Persheva [Valanour (IRE)], 71 k (67 k), Kgh, D. Clos 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

 1314 1 Jessi Sei, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Samsara Sei 
[Poliglote (GB)], 65 k,  h, Ecurie Magnien (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1713 1 Jarco Des Liteaux, h, gr, 4 ans, par Nidor et Boucouria 
[Ballingarry (IRE)], 72 k,  h, de A. Boisbrunet (s) 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1693 1 Bojack Horseman, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Carnet Des Nuits (Highest Honor), 70 k,  h, 
P. Mer (V. Morin), d’E. Andigne

 1728 5 Secret Davis, h, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Star Davis [Starborough (GB)], 67 k, A, J. Chaineau 
(M. Mingant), E. Leray (s)

 1544  Joie Du Large, f, 4 ans, 67 k,  h, P. Noue (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
755 a
Eng. Sup. : Bojack Horseman

tête, 1 long, 5 long ½, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 920 a Didier Clos.

 960 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.

 560 a Henri Gruloos.

 380 a Paul Mer, Joel Pouts, Louis-James Mer.

 180 a Eric Leray, David Desilles.

Temps total : 4’23’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le 
représentant de l’entraîneur Etienne d’ANDIGNE, l’ont sanctionné 
par une amende de 100 euros pour avoir présenté le hongre BOJACK 
HORSEMAN en retard au public, les autres concurrents ayant déjà 
quitté le rond de présentation à leur arrivée.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le 
représentant de l’entraîneur Eric LERAY (S), l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour avoir présenté le hongre SECRET DAVIS 
en retard au public, les autres concurrents ayant déjà quitté le rond 
de présentation à leur arrivée.

arr

arr

arr

3 500 m

1

2

3

4

5

tbé

 1743  Light Ahead, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, ME. Uzan 
(E. Bonnet), F. Bellemere

 1307  Black Track, h, 4 ans, 66 k (65 k), Rob. Collet (s) 
(C. Smeulders), Rob. Collet (s)

16 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
471 a
Eng. Sup. : Lord Dino

Chev. élim. : Escort’Jet, Confined Queen

1 long ¾, ½ long, tête, 1 long ½, dead-heat, 1 long ¼, 1 long ½, 6 long, 
3 long.
17 550a – 8 580a – 5 070a – 3 510a – 1 657a – 1 657a – 975a

Primes aux éleveurs :

 2 808 a Claude-Yves Pelsy.

 1 372 a Mme Henri Devin.

 811 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.

 561 a Yannick Fouin, Michel Guillois, Roger Charles Jean.

 265 a Gestut Auenquelle, Guy Pariente Holding.

 156 a Aylesfield Farms Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’0’’50’’’
Mme Dominique de La PERRIERE ayant un intérêt au cours de la 
réunion, n’a pas officié en qualité de Commissaire de courses pour 
toute la réunion de courses.
Le jeune-jockey Alexis GAUTRON s’étant accidenté dans le Prix 
DE LA TAMISE et n’étant pas autorisé à se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche MARE 
SOL par le jockey Charlotte PRICHARD au poids de 69 kg.
Le hongre BLACK TRACK s’étant déferré en se rendant au départ, a 
dû être referré par le maréchal-ferrant.
Le départ de la course a été donné à 14h51.02 au lieu de 14h46 
initialement prévu.
Suite à une erreur du porte-drapeau, qui n’a pas signalé 
immédiatement aux jockeys, le faux-départ ordonné par le juge du 
départ, les jockeys ont arrêté leurs chevaux respectifs tardivement 
après avoir sauté plus de 3 obstacles.
Conformément aux dispositions de l’article 172 du Code 
des Courses au Galop, les Commissaires de courses ont 
demandé à tous les entraîneurs ayant un partant dans 
la course s’ils souhaitaient que la course soit recourue.  
A l’unanimité, les entraîneurs ayant souhaité que la course soit 
recourue immédiatement, le départ de la course a été donné à 
15h02.42.
Le hongre JOLIFOU DE GUYE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1827 4532 PRIX DE BELVEDERE

(Haies - Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année 
en courses de haies, été classés dans les deux premiers d’une 
course de dotation totale de 40.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +16.

   Desire For Ever, f, al, 5 ans, par Martaline GB et 
Holystorm [Limnos (JPN)], 70 k (69 k),  h, Mme B. Regele 
(D. Thomas), T. Poché

 1581 6 Halite IRE, h, b, 5 ans, par Fascinating Rock 
IRE et Adelasia IRE (Iffraaj GB), 68 k (64 k),  h, 
Passion Racing Club (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 1700  King Of Run, h, al, 8 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 701/2 k (671/2 k), Ah, 
P. Ponsot (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1702 3 Ideal De Ciergues FR , h, b, 5 ans, par Blek et Star De 
Ciergues [Fragrant Mix (IRE)], 70 k (67 k), g, C. Woods 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1796 5 Diable D’Auteuil, h, gr, 7 ans, par Crillon et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 71 k (70 k), Ah, T. Poché 
(C. Smeulders), T. Poché

 985 5 Ayrton Banks, h, b, 7 ans, par Frankel GB et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 71 k (68 k),  h, E. Krahenbuhl 
(J. Coyer), M. Pitart

   Volkov Jelois, h, gr, 7 ans, par Vol De Nuit GB et 
Jenne Jelois (My Risk), 681/2 k, A, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

 1771  Lassiter, h, 5 ans, 72 k (70 k),  h, Ecurie Michael Rizieri 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1299 1 Princess Lea, f, 6 ans, 71 k (69 k), Ecurie de Roebeck 
(Mme C. Prichard), N. George & A. Zetterholm (s)

 895  Fox Challenger, h, 5 ans, 71 k,  h, MP. Reichstein 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1659  Havania, f, 5 ans, 72 k (68 k),  h, Mme A. Beaunez 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

arr

arr

4 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    4 décembre 2023

BO 2023/25 – obstacle 13

 1684 2 Great Paul, h, 10 ans, 62 k, 0h, JF. Cuenca 
(M. Crampe), JF. Cuenca

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
396 a
Eng. Sup. : Paint Prince

Sans jockey : Blacklist

7 long ½, 6 long ½, 1 long, 3 long ½, 2 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 626 a Jean-Marie Callier.

 365 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 247 a Olivier De La Garoullaye.

 117 a Alain Jathiere.

Temps total : 4’32’’40’’’
Le hongre BLACKLIST a été déclaré non partant, aucun jockey 
n’étant en mesure de remplacer le jockey Paulin BLOT.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Paulin 
BLOT par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour 
ne pas avoir respecté son engagement de monte.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Edgar LABAISSE, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre IN VICTIS (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1831 4528 PRIX DES CATALANS

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 7000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1568 1 Kobe De La Brunie, h, n.p, 3 ans, par 
Masterofthehorse IRE et Ciaobela De La Brunie 
(Gnome), 70 k, J. Crouzillac (L. Zuliani), B. Gourdon (s)

   Khiva De Lagarde, f, b.f, 3 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Nonante A Estivaux (Fairplay Du Pecos), 66 k (62 k), 
. Ecurie Couderc (T. Leplay), D. Guillemin (s)

   Peso Di Legno, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
France Du Pecos (Rosy Fast), 68 k, Mme F. Montauban 
(B. Lestrade), D. Guillemin (s)

   Kara La Lune Rose, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Sexy Forez [Fragrant Mix (IRE)], 66 k, F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

   Kalki De Lagarde, h, b.f, 3 ans, par Paban 
De France et Cigale De Lagarde (Grey Risk), 
661/2 k, Ah, . Ecurie Couderc (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1568 6 Firebird Du Pecos, f, b.f, 3 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Ardente Du Gave (Feu Ardent), 66 k (65 k),  h, 
Ecurie du Gave (A. Beaudoire), D. Morisson (s)

   Nuits Magiques, f, al, 3 ans, par Shrek et Noces De 
Diamant (Saint Des Saints), 66 k (65 k),  h, P. Conquedo 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Paban Royal, h, 3 ans, 661/2 k,  h, d’A. Argentre 
(C. Lefebvre), JP. Daireaux (s)

 1568 5 Kill Lover, h, 3 ans, 661/2 k, g, E. Leray (s) (M. Mingant), 
E. Leray (s)

   Petitejacq, f, 3 ans, 66 k (63 k), A, L. Cadot 
(T. Jaguelin), L. Cadot

 1568 4 Elvira Say, f, 3 ans, 641/2 k (611/2 k), gh, Ecurie Biraben 
(R. Fourcade), D. Morisson (s)

   Kapla D’Oc, f, 3 ans, 63 k (631/2 k), de B. Montzey (s) 
(B. Fouchet), de B. Montzey (s)

   Choubidou Du Pecos, f, 3 ans, 66 k (631/2 k),  h, 
Haras du Pecos (L. Franzel), K. Tavares (s)

13 partants ; 14 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 33 a
1 long, 9 long ½, 6 long ½, 4 long ½, 1 long, loin, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jeune-jockey Matis ZITIOU COLLONGES, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 sollicitations).
La pouliche JESSI SEI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1829 4529 PRIX COLONEL AUBLET

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 9.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1518 2 Eclipse Bleue, f, b, 4 ans, par Network GER et 
Nile Altesse [Turgeon (USA)], 67 k,  h, Mme P. Papot 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 705 4 Kankale, f, b.f, 4 ans, par Doctor Dino 
et Karikale [Poliglote (GB)], 68 k,  h, 
EC Comte Pierre de Montesson (G. Richard), F. Nicolle

 1646 6 Pedra (IRE), f, al, 4 ans, par Manduro GER et Atomique 
(IRE) (Galileo IRE), 70 k, J. Grandchamp des Raux 
(B. Lestrade), K. Tavares (s)

 108  Jeddie Conti, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Starmoss [Astarabad (USA)], 66 k (63 k), 
Ecurie Patrick Joubert (L. Huteau), E. Clayeux (s)

 1636 2 Just Nelsa, f, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Joly Nelsa 
[Brier Creek (USA)], 71 k, Ah, P. Thiriet (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

 1773 4 Je Crois En Toi, f, b.f, 4 ans, par Fly With Me et 
Vega De Beaumont (Robin Des Champs), 66 k, 0h, 
Mme K. Perreau (E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1748 4 Lavircatre’Jac, f, gr, 4 ans, par Montmartre 
et Gastibellzza [Lavirco (GER)], 66 k (62 k),  h, 
J. Grandchamp des Raux (R. Fourcade), de T. Lauriere

 1773  Cornyeu, f, 4 ans, 66 k, Y. Creff (P. Blot), M. Nicolau
8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 374 a
1 long ¾, 3 long, 8 long ½, 9 long ½, 3 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 956 a Haras Des Coudraies.

 540 a Wertheimer & Frere.

 374 a Earl Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

 187 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.

 124 a Mme Karine Perreau.

 62 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.

Temps total : 4’32’’50’’’
La pouliche ECLIPSE BLEUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1830 4502 PRIX GENERAL JACQUES SIMON

(Haies - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars dernier inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 
9.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +18.

 1722 4 Paint Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Painted Girl [Monsun (GER)], 70 k,  h, F. Landon 
(V. Morin), d’E. Andigne

 791  In Victis, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Creatina 
[Network (GER)], 71 k (67 k), gh, JM. Callier (M. Zitiou-

Collonges), A. Chaille-Chaille
 1763 3 L’Ange Vert, h, al, 5 ans, par Network GER et Joly 

Berengere [Policy Maker (IRE)], 671/2 k (641/2 k), Ah, 
JF. Cuenca (R. Fourcade), JF. Cuenca

 1751 4 Ite Missa Est, f, b.f, 7 ans, par Clety et Mea Maxima 
Culpa [Holst (USA)], 72 k, 0h, de O. La Garoullaye 
(C. Lefebvre), JP. Daireaux (s)

 1672 6 I’M Walkin’, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Tango 
Lima [Turgeon (USA)], 701/2 k, M. Nicolau (L. Zuliani), 
M. Nicolau

 1695 4 Althor, h, 8 ans, 681/2 k, 0h, Mme C. Cealy (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)
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ressources après cette glissade. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Le hongre WILD SUN a fait l’objet d’un prévèlement biologique 
après la course.

 1833 4541 PRIX DU PAVE DU ROY

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
14.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix 
de réclamation supérieurs à 14.000. En outre, les poulains et les 
pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 9.000 porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1735  Klovis Des Mottes, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et 
Uzelle Des Mottes (Robin Des Champs), 71 k (70 k),  h, 
(20 000), Mme de P. La Guillonniere (R. Mayeur), J. Jouin

 1557 5 Jack Top, h, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Nana De 
Boitron (Nickname), 68 k (67 k), Ah, (14 000), JC. Leleu 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1719  Paradis IRE, f, al, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Rock ‘N’ Roll GER (Platini GER), 66 k, 0h, 
(14 000), RS. Lanigan-O’Keeffe (K. Nabet), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1727 2 Money Money, h, gr, 3 ans, par Birchwood IRE et La 
Joconde (Kendargent), 68 k,  h, (14 000), N. Landon 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1582 3 Kerry Du Rib, f, al, 3 ans, par Nicaron GER et Cherry 
Pile [Freedom Cry (GB)], 70 k (66 k), Ah, (22 000), 
T. Jones (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1692 5 Saint Nonantais, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et La 
Saone [Daliapour (IRE)], 68 k (66 k),  h, (14 000), J. Andt 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1709 5 Kas, h, b, 3 ans, par Agent Secret IRE et Love Wisky 
(Mansonnien), 69 k (68 k),  h, (16 000), J. Marion (s) 
(C. Smeulders), J. Marion (s)

 1709 4 Linemix, h, 3 ans, 70 k (68 k),  h, (18 000), L. Viel (s) 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

 1588 5 French Buck’S, h, 3 ans, 69 k (66 k),  h, (16 000), 
R. Schmidlin (N. Howie), R. Schmidlin

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
360 a
Eng. Sup. : French Buck’S

1 long ¼, 3 long, 7 long ½, 7 long, 1 long, encolure, 3 long, 3 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Haras De La Rousseliere Scea, Earl Ecurie Des Mottes.

 736 a Ecurie Altima, Aud’As.

 416 a Eugene Gleeson, prime non attribuée.

 288 a Ecurie Des Charmes.

 144 a Ecurie Rib.

 96 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt, Mlle Marie-Flore Corbiere.

 48 a Haras De Mirande.

Temps total : 4’31’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jeune-jockey Alexis GAUTRON étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre KAS (AQ) par le jockey 
Corentin SMEULDERS au poids de 68 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Corentin SMEULDERS en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre KLOVIS DES MOTTES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1834 4542 PRIX DE LA MARE AUX CERFS

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En 
outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-
chases, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.
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Primes aux éleveurs :

 1 913 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Raphael Cadrouil-

Crouzillac.

 956 a Sc Ecurie Couderc, Philippe Couderc.

 540 a Mme Francis Montauban, Mlle Thea Delegue—Montauban, Mlle Maya-Lola 

Delegue—Montauban.

 374 a Aj Ecuries.

 187 a Philippe Couderc, Robin Aubert.

 124 a Haras Du Pecos, Ecurie Du Gave.

 62 a Mme Caroline Gadomski.

Temps total : 4’38’’30’’’
Le hongre PESO DI LEGNO (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 339 mardi 5 décembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : ROBERT ADENOT – Emilie LENZI – 
Patrick SABAROTS

 1832 4544 PRIX COLONEL BEAUJEAN

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1715  Wild Sun, h, b, 7 ans, par Zambezi Sun GB et Wild 
Du Berlais [Trempolino (USA)], 70 k, Ah, J. Moutel 
(B. Caron), T. Jouin

 1695 2 Elcond’Or Forlonge, h, al, 7 ans, par Rio De La Plata 
USA et Nera Maria [Pelder (IRE)], 70 k,  h, P. Noirot 
(P. Lotout), J. Planque (s)

 1715 5 Chez Pedro IRE, h, gr, 11 ans, par Westerner (GB) 
et Rose Of Inchiquin IRE (Roselier), 75 k (72 k),  h, 
Mme P. Papot (T. Poteaux), P. Quinton (s)

 1714 3 Gentle Mag, h, b, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Katerinette (Video Rock), 69 k,  h, Cte AA. Maggiar 
(Tho. Journiac), E. Clayeux (s)

 1711 1 Gracieuse Rodino, f, b, 7 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 70 k (67 k), 0, 
J. Zuliani (Q. Bouron), J. Zuliani

 1715 2 Don Du Ciel, h, b, 10 ans, par Network GER et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 69 k (65 k), A, Ch. Dubourg (s) 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1714 4 Gazee De Bedon, f, b.f, 7 ans, par Legolas JPN et 
Kerosene De Bedon (Solido), 66 k (63 k), E. Cournault 
(R. Le Mestre), A. Acker (s)

 1714  Freydis, f, 8 ans, 70 k (67 k),  h, And. Roussel 
(A. Roussel), And. Roussel

 1715 4 Miss Saddex, f, 7 ans, 71 k, gh, Ch. Herpin (s) 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 416 a
4 long, 3 long, ¾ long, courte tête, 2 long, 8 long, 3 long, 9 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Pascal Noue, Xavier Lippens.

 867 a Pierre Noirot, Lionel Charbonnier.

 490 a Sean Harnedy, prime non attribuée.

 339 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, Anatole 

Maggiar.

 169 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.

 113 a Mme Michele Juhen-Cypres.

 56 a Etienne Cournault.

Temps total : 5’59’’66’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à la cavalière Earine DUBOURG concernant la 
performance du hongre DON DU CIEL (AQ) arrivé 7e.
L’intéressée a déclaré que ledit hongre avait glissé dans le tournant 
à 1 tour du poteau d’arrivée et a ajouté qu’il n’avait plus eu de 
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 1748  Sainte Divine, f, 4 ans, 70 k (68 k),  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 687 a
5 long, 6 long, courte encolure, 1 long, 4 long ½, 1 long ½.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.

 1 104 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

 624 a Haras De Saint-Voir.

 432 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 216 a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

 144 a Mme Robert Mongin.

 72 a Eric Gourmon, Rene Paul Gourmon.

Temps total : 4’33’’92’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jeune-jockey Louis COLSON et le jockey Alban DESVAUX en 
leurs explications, les ont respectivement sanctionnés par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour et par une amende 
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
La jument INTERRO SURPRISE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1836 4537 PRIX DU FER A CHEVAL

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1718 2 Nosferatu, h, b.f, 3 ans, par Kamsin GER et Nuit De 
France (Dream Well), 70 k,  h, A. Gourama (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1770 3 When Ever, f, b, 3 ans, par Kamsin GER et Whetstone 
(Saint Des Saints), 67 k,  h, Ecurie Gabeur (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1663 4 Kango, h, al, 3 ans, par Arakan USA et Fennel GB 
[Montjeu (IRE)], 68 k, gh, Mme D. Buhmann (de F. Giles), 
M. Pitart

 1719 2 Guetta, f, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et Guardina 
(Siyouni), 68 k,  h, Golden Team (L. Philipperon), 
Mme G. Menato

   Tiger Blood, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Dark 
Fudge IRE (Mull Of Kintyre USA), 67 k (66 k),  h, S. Vidal 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1770  Ocre, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Take This 
Waltz [Enrique (GB)], 65 k,  h, Ecurie des Dragons 
(B. Lestrade), J. Bertran de Balanda (s)

   Kristal Du Seuil, f, b.f, 3 ans, par Chanducoq et Brume 
Du Seuil [Equerry (USA)], 65 k, M. Seror (s) (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1770  Kifile Du Seuil, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, Mme MG. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1584 5 Clovis For King, h, 3 ans, 68 k,  h, Gemini Stud 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 1718 6 Faucon Millenium, h, 3 ans, 67 k (66 k), gh, J. Jouin 
(R. Mayeur), J. Jouin

 1489 6 Mazarin Du Berlais, h, 3 ans, 67 k (66 k), 
Ecurie Black & White (C. Smeulders), Rob. Collet (s)

 1729  Kiff Des Blaises, h, 3 ans, 67 k, A. Roussel (A. Roussel), 
A. Roussel

12 partants ; 54 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 027 a
2 long, 1 long, 1 long, tête, 6 long, 8 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Ecurie Maulepaire.

 956 a Mme Benoit Gabeur.

 540 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 374 a Appapays Racing Club.

 187 a Ecurie Haras Des Marais.

 124 a Mme Karine Perreau.

 62 a Seror (S), Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’38’’47’’’
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 1716 1 Best Women (IRE), f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Orion Best [King’S Best (USA)], 68 k (67 k), (10 000), 
M. Gianni (C. Smeulders), M. Seror (s)

 1693 3 Wingsuiter, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Kathy La Belle (Nickname), 72 k (69 k),  h, (14 
000), Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1716 3 Planting, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Sandy 
Cat [Hurricane Cat (USA)], 72 k (68 k), 0h, (12 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 1726  Mao Boy, h, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Pausanias [Gold Away (IRE)], 72 k (69 k),  h, (14 000), 
C. Lequien (s) (M. Duchene), C. Lequien (s)

 1713 4 Jeune Canaille, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Balle 
Au Centre [Poliglote (GB)], 70 k (66 k), gh, (14 000), 
Haras de Saint-Voir (L. Colson), de N. Lageneste

 1745  Darkstarhon, h, gr, 4 ans, par Dastarhon (IRE) et Anse 
Crawen [Muhtathir (GB)], 70 k (67 k), Ah, (12 000), 
P. Leblanc (T. Blainville), P. Leblanc

 1703 5 Evidence Eden, h, 4 ans, 68 k (66 k), 0h, (10 000), 
Mme C. Boisdron (GG. Vibert), P. Leblanc

   Jaffar Beckt, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, (10 000), 
H. Despont (MA. Mermel), H. Despont

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 187 a
1 long ¼, 1 long, 5 long, 1 long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Chevotel De La Hauquerie.

 736 a Jean-Charles Haimet, Herve Le Gall.

 416 a Erwan Brindjonc, Michael Aubry.

 288 a Hugues Lequien.

 144 a Haras De Saint-Voir.

 96 a Mme Christiane Bouillis, Mlle Julia Sauvage, Philippe Sauvage.

Temps total : 4’33’’3’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
les jeunes-jockeys Medy DUCHENE et Louis COLSON en leurs 
explications, leurs ont adressé des observations pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leurs cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche BEST WOMEN (IRE) et le hongre WINGSUITER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1835 4543 PRIX DES LIEVRES

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 12.500. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Balfury, f, b, 5 ans, par Balko et Winged Fury IRE 
[Winged Love (IRE)], 68 k (67 k), gh, Ecurie McMillan 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1608 1 I’M Super Quick, f, al, 5 ans, par Joshua Tree IRE 
et Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 69 k (68 k), g, 
SCEA Ecurie des Jap (R. Mayeur), A. Lefeuvre (s)

 1640  Interro Surprise, f, n.p, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Maitresse De Maison (Video Rock), 69 k (65 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (L. Colson), de N. Lageneste

 1689  Ginota, f, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 72 k (69 k), gh, Ecurie des Alerions 
(G. Faivre-Picon), Mme Y. Vollmer

 1612 4 J Y Crois, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Queenjo (Grand Tresor), 68 k (67 k),  h, Mme I. Pacault 
(E. Metivier), Mme I. Pacault

 1705 3 Jade De La Roque, f, gr, 4 ans, par Gemix et Toscane 
De Laroque (Officiel), 69 k,  h, J. Zuliani (A. Desvaux), 
J. Zuliani

 1686 2 Magda Des Noes, f, b, 4 ans, par Balko et Summer 
Cider (IRE) (Shirocco GER), 66 k (65 k),  h, V. Le Roy 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1521 2 Iris Colombe, f, 5 ans, 70 k, E. Clayeux (s) 
(B. Lestrade), E. Clayeux (s)

 1744 5 Aigle, f, 5 ans, 68 k (67 k), A, T. Lenique (M. Farcinade), 
L. Postic
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La pouliche TENDRE NUIT et le hongre SCRIABIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1838 4540 PRIX DU LANCER

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à 
obstacles, reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1694 1 Booster Du Berlais, h, gr, 5 ans, par Martaline 
GB et Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 
69 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1720 3 Avenue Du Mesnil IRE, f, b, 5 ans, par Champs 
Elysees GB et Nile Grise (Ange Gabriel), 68 k,  h, 
Mme S. Devin (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1720 2 Ino D’Airy, h, b, 5 ans, par It’S Gino GER et Inima D’Airy 
[Marasali (GB)], 68 k (67 k),  h, D. Gleize (T. Andrieux), 
D. Gleize

 1679 2 Ignacia De Somoza, f, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 66 k,  
h, Mme E. Lambert (V. Morin), d’E. Andigne

 1668 5 Ilyva, h, al, 5 ans, par Voiladenuo et Carla Sacha (Mister 
Sacha), 68 k,  h, P. Uzan (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1720 7 I Am No Risk, h, b, 5 ans, par No Risk At All 
et Reine Irlandaise [Lost World (IRE)], 67 k, 
Ah, OTI Management Pty Ltd (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1771 7 Speedful GB, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Shiba [Rail Link (GB)], 67 k (66 k), C. Le Veel 
(R. Mayeur), C. Le Veel

   Losange, h, 5 ans, 68 k, gh, Mme G. Guillard 
(de F. Giles), Mme G. Guillard

   Nipper, h, 5 ans, 67 k (66 k), B. Fraize (C. Smeulders), 
Rob. Collet (s)

 1691 5 Silver Pomm, f, 5 ans, 65 k (62 k), A. Acker (s) 
(N. Howie), A. Acker (s)

 1052  Ireverende, f, 5 ans, 65 k (63 k),  h, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

11 partants ; 38 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 832 a
Sans motif : I’M Gold Man

6 long, 1 long ¾, 3 long ½, 5 long ½, loin, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Haras Du Berlais.

 867 a John Mounsey, prime non attribuée.

 490 a Claude-Yves Pelsy.

 339 a Mme Elodie Lambert.

 169 a Jean-Yves Hode.

 113 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 56 a The Shiba Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 4’37’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jeune-jockey Alexis GAUTRON étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre NIPPER par le jockey 
Corentin SMEULDERS au poids de 66 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDFUL (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre I’M GOLD MAN faisant beaucoup de difficultés pour se 
rendre au départ et ayant fait tomber le jockey Edgar LABAISSE à 2 
reprises, a été déclaré non partant par les Commissaires.
Les Commissaires ont appelé l’entraineur Augustin de BOISBRUNET 
à plusieurs reprises mais celui-ci ne s’est pas présenté.
Le hongre BOOSTER DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1839 4539 PRIX DU MASSIF FORESTIER

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 

3 800 m
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jeune-jockey Alexis GAUTRON étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre MAZARIN DU BERLAIS 
par le jockey Corentin SMEULDERS au poids de 66 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey james REVELEY concernant la performance 
du hongre CLOVIS FOR KING arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait plus eu de ressources 
dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La pouliche WHEN EVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1837 4538 PRIX DES AUBEPINES

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En 
outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de 
haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1660 5 Tendre Nuit, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Terre Et 
Ciel (Kaldounevees), 68 k,  h, (12 000), Mme H. Devin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1733 3 Kapchounika, f, b.f, 3 ans, par Kap Rock et Fubrava 
(Fuisse), 70 k (68 k),  h, (14 000), G. Codre (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1760 3 Scriabin, h, b.f, 3 ans, par Fly With Me et Starlin 
(Sleeping Car), 68 k (65 k),  h, (10 000), HP. Sorg 
(M. Brochard), N. Bellanger (s)

 1692 4 Krak Girl, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Larabesque 
(IRE) (Monsun GER), 66 k, gh, (10 000), 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1777  Kouklamou, f, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Kallisti [Soldier Of Fortune (IRE)], 66 k (62 k),  h, (10 
000), F. Charbit (Mme M. Bars Hugonot), K. Plisson

 1729 7 Cool Heart, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Heart 
Sprinkled IRE (Galileo IRE), 70 k, 0h, (12 000), A. Berto 
(K. Nabet), Mme G. Menato

   Numero Cinq, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Nest Love 
[Sageburg (IRE)], 66 k (65 k),  h, (10 000), Mme B. Nicco 
(Tho. Gillet), C. Ligerot

 1587  Kiwi De Ciergues, h, 3 ans, 70 k (69 k), Ah, (12 000), 
Mme L. Macquenhem (R. Mayeur), J. Jouin

   The Celt IRE, h, 3 ans, 68 k, A, (10 000), Mme R. Philipps 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

   Coup Gagnant, f, 3 ans, 68 k (67 k), (12 000), 
Terrains d’Avilly St-Leonard (C. Smeulders), 
Rob. Collet (s)

 1733  Alcachofra, f, 3 ans, 66 k, Ah, (10 000), 
Ecurie Palos de Moguer (de F. Giles), M. Pitart

   Disaronno GER, h, 3 ans, 68 k (64 k), g, (10 000), 
LMGW Bloodstock (Mme S. Daroszewski), Mar. Hofer

12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
428 a
Eng. Sup. : Coup Gagnant

4 long, 1 long, 6 long, 6 long, 2 long ½, 5 long, 2 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Mme Henri Devin.

 736 a Gheorghe Codre.

 416 a Hans-Peter Sorg.

 288 a Philippe Thiriet, Michel Larobe, Earl Patrick Joubert.

 144 a Mme Virginia Fragiskos.

 96 a Teruya Yoshida.

 48 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 4’26’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jeune-jockey Alexis GAUTRON étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche COUP GAGNANT par 
le jockey Corentin SMEULDERS au poids de 67 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Kevin PLISSON par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
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   Dalee, f, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints et Kendalee 
(Kendargent), 68 k, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Bella Du Davier, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Bellamya (IRE) [Le Havre (IRE)], 68 k,  h, A. Clavier 
(A. Renard), P. & C. Peltier (s)

   Pourquoi Pas Solo, f, b, 3 ans, par Manatee GB et 
Pourquoi Pas Elle [Martaline (GB)], 68 k, Mme S. Amar 
(G. Meunier), D. Windrif

   Colada First, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Pina 
Colada SWI (Yeats IRE), 68 k,  h, Mme M. Bietola Lasset 
(D. Ubeda), M. Pitart

   Slinky Malinki, f, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Ball [Ballingarry (IRE)], 68 k, Y. Fouin (s) (A. Chesneau), 
Y. Fouin (s)

   Wutzelita, f, al, 3 ans, par Soul City IRE et Wutzeline 
GER (Waky Nao GB), 68 k, gh, Ecurie Ouest Racing 
(G. Re), E. Grall (s)

   Koriyama, f, 3 ans, 68 k,  h, T. Poché (C. Smeulders), 
T. Poché

   Formidable Le Dun, f, 3 ans, 68 k, Mme H. Gerock 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

   Top Daay GB, f, 3 ans, 68 k,  h, A. Gronfier (N. Howie), 
M. Seror (s)

   Daugusta, f, 3 ans, 68 k (66 k),  h, PM. Charier 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

   Kikiriki, f, 3 ans, 68 k, g, F. Bellemere (R. Law-Eadie), 
F. Bellemere

   Lella Desjy, f, 3 ans, 68 k,  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

   Monty City, f, 3 ans, 68 k,  h, Mme ML. Gast (K. Ouvrier), 
Y. Fouin (s)

   L’Imprevue, f, 3 ans, 68 k, A, Mme S. Jacquemin 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

   Kara De Mee, f, 3 ans, 68 k,  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

16 partants ; 22 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 88 a
Chev. élim. : Pavlova Sweets GER, Policasta GB, Kalko Manie

3 long, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 5 long, 4 long, 2 long ½, 2 long, 
8 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Appapays Racing Club.

 1 361 a Yannick Fouin.

 769 a Samuel Boisteau, Alain Clavier, Pierre-Hugues Henry.

 532 a Winston Cottin, Clovis Cottin.

 266 a Raymond Bietola.

 177 a Hugues Rousseau.

 88 a Ecurie Ouest Racing.

Temps total : 3’56’’74’’’
Le jockey Damien MESCAM étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche BELLA DU DAVIER par le 
jockey Anthony RENARD.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le juge 
du départ et les jockeys Corentin SMEULDERS, Damien THOMAS, 
Anthony RENARD, et Alexandre CHESNEAU en leurs explications, 
les ont sanctionnés respectivement par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour avoir, par leur indiscipline au départ 
en ne respectant pas les ordres du juge du départ, été à l’origine de 
la reprise du départ.
La pouliche COLADA FIRST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1841 4550 PRIX DE L’UNION

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les prix 
de réclamation supérieurs à 10.000 : 1 k. par 2.000. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1625 4 Kilometre Zero, h, b, 3 ans, par Chanducoq et Celine 
Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 72 k (69 k), (18 000), 
S. Cotteverte (J. Coyer), S. Foucher

 1055 5 Gatsby Power, h, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Anna’S Star IRE (Hernando), 70 k (66 k),  h, (14 000), 
Mme V. Devaux (R. Poincot), S. Dehez (s)

 1534 5 Sierra Negra, f, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER et Sierra 
Morena [Goldneyev (USA)], 70 k (68 k), gh, (18 000), 
Mme JP. Roussel (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1759 1 Hard Temper, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Zorra Chope [Bertolini (USA)], 72 k (69 k),  h, (14 000), 
P. & C. Peltier (s) (G. Champier), Mme B. Re-Scandella
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de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et 5.000 
l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Ninth Loch IRE, h, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Sun Moon And Stars IRE (Galileo IRE), 68 k, g, 
S. Couling (J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

   Gold Mountain, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Terra 
Alta (Kaldounevees), 67 k,  h, Mme H. Devin (K. Nabet), 
HF. Devin (s)

   Happy Harry, h, al, 4 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 67 k (64 k),  h, 
N. Ozguler (N. Howie), M. Seror (s)

 1671 6 Soligo, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Solinka CZE 
(Monarch GB), 69 k (67 k),  h, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Gurzuf IRE, h, b, 4 ans, par Zelzal et Greshnitsia 
[Redoute’S Choice (AUS)], 67 k (64 k), gh, A. Jathiere 
(H. Nugent), N. George & A. Zetterholm (s)

 1765 6 Jolicoeur, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Becky Des 
Boulats [Vendangeur (IRE)], 67 k (66 k), g, M. Seror (s) 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1690 4 San Antonio, h, gr, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Super Lina (Linamix), 68 k, gh, JPJ. Dubois 
(B. Lestrade), D. Satalia

 334 5 Jikito, h, 4 ans, 67 k,  h, G. Blain (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 464 1 Castle Anne, f, 4 ans, 68 k,  h, Ecurie McMillan 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 1742  Just Link, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Magnien (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Joker D’Estruval, h, 4 ans, 69 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Algeciras, f, 4 ans, 65 k, S. Molks (H. Tabet), 
M. Rulec (s)

 1743  Tulipia Du Marteau, f, 4 ans, 65 k (64 k), D. Retif 
(M. Farcinade), D. Retif

13 partants ; 37 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 722 a
3 long, 3 long ½, 3 long ½, 3 long, 1 long, ¾ long, 1 long, 2 long ½, 
courte encolure.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Sean Connolly, prime non attribuée.

 956 a Mme Henri Devin.

 540 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 374 a Jan Faltejsek, Mme Martina Bartheldyova, Arnaud Ledoyen.

 187 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

 124 a Jean Brest.

 62 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’18’’59’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le hongre NINTH LOCH (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 340 mercredi 6 décembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Christophe RIOM – 
Dominique de La PERRIERE – Jean-Michel COSTAMAGNA

 1840 4545 PRIX DES CITRONNIERS

(Haies - Femelles)

(Inédits)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Cette épreuve sera dédoublée, si 27 pouliches sont déclarées 
partantes définitives.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Kaja, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Kamellata 
[Pomellato (GER)], 68 k, gh, Pegasus Farms Ltd 
(N. Gauffenic), S. Dehez (s)
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Primes aux éleveurs :

 2 576 a Haras De La Haie Neuve, Serge Bouvier.

 1 288 a Haras De Sivola, Max Trapenard, Jean-Marie Callier.

 728 a Mell Elevages, Ecurie Artsam, Vincent Le Roy.

 504 a Mme Heather Allen.

 252 a Sca Elevage De Tourgeville, Thierry Lohest, Thierry Storme.

 168 a Gaec De La Cauvelliere.

 84 a Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’59’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey James REVELEY au sujet de la performance 
du hongre KING SAINT.
L’intéressé a déclaré qu’il avait été légèrement gêné avant le saut de 
la haie du tournant et après il avait n’avait plus de ressources. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre UNIVERSAL WIND a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1843 4547 PRIX ALVARADO

(Haies)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 19.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1664 7 Jiulietta Ghia, f, al, 4 ans, par Kamsin GER et Vernal 
Bird [Khalkevi (IRE)], 68 k,  h, Mme C. Cealy (D. Ubeda), 
M. Pitart

 475 5 Jigtsar Pam, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Sandinnar 
[Sinndar (IRE)], 71 k (69 k),  h, E. Papon (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Ange Pitou, m, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Imagery 
GER (Monsun GER), 67 k, J. Vana (J. Kratochvil), 
J. Vana Jr

 570 4 Petite Amadee GB, f, gr, 4 ans, par Pether’S Moon 
IRE et Night Thunder (Stormy River), 70 k,  h, B. Dunn 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1182 4 Never Risk, m, b.m, 4 ans, par No Risk At All et Hera 
Bonitas [Kaldou Star (GB)], 71 k,  h, M. Rice (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1690  Loudovico IRE, h, b, 4 ans, par Maxios (GB) et 
Lucy Lou GER (Soldier Hollow GB), 68 k (65 k),  h, 
Scuderia Aichner SRL (O. Ryzhak), J. Vana Jr

 953 6 Fee Sacree Nolimit, f, gr, 4 ans, par Jeu St Eloi et Fee 
Ludique (Baroud D’Honneur), 70 k (67 k),  h, JM. Callier 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

 1434 7 First Dream, h, 4 ans, 69 k, PY. Merienne 
(A. Merienne), H. Merienne (s)

 1752 6 Tigress Dargent, f, 4 ans, 69 k (66 k), gh, D. Duglas 
(J. Coyer), M. Pitart

 1681 2 Jupiter Pepper, h, 4 ans, 74 k (71 k), Ah, L. Hassine 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

10 partants ; 40 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 076 a
courte tête, 3 long, 1 long ¾, 2 long, tête, 1 long ½, 2 long, 4 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Mme Christian Cealy.

 1 472 a David Moron, Pamadau.

 832 a Yeguada Centurion Slu.

 576 a Yorton Farm, prime non attribuée.

 288 a Franck Van Haaren.

 192 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 96 a Mme Meryl Militon.

Temps total : 4’10’’41’’’
Le hongre JIGTSAR PAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1844 4551 PRIX ROGER DUCHENE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er février dernier inclus, reçu 11.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette 
année et par 4.500 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
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 1733 6 Black Teen, h, gr, 3 ans, par Morandi et Ever 
Teene [Even Top (IRE)], 71 k (68 k), gh, (16 000), 
Passion Racing Club (N. Howie), D. Windrif

 1661  Kadence De Mee, f, n, 3 ans, par Authorized IRE et 
Finesse De Mee (Saint Des Saints), 71 k (68 k), (20 
000), Passion Racing Club (K. Ouvrier), T. Viel

 1759 4 Well Creek, f, n, 3 ans, par Willywell et Salve 
(Sin Kiang), 66 k (63 k), Ah, (10 000), G. Doyen 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

 1588 6 Papillon Cyan, h, 3 ans, 75 k (71 k), Ah, (20 
000), Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 1588 7 Kendoha, f, 3 ans, 66 k (63 k), gh, (10 000), P. Adda (s) 
(C. Poincot), P&F. Adda & Renaut (s)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
396 a
Eng. Sup. : Kendoha

tête, 7 long, 3 long, 1 long ½, 1 long, 8 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Nicolas Thireau.

 736 a Patrick Chedeville.

 416 a Mme Jean-Pierre Roussel, Hugues Roussel.

 288 a Earl Haras Du Puy Bouillard.

 144 a Bertrand Compignie.

 96 a Andre-Marcel Pommerai.

 48 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

Temps total : 4’34’’5’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
juge du départ et le jockey Nathan HOWIE en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un jour 
pour avoir fait preuve d’indiscipline en lançant son cheval au galop 
et ne respectant pas ainsi les ordres du juge du départ.
Le hongre GATSBY POWER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1842 4546 PRIX DE SAINT-LOUP

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 1.500. En outre, les poulains entiers et hongres 
n’ayant jamais couru en courses à obstacles, recevront 2 k. 
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1766 7 For Friendship, h, b.f, 3 ans, par Seahenge USA 
et Country Girl [Country Reel (USA)], 67 k (64 k),  h, 
J. Finch (N. Howie), M. Seror (s)

 1130  Kaiser De Sivola, h, n.p, 3 ans, par Lord Du Sud 
et Surprise De Sivola (Discover D’Auteuil), 69 k, 
JY. Garaud (N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 1683 2 Universal Wind, h, al, 3 ans, par Universal IRE et Little 
Hippo GB (Halling USA), 69 k (66 k),  h, Suc. A. Girod 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

 1387  Solomon Seal, h, al, 3 ans, par Manduro GER et 
Femme D’Esprit [Youmzain (IRE)], 67 k (65 k),  h, 
F. Duvivier (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1766 6 Rule Of Thumb, h, al, 3 ans, par Highland Reel IRE et 
Lockup (IRE) (Inchinor GB), 68 k (65 k),  h, P. Adda (s) 
(C. Poincot), P&F. Adda & Renaut (s)

 1584  Khoeur Cauvelliere, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Foudemoi (Bernebeau), 67 k (64 k),  h, Y. Fouin (s) 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1718 4 Mon Emperor IRE, h, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Marie Shams [Gentlewave (IRE)], 
68 k (64 k),  h, Mme S. Hosselet (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 1753  Karamelo, h, 3 ans, 68 k, gh, SARL Groupe KR 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

 1729 6 Heavy Boy, h, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie Renk (B. Claudic), 
A. Acker (s)

 1766 4 King Saint, h, 3 ans, 70 k,  h, Pegasus Farms Ltd 
(J. Reveley), S. Dehez (s)

 1130  Dream Rique, h, 3 ans, 67 k (64 k), 0h, ME. Uzan 
(E. Bonnet), F. Bellemere

   Kacou, h, 3 ans, 65 k, A. Gallo (A. Merienne), 
J. Merienne

12 partants ; 40 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 127 a
Code anomalie CP : Les Trois Vallees

½ long, ½ long, 2 long, 1 long ¾, 3 long, encolure, 2 long ½, ½ long, 
2 long ½.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a
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Primes aux éleveurs :

 2 334 a Haras De Mirande, Mme Isabelle Pacault.

 1 167 a Kleber Quellard.

 659 a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.

 456 a Franklin Finance S.A. .

 228 a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.

 152 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 76 a Nicolas De Chambure.

Temps total : 4’1’’52’’’
Le jockey Dylan UBEDA s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre INSPACE par le jockey 
Julien COYER.
Le jockey Anthony RENARD s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument ISTAR par le jockey Nathan 
HOWIE.
Le hongre GILOU CAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1846 4548 PRIX LOUIS BERNUS

(Haies - Handicap)

46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. 
Les références applicables dans ce handicap seront pour les 
4 ans, +5 ; 5 ans et au-dessus, +7.
Monsieur Lionel BERNUS, fils de Monsieur Louis BERNUS, est 

heureux de récompenser l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +9,5 ; 1 ans et +, +11,5.

 1754 1 Celestial Sands, h, b, 6 ans, par Pether’S Moon 
IRE et Song Of The Desert GB (Desert Sun GB), 69 k, 
Mme L. Gomez Miguel (L. Philipperon), H. Merienne (s)

 1590  Iban Roque, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Baby 
Cat Delaroque (Nickname), 691/2 k, Mme R. Mongin 
(A. Merienne), J. Merienne

 1669  Fatalisme, h, n.p, 8 ans, par Dragon Dancer GB et 
Kassing (Passing Sale), 701/2 k (661/2 k), gh, J. Bayon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1496  Cirano De Pail, h, gr, 10 ans, par Kapgarde et Ken 
Roche (Rochesson), 72 k (69 k), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1700 2 Harry SWE, h, b, 6 ans, par Maxios (GB) et Ajdo DEN 
(Doyen IRE), 691/2 k, 0, Roland Johansson Konsult Ab 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 1590 5 Rock And Roll, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Motivation [Muhtathir (GB)], 69 k, gh, J. Anxo 
(N. Howie), M. Seror (s)

 215  Sternkranz GER, h, b.f, 9 ans, par Kamsin GER 
et Sternstunde GER (Sir Warren IRE), 711/2 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1669  Picnic, h, 6 ans, 681/2 k (671/2 k),  h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

8 partants ; 43 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 3 128 a
Sans motif : Jim Du Chenet, Hellena

1 long ¾, 1 long, 1 long, 5 long, 3 long ½, 1 long.
20 700a – 10 120a – 5 980a – 4 140a – 2 300a – 1 610a – 1 150a

Primes aux éleveurs :

 3 001 a D & C Bloodstock Llp.

 1 467 a Mme Robert Mongin.

 867 a Jacques Provost.

 600 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.

 333 a Roland Johansson Konsult Ab, prime non attribuée.

 233 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 166 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 4’39’’67’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de la société 
d’entraînement Noel GEORGE & Amanda ZETTERHOLM (S), en ses 
explications, l’ont sanctionnée par une amende de 150 euros, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification 
du hongre HARRY (SWE) n’étant pas conformes. Toutefois, ils 
ont autorisé ce dernier à participer à la course, les mentions de 
vaccinations non conformes remontant à plus de 2 ans.
Ils ont également demandé à l’entraineur de reprendre le protocole 
de vaccinations prévu par les dispositions de l’article 135 du Code 
des Courses au Galop.
Le jockey Dylan UBEDA s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ROCK AND ROLL par le 
jockey Nathan HOWIE.
Le jockey James REVELEY s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre CELESTIAL SANDS par le 
jockey Ludovic PHILIPPERON.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Damien THOMAS au sujet des raisons pour 
lesquelles il avait arrêté le hongre PICNIC.
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   Happyday, h, gr, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Terenice (Dom Alco), 67 k,  h, F. de Sousa (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1604  Gipsy De Choisel, h, n.p, 7 ans, par Great 
Pretender IRE et Beautiful Choisel [Sageburg 
(IRE)], 67 k, gh, M. Gonzalez (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1689 3 Walfer, h, al, 5 ans, par Masked Marvel GB et Sainte 
Apoline (Nickname), 68 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(T. Chevillard), D. Windrif

 1769 6 Le Mans, h, al, 10 ans, par Le Fou (IRE) et The Race 
(Mansonnien), 71 k (68 k), A, C. Trecco (N. Howie), 
D. Windrif

   Edinson, h, b.f, 7 ans, par Diamond Green et 
Wivenhoe UAE (Timber Country USA), 67 k, 0, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1763 1 I Run, f, b.f, 5 ans, par Elliptique (IRE) et Nuri GER 
(Doyen IRE), 71 k (68 k),  h, M. Pitart (J. Coyer), M. Pitart

 1754  Miss Himalaya, f, 5 ans, 68 k,  h, Mme L. Coquillon 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1119 6 Gali Love, h, 5 ans, 67 k (65 k),  h, Mme E. Drouet 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1771 5 The Galahad Kid IRE, h, 7 ans, 67 k, S. Sutton 
(A. Merienne), H. Merienne (s)

 752  Cilaos Emery FR , h, 11 ans, 67 k, g, The Has Been’s 
(A. Renard), Mme S. Leech

10 partants ; 34 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 827 a
7 long, 9 long, 2 long, 5 long, 1 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.

 1 233 a Earl Jv.

 697 a Pierre De Maleissye Melun.

 482 a Earl Du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.

 241 a Mathieu Daguzan-Garros, Keith J. Bradley.

 160 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.

Temps total : 4’34’’29’’’
Le hongre HAPPYDAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1845 4549 PRIX DOMINGO PEREA

(Haies)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, n’ayant, en courses 
de haies depuis le 1er janvier dernier inclus, ni couru trois fois, ni 
reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.500 cette année et par 6.000 du 1er juillet 2022 inclus au 
31 décembre 2022 inclus.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1762 3 Inspace, h, al, 5 ans, par Martinborough JPN et 
Don’Tyoudare [Konig Turf (GER)], 67 k,  h, N. Ricignuolo 
(J. Coyer), M. Pitart

   Milord De Barel, h, gr, 7 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Marquise De Barel [Great Palm (USA)], 67 k, 
K. Quellard (B. Claudic), S. Foucher

 1680 1 Gilou Cat, h, b, 7 ans, par Cat Junior USA et Stoa IRE 
(Peintre Celebre USA), 69 k,  h, L. Fertillet-Leray (G. Re), 
E. Grall (s)

 1771 6 Berjou, h, b, 9 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Bernieres IRE [Montjeu (IRE)], 67 k, C. Trecco 
(T. Chevillard), D. Windrif

   Kiroz, m, b, 7 ans, par Marshall et Belle Americaine 
[American Post (GB)], 67 k (66 k), D. Mahe (D. Thomas), 
D. Mahe

 1668  Istar, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Ulla Banba 
[Great Pretender (IRE)], 65 k, Mme K. Bentley (N. Howie), 
Mme N. Bentley

   Prince Oliver, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Comnena GB (Tiger Hill IRE), 67 k, 0h, 
Scuderia Aichner SRL (J. Kratochvil), J. Vana Jr

 1382 5 Reine De Rois GB, f, 5 ans, 65 k,  h, D. Sherlock 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

   Helsinki Nolimit, h, 6 ans, 69 k (65 k),  h, Y. Fouin (s) 
(B. Morel), Y. Fouin (s)

   Brexit, h, 7 ans, 67 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(J. Reveley), Mme D. Mele

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 539 a
tête, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a
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Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1776 1 Mishka Des Mottes, h, b, 5 ans, par On Est Bien 
(IRE) et Alicenora [Astronomer Royal (USA)], 68 k, Ah, 
D. Josset (T. Andrieux), P. & C. Peltier (s)

 1771 3 Marvel De Cerisy, h, al, 6 ans, par Masked Marvel GB 
et Midalisy [Medaaly (GB)], 69 k, C. Woods (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1645  Garkapstar, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 68 k, g, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1757 1 Oktente, f, b, 7 ans, par Blek et Pearl River [Epervier 
Bleu (GB)], 65 k,  h, Mme M. Bietola Lasset (de F. Giles), 
M. Pitart

 1701  Rosa Kleb, f, b.f, 5 ans, par Triple Threat et Canaille 
Du Rib (Irish Wells), 66 k, g, Ecurie Michael Rizieri 
(G. Meunier), D. Windrif

 1722 5 Hellena, f, b.f, 6 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 65 k, S. Salmon (A. Merienne), 
S. Foucher

 1754 7 Hot Shot Thom, h, 6 ans, 67 k, A. Rasquier 
(Mme C. Prichard), E. Clayeux (s)

 335 4 Mengli Khan IRE, h, 10 ans, 67 k, Ah, J. Chamberlain 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 466 a
Eng. Sup. : Hellena

1 long ½, 3 long, 1 long, ½ long, loin.
29 900a – 14 950a – 8 450a – 5 850a – 2 925a – 1 950a

Primes aux éleveurs :

 4 335 a Earl Ecurie Des Mottes.

 2 167 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 1 225 a Andre-Marcel Pommerai.

 848 a Raymond Bietola.

 424 a Hugues Rousseau.

 282 a Suc. Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

Temps total : 4’53’’21’’’
Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MENGLI KHAN (IRE) par le 
jockey Nicolas GAUFFENIC.
Le jockey Dylan UBEDA étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument OKTENTE par le jockey 
Félix de GILES.
Le hongre MARVEL DE CERISY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1849 4552 PRIX DU COL D’ALLOS

(Haies)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 8.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1587 1 Brooks, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Treize Treize (Dream Well), 69 k (65 k), M. Martinez 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1766 3 Pearl Doctor, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Perla 
Ciara (Voix Du Nord), 68 k,  h, H. Hayoun (N. Gauffenic), 
P&F. Adda & Renaut (s)

 1753 4 Astalavista, h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Libranous 
[Ballingarry (IRE)], 67 k (64 k), Ecurie Patrick Klein 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1766 5 Sunny Swing, h, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et 
Transcendante [Trempolino (USA)], 67 k (63 k),  h, 
JM. Callier (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1673 7 Lenel, h, b.f, 3 ans, par Non Rien De Rien et D’Or Et De 
Sang [Sinndar (IRE)], 69 k (65 k),  h, Passion & Dream 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1697 6 Yutu, h, b, 3 ans, par Morpheus GB et Churada (IRE) 
(Green Tune USA), 69 k, Mme MP. Laborde (B. Claudic), 
S. Foucher

 1820  Oahu GB, h, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Kaiulani IRE (Danehill Dancer IRE), 67 k, V. Labrador 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1683 1 Cheraltar, m, 3 ans, 68 k,  h, JP. Folacci (G. Re), 
Mme M. Scandella-Lacaille

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 732 a
1 long, 2 long ½, 7 long, 6 long, 9 long, 1 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a
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L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était accidenté. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le juge 
du départ et le jeune jockey Adrien PAGEOT en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour avoir fait preuve d’indiscipline en ne respectant pas les 
ordres du départ.
Le hongre FATALISME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 342 vendredi 8 décembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Christophe RIOM – 
Dominique de La PERRIERE – Jean-Michel COSTAMAGNA

 1847 4555 PRIX LE BOUIF

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 
8.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1827  Lassiter, h, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Kel Away 
(Keltos), 69 k (66 k),  h, (11 000), Ecurie Michael Rizieri 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 682  Capivari, h, gr, 11 ans, par Yeats IRE et Plique A Jour 
(Hernando), 68 k, (9 000), Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 1824  Haut De Forme, h, al, 6 ans, par Fuisse et Rotonde 
[Shaanmer (IRE)], 68 k (67 k), 0h, (9 000), T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 1827  Clay GB, h, b, 5 ans, par Sixties Icon GB et Tamso 
USA (Seeking The Gold USA), 75 k (72 k),  h, (15 000), 
Passion & Dream (A. Chesneau), D. Windrif

 1721 3 Galant Des Boulats, h, b, 7 ans, par Rail Link GB et 
Reine De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 74 k (70 k), gh, (13 
000), D. Vilbert (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1581 4 Leapaway IRE, h, b, 11 ans, par Stowaway GB 
et Gisela IRE (King Charlemagne USA), 68 k 
(65 k),  h, (9 000), Mme V. Ferguson (R. Law-Eadie), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1680  These Happy Daze GB, h, al, 6 ans, par Sholokhov IRE 
et Gaspaie (Cyborg), 71 k (68 k), Ah, (15 000), C. Leech 
(N. Howie), Mme S. Leech

 1827  Havania, f, 5 ans, 71 k (67 k),  h, (15 000), 
Mme A. Beaunez (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

8 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 490 a
Sans motif : Moonrise Shadow

4 long, 1 long, courte tête, 1 long, 1 long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Jean-Pierre-Daniel Ancelin.

 667 a Suc. De Moratalla.

 377 a Herve D’ Armaille, Vcte Jean D’ Indy.

 261 a Lord Rothschild, prime non attribuée.

 130 a Jean Brest.

 87 a Robert Lynch, prime non attribuée.

 43 a T. Westmacott, Christian R. Leech, prime non attribuée.

Temps total : 5’7’’99’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Mickael SEROR par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les hongres LASSITER et CAPIVARI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1848 4557 PRIX JEAN GAILLY DE TAURINES

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

65 000 c (29 900, 14 950, 8 450, 5 850, 2 925, 1 950, 975) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans 
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
19.000 cette année et par 35.000 l’année dernière.
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 1851 4558 PRIX ODEALIM ET CFDP AU GALOP (PRIX DU COL DU 

PUYMORENS)

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000, 
porteront 2 k., plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Les sociétés « ODEALIM « & « CFDP « sont heureuses de 

représenter cette course et récompenseront l’entourage du 

cheval gagnant.

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1659 4 Rasango, h, b, 12 ans, par Astarabad USA et Ravna 
[Nikos (GB)], 69 k, Ah, (11 000), R. Bertin (G. Re), 
R. Bertin

 1680  Stetten, h, b, 6 ans, par Balko et Athenore [Sassanian 
(USA)], 71 k (68 k),  h, (15 000), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1824 6 Zinoa, f, n.p, 5 ans, par Nicaron GER et Sindara 
[Sinndar (IRE)], 68 k (65 k), Ah, (13 000), H. Gorecki 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Andoins, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Sea Well [Pistolet 
Bleu (IRE)], 68 k, Ah, (9 000), Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 1715 7 Padam, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et Omarie 
(Johann Quatz), 71 k (67 k), Ah, (15 000), V. Le Roy 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

   Ashutor, h, gr, 9 ans, par Redoute’S Choice AUS 
et Ashalanda (Linamix), 68 k (67 k),  h, (9 000), 
Mme B. Regele (D. Thomas), T. Poché

   Zio Reginaldo IRE, h, 6 ans, 69 k (66 k), (11 000), 
Scuderia Aichner SRL (O. Ryzhak), J. Vana Jr

 1744  Le Roi Jean, h, 6 ans, 68 k (65 k), A, (9 000), 
SCEA Barbottiere (C. Bouttier), JR. Breton

 1711 2 Farasoul, h, 8 ans, 68 k (67 k), (9 000), 
JP. Vanden Heede (D. Salmon), S. Foucher

9 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 445 a
Sans motif : Invincible Power, Hannalisa

9 long, 1 long, 9 long, 1 long, 2 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Earl Haras Du Camp Benard.

 667 a Pascal Mahe.

 377 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Isabelle Essig.

 261 a Pierre Lamy.

 130 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Pascal-Gerard Mahe.

 87 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 5’38’’89’’’
La jument ZINOA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1852 4556 PRIX DU COL D’ASPIN

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 16.500, ni reçu 30.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 6.500 
cette année et par 12.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1738 2 Kamyador, h, al, 4 ans, par Kamsin GER et Playa Du 
Charmil (Saint Des Saints), 67 k (65 k),  h, M. Putrino 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1765 1 Nyiri GB, h, b, 4 ans, par Scorpion IRE et Veenwouden 
GB (Desert Prince IRE), 67 k, gh, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 1737  Jim Du Chenet, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Polyfleur [Poliglote (GB)], 67 k (64 k),  h, T. Cypres 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1823 6 A Choeur Joie, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Baldinoa (Kapgarde), 65 k, Ah, Mme D. Pitart 
(de F. Giles), M. Pitart

 1487 1 Theamoi, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Thea GER 
(Sholokhov IRE), 65 k, gh, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

 1384 4 Pacific One, h, b, 4 ans, par Triple Threat et 
Possessive [Elusive City (USA)], 72 k (69 k), A, C. Trecco 
(N. Howie), D. Windrif
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Primes aux éleveurs :

 2 944 a Manuel Martinez.

 1 472 a Francois-Marie Cottin, Marc Staels.

 832 a Ecurie Patrick Klein.

 576 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 288 a Bloodstock Agency Ltd.

 192 a Mme Aurelie Thireau, Mme Pascale Bergoin.

 96 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’25’’72’’’
Le jockey Dylan UBEDA étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre OAHU (GB) par le jockey 
Corentin SMEULDERS au poids de 67 kg.
Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre PEARL DOCTOR par le 
jockey Nicolas GAUFFENIC.
Le hongre BROOKS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1850 4553 PRIX VALLON DES AUFFES

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 1.500. En outre, les pouliches n’ayant jamais couru en 
courses à obstacles, recevront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1729 4 Goldroschen GER, f, b, 3 ans, par Areion GER et 
Gitane GER (Dansili GB), 68 k (67 k), g, D. Windrif 
(G. Meunier), D. Windrif

   Kalko Manie, f, gr, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Durban Sea [Grand Couturier (GB)], 65 k, D. Meslin 
(A. Merienne), J. Merienne

 1583  Sirima, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Staracaya 
[Alex The Winner (USA)], 68 k (64 k),  h, R. Dupuy-
Naulot (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1729  Miami Sky, f, al, 3 ans, par Nicaron GER et Miami 
Star GER (Sholokhov IRE), 68 k (65 k),  h, B. Bossert 
(N. Howie), A. Acker (s)

 1685  Zainza, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Zainzana [Green 
Desert (USA)], 67 k (65 k),  h, Mme M. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 1583 5 Nibla Love, f, al, 3 ans, par Montmartre et Love 
Knot IRE (Lomitas GB), 67 k (64 k),  h, Mme E. Drouet 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 899 4 Terrifying, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Terrific 
[Protektor (GER)], 70 k (66 k),  h, Mme P. Papot 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1719 7 Petite Terre, f, 3 ans, 69 k (68 k), A, P. Prevost Baratte 
(G. Siaffa), J. Boisnard (s)

   Pavlova Sweets GER, f, 3 ans, 65 k, A, ME. Uzan 
(B. Claudic), F. Bellemere

 1591  Une Davrill, f, 3 ans, 67 k,  h, F. Bellemere 
(N. Gauffenic), F. Bellemere

 1719  Pearle, f, 3 ans, 67 k (65 k), gh, TM. Jean 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 1782  Calliandra, f, 3 ans, 67 k,  h, Terrains d’Avilly St-
Leonard (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

   Nupsala Nolimit, f, 3 ans, 65 k (61 k), S. Dehez (s) 
(R. Poincot), S. Dehez (s)

13 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
742 a
Eng. Sup. : Pavlova Sweets GER

3 long ½, 6 long ½, 2 long ½, 9 long, 1 long, 6 long, 1 long, 7 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 576 a , Mme Brigitta Matusche, prime non attribuée.

 1 288 a Jean-Pierre Mahe.

 728 a Mme Laura Lemiere.

 504 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.

 252 a Ecurie Sagara.

 168 a Yannick Fouin, Mlle Emilie Drouet.

 84 a Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 4’15’’43’’’
La pouliche SIRIMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Le jockey Adrien MERIENNE s’étant accidenté dans le Prix DU COL 
D’ALPIN, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre MELTEM par le jockey Lea SUISSE au poids de 67 kg.
Le hongre VILLERS ayant fait tombé son jockey à la haie d’essai et 
ayant longuement galopé en liberté par la suite, a été déclaré non 
partant, n’étant plus en mesure de défendre ses chances.
Le hongre EAGLE DU LEMO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ANGERS

0201 343 samedi 9 décembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Bernard DERSOIR – 
Thierry BLAVET – Frédéric MUNET

 1854 4559 PRIX UCELLO II

(Haies - Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné en 
courses à obstacles. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Kiffeur, h, b, 3 ans, par Voiladenuo et Balsame 
Des Mottes [Ballingarry (IRE)], 66 k (65 k),  h, 
Ecurie Brillantissime (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1740 2 Kingpark, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Queen Maia 
[Linda’S Lad (GB)], 70 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

 1750 2 Nuage Bleu, h, r, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Ravenne [Dream Ahead (USA)], 68 k,  h, S. Ruel 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   A Nos Choeurs, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Anaspeed D’Hommee [Anabaa Blue (GB)], 66 k,  h, 
Mme SA. Bramall (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Kodename Macalo, h, gr, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Coyote Girl Macalo [Network (GER)], 66 k (67 k), gh, 
Ecurie Patrick Joubert (A. Lelievre), J. Delaunay (s)

   Khum Du Large, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Ecume Du Large (Kapgarde), 66 k (67 k),  h, A. Ameline 
(G. Re), J. Delaunay (s)

   Plume Du Nord, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Tres Plume [Sheyrann (IRE)], 66 k (661/2 k), X. Libbrecht 
(A. Desvaux), D. Bernier

   Beautystars, h, 3 ans, 66 k (63 k),  h, G. Rocton (V. Nail-

Rocher), d’E. Andigne
 1793 2 Denham Black, h, 3 ans, 69 k,  h, T. Bruit-Bonsergent 

(K. Nabet), J. Jouin
 1740  Kinndar, h, 3 ans, 66 k (651/2 k), S. Chinchilla 

(M. Chailloleau), Ch. Dubourg (s)
   Kamarad De Sivola, h, 3 ans, 66 k (641/2 k),  h, L. Viel (s) 

(D. Lecomte), L. Viel (s)
 1740  Konstrictor, h, 3 ans, 66 k (65 k), gh, E. Metivier 

(E. Metivier), E. Metivier
   Touz The Stars, h, 3 ans, 66 k, Ah, Mustang SARL 

(O. Jouin), M. Solier
 1667 2 Don Look Coco, h, 3 ans, 70 k,  h, F. Deliberos 

(A. Zuliani), F. Nicolle
14 partants ; 35 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 538 a
½ long, 3 long ½, ½ long, 3 long ½, 5 long, 3 long ½, tête, 2 long, 1 
long ¼.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Benoit Girres.

 846 a Jean-Philippe Dubois.

 478 a Suc. Naji Pharaon.

 331 a Mlle Rachel Schoefolt.

 165 a Earl Des Ecuries De Chevannes, Patrick Joubert.

 110 a Pascal Noue.

 55 a Xavier Libbrecht, Mlle Veronique Libbrecht.

Temps total : 4’31’’13’’’
Le hongre NUAGE BLEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 1681 4 Kossovo, h, b, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Kayl [Vangelis (USA)], 67 k (64 k), Ah, E. Krahenbuhl 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

 1136 1 Jazzman Du Large, h, 4 ans, 69 k,  h, P. Noue (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   Riva Bianca, f, 4 ans, 65 k (64 k), g, T. Viel 
(A. Moriceau), T. Viel

 1823  Jazz Moon GB, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme AM. Roux 
(A. Merienne), J. Merienne

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 480 a
1 long, 5 long, 6 long, 3 long ½, 1 long, nez.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Scea Du Claux, Ecurie Brindor.

 1 472 a Mme Katarina Jacobson, prime non attribuée.

 832 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 576 a Denis Lelarge.

 288 a S.C.E.A. De La Fontaine.

 192 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 96 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.

Temps total : 5’2’’16’’’
Le jockey Dylan UBEDA étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche A CHOEUR JOIE par le 
jockey Félix de GILES.
Le hongre NYIRI (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1853 4554 PRIX DU VIEUX NICE

(Haies)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1778 1 Jibson, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Upsonne (Voix Du 
Nord), 69 k, gh, G. Lenzi (R. Mayeur), Mme D. Mele

 1742 1 Plectrophane Bleu, f, b, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Zanzi Lady [Zanzibari (USA)], 67 k (64 k), Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1752 4 Apres Bridget IRE, f, b, 4 ans, par Flemensfirth USA 
et Scooping IRE (Dylan Thomas IRE), 68 k, S. Lawlor 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 1602 3 Eagle Du Lemo, h, b.m, 4 ans, par Sri Putra GB 
et Kiswa (Top Waltz), 67 k (66 k), g, M. Chevillard 
(A. Moriceau), T. Viel

   Yellow Flag, f, al, 4 ans, par Estejo GER et Cup And Flag 
(Kapgarde), 65 k,  h, AS. & D. Allard (s) (T. Beaurain), 
Butel & Beaunez (s)

 1779 2 Jacaranda, h, n.p, 4 ans, par Crillon et Dahlia D’Arthel 
[Network (GER)], 68 k, gh, M.L. Bloodstock Ltd (G. Re), 
Mme D. Mele

 1690 7 Joe Des Genievres, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Abba Des Genievres [Antarctique (IRE)], 67 k (65 k),  h, 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1730 2 Just A Gigolo, h, 4 ans, 68 k (65 k), Ah, Ecurie Jaeckin 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)

 1632 3 Brown Tiger, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, JP. Folacci 
(G. Champier), Mme M. Scandella-Lacaille

   Meltem, h, 4 ans, 67 k, Mme PC. Le Metayer 
(Mme L. Suisse), H. Merienne (s)

   Majordomo, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, Pegasus Farms Ltd 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1794  Jolie Capucine, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, Mme B. Regele 
(C. Bouttier), T. Poché

12 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 370 a
Consition spéciale : Villers

3 long ½, 3 long ½, 1 long, 1 long, courte encolure, 1 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Patrice Vagne.

 1 361 a Jean-Philippe Dubois.

 769 a Shane Lawlor, Mme Mary Butterfield, prime non attribuée.

 532 a Suc. Maurice Le Floch.

 266 a Haras De Montgermont.

 177 a M. L. Bloodstock Ltd.

 88 a Mme Colette Serre.

Temps total : 4’15’’7’’’
Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre JIBSON par le jockey 
Raphael MAYEUR.
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   Kiva Secret, f, 3 ans, 66 k (651/2 k), gh, Ecurie Delaunay 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

   It’S Josephine, f, 3 ans, 66 k (65 k), gh, G. Dufit 
(L. Brechet), P. Journiac

   Covent Garden, f, 3 ans, 66 k (651/2 k),  h, J. Jouin 
(M. Chailloleau), J. Jouin

 1741  Athena Top, f, 3 ans, 66 k (67 k), gh, Mme L. Thuleau 
(A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 1770  Valambray, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, S. Roussarie 
(L. Maceli), L. Maceli

 1583 7 Farah, f, 3 ans, 69 k (67 k), Genetique Obstacle 
(Mme C. Prichard), N. George & A. Zetterholm (s)

   Apple’S Carat, f, 3 ans, 66 k, Ah, Mme I. Da Silva 
(K. Nabet), D. Sourdeau de Beauregard (s)

16 partants ; 29 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 266 a
Chev. élim. : Esthetique Cotte

nez, 1 long, 7 long ½, 3 long, 9 long, 3 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Dominique Le Baron Dutacq.

 846 a Earl De Cordelles, Earl La Dariole.

 478 a Scea Hamel Stud.

 331 a Jean-Paul Boin.

 165 a Eric De Kerpezdron, Sylvain Rocheteau.

 110 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

 55 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’22’’11’’’
La pouliche IL Y A a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1857 4562 PRIX D’ECHARBOT

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1703 4 Tarte Aux Prunes, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et 
Toutonne [Turgeon (USA)], 70 k (66 k), 0h, (11 000), 
Mme V. Blot (Mme M. Carney), L. Viel (s)

 1716 5 Jaguar Lagrange, h, al, 4 ans, par It’S Gino GER 
et Panzara D’Airy (Cadoubel), 74 k (70 k), Ah, (11 
000), Ecu. Ecuries Moise Ohana (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1580 3 Typhoon Wilma, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Carrot 
And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 70 k (66 k),  h, (11 
000), G. Samama (Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s)

 1678 1 Jojo Mome, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Coquette Mome (Racinger), 74 k (72 k),  h, (11 000), 
Ecurie des Mouillotins (Mme C. Prichard), J. Delaunay (s)

 1743 4 Joxana, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 66 k (65 k), 0h, (7 000), JCN. Bignon 
(L. Brechet), G. Lassaussaye

 294  Joy Smart, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Demoiselle Smart (Kapgarde), 68 k (65 k),  h, (9 000), 
J. Gendry (V. Nail-Rocher), J. Gendry

 1775 6 Mojo, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Manhattan 
Princess GB (Pivotal GB), 68 k (67 k), 0h, (7 000), 
Y. Le Louargant (D. Thomas), Mme S. Geffriaud

 1779 6 Bartimeus, h, 4 ans, 70 k,  h, (9 000), B. Boitez 
(S. Paillard), JV. Chaignon

 420  Fontaine Va Loin, f, 4 ans, 70 k (67 k),  h, (11 000), 
Mme B. Dahm (M. Cypria), J. Jouin

   In The Moon, f, 4 ans, 68 k (67 k), (9 000), R. Bertin 
(M. Chailloleau), E. Bertin

 1686 4 Celeste De Baune, f, 4 ans, 68 k (67 k), (9 000), 
Mme M. Lefevre (A. Lelievre), B. Lefevre (s)

 390  Javotte Duquartier, f, 4 ans, 66 k (661/2 k),  h, (7 000), 
Mme AS. Bernier (A. Desvaux), D. Bernier

   Juste Royale Jeyl, h, 4 ans, 70 k (66 k),  h, (9 000), 
JY. Lesage (Mme M. Bars Hugonot), JV. Chaignon

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 276 a
7 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a
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 1855 4564 PRIX HERVE ROBERT (PX OTEUIL SF) - STEEPLE-CHASE 

DES 3 ANS

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 11.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1623 5 Mina Tanenbaum, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et La Boissiere [Trempolino (USA)], 67 k (66 k), Ah, 
Mme V. Coirre (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1768 3 King De La Brunie, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER 
et Chitta (Saint Des Saints), 68 k,  h, J. Crouzillac 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1812  Keep Calm Dariyan, h, b, 3 ans, par Dariyan et 
Princess Kaine IRE (Iffraaj GB), 67 k (66 k),  h, F. Audoin 
(D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

   King D’Anjou, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Ultra D’Anjou (Nononito), 67 k, Agh, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

 1792  Nairobi D’Oroux, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Abi D’Oroux (Roli Abi), 65 k, Ah, A. Chaille-Chaille 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1466 2 Kash Baie, h, gr, 3 ans, par Tiger Groom GB et Balsa 
Baie (Crillon), 68 k, B. Costil (de F. Giles), P. Quinton (s)

 1777 4 Manatee De La Mare, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, J. Jouin 
(M. Cypria), J. Jouin

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
609 a
Eng. Sup. : King D’Anjou

3 long, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Vanessa Coirre.

 956 a Guillaume Macaire, Mme Alexandra Gourdon, Jacques Crouzillac.

 540 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.

 374 a Gildas Vaillant.

 187 a David Giraudeau, Pascal-Raphael Ambrogi.

 124 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.

Temps total : 4’55’’18’’’
La pouliche MINA TANENBAUM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1856 4560 PRIX DES GASTINES

(Haies - Femelles)

(Maiden)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné en courses à 
obstacles. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 2.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1497  Rose Melimelo, f, n.p, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Rosacee [Enrique (GB)], 66 k, Ah, JCN. Bignon 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 1719 3 Il Y A, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Inaya [Majorien 
(GB)], 67 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Rosefilly Has, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Formosa 
Joana Has [Turgeon (USA)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1741  Sissi De Monmirail, f, b, 3 ans, par Beaumec De 
Houelle et Paulmie [Soldier Of Fortune (IRE)], 66 k, 
gh, Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 1735  Klong Dao, f, al, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Muhtatene [Muhtathir (GB)], 66 k,  h, 
de Eric Kerpezdron (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1770 4 Kacha, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Du Coin De 
L’Oeil [Lucarno (USA)], 68 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(B. Lestrade), D. Satalia

 1741 3 Pistache Verte, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Call Me 
Blue [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k (63 k), gh, Mme P. Papot 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1792 3 Litote Du Lannier, f, 3 ans, 67 k (66 k), C. Le Meur 
(D. Thomas), G. Juillet

   Klelia, f, 3 ans, 66 k, gh, Mme A. Audebert (O. Jouin), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)
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 1859 4563 PRIX COLONEL GRANEL

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une 
course de dotation totale de 62.000.
Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 57 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +15.

 1604 4 Chorail Debelair, h, n, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
La Joncaille (Dolphin Street), 70 k, 0h, G. Lassaussaye 
(de F. Giles), G. Lassaussaye

 1604 3 Gilou Jaguen, h, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Don’Aristarque [Ballingarry (IRE)], 67 k, g, 
Mme J. Bennett (B. Lestrade), L. Carberry (s)

 1796 2 Quick Daddy, h, b, 5 ans, par Quick Martin et 
What Cheeky (Cadoudal), 62 k, Ah, Mme M. Artu 
(T. Chevillard), XL. Le Stang

 1784 5 Ilumine Precieuse, f, b.f, 5 ans, par Feel Like 
Dancing GB et Baraka Precieuse [Ungaro (GER)], 67 k, 
Mme M. Desvaux (A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 1776 4 Battle Wish, h, b, 6 ans, par Falco USA et Over Tercah 
[Martaline (GB)], 671/2 k, Couetil Elevage (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

 1776 6 Tilin Talan, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Infusion GB 
(Efisio GB), 641/2 k (65 k), gh, Mme C. Brunaud (K. Nabet), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

 1786  Hokusai Vallis, h, al, 6 ans, par Martaline GB et 
Athena Vallis (Saint Des Saints), 701/2 k (681/2 k),  h, 
Mme AN. Dutertre (D. Lecomte), L. Viel (s)

   Henri Gil, h, 6 ans, 68 k (67 k),  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 839  Igor, h, 5 ans, 72 k (71 k), gh, JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

 1780 3 Anong, f, 5 ans, 70 k (69 k), 0h, de Eric Kerpezdron 
(A. Lelievre), J. Delaunay (s)

   Prince Express, h, 6 ans, 691/2 k (651/2 k), gh, D. Satalia 
(T. Servier), D. Satalia

   Gino Des Dunes, h, 7 ans, 67 k (66 k), gh, 
Ecurie des Dunes (L. Brechet), P. Quinton (s)

 1796 3 Lorddelouest, h, 5 ans, 67 k, 0, B. Lefevre (s) 
(M. Chailloleau), B. Lefevre (s)

 1776 5 Go Fast Du Granval, h, 7 ans, 62 k (631/2 k), gh, 
de la A. Brosse (M. Cypria), J. Jouin

 1797 7 Kendalc’H Kerbarh, h, 11 ans, 62 k, Agh, 
Mme S. Lesage de La Haye (Mme L. Lebeurrier), 
Mme S. Lesage de La Haye

 1702  Fripon De Ballon, h, 9 ans, 62 k, D. Retif 
(Mme C. Prichard), D. Retif

16 partants ; 33 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 565 a
½ long, ½ long, 1 long, 1 long ¼, 7 long, 4 long, 3 long, 1 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Grouas.

 893 a Herve Tibeuf.

 527 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.

 365 a Mme Mireille Desvaux.

 203 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.

 142 a Scea Montigny, Mlle Caroline Brunaud.

 101 a Andre-Noel Dutertre.

Temps total : 4’56’’83’’’
Le hongre GILOU JAGUEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Mathis CYPRIA 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids supérieur de plus d’une livre au poids déclaré.

 1860 4561 PRIX DES BENEVOLES

(Haies - Handicap)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 16.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +16.

 1728 1 Caf’Conc, h, gr, 4 ans, par Kap Rock et Place Du 
Tertre (Sagamix), 71 k, SCEA des Collines (S. Paillard), 
N. Chevalier
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Primes aux éleveurs :

 1 472 a Jean Hardy.

 736 a Nicolas Deshayes, Claude-Yves Pelsy.

 416 a Gerard Samama.

 288 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 144 a Earl Lassaussaye.

 96 a Ecurie Smart Scea.

 48 a Baudron (S).

Temps total : 5’0’’66’’’
La jument TARTE AUX PRUNES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1858 4565 PRIX ROGER DE TERVES-GD ST-CHASE DES 4 ANS

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop

Des Primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 6.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1699  South Lodge, f, b, 4 ans, par Milan GB et Rosario Has 
(Saint Des Saints), 67 k,  h, R. Lavillenie (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1726 5 Sinian Enki, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Popova 
[Kahyasi (IRE)], 69 k, Ah, E. Thebault (K. Nabet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1726 4 Good Saulaie, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
La Valliere [Anabaa (USA)], 67 k, 0h, Mme D. Mele 
(T. Beaurain), Mme D. Mele

 1472 5 L’Arrabiato, h, a.m, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Mimi Valley (Cyborg), 68 k, gh, D. Josset (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 1806  Nomade, h, b, 4 ans, par Castel Sant’Angelo USA et 
Yellow Summer [Polish Summer (GB)], 67 k (66 k), 
du P. Pasquier (D. Thomas), C. Lequien (s)

 1798 4 Jazz Festival, h, n.p, 4 ans, par Night Wish GER et La 
Grande Touche (Cadoudal), 71 k, Ah, W. Menuet (s) 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 1798 1 Mandinko, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Mandina 
(Saint Des Saints), 70 k, gh, P. Le Gal (A. Coupu), 
P. Le Gal

 1622 4 Jet Boy Conti, h, 4 ans, 68 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1775 2 Jingle Bald, f, 4 ans, 65 k, Ah, J. Roulois 
(M. Chailloleau), J. Jouin

 1798 3 Melgarry, h, 4 ans, 70 k, Ah, Ecurie Hamon (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1745 1 Jazzy Conti, h, 4 ans, 69 k,  h, R. Dubois (O. Jouin), 
Ch. Dubourg (s)

 1734  Kap Lord, h, 4 ans, 69 k,  h, S. Ruel (B. Lestrade), 
Ch. Dubourg (s)

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
924 a
Eng. Sup. : Mandinko

courte tête, ¾ long, 3 long, 1 long ¾, 1 long, loin.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Thierry Cypres.

 1 104 a Haras Enki.

 624 a Christian Renouf, Alexis Renouf.

 432 a Scea De La Sapiniere.

 216 a Philippe Pasquier, Mme Sylvie Papin.

 144 a Ecurie Tenor, Pierre Robert, Mme Anne-Claire Bossuet, Mme Beatrice Bossuet.

 72 a Herve Lair, Jean-Louis Lair.

Primes F.E.E. :

 3 240 a South Lodge.

 1 800 a Sinian Enki, prime non attribuée.

 960 a Good Saulaie.

Temps total : 4’58’’73’’’
La jument SOUTH LODGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 734 a Thierry Lohest.

 867 a Joel Pouts, Vincent Le Roy, Paul Mer.

 490 a Eric Leray.

 339 a Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.

 169 a Pascal Reaute.

 113 a Mme Christiane Bouillis, Mme Madilyne Guichard, Giulian Boutinon.

 56 a Yves Lemonnier, Christian Philipot, Mme Alison Tschins Chang, Tristan Hebrard 

De Veyrinas.

Temps total : 4’55’’75’’’
Le hongre ABERDEEN STREET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
concernant le parcours du hongre ABERDEEN STREET (Thomas 
FIGUEIRA), arrivé premier, à la sortie du dernier tournant.
Par ailleurs, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey Olivier JOUIN (IPHIS DE L’AUNAY), arrivé 5e, se plaignant que le 
hongre ABERDDEN STREET n’avait pas respecté le parcours officiel.
Après examen du film de contrôle et audtion des jockeys Thomas 
FIGUEIRA, Valentin MORIN (IDEE DU CHOEUR), arrivé deuxième, 
et Olivier JOUIN, les Commissaires ont maintenu le résultat de 
la course, considérant qu’en se déportant vers l’extérieur, à la 
sortie du dernier tournant, afin d’éviter un cône, le jockey Thomas 
FIGUERIA était effectivement passé en dehors de ce cône, lequel ne 
figure toutefois pas sur le plan officiel, exposé dans l’enceinte des 
balances comme un passage obligatoire durant le parcours.
Aucune sanction n’a été prise à l’encontre des jockeys concernés.

MONT-DE-MARSAN

0536 343 samedi 9 décembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Stéphanie UHEL – 
Jean-Pierre RAMOS

 1862 4645 PRIX DE SAINT-AVIT

(Haies - À réclamer)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000 
avec prix de réclamations supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. 
Surcharges accumulées pour les prix de réclamation supérieurs à 
8.000 : 1 k. par 2.000. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 
2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 450 m env.

 1692 1 Kloe De Laprelle, f, b, 3 ans, par Chanducoq et Star De 
Laprelle [Freedom Cry (GB)], 69 k (66 k),  h, (14 000), 
Ecurie des Bois (F. Mula), F. Nicolle

 1792  Komina, f, b.f, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Domino 
Des Mottes (Maresca Sorrento), 69 k, Ah, (14 000), 
Ecurie McMillan (M. Mingant), E. & G. Leenders (s)

 1685  Walkyria, f, b, 3 ans, par Dink et Goldika Rouge [Gold 
Away (IRE)], 70 k (66 k), gh, (16 000), Lac Internacional 
(A. Foucher), F. Foucher

 1789  Laguinte, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Maido 
[French Glory (IRE)], 69 k (66 k), gh, (10 000), 
XL. Le Stang (M. Brochard), XL. Le Stang

 1727 3 Ever Faster, h, b, 3 ans, par Manatee GB et Sandy 
Cat [Hurricane Cat (USA)], 71 k, 0h, (14 000), 
Mme B. Menuet (C. Lefebvre), W. Menuet (s)

 1789  Captain Jo, h, 3 ans, 69 k,  h, (10 000), Mme K. Bataille 
(P. Blot), Mme K. Bataille

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 155 a
4 long, 9 long, 6 long, 2 long ½.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.

 661 a Leenders (S), Ecurie Mcmillan.

 385 a Lac Internacional.

 261 a Jean-Paul Marchand, Julien Hocde.

 123 a Erwan Brindjonc.

Temps total : 4’36’’80’’’
Le jockey Stephen THEPAUT étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LAGUINTE par le jockey 
Maxence BROCHARD.
La pouliche KLOE DE LAPRELLE a été réclamée pour la somme de 
14001 euros par madame Sylviane MESTRIES.
A l’issue de la course, la pouliche KLOE DE LAPRELLE a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
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 1687 1 Be Sure IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Sure 
[Muhtathir (GB)], 74 k (70 k), 0h, SARL Groupe KR 
(A. Triboulet), J. Delaunay (s)

 1742 2 Corps Celeste, h, al, 4 ans, par Muhaymin 
USA et Mercura Celeste [Nikos (GB)], 711/2 k,  h, 
SCEA des Collines (T. Beaurain), N. Paysan

 1767 7 Hushua Des Obeaux, f, al, 4 ans, par Joshua Tree 
IRE et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 71 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

   Joker De Loued, h, b, 4 ans, par Agent Secret IRE 
et Cyriane De Loued [Protektor (GER)], 70 k (69 k), 
O. Thomas (D. Thomas), C. Lequien (s)

 1775 1 Ptiga Du Maine, h, b, 4 ans, par Manatee GB et 
Hypathie [Poliglote (GB)], 73 k (69 k),  h, B. Lebouc 
(Mme M. Carney), L. Viel (s)

 926 4 Jaipaletemps, h, b, 4 ans, par Crossharbour 
GB et Royale Canaille (Irish Wells), 72 k,  h, 
Ecurie Herve Guerin (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 1362  Jirais Au Balle, h, 4 ans, 681/2 k (671/2 k),  h, J. Jouin 
(M. Chailloleau), J. Jouin

 1602 1 Nil De Ballon, h, 4 ans, 701/2 k,  h, Mme R. Gasche-Luc 
(B. Lestrade), L. Carberry (s)

 1775 5 Ker Chalon, h, 4 ans, 66 k,  h, T. Bruit-Bonsergent 
(L. Zuliani), J. Jouin

 1742 5 Joker Cauvelliere, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme SA. Bramall 
(K. Nabet), D. Sourdeau de Beauregard (s)

11 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 644 a
6 long ½, 7 long, 8 long, 2 long, loin, loin, 5 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Mlle Brigitte Poulve.

 985 a Suc. Naji Pharaon, prime non attribuée.

 582 a Jose Lardot.

 403 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

 224 a Jean-Yves Baron, Franck Fougere, Mme Irene Fougere.

 156 a Frederic Aubry, Poulinieres. Com, Gael Boussemart.

 112 a David Lumet.

Temps total : 4’56’’97’’’
Le hongre BE SURE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1861 4566 PRIX COLONEL PATRICE LAIR

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette 
année inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 11.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.500 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1688 1 Aberdeen Street, h, b, 5 ans, par Authorized IRE 
et Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 71 k (67 k),  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (T. Figueira), F. Nicolle

 1562 1 Idee Du Choeur, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Idee Distraite [Poliglote (GB)], 69 k,  h, V. Le Roy 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1717 3 Imako, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Rymi 
(IRE) (Spectrum IRE), 67 k (66 k),  h, E. Leray (s) 
(M. Chailloleau), E. Leray (s)

 1724 4 Bien Divin, h, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et Fleur 
Divine (Denham Red), 70 k (69 k), Ah, D. Cadot (s) 
(D. Thomas), D. Cadot (s)

 1774  Iphis De L’Aunay, h, b.f, 5 ans, par Conillon GER et 
Athena De L’Aunay (Roli Abi), 72 k, Ah, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

 1717 4 Bat Drim, h, b.f, 5 ans, par American Devil et Anse 
Crawen [Muhtathir (GB)], 71 k (68 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

 1707  Emerald River, f, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Kahya Ville [Kahyasi (IRE)], 68 k (65 k), gh, 
W. Menuet (s) (M. Cypria), W. Menuet (s)

 1817  Itchelo Du Mee, h, 5 ans, 67 k (66 k), Ah, P. Brechet 
(L. Brechet), Mme S. Duchesnay

 1786  Odiago, h, 5 ans, 67 k, gh, Mme S. Ravasio (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 1556  Gardeva, f, 5 ans, 65 k (61 k), gh, Mme MA. Levesque 
(Mme M. Bars Hugonot), B. Levesque

 1679 3 Raffles Park, h, 5 ans, 67 k,  h, S. Munir (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 364 a
3 long, 4 long, loin, 2 long, 1 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a
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26 BO 2023/25 – obstacle

9 décembre 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Earl Patrick Joubert.

 870 a Ambroise Dupont.

 507 a Arnaud Chaille-Chaille.

 344 a Marc Lagahe.

 163 a Ludovic Fleury.

Temps total : 5’46’’70’’’
La jument FEZ (AQ) a été déclarée non partante après avoir éjecté 
son jockey MINGANT Mickael à l’entrée en piste, puis effectué 
quatre tours de piste en liberté.
A l’issue de la course, les Commissaires de course ont ouvert une 
enquête d’office suite à la chute du hongre HASHTAG DE LOUED 
(AQ) (monsieur BOURON Quentin) durant le parcours.
Après visionnage du film de la course, les Commissaires ont 
constaté que le hongre HASHTAG DE LOUED (AQ) avait trébuché 
seul avant l’obstacle «les Bambous».
Le hongre HASHTAG DE LOUED (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après à sa chute.
A l’issue de la course, la jument ILOA CONTI a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1865 4648 PRIX HONDA GROUPE CLIM (PRIX DE L’ESTAMPON)

(Haies - Handicap de catégorie)

27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 55 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.
Référence : +17,5.

 1637 6 Saint Sire, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Sierra 
Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 71 k, A, Mme C. Guedj 
(G. Richard), Mme I. Gallorini

 1702  Ayati De L’Orme, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et 
Tekila De L’Orme [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k (64 k), 
0h, A. Montoille (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1684 1 Beaumont En Auge, h, gr, 8 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 67 k, A, D. Louis 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 1751 6 Superla, f, b.f, 6 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 65 k, gh, B. Loustaud (P. Blot), 
L. Cadot

 1707 5 Hotel Dieu, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Paula 
[Network (GER)], 72 k, D. Meslin (Y. Plumas), D. Meslin

 1682 2 Icare D’Illiat, h, 5 ans, 651/2 k, Ah, Mme N. Langlois 
(M. Mingant), JL. Pelletan

 507  Rumix De Clave, h, 5 ans, 711/2 k, 
Mme P. Franzel Millepied (R. Mayeur), J. Plouganou (s)

 1655 2 Caparica, f, 6 ans, 691/2 k (661/2 k), 0, 
Mme de S. Montzey (L. Franzel), de B. Montzey (s)

 1780 2 Itisparis, f, 5 ans, 69 k,  h, P. Priollet (G. Viel), L. Viel (s)
 1751 3 King Of Dark, h, 5 ans, 711/2 k, Ecurie R.E. (C. Lefebvre), 

F. Foucher
 1776  Bebe Lune, h, 5 ans, 711/2 k (671/2 k), gh, L. Trotignon 

(T. Lefranc), A. Chaille-Chaille
 1763  Poplar Square, h, 6 ans, 62 k, Ah, JF. Cuenca 

(G. Champier), JF. Cuenca
12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 199 a
courte encolure, tête, ½ long, ½ long, ½ long, 4 long, 2 long ½, 7 long 
½, 4 long.
12 960a – 6 480a – 3 780a – 2 565a – 1 215a

Primes aux éleveurs :

 1 879 a Suc. Claude Guedj.

 939 a Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter, Mme Martine Maffrand.

 548 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

 371 a Fabrice Bazin, Julien Bazin.

 176 a Vtsse D’ Armaille.

Temps total : 4’40’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu ont 
le jockey PLUMAS Yohann en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage de sa cravache dans la ligne 
d’arrivée, en levant le coude au-dessus de la ligne d’épaule à deux 
reprises (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
ont le jockey BLOT Paulin en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage de sa cravache dans la ligne 
d’arrivée, en levant le coude au-dessus de la ligne d’épaule à une 
reprise (1re infraction).
A l’issue de la course, le hongre BEAUMONT EN AUGE a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
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 1863 4650 PRIX DOLLY

(Steeple-Chase - Handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders)

27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
1er mars dernier, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 18.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 450 m env.
Référence : +18.

 1774  Hermes Sacre, h, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Fatima Iii (Bayolidaan), 641/2 k (62 k),  h, C. Masle 
(T. Poteaux), E. & G. Leenders (s)

 1769  Politico Demago, h, al, 5 ans, par Masked 
Marvel GB et Quadriviae (Kapgarde), 73 k 
(70 k),  h, Ecurie de Maleissye (Q. Bouron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 833 4 Princess Polly, f, b, 6 ans, par Top Trip (GB) et 
Queen Poline [Trempolino (USA)], 66 k (63 k), 0, 
D. Henderson (L. Urbano Aguero), D. Henderson

 1715 3 Grace D’Oudairies, f, b, 7 ans, par Nicaron GER et 
Quinine [Network (GER)], 66 k (67 k),  h, G. Viel (G. Viel), 
L. Viel (s)

 1763 2 Mr Lulu, h, b, 5 ans, par Vertigineux et Lupa Sola [Loup 
Solitaire (USA)], 68 k (65 k), gh, Mme L. Saint-Martin 
(S. Bouyssou), JP. Daireaux (s)

 1695  Saphir Blue Star IRE, h, 6 ans, 65 k (63 k), J. Theisen 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 1797 4 Olympic Flame, h, 8 ans, 67 k (65 k),  h, W. Menuet (s) 
(Mme T. Menuet), W. Menuet (s)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 488 a
3 long, 6 long, 1 long, loin, 4 long ½.
12 960a – 6 480a – 3 780a – 2 565a – 1 215a

Primes aux éleveurs :

 1 879 a Christophe Masle.

 939 a Pierre De Maleissye Melun.

 548 a Ron Davies.

 371 a Comte Michel De Gigou.

 176 a Mme Virginie Fremiot, Pascal Sese.

Temps total : 5’55’’0’’’
A l’issue de la course, le hongre POLITICO DEMAGO a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1864 4651 PRIX DE LA DOUZE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 12.000, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
8.000 cette année et 12.000 l’année dernière inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1619 1 Iloa Conti, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Valdivia 
(IRE) (Samum GER), 70 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1791 3 Go’N Win, f, b, 9 ans, par No Risk At All et Esteraza 
[Kingsalsa (USA)], 68 k, M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau

 1791 2 Duck’S Bouille, f, b.f, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 70 k, 0h, JJ. Gabillat 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1715 1 Anabako Du Bearn, h, n.p, 7 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Izoko [Miesque’S Son (USA)], 71 k (70 k),  h, 
M. Lagahe (R. Mayeur), E. Grall (s)

 1731  High City, f, b.f, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
City Nebula [Astarabad (USA)], 66 k,  h, L. Fleury 
(C. Lefebvre), Ch. Herpin (s)

 1758 4 Araucarias, h, 6 ans, 71 k,  h, Mme P. Papot 
(Tho. Journiac), F. Nicolle

 1695 3 Hashtag De Loued, h, 6 ans, 68 k, g, E. Leray (s) 
(Q. Bouron), Mme S. Mestries

 1618 1 Gorviska, f, 5 ans, 67 k (65 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

8 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 542 a
8 long, 1 long, 2 long, 1 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a
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BO 2023/25 – obstacle 27

Primes aux éleveurs :

 1 531 a Joel Ducastaing.

 765 a Mme Laurence Grandchamp Des Raux, Jacques Grandchamp Des Raux.

 446 a Earl Du Raynal.

Temps total : 6’29’’70’’’
A l’issue de la course, la jument LINE DE VERDUN (AC2) a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 1868 4649 PRIX PIERRE VALENTIN

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de  3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 450 m env.

 1598 3 Kodakara, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Claraland 
(Kap Rock), 67 k (66 k),  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1729 2 Marty Mac Flag, h, gr, 3 ans, par Tunis POL et Cup 
And Flag (Kapgarde), 67 k,  h, Mme M. Ponta-Maillard 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1759 3 Tafedney, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Ramina 
GER (Shirocco GER), 68 k (65 k), Ah, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 1793  Holigan Du Berlais, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Hilton Du Berlais (Saint Des Saints), 68 k,  h, L. Cadot 
(F. Mula), L. Cadot

 1789 5 Kankan De Balme, h, b.f, 3 ans, par Khalkevi IRE et 
Urfa De Balme (Solar One), 67 k (64 k),  h, JL. Henry 
(M. Brochard), F. Nicolle

 1286 5 Bonita De La Serre, f, 3 ans, 65 k, A, L. Mapas 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 1789  Kiss Curl Mans, f, 3 ans, 65 k,  h, Ch. Herpin (s) 
(P. Blot), Ch. Herpin (s)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 305 a
1 long, 8 long, 4 long, 2 long ½, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Thierry Cypres.

 870 a Daniel Allard, Mlle Charlotte Maillard, Romain Maillard, Mme Marie Ponta-

Maillard.

 507 a Genetique Obstacle.

 344 a Haras Du Berlais.

 163 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 6’2’’30’’’
A l’issue de la course, le poulain hongre MARTY MAC FLAG a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.

 1869 4647 PRIX OUSSE SUZAN

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits sur Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 
en france, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en 
courses à obstacles, depuis le 1er juillet de l’année derniere inclus, 
reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans et au-
dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.000. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 
3 k., 37,5 %, 6 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.

 1772 2 Jade De La Brunie, f, al, 4 ans, par Nicaron GER et 
Ciaobela De La Brunie (Gnome), 66 k, g, J. Crouzillac 
(G. Richard), B. Gourdon (s)

 1638 3 Yellow De Verdun, h, al, 4 ans, par Shrek et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 70 k (66 k), P. Fellous (T. Leplay), 
D. Guillemin (s)

   Miss Garennes, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et 
Tutti Fruti Feradie (Heritable), 65 k (63 k), GP. Levy 
(M. Brochard), GP. Levy

   U Palatinu, h, al, 5 ans, par Quartz De Roches et 
Zitellina (Bulington), 66 k, 0K, J. Casaroli (P. Blot), 
C. Chenu (s)

 302 3 La Fabuleuse, f, b.f, 4 ans, par Don Eladio et Cricri 
De Roches (Byzantium), 63 k (64 k), A, P. Saint-Martin 
(S. Bouyssou), J. Plouganou (s)

 1772 4 Yllico, m, 7 ans, 65 k (63 k), D. Poinsignon 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau
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 1866 4646 PRIX TEC RAIL

(Haies)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, depuis le 1er mars dernier, reçu une allocation de 11.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.500 cette année et 
6.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.

 1761 2 Gringo Du Berlais, h, b, 4 ans, par Zarak et Chica Du 
Berlais (Cadoudal), 71 k (68 k), J. Vautrin (G. Champier), 
Mme B. Re-Scandella

   Polyrisk, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Ourville’S 
Lady [Poliglote (GB)], 68 k, Ecurie Jules Ouaki 
(C. Lefebvre), Mme I. Gallorini

 1681 3 Massa Chop, h, b.f, 4 ans, par Captain Chop et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 71 k, A. Chopard 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

   Roi D’Egypte, h, b, 4 ans, par Berkshire IRE et 
Rose D’Egypte GER (Green Tune USA), 67 k (66 k), 
J. Plouganou (s) (R. Mayeur), J. Plouganou (s)

   Jagoar Pembo, m, b.f, 4 ans, par Legolas JPN et 
Miss Des Aigles [Alamo Bay (USA)], 67 k (64 k),  h, 
XL. Le Stang (M. Brochard), XL. Le Stang

 1829  Cornyeu, f, 4 ans, 65 k, Y. Creff (P. Blot), M. Nicolau
 1773 5 Joyeuses Paques, f, 4 ans, 65 k, D. Louis (M. Mingant), 

JL. Pelletan
 1779 5 All My Loving, h, 4 ans, 67 k, gh, A. Chaille-Chaille 

(F. Bayle), A. Chaille-Chaille
 1773 3 Jemily D’Oc, f, 4 ans, 65 k, g, G. Dauvergne 

(G. Richard), B. Gourdon (s)
9 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
935 a
Eng. Sup. : Jagoar Pembo

Sans motif : Choeur Desaintonge

9 long, 1 long, 3 long, 4 long ½, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Haras Du Berlais.

 870 a Claude Maynard.

 507 a Alain Chopard.

 344 a Andre Ducos.

 163 a Vincent Le Corre.

Temps total : 4’41’’70’’’
A l’issue de la course, le hongre GRINGO DU BERLAIS a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 1867 4652 GRAND PRIX DYNAVENA - CERES

(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés 
en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 
l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 650 m env.

 1358 5 Line De Verdun, f, al, 6 ans, par Ilbarritz et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 661/2 k, G. Ortiz (M. Mingant), 
D. Guillemin (s)

 103 3 Invincible’Jac, h, al, 5 ans, par El Triunfo et Midoune 
De Juilley (Smadoun), 68 k (65 k),  h, K. Tavares (s) 
(L. Franzel), K. Tavares (s)

   Domino Du Raynal, h, gr, 9 ans, par Grey Risk et 
Dirladada (Iris De La Brunie), 68 k, Ah, JP. Daireaux (s) 
(S. Bouyssou), JP. Daireaux (s)

 237 5 Le France, h, 8 ans, 70 k,  h, . Ecurie Couderc 
(C. Lefebvre), JP. Daireaux (s)

 1619  Lorca Malpic, f, 7 ans, 71 k (69 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 1358 1 Frascati Lagarde, h, 8 ans, 65 k, Ah, F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 69 a
3 long ½, 1 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a
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11 décembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Herve Barus.

 736 a Langlais Bloodstock.

 416 a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Joel D’Ersu.

 288 a Thierry De La Heronniere.

 144 a Mme Geraldine Libessart, Thierry Libessart, Mme Michel Daugreilh.

 96 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

 48 a Pegasus Farms Ltd.

Temps total : 4’3’’7’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Lucas VANDAMME, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations) et par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction - 
5 sollicitations).
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les 
Commissaires ont annulé celui portant le no 26294, ce dernier 
n’étant pas rempli conformément à l’article 186 du Code des 
Courses au Galop et pouvant porter à confusion.
Les hongres ALGAJUST, BREVANDS (GB) et TO GO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1871 4569 PRIX UBU III

(Haies - À réclamer - Femelles)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 10.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 10.000. En outre, toute pouliche ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 portera 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1582  Speed De Cerisy, f, al, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Almond Mousse [Exit To Nowhere (USA)], 69 k 
(68 k), (14 000), C. Trecco (N. Howie), D. Windrif

 1741  Molly Weasley IRE, f, al, 3 ans, par Kessaar IRE et 
Cherika IRE (Cape Cross IRE), 67 k (64 k), (10 000), 
G. Mollier (Mme L. Suisse), D. Windrif

   Kansas Du Seuil, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et 
Shany De Loriol [Lavirco (GER)], 70 k (67 k), (16 000), 
Mme M. Boudot (B. Marchand), M. Seror (s)

 1733  Ka Fee Inn, f, b, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Zauberlocke GER (Sholokhov IRE), 74 k (70 k), Ah, 
(16 000), Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 1390 4 Cheap Monday, f, b, 3 ans, par Nicaron GER et Ar Baol 
[Turgeon (USA)], 71 k (69 k),  h, (18 000), F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1841 6 Kadence De Mee, f, n, 3 ans, par Authorized IRE et 
Finesse De Mee (Saint Des Saints), 71 k (70 k), A, (18 
000), Passion Racing Club (A. Moriceau), T. Viel

 1719  Infinie De L’Orme, f, b, 3 ans, par Walzertakt GER 
et Tekila De L’Orme [Ultimately Lucky (IRE)], 70 k 
(66 k),  h, (16 000), AS. & D. Allard (s) (C. Poincot), 
Butel & Beaunez (s)

 1760  Great Action, f, 3 ans, 69 k (66 k),  h, (14 000), 
Ecurie Bertrand Milliere (T. Vodrazka), M. Pitart

 1635  Kirenza, f, 3 ans, 67 k (66 k),  h, (10 000), JPJ. Dubois 
(A. Gautron), J. Baudron

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
434 a
Eng. Sup. : Kirenza

8 long, 7 long, 1 long, 4 long, 5 long, 8 long, 5 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 736 a Mme Anne-Marie O’Brien, prime non attribuée.

 416 a Mme Marc Boudot.

 288 a Mme Carole Georgeault, Boutin (S).

 144 a Hugues Rousseau.

 96 a Andre-Marcel Pommerai.

 48 a Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter.

Temps total : 4’3’’79’’’
Les pouliches SPEED DE CERISY et MOLLY WEASLEY (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1872 4573 PRIX DE L’ESCOURS

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – 
dotation France Galop

3 400 m
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   Inconnito, h, 5 ans, 70 k, Ah, Mme M. Chiampo 
(T. Poteaux), Mme M. Chiampo

 1772 3 Volkopour, h, 4 ans, 65 k (62 k),  h, A. Gabryszewski 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1236  Dream Gold, h, 4 ans, 63 k (61 k),  h, de T. Lauriere 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

 1772  Viviane De Larachi, f, 4 ans, 63 k (65 k), g, P. Viers 
(S. Nailov-Ferhanov), P. Viers

 1732  Lizzano, h, 7 ans, 731/2 k (701/2 k), Ah, Mme H. Cadot 
(F. Mula), L. Cadot

11 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 85 a
Code anomalie DE : Loulou De Vergne

2 long ½, 1 long, loin, 2 long, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

 870 a Joel Ducastaing.

 507 a Bernard Simon.

 344 a Dominique-Antoine Frigara.

 163 a Dominique-Antoine Frigara, Olivier Alexander.

Temps total : 4’39’’40’’’
A l’issue de la course, les commissaires, après avoir entendu ont 
l’entraineur CADOT Ludovic en ses explications, lui ont notifié 
verbalement que le hongre LOULOU DE VERGNE (AA3) ne pourra 
plus courir pendant les 8 jours suivant cette course, ayant refusé de 
prendre le départ aux élastiques, à deux reprises.
A l’issue de la course, la jument MISS GARENNES (AC1) a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

CAGNES-SUR-MER

0604 345 lundi 11 décembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christophe RIOM – Didier MAYOUX – 
Pierre SIGAUD – Jean-Michel COSTAMAGNA

 1870 4568 PRIX DU COL DU SOMPORT

(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000. En outre, tout 
poulain ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 8.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1807  Algajust, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Falballas 
[Davidoff (GER)], 72 k (70 k), 0h, (16 000), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1821  Brevands (GB), h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Broglie 
[Le Havre (IRE)], 69 k (65 k),  h, (14 000), Mme G. Reille-
Villedey (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1623  First Polar, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Polar 
Girl [Poliglote (GB)], 74 k (70 k), Ah, (20 000), 
Butel & Beaunez (s) (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 1759 2 To Go, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Ejina (Highest 
Honor), 70 k (67 k), Ah, (16 000), Ecurie des Dragons 
(J. Coyer), M. Pitart

 1822 7 Giacomo, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA et 
Polimaya (Diamond Green), 74 k (71 k), (16 000), 
Passion Racing Club (Mme L. Suisse), D. Windrif

 1842  Dream Rique, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Kada Rique [Enrique (GB)], 67 k (64 k), Ah, (10 000), 
ME. Uzan (E. Bonnet), F. Bellemere

   Fulltime Speed, h, b.f, 3 ans, par Kendargent et Well 
Spoken IRE (Sadler’S Wells USA), 69 k (65 k), gh, (14 
000), Pegasus Farms Ltd (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1557  Lucky In Love, h, 3 ans, 69 k, 0h, (14 000), 
Mme G. Menato (J. Kratochvil), Mme G. Menato

 1820  Le Selman, h, 3 ans, 70 k (69 k), Ah, (16 000), 
G. Laroche (N. Howie), M. Seror (s)

 1821  Maxed, h, 3 ans, 71 k (69 k), A, (18 000), JB. Gerard 
(Mme C. Prichard), P. & C. Peltier (s)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 428 a
2 long, courte tête, 4 long, tête, 7 long, courte encolure, 2 long, 
6 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a
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BO 2023/25 – obstacle 29

 1825 5 Jimble Moon, h, 7 ans, 69 k, 0h, Mme M. Bietola Lasset 
(de F. Giles), M. Pitart

 1827 4 Ideal De Ciergues FR , h, 5 ans, 671/2 k, g, C. Woods 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1825  Micmac, h, 5 ans, 69 k, Ah, Suc. A. Girod (J. Coyer), 
M. Pitart

 1698  Mercinette, f, 5 ans, 691/2 k, gh, Ecurie Cap Orne 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1823 3 Jouvancelle, f, 4 ans, 69 k, gh, C. Lagier 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1801  Jolymin, h, 5 ans, 67 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(L. Philipperon), H. Merienne (s)

14 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
3 656 a
Eng. Sup. : Ideal De Ciergues (FR)

2 long ½, 1 long ¼, 4 long, 3 long, ½ long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long, 
1 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard.

 3 509 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.

 2 073 a Mathieu Daguzan-Garros.

 1 435 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 797 a Suc. Marilyn Williams, William John Williams.

 558 a Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.

 398 a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 5’11’’74’’’
Le jockey Adrien MERIENNE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SAIGNON par le jockey 
Damien THOMAS.
Les hongres LORD DRAGON, REVE DE PRINCE, la jument GOLDEN 
PARK, le hongre AFFORTUNATO et la jument MISSED CUE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1874 4572 PRIX DU GENERAL DU CORAIL

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 11.000. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1823  Just A Kiss Sivola, f, b, 4 ans, par Nom De D’La et Miss 
Justice [Polish Summer (GB)], 71 k (68 k), 0h, (17 000), 
Haras de Sivola (Mme L. Suisse), M. Pitart

 1823  Jokera D’Engilbert, h, b, 4 ans, par Rail Link GB 
et Madhera D’Engilbert (Gunboat Diplomacy), 72 k 
(70 k),  h, (19 000), M. Fromentin (Mme C. Prichard), 
P. & C. Peltier (s)

 1764 7 Escort’Jet, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Escort’Woman (Robin Des Champs), 66 k (65 k),  h, (11 
000), S. Sutton (N. Howie), M. Seror (s)

 1826  Mare Sol, f, b.f, 4 ans, par Manatee GB et Stellarmor 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 68 k (65 k), gh, (15 000), 
Haras du Mondant (A. Seigneul), E. Grall (s)

 1607 4 Citizen De Pibois, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et 
Tapaan Zee IRE (Holy Roman Emperor IRE), 70 k (69 k), 
g, (15 000), M. Nadot (A. Moriceau), T. Viel

 1826  Light Ahead, h, 4 ans, 68 k (65 k), 0h, (11 000), 
ME. Uzan (E. Bonnet), F. Bellemere

 1823  Joinville Le Pont, h, 4 ans, 73 k (72 k), Ah, (21 000), 
Mme S. Bertin (D. Thomas), T. Poché

 1823  Costa Rica, h, 4 ans, 69 k, A, (13 000), 
Scuderia Aichner SRL (J. Kratochvil), J. Vana Jr

 1823 7 Watch It (GB), h, 4 ans, 69 k (66 k), (13 000), S. Sutton 
(J. Coyer), H. Merienne (s)

 1742  Choeuralya, f, 4 ans, 68 k (65 k),  h, (15 000), JR. Breton 
(C. Bouttier), JR. Breton

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
481 a
Eng. Sup. : Mare Sol

courte encolure, 2 long, loin, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

 736 a Philippe Achard.

 416 a Mme Pascale Souverain.

 288 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

 144 a Matthieu Nadot, Alain Lecomte.

Temps total : 4’48’’54’’’
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Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +19 ; 1 ans et +, +21.

 1626 5 Spes Energicall, f, b, 6 ans, par No Risk At All et 
Energica [Anabaa Blue (GB)], 701/2 k (691/2 k), S. Sutton 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1702  Days Dream, f, gr, 7 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 691/2 k (671/2 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1824  Invincible Power, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Coronet [Network (GER)], 67 k, 0h, 
Pegasus Farms Ltd (N. Gauffenic), S. Dehez (s)

 1784 7 Fred, h, n.p, 8 ans, par Cokoriko et Veribelle (Voix 
Du Nord), 72 k (68 k),  h, S. Dehez (s) (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1824 7 Grazano, h, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Madonje GER (Monsun GER), 69 k (68 k), Ah, 
Mme S. Bertin (D. Thomas), T. Poché

 1763 4 Hannalisa, f, b, 6 ans, par Papal Bull GB et Joly Jessy 
[Roman Saddle (IRE)], 681/2 k (651/2 k), A, JF. Anthore 
(T. Vodrazka), M. Pitart

 1824 1 Celestin Mercury, h, 6 ans, 701/2 k,  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (de F. Giles), M. Pitart

7 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Celestin Mercury

1 long, 1 long, 4 long, 2 long, 1 long ½.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 1 977 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

 1 168 a Pascal Noue.

 809 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

 449 a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.

 314 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 5’20’’18’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Félix de GILES sur le comportement du 
hongre CELESTIN MERCURY arrêté à l’entrée de la ligne d’en face 
dans le dernier tour de piste. L’intéressé a indiqué que ledit hongre 
s’était accidenté sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des 
concurrents. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le jument SPES ENERGICALL et le hongre INVINCIBLE POWER (AQ) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1873 4567 PRIX KATKO

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
L’A.2.C.A. est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +11 ; 1 ans et +, +13.

 1825 4 Lord Dragon, h, b, 7 ans, par Dragon Dancer 
GB et She’S My Lady [Poliglote (GB)], 671/2 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1702 1 Reve De Prince, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Argomilla [Dansili (GB)], 67 k, JP. Duguey (JB. Breton), 
JR. Breton

 1825 7 Golden Park, f, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 65 k,  h, Mme G. Seror 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1825 3 Affortunato, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 69 k,  h, L. Alard (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1825 6 Missed Cue, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Cue To 
Cue GB (King’S Theatre IRE), 71 k,  h, WJ. Williams 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1825 2 Saignon, h, al, 7 ans, par Balko et Mitja [Nikos (GB)], 
701/2 k, E. Laborde (D. Thomas), S. Foucher

 1844 3 Walfer, h, al, 5 ans, par Masked Marvel GB et Sainte 
Apoline (Nickname), 67 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(T. Chevillard), D. Windrif

 1700 3 Galop Du Large, h, 7 ans, 71 k, Ah, P. Noue (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)
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 1784 6 Fou Du Bresil, h, b, 8 ans, par Blue Bresil et Belle 
Attente (Cadoudal), 72 k (69 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1824  Prince D’Orage, h, b.f, 8 ans, par Tirwanako et 
Tenue D’Orage (Stormy River), 701/2 k (671/2 k), A, 
Scuderia Aichner SRL (O. Ryzhak), J. Vana Jr

 217  Eclair De Vati, h, gr, 5 ans, par Gemix et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 691/2 k (681/2 k),  h, Ecurie J. Konjovic 
(D. Thomas), T. Poché

 1804  Hibiza De Niel, h, 6 ans, 671/2 k (661/2 k),  h, T. Poche-
Caro (B. Marchand), T. Poché

 1824  Aimant, h, 5 ans, 71 k (70 k), 0h, JPJ. Dubois 
(A. Gautron), J. Baudron

 1824  Boule De Flipper, f, 7 ans, 64 k (63 k), X. Humbert 
(G. Siaffa), A. Acker (s)

 1722 1 Depende, h, 7 ans, 711/2 k (681/2 k),  h, L. Fertillet-Leray 
(A. Seigneul), E. Grall (s)

 1827 2 Halite IRE, h, 5 ans, 72 k (68 k),  h, Passion Racing Club 
(C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 842 a
2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 8 long, 4 long, 2 long ½, 1 long.
17 550a – 8 580a – 5 070a – 3 510a – 1 950a – 1 365a – 975a

Primes aux éleveurs :

 2 544 a Alain Cucheval, David Dahan.

 1 244 a Chevotel De La Hauquerie.

 735 a Ecurie Villebadin, Mme Rebecca Shepard.

 508 a Eurl Freddy Head.

 282 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 197 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Aureline Perrier, Mlle Sabrina Pelletan, Suc. Maurice Goin.

 141 a Guy Amsaleg.

Temps total : 4’53’’12’’’
Le jockey Corentin SMEULDERS s’étant accidenté dans le Prix 
KATKO, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre HIBIZA DE NIEL par le jeune-jockey Bastien MARCHAND.
Les hongres GREAT FEELING et MOONRISE SHADOW ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 346 mardi 12 décembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : ROBERT ADENOT – Emilie LENZI – 
Catherine TERRIEN DELAPLACE

 1877 4604 PRIX PIERRE DEBROISE

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
à obstacles, été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 61.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les poulains et pouliches 
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou 
égale à 59 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.
Référence : +11.

 1733 5 Caio ITY, m, al, 3 ans, par Affaire Solitaire (IRE) 
et Neolitica IRE [Intello (GER)], 661/2 k (631/2 k), Ah, 
Tenuta Dei Principi (L. Maceli), L. Maceli

 1181 2 Blissimo, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Enduring Bliss [Manduro (GER)], 69 k, de H. Pracomtal 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 1799 3 My Lord, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Alize Des 
Parcs (Denham Red), 681/2 k (641/2 k),  h, M. Arias 
(PA. Grondin), L. Pontoir (s)

 1799 6 Noe (IRE), h, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Assagie 
IRE (Dansili GB), 67 k, A, L. Postic (T. Chevillard), 
L. Postic

 1582 1 Karmix, f, b, 3 ans, par Gemix et Pleine Lune [Falco 
(USA)], 69 k (67 k),  h, A. Blanpin (Mme C. Prichard), 
A. Blanpin

 1667 3 Rollingstar Has, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Roll On 
Has [Policy Maker (IRE)], 68 k, gh, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1799 4 Keyreine Du Seuil, f, b.f, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Belle Et Riche [Soldier Of Fortune (IRE)], 67 k (66 k), 
D. Seror (N. Howie), M. Seror (s)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
490 a
Eng. Sup. : Caio ITY

½ long, ¾ long, 4 long ½, 1 long, 1 long ¾, 3 long.
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La jument JUST A KISS SIVOLA et le hongre JOKERA D’ENGILBERT 
(AQ) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1875 4570 PRIX DU COL DE FENESTRE

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000. En outre, tout 
poulain ou pouliche, ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 8.000, portera 2 k., plusieurs allocations de 8.000, 
4 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 844  Luna The Great, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Seven’O (Literato), 72 k (68 k),  h, (18 000), L. Alard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1826 7 Greenscape GB, f, b, 4 ans, par Cityscape GB et Green 
Room FR (In The Wings GB), 70 k (69 k), A, (14 000), 
C. Trecco (N. Howie), D. Windrif

 1826  Moulin Des Pres, h, b, 4 ans, par Montmartre et 
Polysonne Des Pres [Poliglote (GB)], 68 k,  h, (10 000), 
Cte de G. Saint-Seine (A. Gautron), A. Acker (s)

 1542 3 Confined Queen, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Lockup (IRE) (Inchinor GB), 68 k (65 k), (14 000), 
F. Bellemere (R. Law-Eadie), F. Bellemere

 1624 4 In My Mind, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Miami Star 
GER (Sholokhov IRE), 68 k,  h, (14 000), B. Bossert 
(A. Renard), A. Acker (s)

 1843  Tigress Dargent, f, b.f, 4 ans, par Kendargent et 
Tarsia (GER) (Tiger Hill IRE), 69 k (66 k), gh, (16 000), 
D. Duglas (J. Coyer), M. Pitart

 1826  Zilcover, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 71 k (67 k), 
Ah, (16 000), Butel & Beaunez (s) (C. Poincot), 
Butel & Beaunez (s)

   Jay Smart, h, 4 ans, 68 k, Ah, (10 000), A. Bocquet 
(B. Claudic), S. Foucher

 617  Rosie De La Vis, f, 4 ans, 68 k (66 k), (14 000), A. Gallo 
(D. Salmon), J. Merienne

9 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 034 a
Eng. Sup. : Luna The Great, Moulin Des Pres

Sans motif : Moon Dawn GB

tête, 9 long, 5 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long, 9 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon.

 736 a Aylesfield Farms Stud, prime non attribuée.

 416 a Jean-Charles Haimet, Comte Guillaume De Saint-Seine, Daniel Vermot.

 288 a Sca Elevage De Tourgeville, Thierry Lohest, Thierry Storme.

 144 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.

 96 a Mathieu Daguzan-Garros, Guy Pariente Holding.

 48 a Butel & Beaunez (S), Elmina.

Temps total : 4’7’’35’’’
Le jockey Adrien MERIENNE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MOULIN DES PRES par le 
jockey Alexis GAUTRON.
La pouliche LUNA THE GREAT et le hongre MOULIN DES PRES ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1876 4571 PRIX DE CARDIFF

(Haies - Handicap de catégorie)

39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 53 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +20.

 1824 2 Great Feeling, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 691/2 k (681/2 k), 0h, D. Dahan 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1824 3 Best Bowl, h, n.p, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Best [King’S Best (USA)], 70 k (67 k),  h, C. Milliere 
(J. Coyer), M. Pitart

 1824 4 Moonrise Shadow, h, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Eclipse Lunaire (GB) (Muhtathir GB), 681/2 k (641/2 k), 
0h, S. Dehez (s) (R. Poincot), S. Dehez (s)

 1824 5 Chateau Yoghurt, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Galaxidi 
(GB) (High Chaparral IRE), 701/2 k (671/2 k),  h, P. Frontero 
(JB. Breton), JR. Breton
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accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1768 7 Rue Barbizon, f, b, 3 ans, par Morandi et Rue Ravignan 
IRE (Bahri USA), 70 k,  h, AS. & D. Allard (s) (K. Nabet), 
R. Schmidlin

 1629 2 Earl Of Shannon, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 67 k,  h, C. Marzocco 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1623 4 Shamalra, m, b, 3 ans, par Nicaron GER et Shalimara 
(Siyouni), 70 k,  h, Mme ML. Oget (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1768  Casona, f, b, 3 ans, par Petillo et Merciki [Villez (USA)], 
65 k (64 k), G. Blain (N. Howie), F. Bellemere

 1755  La Pompadour, f, n.p, 3 ans, par Authorized IRE et La 
Romanee (Robin Des Champs), 65 k, gh, Mme AC. Andre 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 1793 3 Beau Dino, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Bella 
Rugosa (Kapgarde), 67 k,  h, Seror Racing Management 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 1719  Libya (IRE), f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
International Love GER (Kamsin GER), 65 k, A. Yousfi 
(T. Chevillard), L. Postic

 645 6 Shinjuku, h, 3 ans, 67 k, N. George & A. Zetterholm (s) 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 1587  Kitsch, f, 3 ans, 65 k,  h, . Ecurie Couderc 
(M. Chailloleau), P. Auchere

9 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 381 a
Certif. vétérinaire : Dear Weaver

tête, 6 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, ½ long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Suc. Jacques Beres.

 1 104 a Mme Henri Devin.

 624 a Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire, Gilles Alus, Alexandre Marville.

 432 a Gildas Blain.

 216 a Mme Anne-Charlotte Andre, Jean Marie Prost, Mme Clotilde De Barmon, Nicolas 

Prost.

 144 a Mme Henri Devin.

 72 a Suc. Larissa Kneip, Stephan P. Vogt.

Primes F.E.E. :

 2 700 a Rue Barbizon.

 1 500 a Earl Of Shannon.

 800 a Shamalra.

Temps total : 4’29’’5’’’
Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté en course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche RUE 
BARBIZON par le jockey Kévin NABET.
A l’issue de la course, le jockey Félix de GILES a indiqué aux 
Commissaires que le hongre BEAU DINO (arrivé non placé) respirait 
fort et faisait du bruit.
A l’issue de la course, le jockey Nicolas GAUFFENIC a indiqué aux 
Commissaires que le hongre SHINJUKU (arrêté) n’avait pas apprécié 
le terrain lourd (4.8).
La pouliche RUE BARBIZON et le poulain SHAMALRA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1880 4603 PRIX RICHARD D’AYGUEVIVES

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 3.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   All In You, h, b.f, 3 ans, par Triple Threat et Around 
Me IRE (Johannesburg USA), 67 k (68 k), g, D. Maxwell 
(D. Maxwell), N. George & A. Zetterholm (s)

 1729 3 Kako, m, al, 3 ans, par Gemix et Oh Divine (Baroud 
D’Honneur), 70 k (69 k), gh, JC. Sarais (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1750 3 Kopeck D’Oudairies, h, b.f, 3 ans, par 
Bathyrhon GER et Callia D’Oudairies (Saint Des 
Saints), 67 k,  h, Cte de M. Gigou (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1782 6 Sanntama D’Oroux, f, b, 3 ans, par Cokoriko et 
Love Flight (Irish Wells), 65 k, gh, Mme D. Ennequin 
(M. Chailloleau), P. Auchere
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12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Luigi Roveda, prime non attribuée.

 985 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.

 582 a Manuel Arias.

 403 a Ecurie De Montlahuc.

 224 a Mme Karine Perreau, Noir Et Or Elevage S.A. .

 156 a Scea Hamel Stud.

 112 a Seror (S), Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’33’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Luigi MACELI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache durant le parcours (1re infraction - 5 sollicitations 
avec la cravache).
Le poulain CAIO (ITY) et le hongre BLISSIMO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1878 4608 PRIX DES GRANDS FEUILLARDS

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et pouliches 
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou 
égale à 56 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

 1794 1 Agathea, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Miss Aubaline 
[Martaline (GB)], 69 k (65 k), gh, P. Beraud (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1834 2 Wingsuiter, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Kathy 
La Belle (Nickname), 70 k (67 k),  h, Mme R. Perron 
(T. Dumouch), P. Journiac

 1693 2 Choeur Desaintonge, h, b.f, 4 ans, par Choeur 
Du Nord et Ma Belle Aventure (Kapgarde), 68 k,  h, 
Mme E. Touvais (A. Zuliani), F. Nicolle

 1670 7 Juhenium, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Kalgary 
[Hawker’S News (IRE)], 70 k (69 k),  h, Mme M. Juhen-
Cypres (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1705 2 Joly De Ciergues, f, b, 4 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 651/2 k (65 k),  h, J. Jouin 
(M. Chailloleau), J. Jouin

 1783  Tutti Bella, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Terebella 
[Muhtathir (GB)], 671/2 k (661/2 k),  h, Mme I. Pacault 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

 1586 7 Trilia Du Fouquet, f, gr, 4 ans, par Triple Threat et 
Dahlia Do Brasil [Red Guest (IRE)], 68 k,  h, J. Zuliani 
(A. Desvaux), J. Zuliani

 1710 3 Trapeze Artist IRE, f, 4 ans, 66 k,  h, WB. Connors 
(B. Lestrade), AS. Pacault (s)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
484 a
Eng. Sup. : Wingsuiter

½ long, 3 long, 4 long, 8 long, 2 long ½, 3 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Pascal Beraud.

 985 a Jean-Charles Haimet, Herve Le Gall.

 582 a Mme Sophie-Charlotte Debadier, Mme Annie Moulinier.

 403 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

 224 a Jean-Louis Devillard.

 156 a Elevage Figerro, Hubert Favre, Leon Cillo.

 112 a Rene Majorcryk.

Temps total : 4’32’’15’’’
La pouliche AGATHEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1879 4607 PRIX DE FONTAINEBLEAU CHEVAL (PRIX DES ROSEAUX)

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop

Des Primes de 2 700, 1 500, 800, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 k. Surcharges 
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Primes aux éleveurs :

 2 016 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

 985 a Jean Brest.

 582 a Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.

 403 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 224 a Gerard Thomas Ryan.

 156 a Ecurie Sagara.

 112 a Mlle Romane Hervo.

Temps total : 4’25’’45’’’
Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté en course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
ROYAL MOON par le jockey Nicolas GAUFFENIC.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant 
de l’entraîneur Nicholas Paul LITTMODEN, interdit à la pouliche 
JOANA CONTI de participer à la course, les mentions de vaccinations 
portées sur le document d’identification ne permettant pas d’établir 
qu’elle a reçu les injections de rappel contre la rhinopneumonie 
et la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du 
Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une 
amende de 150 euros.
La pouliche JOUE CONTRE JOUE et le hongre BALADOR ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1882 4609 PRIX BARON GEOFFROY DE WALDNER

(Steeple-Chase - Handicap)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre dernier, reçu une allocation de 
13.000.
La référence applicable dans ce handicap sera + 16.
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +17.

 1744 2 Gastibelza, f, b.f, 7 ans, par Crossharbour GB et 
Sydney Australia [Dark Moondancer (GB)], 70 k (66 k),  
h, F. Derval (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1688 2 Glasgow Du Berlais, h, b, 5 ans, par Saint 
Des Saints et Royale Athenia [Garde Royale 
(IRE)], 71 k,  h, Haras du Berlais (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1797 2 Montepertuso, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et 
Amalfitana [Pistolet Bleu (IRE)], 661/2 k (651/2 k), Ah, 
P. Perreau (M. Chailloleau), N. Paysan

 1702 7 Fight For Me, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 681/2 k (671/2 k),  h, Ecurie Mirande 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

 1672 4 Hakerman, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Uvanana 
(Dom Alco), 68 k,  h, M. Trinquet (N. Gauffenic), 
S. Dehez (s)

 1801 3 Instar De Reve, h, gr, 5 ans, par Crillon et Unike De 
Reve [Assessor (IRE)], 72 k, A, Ecurie High Heels Racing 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 559 6 Fontannes, h, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Oddy (Video Rock), 72 k,  h, R. Stanley (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

 1795 4 Aulko, h, 5 ans, 65 k (62 k), 0h, G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

 1818 2 Cleny, h, 11 ans, 671/2 k (661/2 k), Ah, M. Ribot 
(D. Thomas), T. Poché

 1769  Hapyvaley Du Seuil, f, 6 ans, 67 k, Mme M. Courreges 
(K. Nabet), M. Seror (s)

   Anjou Mancat, h, 6 ans, 64 k (65 k),  h, J. Dalifard 
(S. Paillard), J. Marion (s)

11 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 492 a
¾ long, 1 long, 2 long ½, 2 long, 1 long, 4 long ½, 2 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.

 893 a Haras Du Berlais.

 527 a Frederic Bianco.

 365 a Haras De Mirande.

 203 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

 142 a Earl Gronfier Jean-Paul, Agb Agency.

 101 a Jacques Cypres.

Temps total : 5’24’’0’’’
Le départ a été repris une fois et a été validé à 14H43.
La jument GASTIBELZA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1883 4606 PRIX BARON MAURICE DE NEXON

(Haies - Handicap)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
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 1685 1 La Menara, f, al, 3 ans, par Masterstroke USA 
et La Rabotte [Poliglote (GB)], 68 k (65 k),  h, 
SARL Carion E.M.M. (M. Brochard), F. Nicolle

   Neoptoleme, h, b.f, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Chanel Des Places [Laverock (IRE)], 67 k,  h, 
Mme F. Nicolle (A. Zuliani), F. Nicolle

 1770 6 Choupix, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Ferrovia 
[Oratorio (IRE)], 65 k, gh, Ecurie Jaeckin (B. Lestrade), 
P&F. Adda & Renaut (s)

 1760 4 Klass A Dallas, f, 3 ans, 65 k (64 k), G. Hyvernat 
(Tho. Gillet), C. Ligerot

   Haptics, h, 3 ans, 67 k, H. Saito (K. Nabet), 
HF. Devin (s)

 1837  Coup Gagnant, f, 3 ans, 65 k, A, Terrains d’Avilly St-
Leonard (S. Paillard), Rob. Collet (s)

 1753  Casthalia Fouquet, f, 3 ans, 65 k (66 k),  h, J. Zuliani 
(A. Desvaux), J. Zuliani

11 partants ; 57 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 084 a
Sans motif : Kagebe Des Mottes

1 long ¾, 3 long ½, 6 long, 6 long, tête, 6 long, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Herald Bloodstock Ltd.

 956 a Jean-Claude Sarais.

 540 a Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.

 374 a David Giraudeau, Mme Garance Ennequin.

 187 a Sarl Carion E. M. M. .

 124 a Francois Nicolle.

 62 a Mme Odile Picart.

Temps total : 4’25’’23’’’
Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté en course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche COUP 
GAGNANT par le jockey Stéphane PAILLARD.
Le hongre ALL IN YOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1881 4605 PRIX DE LA VILLE D’AVON

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de cette année, en course de haies, été classés dans 
les trois premiers d’une course de dotation totale de 61.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 55 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.
Référence : +15.

 1764 2 Joue Contre Joue, f, b, 4 ans, par Pastorius 
GER et User Et Abuser [Trempolino (USA)], 70 k, 
Ecurie Patrick Joubert (de F. Giles), H. Merienne (s)

 1839 6 Jolicoeur, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Becky 
Des Boulats [Vendangeur (IRE)], 691/2 k (681/2 k), g, 
M. Seror (s) (N. Howie), M. Seror (s)

 1788 6 Jumper Dete, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Semmering GB [Poliglote (GB)], 70 k, gh, B. Tremblin 
(S. Paillard), N. Chevalier

 1690 5 Balador, h, al, 4 ans, par It’S Gino GER et Pluie 
D’Or (IRE) [Bering (GB)], 68 k (67 k), gh, J. Paulen 
(Tho. Gillet), J. Paulen

 133 6 Burgandy, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Yellow 
Edge GB (Nayef USA), 70 k (66 k), Mme ME. Faivre 
(PA. Grondin), L. Pontoir (s)

 1764 1 Magnolia, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Ivresse 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 70 k (66 k),  h, T. Jones 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 119 2 Just Beginning, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et All Over Now [Prince Kirk (FR)], 69 k (68 k),  h, 
Ecurie Mirande (G. Meunier), Mme I. Pacault

 1788  Nebula, f, 4 ans, 66 k, Ah, Mme A. Berger (T. Chevillard), 
L. Pontoir (s)

 659 5 Parioli, f, 4 ans, 66 k (651/2 k), A, D. Burlet (D. Lecomte), 
D. Burlet

 1764 5 Royal Moon, f, 4 ans, 65 k, 0h, G. Ben Lassin 
(N. Gauffenic), M. Rolland (s)

 1278  Bingo D’Agrostis, h, 4 ans, 64 k (62 k),  h, 
JP. Cordonnier (T. Servier), JP. Cordonnier

11 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
610 a
Eng. Sup. : Nebula

Consition spéciale : Joana Conti

5 long, 3 long ½, 4 long, encolure, 4 long, 5 long, 1 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

5

6

7

8

arr

arr

arr

3 550 m

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

arr

arr



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    12 décembre 2023

BO 2023/25 – obstacle 33

La référence applicable dans ce Handicap sera + 15.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +15.

 1769 1 Iltone FR , h, n.p, 5 ans, par Cokoriko et Maciga 
(Gunboat Diplomacy), 721/2 k,  h, J. Chamberlain 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 1721 1 Normande, f, b, 6 ans, par Scalo GB et Winner In Love 
IRE (Refuse To Bend IRE), 65 k, D. Maughan (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

 1754 5 Dandy Du Seuil, h, b, 10 ans, par Apsis GB et Fee Du 
Tennis (Lute Antique), 66 k (65 k), 0h, Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1804 2 Espion De Vindecy, h, b.f, 7 ans, par Agent Secret 
IRE et Amazone De Balme (Solar One), 681/2 k (641/2 k), 
gh, SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 1744 1 Pharaon, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Pyramid Street 
USA (Street Sense USA), 721/2 k,  h, Mme G. Guillard 
(de F. Giles), Mme G. Guillard

 1776  Samelor, h, b, 7 ans, par Samum GER et Free 
Sky [Ungaro (GER)], 70 k (66 k),  h, Guy Authier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1786  Irun Lord, h, b, 5 ans, par Lauro GER et Royale Itaparica 
(Mansonnien), 68 k, gh, R. Grosbois (S. Paillard), 
N. Chevalier

 1739  Easter Boy, h, 9 ans, 691/2 k (671/2 k), 0h, Ecurie Jaeckin 
(Mme C. Prichard), P&F. Adda & Renaut (s)

 1804 5 Melle April, f, 6 ans, 68 k, gh, T. Lebaron (K. Nabet), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1721 7 Hermes Des Bordes, h, 6 ans, 66 k, gh, C. Taranne 
(B. Lestrade), J. Bertran de Balanda (s)

 1804 4 Foret Vierge, f, 5 ans, 62 k, C. Machado (T. Chevillard), 
R. Schmidlin

 1784 1 Apaulstar, h, 6 ans, 681/2 k (671/2 k), Ah, Y. Rougegrez 
(G. Meunier), J. da Silva

12 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
812 a
Eng. Sup. : Pharaon

3 long ½, 7 long, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, 3 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet, prime non attribuée.

 893 a Francois-Marie Cottin.

 527 a Mme Marc Boudot.

 365 a Mme Annie Grue, Mickael Seror.

 203 a Dream With Me Stable Inc.

 142 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 101 a Thierry Adenot.

Temps total : 4’33’’13’’’
Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté en course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument FORET 
VIERGE par le jockey Théo CHEVILLARD.
Les Commissaires ont autorisé la jument FORET VIERGE à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation en dernier et à être montée sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le hongre ILTONE (FR) (AQ) et la jument NORMANDE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Choeur Joie, f, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Baldinoa, 1823/6, 1852/4

A Nos Choeurs, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Anaspeed D’Hommee, 

1854/4

A Nous Tous, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Miss De Gane, 1823/1

Aberdeen Street, h, 5 ans, Authorized 

IRE et Nagaoka GER, 1861/1

*Above Suspicion IRE, h, 8 ans, Oscar 

IRE et The Sailors Bonnet IRE, 

1804/1

Advice, h, 3 ans, Alex The Winner USA 

et Avola, 1822/6

Affortunato, h, 7 ans, Kendargent et 

Affolante USA, 1825/3, 1873/4

Agathea, f, 4 ans, Kamsin GER et Miss 

Aubaline, 1878/1

Aigle, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Alleaza, 

1835

Aimant, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Aimante, 1824, 1876

Alcachofra, f, 3 ans, Victory Song IRE et 

My Glitters, 1837

Algajust, h, 3 ans, It’S Gino GER et 

Falballas, 1807, 1870/1

Algeciras, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Argannza, 1839

All In You, h, 3 ans, Triple Threat et 

Around Me IRE, 1880/1

All My Loving, h, 4 ans, Diamond Green 

et Miss Chantreuil, 1866

Althor, h, 8 ans, Racinger et Alcancia, 

1830

Anabako Du Bearn, h, 7 ans, Anabaa 

Blue (GB) et Izoko, 1864/4

Andoins, h, 8 ans, Kapgarde et Sea 

Well, 1851/4

Ange Pitou, m, 4 ans, Adlerflug GER et 

Imagery GER, 1843/3

Angela Du Berlais, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Nikita Du Berlais, 

1810/4

Anjou Mancat, h, 6 ans, Hurricane Cat 

USA et Woman Lovely, 1882

Anong, f, 5 ans, Alianthus GER et 

Daphne GER, 1859

Apaulstar, h, 6 ans, Rail Link GB et Alize 

Des Parcs, 1883

Apple’S Carat, f, 3 ans, Pastorius GER 

et Madame Apple’S, 1856

*Apres Bridget IRE, f, 4 ans, 

Flemensfirth USA et Scooping IRE, 

1853/3

Araucarias, h, 6 ans, Kamsin GER et 

Cadoubelle Des As, 1864

*Arazzo GER, h, 4 ans, Lord Of England 

GER et Aloe GER, 1826/5

As Desjy, h, 3 ans, Barastraight (GB) et 

Altesse Desjy, 1821

As Magnetic, h, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Alessia, 1816/2

Ashtana, f, 5 ans, Gleneagles IRE et 

Ashalanda, 1810/6

Ashutor, h, 9 ans, Redoute’S Choice 

AUS et Ashalanda, 1851/6

Assad Lawal, h, 8 ans, Bernebeau et 

Tardoune, 1815

Astalavista, h, 3 ans, Cokoriko et 

Libranous, 1849/3

Athena Top, f, 3 ans, Non Rien De Rien 

et Top Lune, 1856

*Atto Di Fede GB, h, 3 ans, Kingman GB 

et Claba Di San Jore IRE, 1820/7

Aulko, h, 5 ans, Balko et Chamberkoe, 

1882

Authentique Cotte, h, 4 ans, Estejo 

GER et Romantique Cotte, 1816/3

*Avenue Du Mesnil IRE, f, 5 ans, 

Champs Elysees GB et Nile Grise, 

1838/2

Avenue Spanish (GER), f, 4 ans, 

Spanish Moon USA et Avenue 

Marceau, 1826/5

Ayati De L’Orme, f, 5 ans, Ballingarry 

IRE et Tekila De L’Orme, 1865/2

Ayrton Banks, h, 7 ans, Frankel GB et 

Pearly Shells GB, 1827/6

Balador, h, 4 ans, It’S Gino GER et Pluie 

D’Or (IRE), 1881/4

Balfury, f, 5 ans, Balko et Winged Fury 

IRE, 1835/1

Bartimeus, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Miss Cotil, 1857

Bat Drim, h, 5 ans, American Devil et 

Anse Crawen, 1861/6

Batame Du Bocage, f, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Got Aba, 1815

Battle Wish, h, 6 ans, Falco USA et 

Over Tercah, 1859/5

*Be Sure IRE, h, 4 ans, Camelot GB et 

Sure, 1860/2

Beau Dino, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Bella Rugosa, 1879/6

Beaumont En Auge, h, 8 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Carmelixia (IRE), 

1865/3

Beautystars, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Beaute Fatal, 1854

Bebe Lune, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Benefique, 1865

Bel Amigo, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Belmiesque, 1806/2

Bella Du Davier, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Bellamya (IRE), 1840/3

Berjou, h, 9 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Bernieres IRE, 1845/4

Best Bowl, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Best, 1824/3, 1876/2

Best Women (IRE), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Orion Best, 1834/1

Bien Divin, h, 5 ans, On Est Bien (IRE) 

et Fleur Divine, 1861/4

Bingo D’Agrostis, h, 4 ans, Morandi et 

Morny’S Place IRE, 1881

Black Teen, h, 3 ans, Morandi et Ever 

Teene, 1841/5

Black Track, h, 4 ans, Manduro GER et 

Courchevel IRE, 1826

Blackfield, f, 7 ans, Great Pretender IRE 

et Shekira, 1813/6

Blade, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Apperella GB, 1806/7

Blas, h, 3 ans, Anodin (IRE) et Tuna 

Papita USA, 1821/4

Blissimo, h, 3 ans, Spanish Moon USA 

et Enduring Bliss, 1877/2

*Blue Borana GB, h, 3 ans, Blue Bresil 

et Listen To The Man IRE, 1812/1

Blue Style, h, 4 ans, Style Vendome et 

Mitzi Blue (IRE), 1826/3

Bojack Horseman, h, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Carnet 

Des Nuits, 1828/4

Bolero, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Vokalise, 1806

Bon Garcon, h, 3 ans, Masterstroke 

USA et Coeur De Valse, 1802/2

Bonita De La Serre, f, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Alix De Kerser, 1868

Boom Boom Ciao, h, 3 ans, Polarix (GB) 

et Arakawa, 1807/1

Booster Du Berlais, h, 5 ans, Martaline 

GB et Bonita Du Berlais, 1838/1

Boule De Flipper, f, 7 ans, Samum GER 

et Roue De Secours, 1824, 1876

Brevands (GB), h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Broglie, 1821, 1870/2

Brexit, h, 7 ans, No Risk At All et Sonate 

Jem, 1845

Brooks, h, 3 ans, Masterstroke USA et 

Treize Treize, 1849/1

Brown Tiger, h, 4 ans, Motivator GB et 

Shahmeen, 1853

Bumbasia, f, 3 ans, Nom De D’La et 

Belle Saga, 1800/5

Burgandy, f, 4 ans, Authorized IRE et 

Yellow Edge GB, 1881/5

Caf’Conc, h, 4 ans, Kap Rock et Place 

Du Tertre, 1860/1

*Caio ITY, m, 3 ans, Affaire Solitaire 

(IRE) et Neolitica IRE, 1877/1

Calliandra, f, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Fleur Des Villes, 1850

Canichette, f, 6 ans, Prince Gibraltar et 

Noanoa, 1805

Caparica, f, 6 ans, Bathyrhon GER et 

Rikers Island, 1865

Cape Of Love, h, 4 ans, Kapgarde et 

Lovely As, 1816

Capivari, h, 11 ans, Yeats IRE et Plique 

A Jour, 1847/2

Captain Du Berlais, h, 4 ans, Kapgarde 

et Clea Du Berlais, 1803/4

Captain Jo, h, 3 ans, Captain Chop et 

Judas Jo, 1862

Carlton Du Berlais, m, 4 ans, Zarak et 

Carlita Du Berlais, 1808/5

Casino Royal, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Royale Kintamani, 1826

Casona, f, 3 ans, Petillo et Merciki, 

1879/4

Casthalia Fouquet, f, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Dahlia Do Brasil, 1880

Castle Anne, f, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Return To Milan GB, 1839

Cat Tiger, h, 9 ans, Diamond Boy et 

Miss Canon, 1813/5

Celeste De Baune, f, 4 ans, Saddex 

(GB) et Sofia De Baune, 1857

Celestial Sands, h, 6 ans, Pether’S 

Moon IRE et Song Of The Desert GB, 

1846/1

Celestin Mercury, h, 6 ans, Muhaymin 

USA et Mercura Celeste, 1824/1, 

1872

Chanteur Du Bourg, h, 3 ans, Choeur 

Du Nord et Rose Du Bourg, 1800/4

Chateau Yoghurt, h, 5 ans, Rajsaman 

et Galaxidi (GB), 1824/5, 1876/4

Cheap Monday, f, 3 ans, Nicaron GER 

et Ar Baol, 1871/5

Cheraltar, m, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Cherana, 1849

*Chez Pedro IRE, h, 11 ans, Westerner 

(GB) et Rose Of Inchiquin IRE, 

1832/3

Chimichuri (IRE), h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Incroyable USA, 1802/5

Choeur Desaintonge, h, 4 ans, Choeur 

Du Nord et Ma Belle Aventure, 

1878/3

Choeur Etincelle, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Valley Victory, 1812/6

Choeuralya, f, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Alghalya GB, 1874

Chorail Debelair, h, 6 ans, Choeur Du 

Nord et La Joncaille, 1859/1

Choubidou Du Pecos, f, 3 ans, Kitkou et 

Chouket Du Pecos, 1831

Choupix, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Ferrovia, 1880/7

Ciel Divin, h, 8 ans, Maresca Sorrento 

et Fleur Divine, 1818/5

*Cilaos Emery FR , h, 11 ans, Califet et 

Queissa, 1844

Cirano De Pail, h, 10 ans, Kapgarde et 

Ken Roche, 1846/4

Citizen De Pibois, h, 4 ans, Cokoriko et 

Tapaan Zee IRE, 1874/5

*Clay GB, h, 5 ans, Sixties Icon GB et 

Tamso USA, 1827, 1847/4

Cleny, h, 11 ans, Clety et Syvanie, 

1818/2, 1882

Clovis For King, h, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Lady Ming, 1836

Cognac, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Harmonique (IRE), 1820/5

Colada First, f, 3 ans, Robin Du Nord et 

Pina Colada SWI, 1840/5
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Confined Queen, f, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Lockup (IRE), 1875/4

Cool Heart, m, 3 ans, Kendargent et 

Heart Sprinkled IRE, 1837/6

Cornyeu, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Corny, 1829, 1866

Corps Celeste, h, 4 ans, Muhaymin 

USA et Mercura Celeste, 1860/3

Costa Rica, h, 4 ans, Morandi et Petite 

Elite USA, 1823, 1874

Coup Gagnant, f, 3 ans, Kingfisher IRE 

et Cinquieme Set, 1837, 1880

Covent Garden, f, 3 ans, Galiway (GB) 

et Dine SPA, 1856

Crealion, h, 7 ans, Creachadoir IRE et 

Lady La Lionne, 1825/1

Dalee, f, 3 ans, Saint Des Saints et 

Kendalee, 1840/2

Dandy Du Seuil, h, 10 ans, Apsis GB et 

Fee Du Tennis, 1883/3

Dark Wood, h, 10 ans, Bonbon Rose et 

Sherywood, 1819/7

Darkstarhon, h, 4 ans, Dastarhon (IRE) 

et Anse Crawen, 1834/6

Daugusta, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Augusta GER, 1840

Days Dream, f, 7 ans, Martaline GB et 

Donna Lorcy, 1872/2

Dear Weaver, f, 3 ans, Sumbal IRE et 

Sea Weaver, 1807

Denham Black, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et 

Sundaysun, 1854

Depende, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Fastgoldengoschi GER, 1876

Desire For Ever, f, 5 ans, Martaline GB 

et Holystorm, 1827/1

Diable D’Auteuil, h, 7 ans, Crillon et 

Passion Du Berlais, 1827/5

Dill Des Fresnes, h, 10 ans, Diamond 

Boy et Venus Du Berlais, 1804/7

*Disaronno GER, h, 3 ans, Amaron GB 

et Danse En Soiree USA, 1837

Diyashal, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Diyakalanie, 1802

Domino Du Raynal, h, 9 ans, Grey Risk 

et Dirladada, 1867/3

Don Du Ciel, h, 10 ans, Network GER et 

Padie, 1832/6

Don Look Coco, h, 3 ans, Cokoriko et 

Marie D’Altissima, 1854

Dream Gold, h, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Dream Pearl Du Lac, 1869

Dream Rique, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Kada Rique, 1842, 1870/6

Duck’S Bouille, f, 5 ans, Buck’S Boum 

et Gribouille Parcs, 1864/3

Eagle Du Lemo, h, 4 ans, Sri Putra GB et 

Kiswa, 1853/4

Earl Of Shannon, h, 3 ans, Doctor Dino 

et Shannon Pearl, 1879/2

Easter Boy, h, 9 ans, Martaline GB et 

Nymphe De Sivola, 1883

Eclair De Vati, h, 5 ans, Gemix et Louna 

De Vati, 1876/7

Eclipse Bleue, f, 4 ans, Network GER et 

Nile Altesse, 1829/1

Edinson, h, 7 ans, Diamond Green et 

Wivenhoe UAE, 1844/5

Elcond’Or Forlonge, h, 7 ans, Rio De La 

Plata USA et Nera Maria, 1832/2

Eliite, h, 3 ans, Mr. Owen USA et Iqtidaa 

USA, 1821/2

Elvira Say, f, 3 ans, Paban De France et 

Danzinaa, 1831

Emerald River, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Kahya Ville, 1861/7

Emira Du Gouet, f, 9 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 

1819

Escort’Jet, f, 4 ans, Gentlewave (IRE) et 

Escort’Woman, 1874/3

Espion De Guye, h, 9 ans, Lord Du Sud 

et Vraibelle De Guye, 1818

Espion De Vindecy, h, 7 ans, Agent 

Secret IRE et Amazone De Balme, 

1804/2, 1883/4

Ever Faster, h, 3 ans, Manatee GB et 

Sandy Cat, 1862/5

Evidence Eden, h, 4 ans, Kingfisher IRE 

et Escort’Eden, 1834

Fairy Moon, f, 7 ans, Saddex (GB) et 

Isloe De Penker, 1819/6

Falstaff, h, 7 ans, Never On Sunday et 

Cry Of Love SPA, 1819/3

Fanfan Des Brieres, f, 8 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Union Des Brieres, 

1824

Farah, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et No 

News, 1856

Farasoul, h, 8 ans, Soul City IRE et 

Farasha, 1851

Fatalisme, h, 8 ans, Dragon Dancer GB 

et Kassing, 1846/3

Faucon Millenium, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Bip Bip Tercah, 1836

Fee Sacree Nolimit, f, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Fee Ludique, 1843/7

Feu Sacre, h, 3 ans, Kapgarde et Folle 

De Toi, 1820

Fight For Me, h, 8 ans, Kapgarde et 

Nasseseuse, 1882/4

File Au Poteau, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Turboka, 1801/1

Filovent, h, 8 ans, Nom De D’La et 

Maciga, 1818

Fimiblue, f, 3 ans, Morpheus GB et 

Firmini, 1822

Firebird Du Pecos, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Ardente Du Gave, 

1831/6

First Dream, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Next Dream, 1843

First Polar, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Polar Girl, 1870/3

Flanker, h, 6 ans, Kap Rock et Sheraka, 

1815/1

Flash Davier, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Qingdao (IRE), 1801/2

Follow To Follow, h, 3 ans, Dabirsim et 

Chokhani (IRE), 1820/2

Fontaine Va Loin, f, 4 ans, Barastraight 

(GB) et Fontaine Guerard, 1857

Fontannes, h, 8 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Oddy, 1882/7

For Friendship, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Country Girl, 1842/1

Foret Vierge, f, 5 ans, Kapgarde et La 

Foret, 1804/4, 1883

Formidable Le Dun, f, 3 ans, French 

Fifteen et Kougala, 1840

*Fortunes Melody GB, f, 6 ans, 

Yorgunnabelucky USA et Fulgora GB, 

1810/2

Fou Du Bresil, h, 8 ans, Blue Bresil et 

Belle Attente, 1876/5

Fox Challenger, h, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Jona, 1827

Framatho, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Alizee Baie, 1820/3

Frascati Lagarde, h, 8 ans, Frisson Du 

Pecos et Onyx De Roches, 1867

Fred, h, 8 ans, Cokoriko et Veribelle, 

1872/4

Frelon D’Estruval, h, 8 ans, Cachet Noir 

USA et Nouvelle D’Estruval, 1819

French Buck’S, h, 3 ans, Buck’S Boum 

et French Girl, 1833

*French Exit FR , f, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Kavatina, 1806

Freydis, f, 8 ans, Croco Rouge IRE et 

Marcheferais, 1832

Friday Thirteen, h, 5 ans, Muhtathir GB 

et Visby, 1825

Fripon De Ballon, h, 9 ans, Spider Flight 

et Nile Breeze, 1859

Fulltime Speed, h, 3 ans, Kendargent et 

Well Spoken IRE, 1870/7

Funtano, h, 3 ans, Zanzibari USA et 

Liberty Cat, 1820

Funway, h, 6 ans, Galiway (GB) et Fun 

Verglas, 1815

Galant Des Boulats, h, 7 ans, Rail Link 

GB et Reine De Mai, 1847/5

Gali Love, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Love Knot IRE, 1844

Galiway D’Ange, h, 3 ans, Galiway (GB) 

et Good To Win, 1821

Galop Du Large, h, 7 ans, Kapgarde et 

Princesse Turgeon, 1873

Game Of Storm, h, 3 ans, Motivator GB 

et Like A Storm (IRE), 1800/2

Gardeva, f, 5 ans, Evasive GB et 

Madame Lagarde, 1861

Gardien De Musee, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Samba Bresilienne, 1821

Garibaldi, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Bell Su River (GB), 1822/3

Garkapstar, h, 7 ans, Kapgarde et 

Spidelle Star, 1848/3

Gastibelza, f, 7 ans, Crossharbour GB et 

Sydney Australia, 1882/1

Gatsby Power, h, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Anna’S Star IRE, 

1841/2

Gazee De Bedon, f, 7 ans, Legolas JPN 

et Kerosene De Bedon, 1832/7

Gentle Mag, h, 7 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Katerinette, 1832/4

Giacomo, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Polimaya, 1822/7, 1870/5

Gilou Cat, h, 7 ans, Cat Junior USA et 

Stoa IRE, 1845/3

Gilou Jaguen, h, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Don’Aristarque, 1859/2

Ginja Des Taillons, f, 6 ans, 

Masterstroke USA et Rosee 

Matinale, 1813/4

Gino Des Dunes, h, 7 ans, Konig Turf 

GER et Inecess, 1859

Ginota, f, 5 ans, It’S Gino GER et Free 

Sky, 1835/4

Gipsy De Choisel, h, 7 ans, Great 

Pretender IRE et Beautiful Choisel, 

1844/2

Glasgow Du Berlais, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Royale Athenia, 1882/2

Go Fast Du Granval, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et La Grande Vallee, 1859

Go’N Win, f, 9 ans, No Risk At All et 

Esteraza, 1864/2

Goaldamour, h, 7 ans, Turgeon USA et 

Salina D’Airy, 1819

Gold Mountain, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Terra Alta, 1839/2

Gold Tweet, h, 6 ans, On Est Bien (IRE) 

et Goldance, 1813/1

Golden Park, f, 7 ans, Walk In The Park 

IRE et Goldnella, 1825/7, 1873/3

*Goldroschen GER, f, 3 ans, Areion GER 

et Gitane GER, 1850/1

Golliath, h, 7 ans, Lord Du Sud et 

Quinine De Mazille, 1804

Good Saulaie, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et La Valliere, 1858/3

Gorgias, h, 5 ans, Vertigineux et Aiguille 

Du Midi, 1804

Gorviska, f, 5 ans, No Risk At All et 

Gorvella, 1864

Grace D’Oudairies, f, 7 ans, Nicaron 

GER et Quinine, 1863/4

Gracieuse Rodino, f, 7 ans, Alianthus 

GER et Riviere Normande, 1832/5

Graine De Beaute, f, 3 ans, Karaktar IRE 

et Veille Au Grain, 1812

Grandioso, h, 7 ans, Samum GER et 

Quaresca, 1813/3

Grazano, h, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Madonje GER, 1824/7, 1872/5

Great Action, f, 3 ans, Great Pretender 

IRE et Action Chope, 1871

Great Feeling, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Felingarie, 1824/2, 

1876/1

Great Paul, h, 10 ans, Great Journey 

JPN et Princess Morgane USA, 1830

Greatgold, h, 7 ans, Nidor et Ofissore, 

1819

*Greenscape GB, f, 4 ans, Cityscape GB 

et Green Room FR, 1826/7, 1875/2

Greenta, f, 4 ans, Diamond Green et 

Fuerta IRE, 1826

Gringo Du Berlais, h, 4 ans, Zarak et 

Chica Du Berlais, 1866/1

Guarana, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Kap Chic, 1810/1

Guetta, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Guardina, 1836/4

*Gurzuf IRE, h, 4 ans, Zelzal et 

Greshnitsia, 1839/5

Hakerman, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Uvanana, 1882/5

*Halite IRE, h, 5 ans, Fascinating Rock 

IRE et Adelasia IRE, 1827/2, 1876

Halo On Fire, h, 6 ans, Papal Bull GB et 

Joly Berengere, 1827

Hannalisa, f, 6 ans, Papal Bull GB et 

Joly Jessy, 1872/6

Happy De Reve, h, 6 ans, Voiladenuo et 

Boucouria, 1818/4

Happy Harry, h, 4 ans, Zarak et L’Etoile 

De Moscou (GB), 1839/3
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Happyday, h, 6 ans, Coastal Path GB et 

Terenice, 1844/1

Haptics, h, 3 ans, Camelot GB et Oasis 

Lady IRE, 1880

Hapyvaley Du Seuil, f, 6 ans, Rail Link 

GB et Rixia Du Seuil, 1882

Hard Temper, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Zorra Chope, 1841/4

Hargnar, h, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Harvalla, 1820

*Harry SWE, h, 6 ans, Maxios (GB) et 

Ajdo DEN, 1846/5

Hashtag De Loued, h, 6 ans, Joshua 

Tree IRE et Bichaga De Loued, 1864

Hasmar Bere, h, 6 ans, Pedro The Great 

USA et Madame Beatrice, 1804

Haut De Forme, h, 6 ans, Fuisse et 

Rotonde, 1824, 1847/3

Havania, f, 5 ans, Cockney Rebel IRE et 

Ionia IRE, 1827, 1847

Heavy Boy, h, 3 ans, Magadino et 

Heaven’S Gift GER, 1842

Hellena, f, 6 ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 1848/6

Helsinki Nolimit, h, 6 ans, No Risk At All 

et Ligne Claire, 1845

Henri Gil, h, 6 ans, Meshaheer USA et 

Right Wood, 1859

Hermes Des Bordes, h, 6 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Royale Des Bordes, 

1883

Hermes Sacre, h, 6 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Fatima Iii, 1863/1

Hibiza De Niel, h, 6 ans, Alianthus GER 

et Telle Mome, 1804, 1876

High City, f, 6 ans, Great Pretender IRE 

et City Nebula, 1864/5

Ho La La Forez, h, 6 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Pourkoipa Du Forez, 1814

Hokusai Vallis, h, 6 ans, Martaline GB 

et Athena Vallis, 1859/7

Holigan Du Berlais, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 1868/4

*Honest Vic IRE, h, 10 ans, Kalanisi IRE 

et Miss Vic Lovin IRE, 1804/6

*Hooligan IRE, h, 8 ans, Aizavoski (IRE) 

et Victory Run IRE, 1805/1

Hot Shot Thom, h, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Lady De Gane, 1848

Hotel Dieu, h, 6 ans, Rail Link GB et 

Paula, 1865/5

Hushua Des Obeaux, f, 4 ans, Joshua 

Tree IRE et Halisa Des Obeaux, 

1860/4

I Am No Risk, h, 5 ans, No Risk At All et 

Reine Irlandaise, 1838/6

I Run, f, 5 ans, Elliptique (IRE) et Nuri 

GER, 1844/6

I’M Super Quick, f, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Quick Siren Mae, 1835/2

I’M Walkin’, h, 6 ans, Martaline GB et 

Tango Lima, 1830/5

Iban Roque, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Baby Cat Delaroque, 1846/2

Icare D’Illiat, h, 5 ans, American Devil 

et One And Only, 1865

Iceberg Du Large, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Rapsodie Sea, 1815/5

*Ideal De Ciergues FR , h, 5 ans, Blek et 

Star De Ciergues, 1827/4, 1873

Idee Du Choeur, h, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Idee Distraite, 1861/2

Idee Neuve, f, 5 ans, Diamond Boy et 

Solidee, 1810/5

Ignacia De Somoza, f, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Goldwin De 

Somoza, 1838/4

Igor, h, 5 ans, Maresca Sorrento et Une 

Dame De Fer, 1859

Il Y A, f, 3 ans, Pastorius GER et Inaya, 

1856/2

Iloa Conti, f, 5 ans, Kapgarde et 

Valdivia (IRE), 1864/1

*Iltone FR , h, 5 ans, Cokoriko et 

Maciga, 1883/1

Ilumine Precieuse, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Baraka Precieuse, 

1859/4

Ilyva, h, 5 ans, Voiladenuo et Carla 

Sacha, 1838/5

Imako, h, 5 ans, Martaline GB et Rymi 

(IRE), 1861/3

Imperial Cross, h, 5 ans, Crossharbour 

GB et Pole Position Borget, 1817/7

Imperial Mag, h, 5 ans, Kapgarde et 

Cool La Mag, 1805/2

Impulse Precieuse, f, 5 ans, Balko et 

Tornade Precieuse, 1810/3

In My Mind, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Miami Star GER, 1875/5

In The Moon, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Titi Jolie, 1857

In Victis, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Creatina, 1830/2

Inaya Jones, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Inaya, 1811/5

Inconnito, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Farinha, 1869

Indian De Gascogne, f, 5 ans, Martaline 

GB et Begum Vallis, 1814/6

Indila Up, f, 5 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Of Heaven Up, 1817

Ines Du Chenet, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Orthence, 1815

Infinie De L’Orme, f, 3 ans, Walzertakt 

GER et Tekila De L’Orme, 1871/7

Ino D’Airy, h, 5 ans, It’S Gino GER et 

Inima D’Airy, 1838/3

Inspace, h, 5 ans, Martinborough JPN 

et Don’Tyoudare, 1845/1

Instar De Reve, h, 5 ans, Crillon et 

Unike De Reve, 1801/3, 1882/6

Intello County, h, 5 ans, Petillo et 

Osmazome, 1801/7

Interro Surprise, f, 5 ans, Karaktar IRE 

et Maitresse De Maison, 1835/3

Invincible Power, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Coronet, 1824, 

1872/3

Invincible’Jac, h, 5 ans, El Triunfo et 

Midoune De Juilley, 1867/2

Iowa De Balme, f, 5 ans, Vic Toto et 

Tartelette, 1818

Ipanama, f, 5 ans, Very Nice Name et 

Uchaga, 1819/4

Iphis De L’Aunay, h, 5 ans, Conillon 

GER et Athena De L’Aunay, 1861/5

Ipop Ville, h, 5 ans, Secret Singer et 

Auvloo Ville, 1817/1

Ireverende, f, 5 ans, Elliptique (IRE) et 

Reverende Des Sacart, 1838

Iris Colombe, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Krysaore Colombe, 1835

Irish Vocation, h, 5 ans, Voiladenuo et 

Nadessa GB, 1814/3

Irun Lord, h, 5 ans, Lauro GER et Royale 

Itaparica, 1883/7

Isagirl, f, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Kapgirl, 1818

Isaline De Chandou, f, 4 ans, Martaline 

GB et Miss De Champdoux, 1803

Ischia, f, 5 ans, Saint Des Saints et 

Vernal Bird, 1817/6

Istar, f, 5 ans, Bathyrhon GER et Ulla 

Banba, 1845/6

It’S Josephine, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Osez Josephine IRE, 1856

Itchelo Du Mee, h, 5 ans, Kandidate GB 

et Bristish Du Mee, 1817, 1861

Ite Missa Est, f, 7 ans, Clety et Mea 

Maxima Culpa, 1830/4

Itisparis, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Parisline, 1865

J Y Crois, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 

Queenjo, 1835/5

J’Irai Loin, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Reale Des Sacarts, 1817/5

Jacaranda, h, 4 ans, Crillon et Dahlia 

D’Arthel, 1853/6

Jack Lux, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Ulla Banba, 1809/2

Jack Top, h, 3 ans, Top Trip (GB) et 

Nana De Boitron, 1833/2

Jacks Parrot, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Boscraie, 1809/4

Jade De La Brunie, f, 4 ans, Nicaron 

GER et Ciaobela De La Brunie, 

1869/1

Jade De La Roque, f, 4 ans, Gemix et 

Toscane De Laroque, 1835/6

Jaffar Beckt, h, 4 ans, Savoir Vivre IRE 

et Voluptee, 1834

Jagoar Pembo, m, 4 ans, Legolas JPN et 

Miss Des Aigles, 1866/5

Jaguar Lagrange, h, 4 ans, It’S Gino GER 

et Panzara D’Airy, 1857/2

Jaipaletemps, h, 4 ans, Crossharbour 

GB et Royale Canaille, 1860/7

Jalda Des Obeaux, f, 4 ans, Alianthus 

GER et Varda Des Obeaux, 1817

Jalzan, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Vierge 

Sainte, 1817

Janvier, h, 4 ans, Voiladenuo et Une 

Dame De Fer, 1809/5

Jarco Des Liteaux, h, 4 ans, Nidor et 

Boucouria, 1828/3

Jardin D’Arthel, h, 4 ans, Cokoriko et 

Olga D’Arthel, 1811/6

Jargauder, h, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Saga D’Ainay, 1817/4

Jasmine De Corton, f, 4 ans, Coastal 

Path GB et Pour Le Meilleur, 1810/7

Javotte Duquartier, f, 4 ans, Conillon 

GER et Tiji Du Quartier, 1857

Jay Smart, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Baya, 1875

Jazz D’Ainay, h, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Ball In Wood, 1816

Jazz Festival, h, 4 ans, Night Wish GER 

et La Grande Touche, 1858/6

Jazz Manouche, h, 4 ans, Nom De D’La 

et Tinapalo, 1811/1

*Jazz Moon GB, h, 4 ans, Pether’S Moon 

IRE et Azza, 1823, 1852

Jazzman Du Large, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Quadence De Sivola, 1852

Jazzy Conti, h, 4 ans, Kapgarde et 

Valdivia (IRE), 1858

Je Crois En Toi, f, 4 ans, Fly With Me et 

Vega De Beaumont, 1829/6

Je L Interdit, h, 4 ans, Secret Singer et 

Ussime Brave, 1816

Jeali, h, 7 ans, Alianthus GER et Jeen 

Grise, 1818

Jeddie Conti, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Starmoss, 1829/4

Jelka De Mee, f, 4 ans, Authorized IRE et 

Upssa De Mee, 1817/2

Jemily D’Oc, f, 4 ans, Jeu St Eloi et Ad 

D’Oc, 1866

Jessi Sei, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Samsara Sei, 1828/2

Jet Boy Conti, h, 4 ans, Pastorius GER 

et Sonate Du Rheu, 1858

Jeu Du Gouet, h, 3 ans, Jeu St Eloi et My 

Asadore, 1807/5

Jeune Canaille, f, 4 ans, Kapgarde et 

Balle Au Centre, 1834/5

Jewel De Kerza, f, 4 ans, Legolas JPN et 

Thea, 1809/1

Jewel Star, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Daya Win, 1816/6

Jibson, h, 4 ans, Cokoriko et Upsonne, 

1853/1

Jigtsar Pam, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Sandinnar, 1843/2

Jiji Girl, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Tresor Girl, 1817

Jikito, h, 4 ans, Voiladenuo et Klyne, 

1839

Jim Du Chenet, h, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Polyfleur, 1852/3

Jimble Moon, h, 7 ans, Spanish Moon 

USA et Jimkale, 1825/5, 1873

Jingle Bald, f, 4 ans, Al Namix et Utah 

Bald, 1858

Jirais Au Balle, h, 4 ans, Full Of Gold et 

Balzane, 1860

Jiulietta Ghia, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Vernal Bird, 1843/1

Jochen De Kergue, h, 4 ans, Konig Turf 

GER et L’Irreelle, 1816

Jocko Du Lin, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Uxia Du Lin, 1816/5

Joe Des Genievres, h, 4 ans, Muhtathir 

GB et Abba Des Genievres, 1853/7

Johnny Roque, h, 4 ans, Ballingarry IRE 

et Pearl De La Roque, 1811/4

Joie Du Large, f, 4 ans, Kapgarde et 

Danse Du Large, 1828

Joinville Le Pont, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et La Foret, 1823, 1874

Jojo Lapin, h, 4 ans, Cokoriko et Voix Du 

Sang, 1803/7

Jojo Mome, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Coquette Mome, 1857/4

Joke, f, 4 ans, Whitecliffsofdover USA 

et Quristine, 1817/3

Joker Cauvelliere, h, 4 ans, 

Masterstroke USA et Shawn, 1860

Joker D’Airy, h, 4 ans, Balko et Quaska 

D’Airy, 1803/5
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Joker D’Estruval, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Cabale D’Estruval, 1839

Joker De Loued, h, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Cyriane De Loued, 1860/5

Jokera D’Engilbert, h, 4 ans, Rail Link 

GB et Madhera D’Engilbert, 1823, 

1874/2

Jolicoeur, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 

Becky Des Boulats, 1839/6, 1881/2

Jolie Capucine, f, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Bella Napoli, 1853

Jolifou De Guye, h, 4 ans, Willywell et 

Vania D’Airy, 1826/1

Jolimay, h, 4 ans, Cokoriko et Angie 

Jolie, 1811

Jolivent, h, 4 ans, Balko et Theme Song, 

1809/3

Joly De Ciergues, f, 4 ans, Blek et 

Fragante Royale, 1878/5

Jolymin, h, 5 ans, Muhaymin USA et 

Jolie Lola, 1801, 1873

Jonas Du Large, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Donna Lavinia GER, 

1816

Jordans, h, 4 ans, Coastal Path GB et 

Belle Anglaise, 1808/4

Jost, h, 4 ans, Buck’S Boum et Djerba, 

1811/3

Joue Contre Joue, f, 4 ans, Pastorius 

GER et User Et Abuser, 1881/1

Jour De Chasse, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Cinabella, 1816

Jour De Fete, f, 4 ans, Cokoriko et 

Chasse Gardee, 1806

Jouvancelle, f, 4 ans, Coastal Path GB 

et Reine De Mai, 1823/3, 1873

Joxana, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 1857/5

Joy Smart, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Demoiselle Smart, 1857/6

Joyeuse Mome, f, 4 ans, Cokoriko et 

Amazone Mome, 1809

Joyeuses Paques, f, 4 ans, Kap Rock et 

Pennsylvanie, 1866

Joyfull, h, 4 ans, Honolulu IRE et 

Calasiris, 1809

Juan Du Lemo, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Melody Du Lemo, 1808

Juderose, h, 3 ans, Willywell et 

Melirose, 1822/1

Juhenium, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Kalgary, 1878/4

Jump Will, h, 4 ans, No Risk At All et 

Bonne Graine, 1816

Jumper Baie, h, 4 ans, Tiger Groom GB 

et Afrika Baie, 1806/6

Jumper Dete, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Semmering GB, 1881/3

Jupiter Pepper, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Policalle, 1843

Just A Gigolo, h, 4 ans, Vision D’Etat et 

Bulle De Pap’S, 1853

Just A Kiss Sivola, f, 4 ans, Nom De 

D’La et Miss Justice, 1823, 1874/1

Just Beginning, f, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et All Over Now, 1881/7

Just Link, h, 4 ans, Rail Link GB et Doka, 

1839

Just Nelsa, f, 4 ans, Cokoriko et Joly 

Nelsa, 1829/5

Juste Raise, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Raise, 1806

Juste Royale Jeyl, h, 4 ans, Secret 

Singer et Royale Magic, 1857

Ka Fee Inn, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Zauberlocke GER, 1871/4

Kacha, f, 3 ans, Karaktar IRE et Du Coin 

De L’Oeil, 1856/6

Kacou, h, 3 ans, Voiladenuo et Mirakel, 

1842

Kadence De Mee, f, 3 ans, Authorized 

IRE et Finesse De Mee, 1841/6, 

1871/6

Kaiser De Sivola, h, 3 ans, Lord Du Sud 

et Surprise De Sivola, 1842/2

Kaja, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) et 

Kamellata, 1840/1

Kako, m, 3 ans, Gemix et Oh Divine, 

1880/2

Kalashi, h, 3 ans, It’S Gino GER et 

Unique Star, 1799/5

Kaleotic, h, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Facoleria, 1821/5

Kalki De Lagarde, h, 3 ans, Paban De 

France et Cigale De Lagarde, 1831/5

Kalko Manie, f, 3 ans, Masterstroke 

USA et Durban Sea, 1850/2

Kalouka, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Kalikova, 1808/7

Kamarad De Sivola, h, 3 ans, Victory 

Song IRE et Dejabelle Sivola, 1854

Kamchatka, h, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Katesurf, 1813

Kamikaze Du Tay, h, 3 ans, Bathyrhon 

GER et Larredya, 1812/2

Kamyador, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Playa Du Charmil, 1852/1

Kango, h, 3 ans, Arakan USA et Fennel 

GB, 1836/3

Kankale, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Karikale, 1829/2

Kankan De Balme, h, 3 ans, Khalkevi 

IRE et Urfa De Balme, 1868/5

Kanouma Jelois, f, 4 ans, Kapgarde et 

Nouma Jelois, 1826/4

Kansas Du Seuil, f, 3 ans, Cokoriko et 

Shany De Loriol, 1871/3

Kap Lord, h, 4 ans, Kap Rock et Ho 

Good Lord Has, 1858

Kap Sky, f, 5 ans, Kapgarde et Pearl 

Sky, 1815

Kapchounika, f, 3 ans, Kap Rock et 

Fubrava, 1837/2

Kapla D’Oc, f, 3 ans, Paban De France 

et Sexy D’Oc, 1831

Kaprilia, f, 3 ans, Kap Rock et 

Txamantxoia, 1822/4

Kapsa, f, 3 ans, Kapgarde et Solarize, 

1799/2

Kapteen, h, 8 ans, Kap Rock et Manson 

Teene, 1814/4

Kara De Mee, f, 3 ans, Kapgarde et 

Capallyne, 1840

Kara La Lune Rose, f, 3 ans, Tin Horse 

(IRE) et Sexy Forez, 1831/4

Karakta, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Legitime, 1802/1

Karamelo, h, 3 ans, Night Wish GER et 

Diablesse Royale, 1842

Karmix, f, 3 ans, Gemix et Pleine Lune, 

1877/5

Karthage, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Lounage, 1820/1

Kas, h, 3 ans, Agent Secret IRE et Love 

Wisky, 1833/7

Kash Baie, h, 3 ans, Tiger Groom GB et 

Balsa Baie, 1855/6

Kassel Allen, h, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Cookie D’Allen, 1822/2

Keep Calm Dariyan, h, 3 ans, Dariyan et 

Princess Kaine IRE, 1812, 1855/3

Kendalc’H Kerbarh, h, 11 ans, Balko et 

Etoile De Kerbarh, 1859

Kendoha, f, 3 ans, Kendargent et Star 

Of Doha GB, 1841

Ker Chalon, h, 4 ans, Diamond Green et 

Tracy Eria, 1860

Kernath, h, 3 ans, Tunis POL et Nuri 

GER, 1820/4

Kerry Du Rib, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Cherry Pile, 1833/5

Keyreine Du Seuil, f, 3 ans, 

Masterstroke USA et Belle Et Riche, 

1799/4, 1877/7

Kfe Kreol, h, 3 ans, Robin Du Nord et 

Rire Jaune Hugaux, 1821/6

Khiva De Lagarde, f, 3 ans, Gentlewave 

(IRE) et Nonante A Estivaux, 1831/2

Khoeur Cauvelliere, h, 3 ans, Choeur 

Du Nord et Foudemoi, 1842/6

Khum Du Large, h, 3 ans, Pastorius GER 

et Ecume Du Large, 1854/6

Kiff Des Blaises, h, 3 ans, Vif Monsieur 

GER et Marie Des Enceints, 1836

Kiffeur, h, 3 ans, Voiladenuo et 

Balsame Des Mottes, 1854/1

Kifile Du Seuil, f, 3 ans, Kamsin GER et 

Tulipe Du Seuil, 1836

Kikiriki, f, 3 ans, Cokoriko et Tiree 

D’Affaire, 1840

Kill Lover, h, 3 ans, El Triunfo et Rugosa 

Alba, 1831

Kilometre Illimite, h, 3 ans, No Risk At 

All et Radio Saint Voir, 1800/1

Kilometre Zero, h, 3 ans, Chanducoq et 

Celine Collonges, 1841/1

King D’Anjou, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Ultra D’Anjou, 1855/4

King De La Brunie, h, 3 ans, Nicaron 

GER et Chitta, 1855/2

King Of Dark, h, 5 ans, Crillon et Queen 

Of West, 1865

King Of Run, h, 8 ans, Born King JPN et 

Running Running, 1827/3

King Of Saintly, h, 4 ans, Kingsalsa USA 

et Miss Saintly, 1806/5

King Saint, h, 3 ans, Saint Des Saints et 

Daniella, 1842

Kingpark, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Queen Maia, 1854/2

Kinndar, h, 3 ans, Konig Turf GER et 

Kindara (IRE), 1854

Kirenza, f, 3 ans, Triple Threat et 

Firenza, 1871

Kiroz, m, 7 ans, Marshall et Belle 

Americaine, 1845/5

Kiss Curl Mans, f, 3 ans, Cokoriko et 

Brise Du Sud, 1868

Kitsch, f, 3 ans, Masked Marvel GB et 

Regle De L’Art, 1879

Kiva Secret, f, 3 ans, Secret Singer et 

Riva, 1856

Kiwi De Ciergues, h, 3 ans, Blek et 

Magicielle, 1837

Klass A Dallas, f, 3 ans, Rob Roy USA et 

Bella Conti, 1880

Klelia, f, 3 ans, American Devil et Caye 

Teulte, 1856

Klipper, h, 3 ans, Whipper USA et 

Nosca De Thaix, 1820

Klitchko De Belair, h, 4 ans, Walzertakt 

GER et Tragi Comedie, 1811/2

Kloe De Laprelle, f, 3 ans, Chanducoq 

et Star De Laprelle, 1862/1

Klong Dao, f, 3 ans, Masked Marvel GB 

et Muhtatene, 1856/5

Klovis Des Mottes, h, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Uzelle Des Mottes, 1833/1

Kobe De La Brunie, h, 3 ans, 

Masterofthehorse IRE et Ciaobela De 

La Brunie, 1831/1

Kodakara, f, 3 ans, Saint Des Saints et 

Claraland, 1868/1

Kodename Macalo, h, 3 ans, Karaktar 

IRE et Coyote Girl Macalo, 1854/5

Komina, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Domino Des Mottes, 1862/2

Konstrictor, h, 3 ans, Magneticjim 

(IRE) et Mer D’Iroise, 1854

Kop De Boulogne, h, 3 ans, 

Magneticjim (IRE) et Beyrouth, 1812

Kopeck D’Oudairies, h, 3 ans, 

Bathyrhon GER et Callia D’Oudairies, 

1880/3

Koregaon Park, h, 7 ans, Alianthus GER 

et Keen Walk, 1804

Koriyama, f, 3 ans, Nidor et Slavenska, 

1840

Kossovo, h, 4 ans, Cockney Rebel IRE 

et Kayl, 1852/7

Kouklamou, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kallisti, 1837/5

Krak Girl, f, 3 ans, Lawman et 

Larabesque (IRE), 1837/4

Krakan, h, 3 ans, Estejo GER et Alidee, 

1799/1

Kristal Du Seuil, f, 3 ans, Chanducoq et 

Brume Du Seuil, 1836/7

Krug Du Seuil, h, 3 ans, Non Rien De 

Rien et Mrassu (IRE), 1822/5

L’Ange Vert, h, 5 ans, Network GER et 

Joly Berengere, 1830/3

L’Arrabiato, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Mimi Valley, 1858/4

L’Imprevue, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Nobina (GER), 1840

La Cheneviere, f, 5 ans, Montmartre et 

Baie Des Veys, 1814/7

La Fabuleuse, f, 4 ans, Don Eladio et 

Cricri De Roches, 1869/5

La Menara, f, 3 ans, Masterstroke USA 

et La Rabotte, 1880/5

La Montagnette, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Coeur De Valse, 1806/1

La Pompadour, f, 3 ans, Authorized IRE 

et La Romanee, 1879/5

Laguinte, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 1862/4

Lassiter, h, 5 ans, Galiway (GB) et Kel 

Away, 1827, 1847/1

Lavircatre’Jac, f, 4 ans, Montmartre et 

Gastibellzza, 1829/7
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Le France, h, 8 ans, Vertigineux et 

France Du Pecos, 1867

Le Lude, h, 7 ans, Turgeon USA et La 

Turbale, 1813

Le Mans, h, 10 ans, Le Fou (IRE) et The 

Race, 1844/4

Le Roi Jean, h, 6 ans, Shakespearean 

IRE et April Day, 1851

Le Selman, h, 3 ans, Zarak et Be A Good 

One GER, 1820, 1870

*Leapaway IRE, h, 11 ans, Stowaway 

GB et Gisela IRE, 1847/6

Lella Desjy, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Lamadoun, 1840

Lenel, h, 3 ans, Non Rien De Rien et 

D’Or Et De Sang, 1849/5

Libya (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et International Love GER, 

1879/7

Light Ahead, h, 4 ans, Night Wish GER 

et Light Riques, 1826, 1874

Light Wave, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Spring In The Air, 1802/4

Limpopo Has, h, 9 ans, Ballingarry IRE 

et Taradissima Has, 1819/2

Line De Verdun, f, 6 ans, Ilbarritz et 

Feline Du Luy, 1867/1

Linemix, h, 3 ans, Gemix et Lingward 

Edith, 1833

Litote Du Lannier, f, 3 ans, Universal 

IRE et Lectrice, 1856

Little Winner, f, 6 ans, Alex The Winner 

USA et Little Royale, 1818/1

Lizzano, h, 7 ans, Ilbarritz et Larvichou, 

1869

Lorca Malpic, f, 7 ans, Last Train GB et 

Ashtar, 1867

Lord Dino, h, 4 ans, Doctor Dino et Lou 

Ange, 1826/2

Lord Dragon, h, 7 ans, Dragon Dancer 

GB et She’S My Lady, 1825/4, 1873/1

Lorddelouest, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Huzyreine, 1859

Losange, h, 5 ans, Kendargent et 

Stormyra, 1838

*Loudovico IRE, h, 4 ans, Maxios (GB) 

et Lucy Lou GER, 1843/6

Louvetot, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Loonora, 1808/6

Luciano Montorio, h, 3 ans, Beaumec 

De Houelle et Regba, 1821/7

Lucky In Love, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Lucky Look, 1870

Luna The Great, f, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Seven’O, 1875/1

Maestrante, h, 4 ans, Motivator GB et 

Real Maestranza, 1806/4

Magda Des Noes, f, 4 ans, Balko et 

Summer Cider (IRE), 1835/7

Magic Breizh Eagle, f, 7 ans, Mesnil Des 

Aigles et Waris Magic, 1818/6

Magnolia, f, 4 ans, Spider Flight et 

Ivresse Du Berlais, 1881/6

Majordomo, h, 4 ans, Daiwa Major JPN 

et Royalmania (GB), 1853

Manarose, h, 3 ans, Manatee GB et 

Rose Beryl, 1820/6

Manatee De La Mare, h, 3 ans, 

Manatee GB et Springa De La Mare, 

1855

Mandinko, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Mandina, 1858/7

Mao Boy, h, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Pausanias, 1834/4

Mare Sol, f, 4 ans, Manatee GB et 

Stellarmor, 1826, 1874/4

Marie Coastala, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Marie D’Altissima, 1810

Mars Attack, h, 4 ans, Fly With Me et 

Pensee Magique, 1816/4

Marty Mac Flag, h, 3 ans, Tunis POL et 

Cup And Flag, 1868/2

Marvel De Cerisy, h, 6 ans, Masked 

Marvel GB et Midalisy, 1848/2

Mask D’Amour, h, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Sweet Love, 1807/4

Massa Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 

Moon Serenade GB, 1866/3

Master Nonantais, h, 5 ans, 

Masterstroke USA et Divine 

Nonantaise, 1801/6

Maxed, h, 3 ans, Karaktar IRE et Passie 

Loin, 1821, 1870

Mazarin Du Berlais, h, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Hermine Du Berlais 

(IRE), 1836

Melgarry, h, 4 ans, Ballingarry IRE et 

Meldown, 1858

Melle April, f, 6 ans, Khalkevi IRE et 

Tinoroyale GB, 1804/5, 1883

Meltem, h, 4 ans, Pastorius GER et Milu 

Has, 1853

*Mengli Khan IRE, h, 10 ans, Lope De 

Vega IRE et Danielli IRE, 1848

Mercinette, f, 5 ans, Crillon et Merci 

Pierji, 1873

Miami Du Berlais, f, 4 ans, Martaline 

GB et Atlanta Du Berlais, 1823

Miami Sky, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Miami Star GER, 1850/4

Micmac, h, 5 ans, Choeur Du Nord et 

Montgarri, 1825, 1873

Milord De Barel, h, 7 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Marquise De Barel, 

1845/2

Mina Tanenbaum, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et La Boissiere, 1855/1

Miralago, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Street Party, 1815/4

Mishka Des Mottes, h, 5 ans, On Est 

Bien (IRE) et Alicenora, 1848/1

Miss Garennes, f, 4 ans, Papal Bull GB 

et Tutti Fruti Feradie, 1869/3

Miss Himalaya, f, 5 ans, Zanzibari USA 

et Altitude Oceane, 1844

Miss Saddex, f, 7 ans, Saddex (GB) et 

Marvaline, 1832

Missed Cue, f, 5 ans, Kapgarde et Cue 

To Cue GB, 1825/6, 1873/5

Mohican, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Miss Bikini IRE, 1812/5

Mojo, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Manhattan Princess GB, 1857/7

*Molly Weasley IRE, f, 3 ans, Kessaar 

IRE et Cherika IRE, 1871/2

*Mon Emperor IRE, h, 3 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Marie Shams, 

1842/7

Money Money, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et La Joconde, 1833/4

Montepertuso, h, 8 ans, Saint Des 

Saints et Amalfitana, 1882/3

Monty City, f, 3 ans, Victory Song IRE et 

Dolce Bambina, 1840

Moon Of The Glade, h, 3 ans, Manatee 

GB et Agena Of The Glade, 1822

Moonrise Shadow, h, 5 ans, Stormy 

River et Eclipse Lunaire (GB), 

1824/4, 1876/3

Moujik, h, 6 ans, Siyouni et Balashkova, 

1805/4

Moulin Des Pres, h, 4 ans, Montmartre 

et Polysonne Des Pres, 1826, 1875/3

Mr Lulu, h, 5 ans, Vertigineux et Lupa 

Sola, 1863/5

My Lord, h, 3 ans, Lord Du Sud et Alize 

Des Parcs, 1799/3, 1877/3

Nairobi D’Oroux, f, 3 ans, Karaktar IRE 

et Abi D’Oroux, 1855/5

Nauman, h, 10 ans, Slickly et Slam, 

1819

Nebula, f, 4 ans, Cokoriko et Nini De 

Paris, 1881

Nemo Lises, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Anne Of Brittany, 1821/3

Neoptoleme, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Chanel Des Places, 1880/6

Never Risk, m, 4 ans, No Risk At All et 

Hera Bonitas, 1843/5

Nibla Love, f, 3 ans, Montmartre et 

Love Knot IRE, 1850/6

Nil De Ballon, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Majeste De Ballon, 1860

*Ninth Loch IRE, h, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Sun Moon 

And Stars IRE, 1839/1

Nipper, h, 5 ans, Whipper USA et Gorki 

IRE, 1838

Noe (IRE), h, 3 ans, Soldier Hollow GB 

et Assagie IRE, 1799/6, 1877/4

Nomade, h, 4 ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Yellow Summer, 1806, 

1858/5

Normande, f, 6 ans, Scalo GB et Winner 

In Love IRE, 1883/2

Norville, h, 5 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Noce, 1814/2

Nosferatu, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Nuit De France, 1836/1

Nuage Bleu, h, 3 ans, Ruler Of The 

World IRE et Ravenne, 1854/3

Nuits Magiques, f, 3 ans, Shrek et 

Noces De Diamant, 1831/7

Numero Cinq, f, 3 ans, Cokoriko et Nest 

Love, 1837/7

Nupsala Nolimit, f, 3 ans, Balko et 

Nucella, 1850

*Nyiri GB, h, 4 ans, Scorpion IRE et 

Veenwouden GB, 1852/2

*Oahu GB, h, 3 ans, Mondialiste (IRE) 

et Kaiulani IRE, 1820, 1849/7

Ocre, f, 3 ans, Jeu St Eloi et Take This 

Waltz, 1836/6

Odiago, h, 5 ans, Night Wish GER et 

Madonna Du Berlais, 1861

Oftheworld, h, 4 ans, Jeu St Eloi et The 

Race, 1826

Oktente, f, 7 ans, Blek et Pearl River, 

1848/4

Olaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Olanga GER, 1823/4

Olympic Flame, h, 8 ans, Motivator GB 

et Elusive Flame GB, 1863

Our Dream, h, 4 ans, Martaline GB et 

Ladeka, 1806

Paban Royal, h, 3 ans, Paban De France 

et Rosenora Du Gave, 1831

Pacific One, h, 4 ans, Triple Threat et 

Possessive, 1852/6

Pacifique Wave, h, 3 ans, Gentlewave 

(IRE) et Probleme Resolu FR, 1821

Padam, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Omarie, 1851/5

Paint Prince, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Painted Girl, 1830/1

Papillon Cyan, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Florence Farr IRE, 1841

*Paradis IRE, f, 3 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Rock ‘N’ Roll GER, 1833/3

Parioli, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Grivatique, 1881

Particuliere Dream, h, 5 ans, Peer Gynt 

JPN et Particuliere (GB), 1827

Pas De Quartier, h, 7 ans, Fuisse et 

Sambaresca, 1815/3

*Pavlova Sweets GER, f, 3 ans, 

Counterattack AUS et Paradise GER, 

1850

Pearl Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Perla Ciara, 1849/2

Pearle, f, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Ridin’Easy, 1850

Pedra (IRE), f, 4 ans, Manduro GER et 

Atomique (IRE), 1829/3

Perceval, h, 4 ans, Blek et Gazou 

Davrill, 1805

Persyambre, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Persheva, 1828/1

Peso Di Legno, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et France Du Pecos, 1831/3

*Petite Amadee GB, f, 4 ans, Pether’S 

Moon IRE et Night Thunder, 1843/4

Petite Terre, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Lacerta, 1850

Petitejacq, f, 3 ans, Masterofthehorse 

IRE et Kadalvoix, 1831

Pharaon, h, 6 ans, Makfi GB et Pyramid 

Street USA, 1883/5

Picnic, h, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Dansia GER, 1846

*Pinaclouddown IRE, h, 7 ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden IRE, 

1815

Pistache Verte, f, 3 ans, Buck’S Boum 

et Call Me Blue, 1856/7

Planting, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Sandy Cat, 1834/3

Plectrophane Bleu, f, 4 ans, 

Martinborough JPN et Zanzi Lady, 

1853/2

Plume Du Nord, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Tres Plume, 1854/7

Politico Demago, h, 5 ans, Masked 

Marvel GB et Quadriviae, 1863/2

Polyrisk, h, 4 ans, No Risk At All et 

Ourville’S Lady, 1866/2

Poplar Square, h, 6 ans, Turgeon USA 

et Polimka, 1865

Pourquoi Pas Solo, f, 3 ans, Manatee 

GB et Pourquoi Pas Elle, 1840/4

Prestige D’Olva, h, 3 ans, Recorder GB 

et La Pleine Lune, 1821/1
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Pridemann, h, 4 ans, Rajsaman et 

Flemens Pride GB, 1823/5

Prince D’Orage, h, 8 ans, Tirwanako et 

Tenue D’Orage, 1824, 1876/6

Prince Express, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Rougeburg, 1859

Prince Oliver, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Comnena GB, 1845/7

Princess Lea, f, 6 ans, Gemix et 

Borussia, 1827

Princess Polly, f, 6 ans, Top Trip (GB) 

et Queen Poline, 1863/3

Ptiga Du Maine, h, 4 ans, Manatee GB 

et Hypathie, 1860/6

Quick Daddy, h, 5 ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 1859/3

*Quiniland GB, h, 3 ans, Pether’S Moon 

IRE et Chasse En Mer, 1807/2

Raf Tavel, h, 7 ans, Al Namix et Blue 

Road, 1814/5

Raffles Park, h, 5 ans, Martaline GB et 

Ma Filleule, 1861

Ras Kassar, h, 4 ans, Rajsaman et Air 

Theatre, 1816/1

Rasango, h, 12 ans, Astarabad USA et 

Ravna, 1851/1

Redneck, h, 5 ans, Jeu St Eloi et Lovely 

Tender, 1805/5

*Reine De Rois GB, f, 5 ans, Clovis Du 

Berlais et Shelbourne, 1845

Reve De Prince, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 1873/2

Rimpoche, h, 8 ans, No Risk At All et 

Spring Baby, 1815/2

Riva Bianca, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Dashing Rose, 1852

Rock And Roll, h, 5 ans, Oasis Dream 

GB et Motivation, 1846/6

Roi D’Egypte, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Rose D’Egypte GER, 1866/4

Rollingstar Has, h, 3 ans, Doctor Dino 

et Roll On Has, 1877/6

Romarius, h, 4 ans, Morandi et Atlantic 

Festival USA, 1823

Rosa Kleb, f, 5 ans, Triple Threat et 

Canaille Du Rib, 1848/5

Rose Melimelo, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Rosacee, 1856/1

Rose Secrete, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Rosewort, 1803/3

Rosefilly Has, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Formosa Joana Has, 1856/3

Rosie De La Vis, f, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Alice De La Vis, 1875

Royal Moon, f, 4 ans, Spanish Moon 

USA et Robinia Directa GER, 1881

Royale Milady Has, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Royale Ultimate, 1808/2

Rue Barbizon, f, 3 ans, Morandi et Rue 

Ravignan IRE, 1879/1

Rule Of Thumb, h, 3 ans, Highland Reel 

IRE et Lockup (IRE), 1842/5

Rumix De Clave, h, 5 ans, Gemix et Rue 

Linne, 1865

Saignon, h, 7 ans, Balko et Mitja, 

1825/2, 1873/6

Saint Louis Blues, h, 4 ans, Saint Des 

Saints et Let’S Do It, 1808/3

Saint Nonantais, h, 3 ans, Saint Des 

Saints et La Saone, 1833/6

Saint Sire, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Sierra Nevada, 1865/1

Sainte Divine, f, 4 ans, Saint Des Saints 

et Divine Cayras, 1835

Samelor, h, 7 ans, Samum GER et Free 

Sky, 1883/6

San Antonio, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Super Lina, 1839/7

Sanntama D’Oroux, f, 3 ans, Cokoriko 

et Love Flight, 1880/4

*Saphir Blue Star IRE, h, 6 ans, Soldier 

Of Fortune IRE et Sainte Baronne, 

1863

Scriabin, h, 3 ans, Fly With Me et 

Starlin, 1837/3

Secret Davis, h, 4 ans, Agent Secret IRE 

et Star Davis, 1828/5

Shamalra, m, 3 ans, Nicaron GER et 

Shalimara, 1879/3

Shinjuku, h, 3 ans, Creachadoir IRE et 

Susukino, 1879

Sierra Negra, f, 3 ans, Bathyrhon GER 

et Sierra Morena, 1841/3

Silver Horse, h, 7 ans, Clety et Gold 

Flower, 1819/5

Silver Pomm, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 

et Pommbelle, 1838

Sinian Enki, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Popova, 1858/2

Sirima, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Staracaya, 1850/3

Sissi De Monmirail, f, 3 ans, Beaumec 

De Houelle et Paulmie, 1856/4

Six One, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 1815/6

Slinky Malinki, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Yellow Ball, 1840/6

Soligo, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Solinka CZE, 1839/4

Solomon Seal, h, 3 ans, Manduro GER 

et Femme D’Esprit, 1842/4

Sombreuil, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Thyflori, 1818/3

South Lodge, f, 4 ans, Milan GB et 

Rosario Has, 1858/1

Speed De Cerisy, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Almond Mousse, 

1871/1

Speed Lucky, h, 5 ans, Saint Des Saints 

et Luckystar Du Frene, 1815/7

*Speedful GB, h, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shiba, 1838/7

Spes Energicall, f, 6 ans, No Risk At All 

et Energica, 1872/1

Spes Militurf, h, 6 ans, Konig Turf GER 

et Milita Has, 1813/2

Spilou, h, 4 ans, Spider Flight et 

Loulane, 1806

Starvina, f, 6 ans, Balko et Startling Du 

Magny, 1815

*Sternkranz GER, h, 9 ans, Kamsin GER 

et Sternstunde GER, 1846/7

Stetten, h, 6 ans, Balko et Athenore, 

1851/2

Storm Des Flos, h, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Artiwork, 1806

Sultan Pierji, h, 3 ans, Ectot (GB) et 

Sultane Des Bordes, 1800/3

Sunny Swing, h, 3 ans, Ivanhowe GER 

et Transcendante, 1849/4

Super Alex, h, 8 ans, Alex The Winner 

USA et Super Lina, 1814

Super Quartz, h, 4 ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 1808/1

Superla, f, 6 ans, Nom De D’La et Super 

Sister ITY, 1865/4

Sweet Cesaria, f, 6 ans, Tiberius 

Caesar et Sweet Storm, 1804

Tactique D’Etat, f, 5 ans, Vision D’Etat 

et Terebella, 1801/5

Tafedney, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 1868/3

Tarte Aux Prunes, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Toutonne, 1857/1

Tendre Nuit, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Terre Et Ciel, 1837/1

Terra Bella, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Love Over Gold, 1802/3

Terrifying, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Terrific, 1850/7

*The Celt IRE, h, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Macnas USA, 1837

*The Galahad Kid IRE, h, 7 ans, Quest 

For Peace IRE et Kyle Again IRE, 

1844

Theamoi, f, 4 ans, Martaline GB et Thea 

GER, 1852/5

*These Happy Daze GB, h, 6 ans, 

Sholokhov IRE et Gaspaie, 1847/7

Tiger Blood, h, 3 ans, Authorized IRE et 

Dark Fudge IRE, 1836/5

Tigress Dargent, f, 4 ans, Kendargent 

et Tarsia (GER), 1843, 1875/6

Tilin Talan, h, 6 ans, Rail Link GB et 

Infusion GB, 1859/6

Tisko Du Champ, h, 3 ans, Barastraight 

(GB) et Tipsy, 1807/3

To Go, h, 3 ans, Montmartre et Ejina, 

1870/4

Tom D’Orange, h, 4 ans, Saddex (GB) et 

Fleur D’Orange (GB), 1816

Tonnerre De Dieu, h, 5 ans, Kapgarde 

et Grivatique, 1825

*Top Daay GB, f, 3 ans, Adaay IRE et 

Afrodita IRE, 1840

Toscana Du Berlais, h, 5 ans, Shantou 

USA et Katioucha, 1813

Touz The Stars, h, 3 ans, Zelzal et 

Couville, 1854

Touzville, h, 4 ans, Rajsaman et 

Couville, 1816/7

*Trapeze Artist IRE, f, 4 ans, Authorized 

IRE et Roque De Cyborg IRE, 1878

Travel De Belair, h, 5 ans, Masked 

Marvel GB et Tragi Comedie, 1819/1

Trilia Du Fouquet, f, 4 ans, Triple Threat 

et Dahlia Do Brasil, 1878/7

True Tiger, h, 6 ans, Jukebox Jury (IRE) 

et Rosarium GER, 1814/1

Tulipia Du Marteau, f, 4 ans, My Risk et 

Tulipe De Ballon, 1839

Tutti Bella, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Terebella, 1878/6

Typhoon Wilma, f, 4 ans, Stormy River 

et Carrot And Stick (IRE), 1857/3

U Palatinu, h, 5 ans, Quartz De Roches 

et Zitellina, 1869/4

Uncheckable (GB), h, 4 ans, Maxios 

(GB) et Slatina (IRE), 1803/1

Une Davrill, f, 3 ans, Fly With Me et 

Gazou Davrill, 1850

Universal Wind, h, 3 ans, Universal IRE 

et Little Hippo GB, 1842/3

Vae Patron, h, 5 ans, Manduro GER et 

Marie Celeste, 1805/3

Valambray, f, 3 ans, Kingfisher IRE et 

Petrovka, 1856

Vandrimar, h, 5 ans, Authorized IRE et 

Font Froide, 1801/4

Ventura Highway, h, 3 ans, Kapgarde et 

Las Ventas, 1812/4

*Vezzana GER, f, 4 ans, Maxios (GB) et 

Vallante GER, 1823/2

Vision Du Rheu, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Gwel Du Rheu, 1803/2

Viviane De Larachi, f, 4 ans, 

Zamouncho et Pomme De Bonate, 

1869

Volkopour, h, 4 ans, Rijapour IRE et 

Vulca De La Brunie, 1869

Volkov Jelois, h, 7 ans, Vol De Nuit GB 

et Jenne Jelois, 1827/7

Walfer, h, 5 ans, Masked Marvel GB et 

Sainte Apoline, 1844/3, 1873/7

Walkyria, f, 3 ans, Dink et Goldika 

Rouge, 1862/3

Watch It (GB), h, 4 ans, Elvstroem AUS 

et Watchful IRE, 1823/7, 1874

We Can Do It, h, 3 ans, Scissor Kick 

AUS et Meulles, 1822

Well Creek, f, 3 ans, Willywell et Salve, 

1841/7

When Ever, f, 3 ans, Kamsin GER et 

Whetstone, 1836/2

Whiplash Du Mathan, h, 4 ans, 

Kapgarde et Groove Du Mathan, 

1803/6

Wild Sun, h, 7 ans, Zambezi Sun GB et 

Wild Du Berlais, 1832/1

Wingsuiter, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Kathy La Belle, 1834/2, 1878/2

Winner, h, 4 ans, Alex The Winner USA 

et Tender Night USA, 1816

Winteriscoming, h, 4 ans, Balios IRE et 

Dansia GER, 1811/7

Worth A Team, h, 3 ans, Bow Creek IRE 

et Gracieuse (IRE), 1822

Wutzelita, f, 3 ans, Soul City IRE et 

Wutzeline GER, 1840/7

Yellow De Verdun, h, 4 ans, Shrek et 

Feline Du Luy, 1869/2

Yellow Flag, f, 4 ans, Estejo GER et Cup 

And Flag, 1853/5

Yllico, m, 7 ans, Carghese Des Landes 

et Free Teuz, 1869

You For Me, h, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Conter Fleurette, 1806/3

Yutu, h, 3 ans, Morpheus GB et 

Churada (IRE), 1849/6

Zainza, f, 3 ans, Cokoriko et Zainzana, 

1850/5

Zarflight, h, 3 ans, Zarak et Chutney 

Flight, 1812/3

Zen Light, h, 8 ans, Saint Des Saints et 

Dalhia Light, 1804/3

Zenita, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Zenitude, 1826

Zilcover, h, 4 ans, Recorder GB et 

Zillione Beauty, 1826, 1875/7

Zilia Rebel, h, 3 ans, Le Rebel et 

Zillione, 1800/6
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Zinoa, f, 5 ans, Nicaron GER et Sindara, 

1824/6, 1851/3

*Zio Reginaldo IRE, h, 6 ans, War 

Command USA et Pitullie USA, 1851
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